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1 PREAMBULE 
 

La Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France (ci-après « la CCPEIDF ») exerce au lieu 
et place de ses communes membres sur l’ensemble de son territoire la compétence obligatoire relative au service 
public de distribution d’eau potable. 

La compétence de la CCPEIDF s’étend à l’ensemble des missions constitutives du service public de production et 
de distribution d’eau potable listées par l’article L.2224-7 du Code général des collectivités territoriales : 

- La production par captage ou pompage, 

- La protection du point de prélèvement, 

- Le traitement,  

- Le transport,  

- Le stockage 

- La distribution d'eau destinée à la consommation humaine 

- Les relations avec les usagers : abonnement, facturation, recouvrement, gestion des incidents, 
communication. 

La CCPEIDF a conservé jusqu’à présent les modes de gestion choisis par les communes avant le transfert de 
compétences. Il coexiste donc à l’échelle de l’intercommunalité des services gérés en régie et des services gérés 
dans le cadre de convention de délégation de service public.  

Certaines communes exerçaient une compétence entière de production et de distribution d’eau potable. D’autres 
n’exerçaient qu’une compétence distribution et achetaient de l’eau à des collectivités extérieures (Chartres 
Métropole pour Béville le Comte à titre d’illustration) ou à des syndicats de production (ex SMIPEP qui a intégré la 
Collectivité au 1er janvier 2020) qui ont été dissous du fait de leur adhésion à la CCPEIDF.  

Par ailleurs, la partie en délégation fait l’objet de plusieurs conventions de délégation passées par les communes 
avant le transfert de compétence avec des durées différentes. 

Afin d’harmoniser les différentes durées de ces conventions de délégation de service public et compte tenu de 
l’échéance de certains contrats de délégation de service public au 31 décembre 2022, au 31 décembre 2023 et 
31 décembre 2027, le conseil communautaire de la CCPEIDF, le 24 mars 2022 : 
 

- A débattu du rapport présenté par le Président pour le choix du futur mode de gestion du service public 
de l’eau  

- A approuvé le principe d’une délégation de service public pour assurer l’exploitation du service public de 
l’eau potable, à compter du 1er janvier 2023 pour la commune de Béville le Comte, le Gué de Longroi et 
Levainville, à compter du 1er janvier 2024 pour la commune de Gallardon et à compter du 1er janvier 
2028 pour le service de production qui alimente les communes de Pierres – Maintenon – Saint Martin de 
Nigelles et Villers le Morhier 

- A autorisé Monsieur le Président à lancer la procédure de délégation de service public. 

La date limite de remise des candidatures a été fixé le 25 mai 2022 à 12h00. 

Le 25 mai 2022, à 13 h 41, il a été procédé à l’ouverture des candidatures suivantes, par ordre d’arrivée des plis :  

- 1. STGS 

- 2. SUEZ EAU FRANCE 

- 3. AQULATER 

- 4. VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 

Le pli déposé par SUEZ est une lettre d’excuse et ne constitue donc pas une candidature. 
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Réunie le 1er juin 2022, la commission de délégation de service public a décidé d’admettre trois candidats à 
présenter une offre. 

Le cahier des charges a été adressé simultanément aux 3 candidats retenus à présenter une offre à savoir les 
entreprises :  

- VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, 

- STGS, 

- AQUALTER. 

 

Les trois entreprises ont participé à une visite des ouvrages organisée le 22 juin 2022. 

La date limite de remise des offres était fixé au 2 septembre 2022 à 12 heures. 

Seule VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX a souhaité remettre une offre. Les deux autres 
entreprises se sont excusées.  

C’est dans ces circonstances que la Commission de délégation de service public s’est de nouveau réunie le 15 
septembre 2022 afin d’émettre un avis sur la proposition remise par l’opérateur économique, en application des 
dispositions de l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales 

Au vu de l’analyse conduite au regard des critères de jugement des offres, la commission a considéré que l’offre 
présentée par VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX contenait des éléments satisfaisants et des 
points d’amélioration, sur lesquels pourrait porter la négociation afin de répondre aux mieux aux objectifs de la 
CPEIDF.  

La commission a été, en conséquence, d’avis de recommander au Président de la CCPEIDF d’engager les 
négociations avec VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX (ci-après « VEOLIA »). 

 

1.1 DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS 

Par un courrier en date du 19 septembre 2022, le Président de la CCPEIDF a convié VEOLIA à une 1ère réunion 
de négociations et communiqué une 1ère série de questions. 

Par un courrier en date du 27 septembre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions. 

Une 1ère réunion de négociations s’est tenue dans les locaux de la CCPEIDF le 29 septembre 2022. 

Par un second courrier en date du 5 octobre 2022, le Président de la CCPEIDF a convié VEOLIA à une 2ème réunion 
de négociations et communiqué une 2ème série de questions. 

Par un courrier en date du 25 octobre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions. 

Une 2ème réunion de négociations s’est tenue dans les locaux de la CCPEIDF le 27 octobre 2022. 

Par un dernier courrier en date du 31 octobre 2022, le Président de la CCPEIDF a communiqué à VEOLIA à une 
dernière série de questions et sollicité le dépôt d’une offre technique et financière ultime. 

La date limite de dépôt de l’offre ultime a été fixée le 7 novembre 2022. 

Par courrier en date du 7 novembre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions et a déposé son 
ultime offre technique et financière. 
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1.2 RAPPELS SUR LA CONSULTATION 

1.2.1 Caractéristiques essentielles du contrat 

1.2.1.1 Missions 

La CCPEIDF délègue au délégataire le soin d'assurer la gestion du service public d’eau potable à savoir :  
- Dispositions communes à toutes les collectivités définies à l’article 1.3 du présent règlement 

de consultation : 
o Le maintien de la continuité du service, comprenant notamment la mise en place 

d’un service d’astreinte pouvant être mobilisé en cas d’urgence vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre, 

o La réalisation des travaux définis au projet de contrat, 
o L’information de la collectivité de toute intervention ou problème rencontré, 
o La tenue à jour de l’inventaire et des plans du patrimoine du service, 
o Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des 

installations et à l’exécution du service, 
o Une obligation permanente de conseil à la Collectivité, 
o Un devoir permanent d’alerte auprès de la Collectivité de tout risque potentiel de 

nature à mettre en jeu la responsabilité de cette dernière, et ce, dès qu’il en a 
connaissance, 

o La représentation de la Collectivité auprès de la Direction Départementale des 
Territoires, l’Agence Régionale de Santé, et des différents organismes concernés, 

o L’exploitation, l’entretien et la surveillance des installations 
 

- Commune de Béville le Comte :  
o L’achat d’eau à Chartres Métropole, 
o La distribution à l'intérieur du périmètre défini délégué qui comprend un réseau de 

canalisations, des branchements,  
o Les relations avec les usagers du service, 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, 

ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées 
dans le présent contra 
 

- Communes du Gué de Longroi et Levainville : 
o La production de l’eau potable y compris pompage, traitement et évacuation des 

sous-produits, 
o Le transport et la distribution à l'intérieur du périmètre délégué qui comprend un 

réseau de canalisations, des branchements,  
o Les relations avec les usagers du service, 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, 

ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées 
dans le présent contrat, 
 

- Commune de Gallardon :  
o L’achat d’eau à la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de 

France, 
o La distribution à l'intérieur du périmètre délégué qui comprend un réseau de 

canalisations, des branchements, et un surpresseur, 
o Les relations avec les usagers du service 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, 

ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées 
dans le présent contrat 
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- Les communes de Maintenon, Pierres, Saint Martin de Nigelles et Villers le Morhier (ex 
SMIPEP) : 

o La production de l’eau potable y compris pompage, traitement et évacuation des 
sous-produits, 

o Le transport vers les communes alimentées par l’ex SMIPEP 

1.2.2.2 Caractéristiques techniques 

Les principales caractéristiques des ouvrages à exploiter sont décrits ci-dessous :  

Service Béville le Comte 
Gué de Longroi – 

Levainville 
Gallardon Ex SMIPEP 

Captage 
Pas de captage – 

Achat d’eau 

1 captage (25 
m3/h) avec 

traitement des 
pesticides 

Pas de captage – 
Achat d’eau 

3 captages 

Stockage 

1 réservoir de 200 
m3 (cuve hors 
périmètre de 
délégation) 

1 réservoir de 180 
m3 

/ 
1 réservoir de 600 

m3 

Linéaire de réseau 
15126 ml (plus 
branchements) 

20650 ml dont 
3393 ml de 

branchements 

29799 ml dont 
10159 ml de 

branchements 

14 km de réseau 
(pas de 

branchement) 

Surpression et 
pompage 

1 surpresseur (débit 
60 m3/h) 

1 surpresseur (30 
m3/h) 

1 surpresseur avec 
bâche de reprise 

2 reprises plus un 
accélérateur 

Nombre d’abonnés 756 594 1676  

Branchements en 
plomb 

16 24 155  

 

1.2.2 Variantes 

La consultation comprenait une variante obligatoire qui consistait à présenter une offre financière visant à 
harmoniser sur l’ensemble du périmètre de la délégation de service public le prix de l’eau vendu à l’abonné. 

 

1.3 RAPPEL DES CRITERES D’ANALYSE DES CANDIDATURES 

Les critères retenus pour le jugement des candidatures étaient pondérés de la manière suivante : 

Critères Pondération 

1- Capacité professionnelle et technique 60.0 

1.1- Des références acquises par le candidat au cours des 3 dernières années pour des 
missions similaires ou identiques à celles faisant l'objet de la présente consultation 

20.0 

1.2- Effectifs moyens du candidat et l’importance du personnel d’encadrement dont 
dispose le candidat dispose en matière d’exploitation de service public de production et 
de distribution d’eau potable 

20.0 

1.3- Moyens matériels dont dispose le candidat pour l’exploitation de service public de 
production et de distribution d’eau potable 

20.0 

2-Capacité financière 40.0 
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2.1- Chiffre d'affaires global et chiffre d'affaires concernant des prestations similaires à 
celles objets de la délégation envisagée au cours des 3 derniers exercices clos 

40.0 

 

Les candidatures étaient classées par ordre décroissant, les trois candidatures les mieux classées étaient retenues 
et invitées à participer à la phase 2. 

 

1.4 RAPPEL DES CRITERES D’ANALYSE DES OFFRES 

Le règlement de la consultation définissait les critères suivants pour le choix du prestataire :  

 

• Valeur technique de l’offre appréciée au regard : 

• Qualité de l’organisation et moyens affectés et dédiés au service (humain, matériel, outils informatiques)  

• Engagements en termes d’opérations récurrentes d’entretien et d’opérations menées pour assurer la 
qualité de l’eau, 

• Engagements en termes de renouvellement  

• Performance de l’exploitation (rendement, suivi de la qualité de l’eau, engagements de résultats…) :  

• Engagements pour améliorer la connaissance patrimoniale et le partage des données collectées, 

• Engagements pour assurer la transparence de l’exploitation (modalités d’échange avec la collectivité, 
politique d’association aux décisions…) 
 

• Qualité du service rendu aux usagers au regard : 

• Vis-à-vis des usagers : Gestion de la facturation des usagers et la gestion des impayés, la relève des 
compteurs, l’accueil des usagers, dispositions prises pour assurer l’information aux usagers, dispositions 
prises pour assurer des interventions rapides auprès des usagers  

• Vis-à-vis de la Collectivité : Outils proposés (plateforme, tableau de bord, fiabilité et traçabilité des 
informations), mesures mises en œuvre pour informer la collectivité, pilotage du contrat, réunion, 
assistance et conseil apportée, action de communication 
 

• Valeur financière de l’offre appréciée au regard : 

• Coût du service (rémunération du délégataire - base facture 100 m3 calculée en prenant le prix moyen 
pondéré en abonnés et volumes pour chacun des services), 

• Coût des ventes en gros, 

• Cohérence et adéquation des comptes d’exploitations prévisionnels du contrat avec les prestations 
proposées dans le cadre du projet de contrat et du bordereau de prix unitaire, 

• Tarification des prestations rémunérées sur bordereau des prix, 

• Formule de révision des prix (impact sur le prix du service et cohérence par rapport à la structure des 
charges d’exploitation prévisionnelles)  

 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter les motifs du choix du candidat et l’économie générale du 
contrat en application des dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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2 PRESENTATION DU CANDIDAT VEOLIA EAU COMPAGNIE GENERALE DES 
EAUX 

2.1 Présentation générale 
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Quelques références 
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2.2 Les capacités professionnelles et techniques du candidat (60 points) 

2.2.1 Références (/20) 

Références VEOLIA EAU 

Présentation de quelques 
références importantes 

 
CC Portes Euréliennes IDF 

SIE de la Philippière 
Commune de Séné 

Montfort Communauté 
TMVL Ballan Mire  

SIEPA d'Azay syr Cher 

Note proposée (20 points) 20 

2.2.2 Effectifs moyens (/20) 

Effectifs moyens VEOLIA EAU 

Effectifs dont part encadrants 

200 collaborateurs Veolia territoire Beauce Sologne Berry 
18 encadrants au total 

1730 personnes à l'échelle de la région dont 217 cadres (la région assure 
certaines fonction support) 

Personnel production 
1 directeur contrat sur l'agence locale (Auneau) 

2 responsables d'équipe, 1 chargé de clientèle et 13 agents 
Possibilité de mobiliser le personnel des agences Loiret - 52 personnes 

Note proposée (20 points) 20 

Justification Moyens humains importants 

2.2.3 Moyens matériels (/20) 

Moyens matériels VEOLIA EAU 

Véhicules 

Agence locale : 
10 véhicules légers et 6 camionnettes 

camion 
mini pelle 

Logiciel Divers logiciels techniques pour l'exécution des missions 

Outillage 

Outillage à main 
pilonneuse 

Stock de pièces de rechange 
débitmètres 

Gestion de crise 

Unités mobiles de traitement 
Outils d'appel en masse 
Groupes électrogènes 

Laboratoire central 

Note proposée (/20) 20 
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Points forts Moyens matériels très développés 

Points faibles   

 

Le candidat dispose des capacités professionnelles et techniques adaptées. 

 

2.3 Capacité financière (/40) 

 

Chiffres d'affaires VEOLIA EAU 

Chiffres d'affaires 
global N-3 et part 

présente consultation 

2018 
2 176 419 000€ 

37,15 % 

Chiffres d'affaires 
global N-2 et part 

présente consultation 

2019 
2 142 055 000 € 

38,87 % 

Chiffres d'affaires 
global N-1 et part 

présente consultation 

2020 
2 006 198 000€ 

37,95 % 

Note proposée (/20) 40 

Justification Chiffre d’affaires le plus élevé 

 

Le candidat dispose des capacités financières adaptées. 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux est en règle concernant l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés. Selon les documents transmis par le candidat, les garanties professionnelles et financières sont 
suffisantes pour assurer la continuité du service et l’égalité des usagers devant le service public 
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3 ANALYSE DE L’OFFRE DE LA SOCIETE VEOLIA EAU COMPAGNIE GENERALE 
DES EAUX 

 

3.1 Valeur technique 

 

3.1.1 Qualité de l’organisation et moyens affectés et dédiés au service (humain, 
matériel, outils informatiques) 

 

 VEOLIA 

Agence Auneau 

Encadrement 1 directeur de Contrat basé à Auneau 

Equipe réseau 

1 responsable réseau et 1 responsable usine basés à Auneau 
 

5 agents d’exploitation  

 

Equipe Usines 9 agents 

Moyens d’astreinte 
6 personnes sur l’Eure et Loir 

(2 réseau /clientèle – 2 usines – 1 encadrant - 1 cadre) 
 

Autres 
Mets en avant les possibilités de mobiliser du personnel d’autres sites 

(Châteaudun et Olivet pour les plus proches) 

Service Clients 1 responsable clientèle  

Service pilotage 

Direction des opérations qui se charge du SIG et de la mise à jour des 
logiciels  

Direction du développement qui supervise les évolutions techniques et 
réglementaires 

 
Outil pour la gestion de l’ordonnancement 

Sous Traitance 
Met en avant la sous traitance à des entreprises locales (espaces verts – 

Terrassement – bobinage moteurs – carriers…) 

Moyens matériels 

Présentation de moyens conséquents à proximité (stock, véhicules, petit 
matériel de renouvellement) 

 
Possibilité d’accès à un stock d’eau en bouteilles 

 
Possibilité d’accès rapide via des accords nationaux à des groupes 

électrogènes, des pompes et autres équipements qu’il est nécessaire de 
mobiliser en urgence 

Moyens informatiques 
Nombreux et développé mais précise en plus détenir un label de 

numérique responsable visant à réduire la consommation énergétique  
 

Les moyens humains et matériels sont adaptés au service et situés à proximité des installations à exploiter donc 
rapidement mobilisables. 
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3.1.2 Engagements en termes d’opérations récurrentes d’entretien et 
d’opérations menées pour assurer la qualité de l’eau 

3.1.2.1 Entretien des équipements 
Pour l’entretien des équipements mécaniques et électromécaniques, le candidat s’engage sur les fréquences et 
actions suivantes :  

 Action Fréquence 

Pompes doseuses Remplacement des membranes Semestrielle 

Appareils métrologiques Calibration Etalonnage 
Hebdomadaire ou mensuelle (selon 

type de mesure) 

Réducteurs Vidange huile 
Trisannuelle ou heures de 

fonctionnement (préconisées par le 
fournisseur) 

Compresseurs Contrôles des niveaux d’huile Mensuelle 

Pompe  Contrôle d’isolement 2 fois / an 

Armoire électrique  
Contrôle thermique 

Nettoyage trappe d’aération 
1 fois / an 

Ballon anti-bélier  
Contrôle de pression 

Vidange 
1 fois / an 

Moteur  Graissage Autant que besoin 

Déshumidificateur Changement des filtres Autant que besoin 

Sécurité  Test arrêt d’urgence 

1 fois / an 
 

3.1.2.2 Contrôle électrique 

Il est prévu dans l’offre la réalisation d’une thermographie sur les armoires suivantes (1 fois /an) :  

 

• Forages du SMIPEP : F2, F5 et F6  

• Reprise Maingournois  

• Forage du Gué de Longroi – Levainville 

• Surpresseur de Gallardon 

• Armoire de Béville le Comte 
 

3.1.2.3 Contrôle réglementaire 
La prestation est réalisée pour les appareils de levage et pour les armoires électriques au fréquences définies par 
la règlementation par SOCOTEC. 

 

 



CC des Portes Euréliennes d’Ile de France
Rapport du Président 

 
Page 15/ 43 Novembre 2022 

3.1.2.4 Lavage des réservoirs 

Le lavage est prévu conformément à la réglementation une fois par an. Il n’est pas émis de réserve dans l’offre vis-
à-vis d’un ou l’autre des réservoirs.  

Un rapport photographique sera effectué sur l’état du génie civil du réservoir ainsi que sur l’ensemble des éléments 
associés, notamment les équipements de sécurité. Le rapport type présenté ci-après vous sera transmis après 
chaque nettoyage associé aux préconisations de travaux sur le Génie civil. 

 

3.1.2.5 Contrôle des équipements de réseau 

Le candidat prévoit :  

- Un essai de manœuvrabilité de toutes les vannes de diamètre au moins 150 mm, 
- Visite et maintenance tous les 3 ans des ventouses, 
- Vérification régulière des purges du parc (pas de cadence annoncée), 

Par ailleurs, le candidat s’engage en ce qui concerne les manœuvres de vannes sur les actions suivantes :  

- Un contrôle tous les ans des vannes dont les diamètres sont supérieurs ou égaux à 150 mm  
- Un contrôle tous les 2 ans des vannes dont les diamètres sont compris entre 140 mm et 90 

mm inclus.  
- Un contrôle tous les 3 ans de toutes les vannes dont le diamètre est strictement inférieur à 

90 mm. 
 

3.1.2.6 Investissements réalisés pour maintenir la qualité 

Le candidat prévoit plusieurs investissements :  

• La mise en place d’un déshumidificateur au Gué de Longroi, 

• La réalisation d’un branchement électrique au réservoir du Gué de Longroi avec ajout :  
– D’anti-intrusions, 
– D’un analyseur de chlore, 
– La mise en place d’une seconde barrière d’accès à l’eau sur l’échelle du réservoir. 

• L’ajout d’une alarme anti-intrusion sur le surpresseur de Gallardon et la sécurisation de l’accès au toit, 

• L’ajout d’un variateur de vitesse à Maingrounois sur la ligne du Parc 
 
Le candidat basculera en vitesse variable les surpresseurs de Béville le Comte et Gallardon. Tous les frais liés à 
cette proposition sont pris en charge par le candidat. Cette disposition permettra une amélioration du confort des 
abonnés et une diminution des dépenses énergétiques qui a été intégrée dans le bilan d’exploitation.  
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3.1.2.6 Qualité des matériaux mis en œuvre 

 

Désignation 
Modèle envisagé ou caractéristiques techniques 

minimales 

Canalisation de branchement Tube PE PIPELIFE PN16 

Citerneau nouveau compteur Regard comptact’Eco 

Robinet de prise en charge Robinet de prise en charge à tournant sphérique Sainte Lizaigne 

 
Collier de prise en charge Collier de prise en charge Sainte Lizaigne 

Compteurs Compteur Itron Aquadis 

Bouches à clef et tube allonge 
Bouche à PAVA 10 

Tube allonge Saint Gobain PAM en PVC 

 

Ces propositions n’appellent pas de remarque particulière (matériel standard et de bonne qualité). 

 

1.1.3 Engagements en termes de renouvellement  

3.1.3.1 Equipement Electromécanique 

Les principaux renouvellements prévus à Béville le Comte sont :  

 

 

Le délégataire prévoit le renouvellement des pompes et du réducteur de pression en 2023. Il pourrait être 
intéressant à minima de réfléchir à la mise en place d’un système à vitesse variable qui serait forcément plus cher 
en investissement mais qui réduirait la consommation énergétique tout en offrant une pression plus stable aux 
abonnés.  

Au niveau du Gué de Longroi, le renouvellement programmé concerne principalement les éléments suivants :  
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Un renouvellement dès 2023 de l’armoire électrique est prévu. 
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Sur Gallardon, les opérations de renouvellement programmés sont :  

 

Les investissements sont programmés à l’échelle 2024 avec la mise en place d’un système à vitesse variable qui 
serait forcément plus cher en investissement mais qui réduira la consommation énergétique tout en offrant une 
pression plus stable aux abonnés. 

 

Sur l’ex SMIPEP, le délégataire à prévu : 

 

 

Il est également prévu :  

 

- Le renouvellement des surpresseurs de Béville et Gallardon ne se fera pas à l’identique mais 
en vitesse variable pour avoir un service de meilleure qualité et générer des économies 
d’énergie, 

- Le renouvellement fait sur le secteur de l’ex SMIPEP est difficile à amortir sur trois ans, la 
CCPEIDF a proposé la mise en place d’un rachat à la valeur nette comptable du reste à 
amortir des renouvellements faits sur cette partie de la DSP. 
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3.1.3.2 Synthèse hors compteurs 

L’engagement de dépense est de 167684€HT pour le renouvellement programmé des équipements et un budget 
de 6 166 €HT pour le renouvellement fonctionnel des équipements. Le budget de renouvellement se décompose 
comme suit : 

 

 

On notera que cela représente 4,7 % des charges du service, ce qui est assez peu élevé mais est à pondéré par 
le fait que beaucoup de charges sont des achats d’eau qui limitent le renouvellement en valeur absolue car 
l’essentiel de l’électromécanique est sur la production et en valeur relative car les achats d’eau pèsent sur le budget.  

Il est également prévu : 

- Remplacement du renouvellement à l’identique pour les surpresseurs par la mise en place 
de vitesse variable qui permet d’optimiser la consommation énergétique et améliorer le 
confort des usagers, 

- Engagement de la CCPEIDF de reprendre le montant non amorti sur la partie ex SMIPEP 
pour ne pas faire supporter aux usagers en 3 ans des dépenses nécessaires qui se lissent 
normalement sur 10 ans ou plus.  
 

3.1.3.4 Compteurs 

La politique mise en place est de renouveler :  

- Tous les 15 ans les compteurs <30 mm, 
- Tous les 10 ans les compteurs de plus de 40 mm 

Cela conduit à un renouvellement en cours de contrat de :  

• 664 compteurs pour la commune de Beville le Comte  

• 397 compteurs pour les communes du Gué de Longroi et Levainville  

• 802 pour la commune de Gallardon 
 

Le candidat s’en tient à un strict respect de la réglementation et ne va pas au-delà. Cela a pour impact de limiter 
au maximum le nombre de compteurs à renouveler.  

 

3.1.4 Performance de l’exploitation (rendement, suivi de la qualité de l’eau, engagements de 
résultats…) 

3.1.4.1 Suivi de la qualité (autosurveillance) 

En production, le délégataire prévoit le programme suivant (analyse/An) :  
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Il conviendra de bien veiller à l’adaptation du programme aux contraintes du site et il pourrait être opportun 
d’adapter ce programme aux évolutions réglementaires à venir avec un focus sur les métabolites. 

En distribution, le délégataire prévoit le programme suivant (analyse/An) :  

 

 

En ce qui concerne le Sélénium sur Béville le Comte, il n’y a peut-être pas beaucoup d’intérêt à le suivre. En 
revanche, la ressource de Bois Bichot qui alimente Béville a des problèmes de Perchlorate, il pourrait être plus 
intéressant de suivre ce paramètre.  

Il a été convenu de suivre les perchlorates à Béville le Comte plutôt que le sélénium, sans plus-value. 

La réglementation devant se préciser dans les semaines à venir avec la sortie de la transposition de la Directive 
2020/2184 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à 
la consommation humaine qui doit intervenir au plus tard deux ans après sa parution, il a été choisi dans le cadre 
d’anticiper certaines contraintes supplémentaires qui pourraient découler de ce texte en mettant en place un budget 
de suivi physicochimique des eaux qui visera entre autre à suivre les pesticides et métabolites sur les deux sites 
de production. Le candidat s’est engagé à réaliser des analyses régulièrement des molécules à risque et de les 
prendre en charge dans la limite de :  

- 1316 €/an pour les forages de l’ex SMIPEP, 
- 1044 €/an pour le forage du Gué de Longroi /Levainville.  

 

La somme budgétée étant de 1573 € /an, la limite est la prise de risque acceptée par le candidat. 

3.1.4.2 Engagements pour réduire les pertes en eau  

Le candidat s’engage sur les rendements suivants :  
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Pour atteindre cet objectif, il s’engage à :  

- Intégrer les compteurs de secteur dans le logiciel Fluksaqua qui permet de suivre les débits 
minimums nocturnes, 

- Sectorisation de nuit, 
- Réalisation au minimum de 76 h de recherche de fuites par an pour l’ensemble du périmètre, 

par corrélation acoustique et écoutes des vannes et gaz traceur si nécessaire 
 

Les volumes d’eau de service sont les suivants :  

 

 Service Volume maximal (m3/an)  

 Béville le Comte 800 m3/an  

 Gué de Longroi Levainville 1 900 m3/an  

 Gallardon 1 350 m3/an  

 Service de production (ex 
SMIPEP) 

1 300 m3/an 
 

 

Sur le secteur du Gué de Longroi – Levainville, il a été acté que le rendement serait difficile à tenir avec un 
patrimoine qui n’évolue pas. La collectivité s’est alors engagée à renouveler les réseaux suivants :  

 

- Renouvellement de la canalisation diamètre 160 mm PVC rue de Longreau sur la commune 
du Gué de Longroi ; 

- Renouvellement des prises en charges sur la canalisation diamètre 160 mm PVC rue des 
Acacias sur la commune du Gué de Longroi ;  

- Renouvellement de la canalisation diamètre 80 mm fonte rue de la Garenne sur la commune 
de Levainville. 

 

Si ce renouvellement est effectué dans les trois ans qui suivent la signature du contrat, le candidat s’engage sur le 
secteur concerné aux rendements suivants :  
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3.1.5 Engagements pour améliorer la connaissance patrimoniale et le partage des données 
collectées 

L’aspect SIG est peu développé en dehors de l’aspect fuites.  

Le candidat a proposé le développement de l’outil MOSARE sur les réseaux du Gué de Longroi - Levainville et 
Béville le Comte en 2023 et sur le réseau de Gallardon dès 2024 avec Mise à Jour annuelle. Cet outil permet de 
classer les conduites et de faire sortir celles qui sont à renouveler en priorité. 

Cette prestation a été retirée des prestations à charge du délégataire.  

 

3.1.6 Engagements pour assurer la transparence de l’exploitation (modalités d’échange avec la 
collectivité, politique d’association aux décisions…) 

 

En dehors des outils d’échange et les réunions décrites plus bas, le candidat a pris les engagements suivants :  

 

- Engagement de participer à des journées de communication (journée environnement ou 
journée du patrimoine) à concurrence de 2 journées par an, 

- Engagement de réaliser sur la durée du contrat deux exercice de crise.  
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1.2 Service aux usagers 

3.2.1 Vis-à-vis des usagers :  

Gestion de la facturation 
des usagers 

 

Possibilité de factures en braye  

Gestion des impayés 

Mise en avant de procédures amiables le plus possible (la procédure contentieuse 
se déclenche au bout de 90 jours) 

Etude personnalisée, avant accord d’un délai de paiement ou d’une prise en charge 
partielle de la facture ;  

Proposition d’étalement du paiement avec un échéancier pour faire face à une 
difficulté ponctuelle ;  

Incitation à la mensualisation, pour lisser les paiements et éviter une facture 
importante chaque semestre ;  

Orientation vers les services sociaux adaptés. 

Adhésion au fond FSL et suivi semestriel via Hubgrade, 

relève des compteurs 

1 relevé par an pour les abonnés non-équipés de la relève à distance et 2 relevés 
pour les compteurs équipés. 

Veolia s’engage à relever tous les compteurs accessibles du service lors de la 
première relève avec proposition de rendez vous à convenance de l’abonné la 
seconde année si la relève n’a pas été réalisée. 

Possibilité de communication des index 24h/24 et 7j/7 :  

• via l’application mobile ;  

• par Internet, via son espace client ;  

• par Serveur Vocal Interactif (SVI) ;  

• par simple appel téléphonique aux heures d’ouverture du service Abonnés. 
 
Ajout du module relève photo pour les abonnés 

accueil des usagers 

Agence d’Auneau Bleury Saint-Symphorien, au sein de nos locaux situé 10 rue 
Hélène Boucher les vendredis de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30  

Agence de Châteaudun les mardis et mercredis de 9h à 12h et de 13h à 15h30 

Après chaque période de facturation, une permanence supplémentaire sera 
assurée à Auneau Bleury Saint Symphorien : 

• Journées supplémentaires après la facture d’acompte ;  

• 2 journées supplémentaires après la facture de solde 

dispositions prises pour 
assurer l’information aux 

usagers 

Les solutions pour joindre VEOLIA ou avoir des informations sont :  

• Centre de relation client joignable 24h/24 

• service-client.veoliaeau.fr 

• Application smartphone 
 
Information préalable des dates de relève des compteurs sur un média choisi par 
l’abonné (mail, SMS, message vocal ou courrier pour les abonnés ne pouvant être 
joints) 

Possibilité de communication en langue des signes 
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Engagement de réaliser les actions listées ci-dessous :  

- Transmission des fiche qualité d’eau ARS avec la facture ; 
- Communication sur les travaux :  

o si programmés : SMS et avis déposés aux abonnés concernés, 
informations sur le site internet (agence en ligne), information sur simple 
appel auprès du service consommateur. 

o si urgents : éventuels SMS pour informer les abonnés de la coupure 
urgente (durée notamment), informations sur le site internet (agence en 
ligne), information sur simple appel auprès du service consommateur. 

- Possible de co-éditer des communications à joindre aux factures ; 
- Possibilité de faire des mailings spécifiques (mail, sms ou courrier) aux 

consommateurs ; 
- Réalisation de SMS avant le début de la campagne des relevés de compteurs pour 

: 
o informer les abonnés ; 
o faciliter l'accès au compteur ; 
o demander la transmission de l'index si absence au moment du passage. 

- Communications "générales" disponibles à tout moment sur le site internet client. 
o Campagne « Bravo pour le geste » https://bravopourlegeste.veolia.fr/ afin 

de communiquer sur les gestes pour économiser l’eau et contribuer à la 
lutte contre le réchauffement climatique ; 

o Quiz hebdomadaire pour devenir incollable sur la transformation 
écologique : https://culturegreen.veolia.com/ 

o Campagne du Centre d’Information sur l’Eau suite à la sécheresse 
exceptionnelle et le passage de l’ensemble des département français 
sous vigilance. 

- Communications spécifiques pouvant être jointe avec la facture à titre 
d’exemple (Cf. annexe au mémoire technique) : 

o Economies d’eau ; 
o Récupération de l’eau de pluie ; 
o Comment l’eau est produite ? ; 
o Comment protéger l’eau ? ; 
o L’eau brute est-elle payante ? ; 
o Les bons gestes à adapter pour préverser la ressource ; 
o La maîtrise des consommations d’eau potable ; 
o Les informations relatives aux arrêtés sécheresse le cas échéant. 

dispositions prises pour 
assurer des interventions 

rapides auprès des 
usagers 

Les engagements sont les suivants :  
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3.2.2 Vis-à-vis de la Collectivité  

Mise en place d’un outil : Hubgrade qui permet les échanges avec la collectivité avec les outils suivants :  

 

- FluksAqua: pour la conduite du service à partir des données de télésurveillance (visualisation 
de tableaux de bord opérationnels) et cahier de vie.  

- Lineo : pour assurer une traçabilité des demandes adressées au prestataire.  
- Crisis: pour la gestion des crises, le suivi et la traçabilité des évènements, rapports, 

synthèses et partage de documents en temps réel.  
- Tabula : pour suivre les indicateurs de performance du service. 

 

Il est prévu la formation d’une personne de la CCPEIDF lors de la mise en place du contrat. 

 

En parallèle, il est prévu :  

 

- Un comité de pilotage deux fois par an, 
- Un comité de suivi une fois par an. 

 
Le candidat propose donc des outils qui permettent une meilleure communication avec la collectivité. Il propose 
des actions vis-à-vis des usagers mais les modalités de mise en œuvre sont à préciser. 
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1.3 Analyse financière 

3.3.1 Coût du service : Facturation de l’eau 

Le calcul de la part délégataire est fournie ci-dessous :  

 
Béville Le Comte 

Gué de Longroi / 
Levainville 

Gallardon ex SMIPEP 

 
2021 

Futur 
contrat 

2021 
Futur 

contrat 
2021 

Futur 
contrat 

2021 
Futur 

contrat 

PF 15-20 (€/an) 36,73 38 49,31 50 27,63 35,5   0 

PF30  (€/an)   42   55   40     

PF40  (€/an)   51   66   48     

PF50  (€/an)   77   99   72     

PF60  (€/an)   154   198   144     

PV (€/m3) 0,7916 0,93 1,182 1,27 0,8407 0,85 0,127 0,22 

Facture 100 
m3 

115,89 131 167,51 177 111,7 120,5 12,7 22 

Delta 13% 6% 8% 73% 

 

Dans le cadre de la variante « harmonisation des prix », l’offre est la suivante 

 

 2023 2024 

PF 15-20 (€/an) 55 40 

PF30  (€/an)  61 44 

PF40  (€/an)  74 53 

PF50  (€/an)  111 80 

PF60  (€/an)  222 160 

PV (€/m3) 0,95 0.95 

Facture 100 m3 150 € 135 € 

L’harmonisation n’appelle pas de remarque, dans la mesure où elle résulte d’un calcul identique à celui précédent, 
il s’agit d’un choix politique que la collectivité devra faire.  

En cours de négociation les évolutions ont été les suivantes (abonnement 15 mm) :  

Béville le Comte 2022 
offre 

initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre) 21,01 19 19 19   

Part variable (€/m3) 0,8518 0,93 0,93 0,93   

Facture type 100 m3 127,20 € 131,00 € 131,00 € 131,00 € 3,0% 

Facture type 120 m3 144,24 € 149,60 € 149,60 € 149,60 € 3,7% 

        

Gué de Longroi Levainville 2022 
offre 

initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre) 24,95 25 25 25   

Part variable (€/m3) 1,269 1,27 1,27 1,27   

Facture type 100 m3 176,8 177 177 177 0,1% 

Facture type 120 m3 202,18 202,4 202,4 202,4 0,1% 
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Gallardon 2022 
offre 

initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre) 12,97 17,75 17,75 17,75  
Part variable (€/m3) 0,7894 0,85 0,8 0,78  
Facture type 100 m3 104,88 € 120,50 € 115,50 € 113,50 € 8,2% 

Facture type 120 m3 120,67 € 137,50 € 131,50 € 129,10 € 7,0% 

      

Ex SMIPEP 2022 
offre 

initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre)      
Part variable (€/m3) 0,1289 0,22 0,219 0,2  
Facture type 100 m3 12,89 € 22,00 € 21,90 € 20,00 € 55% 

Facture type 120 m3 15,47 € 26,40 € 26,28 € 24,00 € 55% 

 

Pour affiner la comparaison, on notera que cette dernière se fait sur cette dernière phase par rapport à 2022 dont 
les données ont pu être récupérées. Gallardon subit une hausse substantielle mais elle s’explique en partie par 
l’ajout du surpresseur dans le périmètre délégué mais ce n’est qu’une explication partielle. 

 

3.3.2 Coût des ventes en gros 

Dans le cadre de l’offre de base :  

 

 

Tarif au 
m3 

Vente aux Collectivités 
alimentées par l’ex 

SMIPEP 

(€/m3) 

Vente à Bailleau 
Armenonville 
par Gallardon 

(€/m
3) 

R0 0,2200 0,7894 

 

Dans le cadre de l’offre variante, les prix de vente en gros n’évoluent pas. 

Dans les négociations, le prix de vente à Bailleau a été porté à 0,7890 €/m3, celui du secteur de l’ex SMIPEP a 
évolué comme indiqué au paragraphe précédent. 
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3.3.3 Tarification des prestations rémunérées au BPU 

La proposition est la suivante : 

 

Numéro 
du prix 

Libellé des prix  
Prix unitaire 

en  euros 
H.T. 

1 

Prospection, reconnaissance et définition du tracé, obtention 
DICT et autorisations de voirie, établissement du devis, marquage 
piquetage y compris CR 
implantation du tracé et piquetage, recherche de la conduite 
existante, implantation de chantier, signalisation, 
établissement de l’ensemble des dossiers et des documents 
d’éxécution, établissement des plans de récolement. 

  

Forfait ..................................................................................................  145,00 

    

2 

Fourniture et pose du dispositif de branchement sur 
canalisation principale au moyen d'un té ou d'un collier de 
prise en charge, compris vanne de sectionnement, tabernacle, tube 
allonge, bouche à clé et pièces de raccordement : 

 
  

dispositif de 20 mm ............................................................................. 165,00 

dispositif de 25 mm .........................................................................…. 168,00 

dispositif de 30 mm ............................................................................ 225,00 

dispositif de 40 mm ............................................................................ 295,00 

      

3 

Fourniture et mise en place d’un dispositif de branchement 
chez l'abonné comprenant le regard isotherme de 
branchement, le robinet d’arrêt, le clapet anti-retour double 
à purge, le col de cygne et toutes les pièces de raccordement 
nécessaires   

L‘unité .............................................................................................. 300,00 

    

4 

Compteurs :   

fourniture et pose d‘un compteur de 15 mm ................................... 85,00 

fourniture et pose d‘un compteur de 20 mm ................................... 98,00 

fourniture et pose d’un compteur de 30 mm ................................... 175,00 

fourniture et pose d’un compteur de 40 mm  ................................... 275,00 

    

5 

Terrassement y compris blindage éventuel, croisement 
d'obstacle, passage de mur, lit de sable, remblai en 
matériaux adaptés compactés et réfection définitive :   

 en terrain empierré ou non revêtu 
le ml ............................................................................................... 

90,00 

sous chaussée ou trottoir revêtu en bicouche 
le ml ............................................................................................... 

119,00 
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sous chaussée ou trottoir revêtu d'enrobé 
le ml ............................................................................................... 

135,00 

plus-value pour forage à la fusée, sans fourreau. 
le ml ............................................................................................... 

99,00 

plus-value pour rocher compact nécessitant l'utilisation du marteau 
pneumatique ou du B.R.H. 
le ml ..................................................................................................... 

35,00 

    

6 

Forage à la fusée (amenée du matériel), sans fourreau, y 
compris terrassements nécessaires aux raccordements, non 
compris canalisations. 

  

forfait ................................................................................................... 610,00 

    

7 

Fourniture et pose de canalisation P.E.H.D. y compris le 
grillage avertisseur : 

  

DN 25 mm 
le ml ............................................................................................... 

9,00 

DN 32 mm 
le ml ............................................................................................... 

10,00 

DN 40 mm 
le ml ............................................................................................... 

15,00 

DN 50 mm 
le ml ............................................................................................... 

20,00 

    

8 

P.V. pour rocher compact nécessitant l'utilisation du marteau 
pneumatique ou du B.R.H. (amenée du matériel) 

  

Forfait .................................................................................................. 175,00 

    

9 

P.V. pour pompage à un débit continu supérieur à 25 m3lh   

forfait ................................................................................................... 25,00 

    

 

Avec ce bordereau des prix, un branchement standard d’une longueur de 5 m sous enrobé revient à 1415 € HT, 
ce qui semble être relativement cohérent par rapport aux prix du marché.  
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3.3.4 Prestations annexes 

Pour les prestations annexes, le montant est présenté ci-dessous :  

P
r
e
s
t
a
t
i
o
n 

Tau
x 

TVA 

Montant HT 

Souscription d’un abonnement tel que défini au a) ci-dessus 10 
% 

48,00 

Fermeture d’un branchement telle que définie au b) ci-dessus 10 
% 

53,00 

Réouverture d’un branchement tel que définie au c) ci-dessus 10 
% 

53,00 

Envoi d’une lettre de relance à partir de la seconde  1ère Pénalité pour retard de paiement 
applicable 21 jours après la date 
d’exigibilité de la facture 3,00 

2nde Pénalité pour retard de paiement 
applicable 33 jours après la date 
d’exigibilité de la facture 12,00 

3ème Pénalité pour retard de paiement 
applicable 53 jours après la date 
d’exigibilité de la facture 30,00 

Envoi d’une lettre de mise en demeure 10 
% 

15,00 

Construction d’un nouveau branchement 20 
% 

Branchement type de 6 ml avec 3ml en 
terrain empierré non revêtu et 3 ml sous 
chaussée ou trottoir revêtu d’enrobée 

1 424 €HT Modification d’un branchement tel que défini au g) ci-dessus  

Frais d’étalonnage tels que définis au h) ci-dessus 10 
% 

145,00  

Vérification d’un compteur de 15 ou 
20 mm à votre demande avec une 
jauge calibrée 

Frais d’étalonnage tels que définis au i) ci-dessus  Expertise du compteur par un 
banc agréé S.I.M 

DN 15 et 20 mm 10 
% 

192,50 

DN 25 et 30 mm 10
% 

245,00 

DN 40 mm 10 
% 

320,00 

Remplacement de compteur tel que défini au j) ci-dessus  Diamètre 15 mm 
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157,70   
Diamètre 20 mm 

157,70 
Diamètre 30 mm 

280,00 
Diamètre 40 mm 

310,00 

Frais de contrôle tels que définis au k) ci-dessus 20 
% 

175,00 

 
Ces prix sont assez standards et n’appellent pas de remarque particulière.  
  

1.3.5 Analyse des comptes d’exploitation prévisionnelle : cohérence et 
adéquation 

3.3.5.1 Bases de calcul 

Le candidat a procédé à une analyse de la variation du nombre d’abonnés et de la consommation sur les dernières 
années, il en ressort que : l’évolution moyenne des volumes vendus pour les 5 dernières années est de:  

- Beville : -0,38%  
- Gallardon : 10%  
- Gué de Longroi Levainville : 1,79%  
- ex SMIPEP : 4,1% 

 

Au vu de ces éléments, le candidat a décidé d’établir son offre sur les éléments suivants :  

- Beville : 1% d’évolution par an avec une assiette de 73 076 m3 
- Gallardon : 0% d’évolution par an avec une assiette de 163 364 m3  
- Gué de Longroi Levainville : 1,5% d’évolution par an avec une assiette de 58 091 m3  
- ex SMIPEP : 0% d’évolution par an avec une assiette de 827 204 m3 

 

Ces hypothèses sont un peu sécuritaires mais compte tenu de la sécheresse vécue récemment et des économies 
d’eau qui vont en découler, on peut penser qu’elles sont malgré tout réalistes.  

Le candidat a établi son offre tarifaire en prenant en compte de deux projets :  

 

- un bâtiment de logistique sur Béville le Comte, 
- une zone artisanale sur Gallardon.  

 

Les efforts consentis sont toutefois assortis d’une clause de revoyure qui s’appliquera si les projets ne se réalisent 
pas.  

 

3.3.5.2 Compte d’exploitation 

La présence d’un unique candidat sur un périmètre différend des précédents contrats rend difficile la comparaison 
des comptes mais on peut se risquer à une comparaison avec le précédent contrat de chaque entité :  
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Charges
Personnel

Réactifs et 

matériels
Sous traitance

Analyse (ARS et 

autosurveillance)
Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Relève des compteurs abonnés 1 791,96         -                   -                       -                         -                        41,93                     1 833,89                    

    Facturation 2 580,04         -                   1 189,03             -                         -                        2 710,30                6 479,37                    

    Déplacement contentieux 1 484,85         -                   -                       -                         -                        34,74                     1 519,59                    

    Réponse /Assistance téléphonique 4 743,09         -                   1 860,97             -                         -                        925,77                   7 529,83                    

    Intervention chez l'abonné 941,85             -                   -                       -                         -                        22,04                     963,89                       

Production et surpressions

    Forages -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

    Traitement -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

    Réservoirs 3 039,74         66,25               -                       -                         3 425,64               119,12                   6 650,75                    

    Surpressions et stations de reprise 1 689,83         -                   145,53                -                         -                        39,54                     1 874,90                    

    Achat d'eau -                   -                   -                       -                         -                        -                         34 261,34                  

Distribution -                         

    Suivi courant du réseau 2 280,31         546,63            400,00                605,85                   -                        53,35                     3 886,14                    

    Mise à jour et suivi des plans sur SIG 568,86             -                   -                       -                         -                        53,98                     622,84                       

    Suivi de la qualité de l'eau 72,96               -                   -                       -                         -                        5,09                        78,05                         

    Réparation de fuites 1 677,71         863,10            632,45                -                         -                        39,25                     3 212,50                    

    Réunions de chantier -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

Renouvellement

    Renouvellement programmé 10 343,28                  

    Renouvellement non programmé 1 304,94                    

Frais divers

    Travaux Concessifs -                             

          Vérouillage echelle d'accès cuve réservoir Beville 249,33                       

          Etude MOSARE 106,86                       

    DT/DICT 353,33             -                   -                       -                         -                        24,66                     377,99                       

    Locaux 3 350,61                    

    Impôts 990,04                       

    Frais de siège 5 870,40                    

    Provisions pour impayés 2 024,28                    

    Assurances et autres 852,65                       

    Frais financiers garantie à 1ere demande 56,69                         

    Support 405,29             -                   -                       -                         -                        9,48                        414,77                       

    Informatique 4 074,40                    

    Engins et véhicules -                   2 512,69         -                       -                         -                        -                         2 512,69                    

    Dépenses au profit du personnel 1 424,03                    

Total des charges 21 629,82       3 988,66         4 227,98             605,85                   3 425,64               4 079,25                102 866,05               

Recettes Unité Quantité PU

    Abonnement (PF 15-20) semestre 1490 19,00 €               

    Abonnement (PF 30) semestre 8 21,00 €               

    Abonnement (PF 40) semestre 10 25,50 €               

    Abonnement (PF 50) semestre 0 38,50 €               

    Abonnement (PF 60) semestre 4 77,00 €               

    Consommation m3 73 076            0,93 €                 

Facturation assainissement Factures 944                  2,50 €                 

Frais d'accès au Service nb 30,24 48,00 €               

Frais d'ouverture / fermeture nb 7,56 53,00 €               

Rappel des charges 102 866,05 €                                                                                

Résultat (€) 1 652,22 €-                                                                                     

67 961,05 €                                                                                  

2 359,57 €                                                                                     

1 451,52 €                                                                                     

400,68 €                                                                                        

Total recettes (€HT) 101 213,82 €                                                                                

308,00 €                                                                                        

P total

28 310,00 €                                                                                  

168,00 €                                                                                        

255,00 €                                                                                        

-  €                                                                                              

BEVILLE LE COMTE 

 

On note :  

- De façon surprenante une stabilité de 
l’énergie par rapport à 2019 (3462 €) – on a 
bien une hausse sensible par rapport à 2020, 
ce qui est plus rationnel, 

- Les charges en personnel augmentent de 16 
%, 

- Le renouvellement augmente de façon très 
sensible, il passe de 3722 €à plus de 10000 
€, ce qui est une bonne chose pour la 
collectivité. On a toutefois une incohérence 
car le renouvellement prévu pèse 18652 €sur 
la durée du contrat, la différence serait due 
aux compteurs 

- Le poste informatique passe de 1744 € à plus 
de 4000 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- Les frais de siège passent de 3873 à 5870 € 
(phénomène lié à l’augmentation de CA mais 
qui peut justifier une négociation) 

- Le budget fait apparaitre une dépense 
conséquente en personnel pour le réservoir 
qui est n’est que partiellement dans le 
périmètre délégué 
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Charges
Personnel

Réactifs et 

matériels
Sous traitance

Analyse (ARS et 

autosurveillance)
Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Relève des compteurs abonnés 1 132,43         -                   -                       -                         -                        20,62                     1 153,05                    

    Facturation 1 832,81         -                   790,96                -                         -                        1 845,76                4 469,53                    

    Déplacement contentieux 1 156,36         -                   -                       -                         -                        21,06                     1 177,42                    

    Réponse /Assistance téléphonique 3 738,95         -                   1 496,84             -                         -                        740,43                   5 976,22                    

    Intervention chez l'abonné 470,93             -                   -                       -                         -                        8,58                        479,50                       

Production et surpressions -                         

    Forages -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

    Traitement 5 411,48         644,61            1 187,84             2 781,00                5 510,03               146,56                   15 681,51                  

    Réservoirs 841,88             64,75               505,00                -                         271,70                  63,33                     1 746,66                    

    Surpressions et stations de reprise 1 086,38         -                   145,53                -                         -                        19,79                     1 251,70                    

Distribution -                         

    Suivi courant du réseau 4 335,21         346,00            250,00                143,61                   -                        78,96                     5 153,78                    

    Mise à jour et suivi des plans sur SIG 893,53             -                   -                       -                         -                        80,16                     973,69                       

    Suivi de la qualité de l'eau 114,61             -                   -                       -                         -                        7,40                        122,01                       

    Réparation de fuites 6 942,17         3 352,65         2 441,53             -                         -                        126,43                   12 862,78                  

    Réunions de chantier -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

Renouvellement -                         

    Renouvellement programmé -                         11 694,58                  

    Renouvellement non programmé -                         851,02                       

Frais divers -                         

    Travaux Concessifs -                         -                             

           Rachat du parc compteurs -                         646,05                       

          Pose d'un désumidificateur Gué de Longroi -                         267,14                       

          Anti intrusion réservoir gué de Longroi -                         71,24                         

          Branchement électrique + dpt analyseur de chlore -                         320,57                       

          Vérouillage echelle d'accès cuve réservoir Gué de Longroi -                         249,33                       

          Etude MOSARE -                         110,42                       

    DT/DICT 554,9900924 0 0 0 0 35,85                     590,84                       

    Locaux -                         3 530,02                    

    Impôts -                         1 073,45                    

    Frais de siège -                         6 158,02                    

    Provisions pour impayés -                         849,38                       

    Assurances et autres -                         900,74                       

    Frais financiers garantie à 1ere demande -                         56,69                         

    Support 636,5998127 0 0 0 0 11,59                     648,19                       

    Informatique -                         4 276,38                    

    Engins et véhicules 0 4401,375488 0 0 0 -                         4 401,38                    

    Dépenses au profit du personnel -                         2 163,79                    

Total des charges 29 148,31       8 809,38         6 817,70             2 924,61                5 781,73               3 206,53                89 907,08                  

Recettes Unité Quantité PU

    Abonnement (PF 15-20) semestre 1168 25,00 €               

    Abonnement (PF 30) semestre 6 27,50 €               

    Abonnement (PF 40) semestre 14 33,00 €               

    Abonnement (PF 50) semestre 0 49,50 €               

    Abonnement (PF 60) semestre 0 99,00 €               

    Consommation m3 58091 1,27 €                 

Facturation assainissement Factures 1,00 €                 

Frais d'accès au Service nb 23,76 48,00 €               

Frais d'ouverture / fermeture nb 5,94 53,00 €               

Rappel des charges 89 907,08 €                                                                                   

Résultat (€) 16 265,70 €                                                                                   

73 775,57 €                                                                                  

1 114,91 €                                                                                     

1 140,48 €                                                                                     

314,82 €                                                                                        

Total recettes (€HT) 106 172,78 €                                                                                

-  €                                                                                              

P total

29 200,00 €                                                                                  

165,00 €                                                                                        

462,00 €                                                                                        

-  €                                                                                              

GUE de LONGROI - LEVAINVILLE 

 

On note :  

- De façon surprenante une stabilité de 
l’énergie par rapport à 2020 et une baisse par 
rapport à 2019 alors que le délégataire 
propose de rajouter un abonnement au 
réservoir, 

- Les charges en personnel sont stables mais 
l’ancien contrat contenait plus de travaux qui 
avaient un impact sur le personnel 

- Le renouvellement augmente de façon très 
sensible, il passe d’environ 10 000 €/an à 
plus de 12 000 €/an 

- Le poste informatique passe de 3069  € à plus 
de 4000 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- Les frais de siège baissent de façon 
significative par rapport à 2020 et d’en une 
moindre mesure par rapport à 2019 

- La télécommunication passe de 1448 € à plus 
de 3000 € 
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Charges
Personnel

Réactifs et 

matériels
Sous traitance

Analyse (ARS et 

autosurveillance)
Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Relève des compteurs abonnés 6 368,50         -                   -                       -                         -                        156,11                   6 524,61                    

    Facturation 5 811,02         -                   2 654,10             -                         -                        6 143,77                14 608,88                  

    Déplacement contentieux 3 269,83         -                   -                       -                         -                        80,15                     3 349,98                    

    Réponse /Assistance téléphonique 10 513,57       -                   4 121,32             -                         -                        1 946,22                16 581,12                  

    Intervention chez l'abonné 1 412,78         -                   -                       -                         -                        34,63                     1 447,41                    

Production et surpressions

    Forages -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

    Traitement -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

    Réservoirs -                   -                   -                       -                         220,00                  -                         220,00                       

    Surpressions et stations de reprise 770,41             -                   -                       -                         252,56                  18,88                     1 041,86                    

    Achat d'eau 115 000,00 €            

Distribution 

    Suivi courant du réseau 7 455,12         673,14            500,00                740,00                   -                        182,74                   9 550,99                    

    Suivi de la qualité de l'eau 100,02             -                   -                       -                         -                        7,09                        107,11                       

    Mise à jour et suivi des plans sur SIG 779,82             -                   -                       -                         -                        74,87                     854,69                       

    Réparation de fuites 5 162,92         2 157,74         1 581,13             -                         -                        126,56                   9 028,34                    

    Réunions de chantier -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

Renouvellement

    Renouvellement programmé 11 586,01                  

    Renouvellement non programmé 6 142,42                    

Frais divers

    Travaux Concessifs -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

           Rachat du parc compteurs 2 060,75                    

          Pose anti intrusion surpresseur de Gallardon 400,69                       

          Sécurisation accès dôme bache surpresseur de Gallardon 340,59                       

          Etude MOSARE 229,74                       

    DT/DICT 484,36             -                   -                       -                         -                        34,34                     518,71                       

    Locaux 6 765,61                    

    Impôts 2 035,99                    

    Frais de siège 12 136,94                  

    Provisions pour impayés 4 812,92                    

    Assurances et autres 1 757,40                    

    Frais financiers garantie à 1ere demande 56,69                         

    Support 555,59             -                   -                       -                         -                        13,62                     569,21                       

    Informatique 8 420,59                    

    Engins et véhicules -                   4 829,75         -                       -                         -                        -                         4 829,75                    

    Dépenses au profit du personnel 2 718,73                    

Total des charges 42 683,94       7 660,62         8 856,55             740,00                   472,56                  8 818,98                243 697,74               

Recettes Unité Quantité PU

    Abonnement (PF 15-20) semestre 3298 17,75 €               

    Abonnement (PF 30) semestre 28 20,00 €               

    Abonnement (PF 40) semestre 4 24,00 €               

    Abonnement (PF 50) semestre 0 36,00 €               

    Abonnement (PF 60) semestre 22 72,00 €               

    Consommation m3 163363,5 0,85 €                 

    Ventes en gros m3

Facturation assainissement Factures 2 205,17         2,50 €                 

Frais d'accès au Service nb 67                    48,00 €               

Frais d'ouverture / fermeture nb 17                    53,00 €               

Rappel des charges 243 697,74 €                                                                                

Résultat (€) 34 440,14 €-                                                                                   

138 858,98 €                                                                                

-  €                                                                                              

5 512,93 €                                                                                     

3 217,92 €                                                                                     

888,28 €                                                                                        

Total recettes (€HT) 209 257,60 €                                                                                

1 584,00 €                                                                                     

P total

58 539,50 €                                                                                  

560,00 €                                                                                        

96,00 €                                                                                          

-  €                                                                                              

GALLARDON 

 

On note :  

- Les charges en personnel sont stables 
malgré l’ajout du surpresseur dans le 
périmètre délégué 

- Le poste achat d’eau baisse en lien avec 
l’amélioration proposée du rendement, 

- Le renouvellement augmente de façon très 
sensible, il passe d’environ 10 000 €/an à 
plus de 12 000 €/an 

- Le poste informatique passe de 3347 € à plus 
de 8420 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- Les frais de siège baissent de façon 
significative par rapport à 2020 et d’en une 
moindre mesure par rapport à 2019 

- La télécommunication passe de 1643 € à plus 
de 8800 € qui s’explique en partie par l’ajout 
du surpresseur dans le périmètre délégué 
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Charges
Personnel

Réactifs et 

matériels
Sous traitance

Analyse (ARS et 

autosurveillance)
Energie Télécom Total 

Production et surpressions

    Forages -                   -                   -                       657,00                   -                        -                         657,00                       

    Traitement 6 327,34         3 421,44         1 714,75             2 112,00                48 978,06            400,03                   62 953,61                  

    Réservoirs 2 663,31         96,25               1 100,00             -                         220,00                  196,17                   4 275,74                    

    Surpressions et stations de reprise 3 262,80         -                   606,95                -                         4 132,08               181,53                   8 183,36                    

Distribution -                   -                   -                       -                         -                        -                         

    Suivi courant du réseau 259,77             22,68               0,00                     -                         -                        14,45                     296,90                       

    Mise à jour et suivi des plans sur SIG 1 542,40         -                   -                       -                         -                        196,09                   1 738,49                    

    Suivi de la qualité de l'eau 197,83             -                   -                       -                         -                        20,18                     218,01                       

    Réparation de fuites 44,93               0,01                 0,00                     -                         -                        2,50                        47,44                         

    Réunions de chantier -                   -                   -                       -                         -                        -                         -                             

Renouvellement

    Renouvellement programmé 19 336,33                  

    Renouvellement non programmé -                             

Frais divers

    Travaux Concessifs -                             

Mise en place variateur vers le Parc 1 753,80                    

    DT/DICT 958,02             -                   -                       -                         -                        97,74                     1 055,76                    

    Locaux 5 983,94                    

    Impôts 1 822,41                    

    Frais de siège 10 555,26                  

    Provisions pour impayés -                             

    Assurances et autres 1 493,07                    

    Frais financiers garantie à 1ere demande 113,38                       

    Support 1 098,89         -                   -                       -                         -                        61,14                     1 160,03                    

    Informatique 7 330,09                    

    Engins et véhicules -                   2 386,00         -                       -                         -                        -                         2 386,00                    

    Dépenses au profit du personnel 1 260,89                    

Total des charges 16 355,28       5 926,37         3 421,71             2 769,00                53 330,14            1 169,83                132 621,51               

Recettes Unité Quantité PU

    Consommation m3 827203,5 0,22 €                 

Résultat (€) 49 363,26 €                                                                                   

P total

181 984,77 €                                                                                

Total recettes (€HT) 181 984,77 €                                                                                

Rappel des charges 132 621,51 €                                                                                

Es SMIPEP 

 

On note :  

- ¨l’énergie augmente passant de 48 k€ en 
2020 à 53 k€ sur le nouveau contrat, ce qui 
est assez faible au regard des évolutions 
actuelles du marché 

- Les charges en personnel sont stables  
- Le renouvellement augmente de façon très 

sensible, il passe d’environ 10 k€/an à plus de 
19 k€/an 

- Le poste informatique passe de 3430 € à plus 
de 7330 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- Les frais de siège doublent par rapport au 
précédent contrat, ce qui est assez 
proportionnel à la hausse du chiffre d’affaires 
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Quelques remarques sont à faire sur les comptes d’exploitation : 

- Les offres conduisent à une augmentation des prix proposés surtout sur l’ex SMIPEP, 
- Cette hausse concerne aussi le secteur Gué de Longroi /Levainville alors que les prestations 

ont baissé par rapport à la situation 2021 (mise à disposition d’une unité de traitement / 
renouvellement de branchements en plomb) 

- Cette hausse ne s’explique pas par l’augmentation de l’énergie qui varie beaucoup moins 
que les cours de l’achat d’électricité, 

- Le montant affecté au renouvellement augmente par rapport au précédent contrat mais sur 
ce point une réflexion est à mener :  

o Pertinence d’un renouvellement à l’identique des pompes à Béville alors que l’on a 
basculé dans un régime d’électricité chère, 

o Renouvellement de l’armoire électrique du Gué de Longroi alors que la CCPEIDF 
pourrait renouveler à court terme la filière de traitement, 

- Le poste télécom subit une inflation très importante mais cela est en partie du à une erreur 
d’affectation dans la mesure où pour chaque secteur, une somme importante est affectée à 
ce poste pour le volet facturation, 

- Il est assez logique que les frais de siège augmentent car il s’agit d’un pourcentage du chiffre 
d’affaires généré mais ce point devrait pouvoir être négocié car la contribution de la 
CCPEIDF aux frais généraux de VEOLIA augmente sans modification notable des 
prestations confiées, 

- Le poste informatique augmente de façon sensible. Par expérience, cela peut s’expliquer 
par le niveau de prestation qui augmente (outil de partage d’informations) mais il n’est pas 
certain que l’augmentation de charge pour le prestataire soit proportionnelle.  

 

Il y a une relative bonne cohérence entre les comptes d’exploitation et les prix proposés, il convient toutefois de 
noter que certains postes généraux ont subi une inflation importante liée à l’augmentation du chiffre d’affaires. 

3.6 Formule de révision des prix 
 

La proposition du candidat est synthétisée ci-dessous :  

 

 

Coefficient Valeur offre de base Valeur offre finale 

A 0,31 0.31 

B 0,14 0.13 

C 0,22 0.22 

D 0,09 0.10 

E 0,09 0.09 

 

La formule est globalement en adéquation avec les charges du contrat.  

Il a été prévu une formule de variation propre à chaque service. 

Les coefficients sont les suivants : 
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Coefficient 
Valeur 

Béville le Comte 

Valeur 

Gué de Longroi 
Levainville 

Valeur 

Gallardon 
Valeur ex SMIPEP 

A 0,32 0.50 0.27 0.25 

B 0,12 0,17 0.10 0,14 

C 0,28 0,00 0,41 0,00 

D 0,10 0,13 0,07 0,11 

E 0,03 0,05 0,00 0,35 
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4. CONCLUSION 
 

Au vu des critères d’appréciation des offres, on peut tirer les conclusions suivantes :  

 

• Valeur technique de l’offre appréciée : 
 

- Moyens humains et matériels adaptés et positionnés sur le territoire, organisation proposée en adéquation 
avec l’objet et le périmètre du contrat 

- Engagements d’entretien assez clairs  
- Un bon niveau de renouvellement  
- Un plan d’autocontrôle qui a été ajusté pour bien s’adapter à la problématique locale, 
- Des efforts faits sur les rendements de réseau, 
- Peu d’éléments concrets sur l’amélioration de la connaissance patrimoniale,  
- Mise en place d’outils qui permettront une amélioration de la transparence de l’exploitation 

• Qualité du service rendu aux usagers : 
 

- Des solutions souples pour les usagers et des clauses transparentes et claires sur les possibilités offertes pour 
les rendez vous et les souplesses pour le paiement, 

- La mise en place d’outils de partage d’informations avec la collectivité via un outil informatique, 
- Présence dans l’offre de modèles de documents de communication qui répondent aux problématiques 

actuelles  

• Valeur financière de l’offre : 
 

- Une augmentation substantielle des tarifs liée en partie :  
o A une augmentation de la part de l’énergie mais de façon plus modeste qu’attendu, 
o Un renouvellement plus important, 
o Des charges liées à la reprise des compteurs abonnés 
o Des charges en personnel plus élevées, 
o Des charges générales plus élevées 

- Une bonne cohérence entre les prix proposés et les comptes proposés  
- Une formule de variation des prix cohérente par rapport à la proposition 
- Les bordereaux des prix unitaires sont assez cohérents  
- Il n’y a pas de commentaire à faire sur l’offre variante dans la mesure où l’offre variante n’est pas retenue 
- La vente en gros a subi une inflation très importante par rapport à la situation actuelle  
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5. ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT 
 

5.1 Durée du contrat 

La convention de délégation de service public prendra effet  
 

- A compter du 1er janvier 2023 pour les communes de Beville le Comte, Le Gué de Longroi 
et Levainville 

-  A compter du 1er janvier 2024 pour la commune de Gallardon,  
- A compter du 1er janvier 2028 pour les ouvrages constituant l’ex SMIPEP,  

 
Pour s’achever le 31 décembre 2030. 
 

La présente convention ne peut être reconduite tacitement et sa durée ne pourra être prolongée que conformément 
aux dispositions du code de la commande publique (article L. 3135-1 et articles R. 3135-1 à R. 3135-9). 

 

5.2 Délimitation du périmètre de la délégation 

Le périmètre délégué est :  
 

- le territoire de la commune de BEVILLE LE COMTE dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune du GUE DE LONGROI dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune de LEVAINVILLE dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune de GALLARDON dans ses limites actuelles, 
- l’ensemble des infrastructures constituant l’ex SMIPEP 

 

5.3 Caractéristiques techniques 

Les principales caractéristiques des ouvrages à exploiter sont décrits ci-dessous :  

 

Service Béville le Comte 
Gué de Longroi – 

Levainville 
Gallardon Ex SMIPEP 

Captage 
Pas de captage – 

Achat d’eau 

1 captage (25 
m3/h) avec 

traitement des 
pesticides 

Pas de captage – 
Achat d’eau 

3 captages 

Stockage 

1 réservoir de 200 
m3 (cuve hors 
périmètre de 
délégation 

1 réservoir de 180 
m3 

/ 
1 réservoir de 600 

m3 

Linéaire de réseau 
15126 ml (plus 
branchements) 

20650 ml dont 
3393 ml de 

branchements 

29799 ml dont 
10159 ml de 

branchements 

14 km de réseau 
(pas de 

branchement) 

Surpression et 
pompage 

1 surpresseur (débit 
60 m3/h) 

1 surpresseur (30 
m3/h) 

1 surpresseur avec 
bâche de reprise 

2 reprises plus un 
accélérateur 

Nombre d’abonnés 756 594 1676  

Branchements en 
plomb 

16 24 155 
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5.4 Nature des prestations d’exploitation  

 

✓ Missions à charge du Délégataire 

La présente convention de délégation a pour objet de confier au Délégataire qui l’accepte la gestion des missions 
du service public d’eau potable sur un périmètre géographique défini à Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
de la convention et rappelé ci-avant. 
 
La part de risque transférée au Délégataire implique, conformément à l’article L1121-1 du code de la commande 
publique, une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le 
Délégataire ne doit pas être purement nominale ou négligeable. Le Délégataire assume le risque d’exploitation 
lorsque, dans des conditions d’exploitation normales, il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les coûts 
qu’il a supportés, liés à l’exploitation de l’ouvrage ou du service.  

Hormis les travaux d’entretien et ceux confiés au Délégataire par la présente convention, les autres travaux 
concernant les ouvrages du service seront exécutés par la Collectivité après attribution des marchés passés par 
cette dernière conformément aux règles de la commande publique. 

 
La gestion du service inclut notamment : 

- la gestion des ouvrages, 

- la gestion des échanges d’eau, 

- l'entretien et la surveillance des réseaux de distribution d'eau potable et des accessoires de réseau, 

- l'entretien et la surveillance des installations de distribution de l'eau potable, 

- la surveillance et le contrôle de la qualité de l'eau distribuée, la recherche des anomalies susceptibles de 

perturber le bon fonctionnement du service et la résorption de ces situations, 

- la réalisation des travaux mis à la charge du Délégataire par la présente convention, 

- la gestion des relations avec les abonnés du service pendant toute la durée de la convention, 

- l'obligation pour le Délégataire de fournir à la Collectivité les renseignements et conseils relatifs aux 

ouvrages et au fonctionnement du service nécessaires à cette dernière pour l'élaboration de ses projets 

de renforcement et d'extension et, plus généralement, pour la maîtrise du service délégué,  

- l’obligation d’accompagner la Collectivité pour toute demande visite des ouvrages et au minimum une fois 

par an. 

 

5.5 Caractéristiques financières 

✓ Éléments du prix de l'eau 

Le prix de l’eau vendue à l’abonné comprend : 

 une part revenant au Délégataire correspondant aux charges de fonctionnement du service définies par le 
contrat, 

 une part revenant à la Collectivité pour financer les investissements à sa charge. 

A ce prix s’ajoutent les redevances et taxes telles que l’Agence de l’Eau (préservation de la ressource en eau et 
lutte contre la pollution), TVA, taxe des Voies Navigables de France, .... 

La part du Délégataire comporte un abonnement (partie fixe) et la consommation (partie variable de la facturation 
en fonction du volume consommé par l’abonné). 

Le montant et la définition de la part de la Collectivité sont définis par délibération de son assemblée délibérante. 
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La délibération précise la date d'entrée en vigueur du nouveau tarif. La décision est notifiée au Délégataire pour 
une application sur la période de facturation suivante. 

 

✓ Composantes de la rémunération du service 

La rémunération du service assuré à chaque abonné comporte deux éléments : 

- un abonnement payable à terme à échoir ; 
- un prix au m3 consommé, partie variable de la rémunération, payable à l'issue de la période de facturation.  
 

L'abonnement et le prix du m3 comprennent : 

- une part participant à la rémunération du Délégataire ; 
- une part destinée à la Collectivité (surtaxe communale). 
 

À la rémunération du service s'ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des organismes 
compétents ( et la TVA selon la réglementation en vigueur ainsi que toutes taxes et redevances qui seraient 
instituées au profit d'organismes tiers et auraient à être facturées avec le service de l'eau. 

 

✓ Rémunération du Délégataire 

La rémunération du Délégataire est destinée à couvrir : 

- la réalisation et le financement des travaux concessifs mis à sa charge par le présent contrat. 
- l'ensemble des autres missions constitutives de l'exploitation du service, y compris les travaux de 

renouvellement et de grosses réparations à caractère fonctionnel et les frais de contrôle du service. 
 

La rémunération du Délégataire comporte : 

- l'abonnement (partie fixe de la facturation) ; 
- un prix au m3 consommé (partie variable de la facturation) ; 
- ainsi que la contre-valeur de la redevance pour préservation de la ressource qu’il supporte. 
 

• Abonnement au service 
 

Les modalités de l'abonnement au service sont déterminées par le règlement du service en fonction des 
caractéristiques du branchement. Le montant de l'abonnement semestriel PFo revenant au Délégataire est fixé 
comme suit : 

Il est exprimé en Euros par semestre. 

Tout mois commencé est dû. 

L'abonnement perçu est déterminé prorata temporis. 

Le montant de l’abonnement (PF0) est le suivant (€HT):  

Diamètre compteur Béville le Comte 
Le Gué de Longroi - 

Levainville 
Gallardon 

Modalité de facturation Terme à échoir Terme à échoir Terme à échoir 

PF0 15 -20 (compteur 20 mm ou inférieur) 19,00 € 25,00 € 17,75 € 

PF0 30 (compteur 30 mm) 21,00 € 27,50 € 20,00 € 
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PF0 40 (compteur 40 mm) 25,50 € 33,00 € 24,00 € 

PF0 50 (compteur 50 mm) 38,50 € 49,50 € 36,00 € 

PF0 60(compteur 60 mm) 77,00 € 99,00 € 72,00 € 

 

En début de contrat et au plus tard lors de la première relève, le Délégataire vérifiera que les diamètres de 
compteurs sont en adéquation avec les besoins des abonnés, si certains diamètres sont trop importants, le 
Délégataire s’engage à renouveler le compteur sous 1 mois et à ne facturer que l’abonnement correspondant au 
diamètre nécessaire à l’abonné. Si l’abonné refuse le changement de compteur, il se verra facturé l’abonnement 
correspondant au diamètre de son compteur. 

 

• Prix au m3 consommé 
Le tarif, exprimé en Euros par m3 avec une précision de 4 décimales, il rend compte les charges du Délégataire y 
compris les achats d’eau et hors redevance prélèvement de l’agence de l’eau.  

 

Tarif au m3 
Béville le Comte 

(€/m3) 

Le Gué de 
Longroi – 

Levainville 

(€/m3) 

Gallardon 

(€/m3) 

R0 0.9300 1.2700 0.7800 

 

Lorsque la consommation facturée est relative à deux périodes tarifaires, la répartition entre ces deux périodes se 
calcule au prorata temporis. 

 

5.6 Contrôle exercé par la collectivité 

La Collectivité dispose d'un droit de contrôle permanent sur l'exécution technique et financière du présent contrat 
par le Délégataire ainsi que sur la qualité du service rendu aux abonnés. 
 
Ce contrôle comprend notamment : 
 
a) un droit d'information sur la gestion du service délégué ; 
b) le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le Délégataire ne se conforme 
pas aux obligations stipulées à sa charge 

 

Le Délégataire est tenu de fournir à la Collectivité, chaque année un rapport sur l’exécution du contrat au cours de 
l’exercice précédent qui comprend une partie technique, intitulé "compte rendu technique" et une partie financière 
intitulée "compte rendu financier". 
 
Ce rapport annuel contient les informations nécessaires pour permettre à la Collectivité de s’assurer de la bonne 
exécution du contrat, notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du service 
délégué et une analyse de la qualité du service sur le périmètre global du présent contrat 
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5.7 Garanties et sanctions 

Le Délégataire constitue deux garanties à première demande, l’une relative à l’exécution de la délégation 
proprement dite, l’autre relative à la fin de la délégation. 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à l’exécution de la délégation est de 10 
000 d’euros ET couvre les éléments suivants : 
 

▪ le paiement des pénalités qui n’auraient pas été réglées par le Délégataire dans les quinze (15) 
jours à compter de leur prononcé par la Collectivité ; 

▪ le paiement des sommes dues à la Collectivité par le Délégataire en vertu de la présente 
délégation ; 

▪ le paiement des dépenses faites en raison des mesures prises aux frais du Délégataire, pour 
assurer la continuité du service public, la sécurité publique, la reprise de la délégation en cas 
de mise en régie provisoire. 

 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à la fin de la délégation est fixé à 20 000 
d’euros. 
 
Cette garantie couvre le financement des opérations de fin de contrat (notamment les travaux de gros 
entretien et de renouvellement) qui restent à la charge du Délégataire au terme de la délégation. 
 

Par ailleurs, des pénalités sont prévues au contrat. 
 
En cas de faute grave du Délégataire, notamment quand la qualité du traitement de l'eau usée, l'hygiène ou la 
sécurité publique viennent à être sensiblement compromises, ou quand le service n'est exécuté que partiellement, 
la Collectivité peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire pour assurer la 
continuité du service et notamment prendre une mesure de mise en régie provisoire. 
 
En cas de faute grave du Délégataire, à l’exclusion des cas de force majeure, notamment si ce dernier n'a pas mis 
les ouvrages en service dans les conditions fixées par le présent contrat, ou en cas d'interruption totale prolongée 
du service, ou encore en cas de placement en liquidation judiciaire ou de cessation de paiement ou suite à une 
mise en régie provisoire, la Collectivité peut prononcer elle-même la résiliation du présent contrat pour faute. 
 

5.8 Relations avec les abonnés 

Les engagements du délégataire en matière de communication et de relations avec les abonnés sont 
explicités au chapitre 6 du contrat. 

 

5.9 Fin de la délégation 

Conformément au droit des délégations de service public, les ouvrages réalisés dans le cadre du contrat seront 
remis à la Communauté de communes des portes euréliennes à l’échéance de celui-ci.  

6. CONCLUSION  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments qui précèdent, je propose donc au Conseil communautaire de retenir 
l’offre de base de la société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, qui présente toutes les qualités au 
regard de l’ensemble des critères de sélection des offres et de l’avantage économique global attendu par l’autorité 
délégante, et, en conséquence, de m’autoriser à le signer. 
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DESIGNATION DES PARTIES 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté de communes des portes Euréliennes d’Ile de France, sise 6 place Aristide Briand- 28 230 EPERNON 
représentée par son Président, Monsieur Stéphane LEMOINE, dument habilité par une délibération du conseil 
communautaire en date du 15 décembre 2022. 
 
 
 

Ci-après dénommée « la Collectivité » 
 
 
 
 
ET 
 
 
 
 
 
La société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en commandite par actions, au capital de 
2 207 287 340,98 Euros, sise au 21 rue de la Boétie 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 572 025 526, représentée par Monsieur Jean-Charles GUY, Directeur de la Région Centre-Ouest, 
agissant au nom et pour le compte de cette société. 
 
 
 
 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Chapitre 1  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
PREAMBULE 
 
La Communauté de communes des Portes Euréliennes (ci-après « la Collectivité ») exerce au lieu et place de ses 
communes membres sur l’ensemble de son territoire la compétence obligatoire relative au service public de distribution 
d’eau potable. 
 
La compétence de la CCPEIDF s’étend à l’ensemble des missions constitutives du service public de production et de 
distribution d’eau potable listées par l’article L.2224-7 du Code général des Collectivités territoriales : 
 

- La production par captage ou pompage, 
- La protection du point de prélèvement, 
- Le traitement,  
- Le transport,  
- Le stockage 
- La distribution d'eau destinée à la consommation humaine 
- Les relations avec les usagers : abonnement, facturation, recouvrement, gestion des incidents, communication. 

 
La CCPEIDF a conservé jusqu’à présent les modes de gestion choisis par les communes avant le transfert de 
compétences. Il coexiste donc à l’échelle de l’intercommunalité des services gérés en régie et des services gérés dans le 
cadre de convention de délégation de service public.  
 
Certaines communes exerçaient une compétence entière de production et de distribution d’eau potable. D’autres 
n’exerçaient qu’une compétence distribution et achetaient de l’eau à des Collectivités extérieures (Chartres Métropole 
pour Béville le Comte à titre d’illustration) ou à des syndicats de production (ex SMIPEP qui a intégré la Collectivité au 1er 
janvier 2020) qui ont été dissous du fait de leur adhésion à la CCPEIDF.  
 
Par ailleurs, la partie en délégation fait l’objet de plusieurs conventions de délégation passées par les communes avant le 
transfert de compétence avec des durées différentes : 
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Unité de gestion de l’eau Échéances 
du contrat 

Titulaire du contrat Objet du contrat 

Communes du Gué de Longroi et 
Levainville 

31/12/2022 
Société d’Entreprises et de 

Gestion 

Affermage 
production 
Transport 

distribution 

Commune de Béville le Comte 31/12/2022 
VEOLIA Eau – Compagnie 

Générale des Eaux 
Affermage 
distribution 

Commune de Gallardon 31/12/2023 
Compagnie des Eaux et de 

l’Ozone 
Affermage 
distribution 

Commune d’Ymeray 30/06/2024 
AQUALTER (Ternois 

Exploitation SAS) 
Affermage 
distribution 

Service exerçant une compétence 
production et de transport pour les 
communes de Maintenon, Pierres, Saint 
Martin de Nigelles et Villers le Morhier 
uniquement ci-après dénommé ex 
SMIPEP 

31/12/2027 
Compagnie des Eaux et de 

l’Ozone 

Affermage 
production 
Transport 

Commune de Pierres 30/06/2030 
VEOLIA Eau – Compagnie 

Générale des Eaux 
Affermage 
distribution 

Commune d’Aunay sous Auneau 31/12/2030 
VEOLIA Eau – Compagnie 

Générale des Eaux 

Affermage 
production 
Transport 

 distribution 

Commune de La Chapelle d’Aunainville 31/10/2031 AQUALTER Exploitation 
Affermage 
distribution 

Communes d’Auneau-Bleury et de Saint 
Symphorien 

30/06/2033 
VEOLIA Eau – Compagnie 

Générale des Eaux 

Affermage 
production 
Transport 

 distribution 
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Les principales caractéristiques techniques des divers services en gestion déléguée sont les suivantes :  
 

Unité de gestion de l’eau Ressource Description sommaire du service 

 
Communes du Gué de Longroi 
et Levainville 
 

1 forage + 1 unité de 
traitement des pesticides 

1 réservoir - 1 surpression - distribution 

 
Béville le Comte 
 

Achat d’eau  1 réservoir - 1 surpression - distribution 

Gallardon Achat d’eau Distribution 

Ymeray Achat d’eau 1 réservoir - distribution 

Ex SMIPEP 3 Captages  
1 bâche – 2 reprises – 1 accélérateur – 

Réseau d’adduction 

Pierres Achat d’eau 1 réservoir - distribution 

Aunay sous Auneau 
2 captages – un 

traitement du fer et un 
achat d’eau 

1 réservoir - distribution 

La Chapelle d’Aunainville Achat d’eau 1 réservoir - 1 surpression - distribution 
Auneau-Bleury-Saint 
Symphorien 

1 captage et achat d’eau  1 réservoir - distribution 

 
Afin d’harmoniser les différentes durées de ces conventions de délégation de service public et compte tenu de l’échéance 
de certains contrats de délégation de service public au 31 décembre 2022, au 31 décembre 2023 et 31 décembre 2027, 
le conseil communautaire de la CCPEIDF, réuni sous la présidence de monsieur Stéphane LEMOINE, Président, le 24 
mars 2022 : 
 

- A débattu du rapport présenté par le Président pour le choix du futur mode de gestion du service public de l’eau  
- A approuvé le principe d’une délégation de service public pour assurer l’exploitation du service public de l’eau 

potable, à compter du 1er janvier 2023 pour la commune de Béville le Comte, le Gué de Longroi et Levainville, à 
compter du 1er janvier 2024 pour la commune de Gallardon et à compter du 1er janvier 2028 pour le service de 
production qui alimente les communes de Pierres – Maintenon – Saint Martin de Nigelles et Villers le Morhier 

- A autorisé Monsieur le Président à lancer la procédure de délégation de service public. 
 

A l’issue de cette procédure et par une nouvelle délibération en date du 15 décembre 2022 le conseil communautaire a 
approuvé la présente convention et ses annexes et autorisé le Président de la Communauté de communes des Portes 
Euréliennes à le signer avec la société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux. 
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Article 1 OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 Missions à charge du Délégataire 

1.1.1 Dispositions générales 

La présente convention de délégation a pour objet de confier au Délégataire qui l’accepte la gestion des missions du 
service public d’eau potable définies à l’Article .1.1.2 et sur le périmètre géographique défini à Article 2 de la présente 
convention, 
 
La part de risque transférée au Délégataire implique, conformément à l’article L1121-1 du code de la commande publique, 
une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le Délégataire ne doit pas 
être purement nominale ou négligeable. Le Délégataire assume le risque d’exploitation lorsque, dans des conditions 
d’exploitation normales, il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les coûts qu’il a supportés, liés à l’exploitation 
de l’ouvrage ou du service.  
 
Hormis les travaux d’entretien et ceux confiés au Délégataire par la présente convention, les autres travaux concernant 
les ouvrages du service seront exécutés par la Collectivité après attribution des marchés passés par cette dernière 
conformément aux règles de la commande publique. 
 
La gestion du service inclut notamment : 

- la gestion des ouvrages, 
- la gestion des échanges d’eau, 
- l'entretien et la surveillance des réseaux de distribution d'eau potable et des accessoires de réseau, 
- l'entretien et la surveillance des installations de distribution de l'eau potable, 
- la surveillance et le contrôle de la qualité de l'eau distribuée, la recherche des anomalies susceptibles de 

perturber le bon fonctionnement du service et la résorption de ces situations, 
- la réalisation des travaux mis à la charge du Délégataire par la présente convention, 
- la gestion des relations avec les abonnés du service pendant toute la durée de la convention, 
- l'obligation pour le Délégataire de fournir à la Collectivité les renseignements et conseils relatifs aux ouvrages et 

au fonctionnement du service nécessaires à cette dernière pour l'élaboration de ses projets de renforcement et 
d'extension et, plus généralement, pour la maîtrise du service délégué,  

- l’obligation d’accompagner la Collectivité pour toute demande visite des ouvrages et au minimum une fois par 
an. 

1.1.2  Dispositions spécifiques à chaque commune 

 
La Collectivité délègue au Délégataire le soin d'assurer la gestion du service public d’eau potable à savoir :  
 

- Dispositions communes à toutes les Collectivités définies à l’article 2 de la présente convention : 
o Le maintien de la continuité du service, comprenant notamment la mise en place d’un 

service d’astreinte pouvant être mobilisé en cas d’urgence vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, 

o La réalisation des travaux définis à l’Article 40 de la présente convention, 
o L’information de la Collectivité de toute intervention ou problème rencontré, 
o La tenue à jour de l’inventaire et des plans du patrimoine du service, 
o Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des installations 

et à l’exécution du service, 
o Une obligation permanente de conseil à la Collectivité. 
o Un devoir permanent d’alerte auprès de la Collectivité de tout risque potentiel de nature à 

mettre en jeu la responsabilité de cette dernière, et ce, dès qu’il en a connaissance, 
o La représentation de la Collectivité auprès de la Direction Départementale des Territoires, 

l’Agence Régionale de Santé, et des différents organismes concernés, 
o L’exploitation, l’entretien et la surveillance des installations 
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- Commune de Béville le Comte :  

o L’achat d’eau à Chartres Métropole, 
o La distribution à l'intérieur du périmètre défini à l'Article 2 ci-après qui comprend un réseau 

de canalisations, des branchements, un surpresseur et le génie civil du réservoir hors cuve,  
o Les relations avec les usagers du service 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, ainsi que 

la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées dans le présent 
contrat 

 
- Communes du Gué de Longroi et Levainville : 

o La production de l’eau potable y compris pompage, traitement et évacuation des sous-
produits, 

o Le stockage, 
o Le transport et la distribution à l'intérieur du périmètre défini à l'Article 2 ci-après qui 

comprend un réseau de canalisations, des branchements, y compris surpression 
o Les relations avec les usagers du service, 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, ainsi que 

la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées dans le présent 
contrat. 
 

- Commune de Gallardon :  
o L’achat d’eau à la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France et 

à la commune de Auneau Bleury Saint Symphorien, 
o La distribution à l'intérieur du périmètre défini à l'Article 2 ci-après qui comprend un réseau 

de canalisations, des branchements,  
o L’exploitation du surpresseur entre les deux secteurs de Gallardon,  
o Les relations avec les usagers du service, 
o La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l’eau potable, ainsi que 

la facturation de toutes les rémunérations complémentaires mentionnées dans le présent 
contrat, 

 
- Service assurant la production d’eau pour les communes de Maintenon, Pierres, Saint Martin de 

Nigelles et Villlers le Morhier (ex SMIPEP) : 
o La production et le transport de l’eau potable y compris pompage stockage et désinfection, 

 
Elle est assurée par le Délégataire à ses risques et périls, conformément aux règles de l'art, dans le souci d'assurer la 
conservation du patrimoine du service, les droits des tiers et la qualité de l'environnement. 
 
À cette fin, la Collectivité remet au Délégataire les installations nécessaires au fonctionnement du service visées à l'Article 
12; lui confère un droit exclusif de gestion desdites installations ; l'autorise, à titre de rémunération, à percevoir sur les 
usagers une redevance calculée dans les conditions prévues à l’Article 46 et s'engage, en outre, à réaliser les travaux mis 
à sa charge par le présent contrat. 
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1.2 Description des équipements concernés 

Les principales caractéristiques des ouvrages à exploiter sont décrits ci-dessous :  
 

Service Béville le Comte 
Gué de Longroi 

– Levainville 
Gallardon Ex SMIPEP 

Captage 
Pas de captage – 

Achat d’eau 

1 captage (25 
m3/h) avec 

traitement des 
pesticides 

Pas de captage – 
Achat d’eau 

3 captages 

Stockage 

1 réservoir de 200 
m3 (cuve hors 
périmètre de 
délégation 

1 réservoir de 
180 m3 

/ 
1 réservoir de 

600 m3 

Linéaire de 
réseau 

15126 ml (plus 
branchements) 

20650 ml dont 
3393 ml de 

branchements 

29799 ml dont 
10159 ml de 

branchements 

14 km de réseau 
(pas de 

branchement) 
Surpression et 

pompage 
1 surpresseur 

(débit 60 m3/h) 
1 surpresseur (30 

m3/h) 
1 surpresseur 
avec bâche de 

reprise 

2 reprises plus 
un accélérateur 

Nombre 
d’abonnés 

756 594 1676 
 

Branchements en 
plomb 

16 24 155 
 

 

Article 2 PÉRIMÈTRE DE LA DÉLÉGATION 

2.1 Délimitation du périmètre de la délégation 

Le périmètre délégué est :  
 

- le territoire de la commune de BEVILLE LE COMTE dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune du GUE DE LONGROI dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune de LEVAINVILLE dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune de GALLARDON dans ses limites actuelles, 
- l’ensemble des infrastructures constituant l’ex SMIPEP 

 
L’exploitation du service déléguée est assurée à l’intérieur du périmètre défini ci-dessus et porté sur le plan annexé à la 
présente convention (annexe n°1). Ce périmètre est appelé périmètre délégué. 
 

2.2 Révision du périmètre délégué 

Lorsque des considérations techniques ou économiques le justifieront, la Collectivité pourra, dans le respect des règles 
de la commande publique, augmenter le périmètre du service délégué ou réduire le périmètre du service délégué (faisant, 
par exemple, l’objet d’une opération d’urbanisme ou de construction). 
 
Le projet de révision du périmètre oblige le Délégataire à produire un compte d’exploitation prévisionnel correspondant au 
nouveau périmètre envisagé. 
 
Ces modifications feront l’objet d’une mise à jour systématique de l’inventaire. 
 
Dès que la Collectivité ou le Délégataire demande la révision du périmètre, le Délégataire est tenu de présenter un compte 
d’exploitation prévisionnel correspondant au nouveau périmètre envisagé et faisant apparaître, soit les économies 
d’échelle réalisées par le Délégataire, soit les coûts supplémentaires d’exploitation. 
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Ces modifications du périmètre du service ouvriront, le cas échéant, droit pour les parties à une révision des conditions 
de rémunérations, conformément à Article 50 de la présente convention. 
 
Ces modifications feront l’objet d’une mise à jour systématique de l’inventaire. 
 
Le périmètre de la présente convention peut être modifié pendant sa durée dans l'intérêt du service. Cette modification 
fait l'objet d'un avenant établi d'un commun accord entre les parties ainsi que d'une mise à jour de l'inventaire. 
 
Dès que la Collectivité ou le Délégataire demande la révision du périmètre, le Délégataire est tenu de présenter un compte 
d'exploitation prévisionnel correspondant au nouveau périmètre envisagé et faisant apparaître soit les économies 
réalisées par le Délégataire, soit les coûts supplémentaires d'exploitation. 
 
La modification de l'étendue géographique du service donne lieu à une révision de la rémunération du Délégataire. Les 
nouveaux tarifs tiennent compte des économies ou des coûts supplémentaires d'exploitation. Ils sont arrêtés par l'avenant 
mentionné ci-dessus. 
 
Si une extension du périmètre de délégation entraîne la réalisation par le Délégataire de travaux concessifs demandés 
par la Collectivité, ces travaux sont définis par l'avenant mentionné ci-dessus, conformément aux dispositions de l'Article 
44 ci-après. 
 

2.3 Ouvrages ne dépendant pas du service 
 
Des ouvrages de production et de transport d'eau potable ou d'eau brute peuvent être implantés dans le périmètre de la 
délégation par des services publics d'eau potable extérieurs à la Collectivité lorsqu'ils sont nécessaires à leur organisation. 
Ces ouvrages ne font pas partie de la présente délégation de service public. 
 

2.4 Remise en cours du contrat de nouvelles installations 
 
La remise des installations réalisées postérieurement à la signature du contrat s’opérera dans les conditions définies par 
avenant. 
 
L’inventaire explicatif et descriptif cité à l’Article 11 sera complété par les parties à l’occasion de chaque remise 
d’installation nouvelle. 

2.4 Exclusivité 
 
Pendant sa durée, le contrat confère au Délégataire l’exclusivité de l’exploitation du service dans le périmètre défini au 
présent contrat. 
 
Le Délégataire dispose également du droit exclusif d’exploiter et d’entretenir dans le périmètre délégué, au-dessus ou au-
dessous des voies publiques et de leurs dépendances, tous ouvrages, canalisations et installations nécessaires au 
service. 
 
Cette clause d’exclusivité ne concerne pas la dévolution des travaux neufs à la charge de la Collectivité. 
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Article 3 DURÉE DU CONTRAT 

La présente convention de délégation de service public prendra effet  
 

- A compter du 1er janvier 2023 pour les communes de Beville le Comte, Le Gué de Longroi et 
Levainville 

-  A compter du 1er janvier 2024 pour la commune de Gallardon,  
- A compter du 1er janvier 2028 pour les ouvrages constituant l’ex SMIPEP,  

 
Pour s’achever le 31 décembre 2030. 
 
Conformément aux articles L. 3114-7, L.3114-8 et R. 3114-1 et R. 3114-2 R. 3114-2 du Code de la Commande Publique, 
la durée du contrat a été fixée en tenant compte du temps raisonnablement escompté par le Délégataire pour qu'il 
amortisse les investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les capitaux investis, 
compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution de la présente convention. 
 
La présente convention ne peut être reconduite tacitement et sa durée ne pourra être prolongée que conformément aux 
dispositions du code de la commande publique (article L. 3135-1 et articles R. 3135-1 à R. 3135-9). 
 

Article 4 SUBDÉLÉGATION ET CESSION DU CONTRAT  

4.1 Subdélégation 

Le Délégataire peut subdéléguer à des tiers une partie de l’exécution du service public qui lui est confié, à la condition 
expresse que le Délégataire conserve la responsabilité entière du service et que cette subdélégation soit assurée dans le 
respect complet des stipulations de la Convention de délégation de service public. 
 
Le Délégataire est tenu, avant la conclusion de tout contrat de subdélégation, de soumettre le choix du subDélégataire 
envisagé à l’accord du Délégant, qui pourra exiger tout justificatif afférent aux capacités du subDélégataire pressenti. 
 
Le Délégataire établit, à la fin de chaque exercice, un inventaire des contrats et engagements visés au présent article et 
conclus ou poursuivis au cours de l'exercice, qu'il adresse au Délégant en annexe au rapport annuel du Délégataire. 
 
5.2 Contrats passés avec les tiers 
 
Le Délégataire est autorisé à conclure des contrats avec des tiers pour les besoins de l’exécution des prestations dont il 
a la charge dans le cadre de la Convention de délégation de service public. Le Délégataire garde, en toutes circonstances, 
la responsabilité totale vis-à-vis du Délégant de la parfaite réalisation des obligations qu'il a souscrites au titre de la 
Convention. Il ne peut en aucun cas se prévaloir de la mauvaise exécution des conventions qu’il a conclues avec des tiers 
pour s'exonérer de ses obligations envers le Délégant. 
 
Les contrats conclus avec les tiers pour l’exécution des besoins de la présente convention font l’objet d’une information et 
d’une communication sans délai à l’autorité délégante. 
 

4.2 Cession du contrat 

Toute cession partielle ou totale de la Convention de délégation de service public sera soumise, eu égard au caractère 
intuitu personae de la Convention de délégation de service public, à l’accord préalable et exprès du Délégant. 
 
Le non-respect de ces dispositions pourra être sanctionné par la résiliation de la Convention de délégation de service 
public par l’assemblée délibérante du Délégant et la déchéance du Délégataire, dans les conditions fixées à l’Article 67 
de la présente Convention. 
 
En cas de cession de tout ou partie de la Convention, le cessionnaire devra fournir les garanties exigées par le Délégant. 
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Le Délégant dispose d’un délai de quatre (4) mois pour se prononcer, à compter de la réception de la demande complète 
d’agrément de cession qui doit être formulée par le Délégataire par lettre recommandée avec accusé de réception, et 
contenir toutes les justifications nécessaires. Le Délégataire ne peut se prévaloir d’aucune acceptation tacite. 
 
Un avenant de transfert signé conjointement par le Délégant, le cédant et le cessionnaire de la Convention, stipule les 
conditions de cet accord. À l’entrée en vigueur dudit avenant, le cessionnaire est entièrement subrogé dans les droits et 
obligations résultant de la présente Convention. À compter de la cession, le cédant est alors libéré de l’exécution de la 
Convention. Toutefois, le Délégataire reste responsable des conséquences des obligations exécutées antérieurement à 
la date de cession de la présente Convention. 
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Chapitre 2 : 
UTILISATION DES VOIES PUBLIQUES ET PRIVÉES 

 

Article 5 APPLICATION DU CODE DE LA VOIRIE ROUTIÈRE 

Pour l'exercice de son droit de gestion du service, le Délégataire se conforme aux dispositions du code de la voirie routière 
et des règlements locaux de voirie. 
 
L'intervention du Délégataire sur les voies publiques et privées n'appartenant pas à la Collectivité est subordonnée à 
l'obtention des autorisations nécessaires que le Délégataire se charge de recueillir au nom de la Collectivité. 
 

Article 6 DÉPLACEMENT DES CANALISATIONS 

6.1 Déplacement des canalisations remises par la Collectivité 

Lorsque le déplacement des canalisations d'eau situées sous la voie publique et remises par la Collectivité au Délégataire 
s'avère nécessaire, la Collectivité en assure la maîtrise d'ouvrage, conformément aux dispositions législatives en vigueur. 
 
La Collectivité consulte le Délégataire pour limiter, dans toute la mesure du possible, les perturbations de la distribution 
d'eau consécutives aux travaux. 

6.2 Déplacement des canalisations réalisées par le Délégataire 

Lorsque, au titre du présent contrat, le déplacement des canalisations situées sous la voie publique et réalisées par le 
Délégataire est rendu nécessaire par l'exécution de travaux, de voirie notamment, il est assuré par le Délégataire. 
 
Il n'ouvre pas droit à indemnité au profit du Délégataire sauf lorsque les travaux sont exécutés dans un intérêt autre que 
celui de la voirie, qu'ils ne constituent pas une opération d'aménagement conforme à la destination de la voie concernée 
ou qu'ils sont réalisés dans des conditions anormales. 

Article 7 OUVRAGES SUR TERRAIN PRIVÉ 

7.1 Ouvrages existants 

Dans un délai de deux mois à compter de la date d'effet du présent contrat, la Collectivité communique au Délégataire 
une copie de toutes les conventions de servitude en sa possession concernant le service concédé. 
 
Le Délégataire apporte son concours à la Collectivité pour la recherche des conventions de servitude manquantes, en lui 
fournissant notamment toutes les informations requises, et dont il dispose, sur la localisation des ouvrages. 
 
En cas de servitudes inexistantes, il est procédé comme pour les ouvrages nouveaux. Les frais d’établissement des 
servitudes sont à charge de la collectivité.  

7.2 Ouvrages nouveaux 

Les ouvrages nouveaux sont implantés, de préférence, sur ou sous le domaine de la Collectivité. 
 
Lorsque des ouvrages doivent néanmoins être implantés sur ou sous des propriétés privées, la Collectivité se charge de 
conclure les conventions de servitude nécessaires. Le Délégataire lui fournit les documents et informations, nécessaires 
à cette fin, qu'elle lui demande.  
 
Le concours apporté au titre de l'article 8.1 ci-dessus fait partie des charges de gestion du service délégué assumées par 
le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues au chapitre 9 du présent contrat. 
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Article 8 OUVRAGES DE TRANSIT 

Des canalisations de transport d'eau potable ou d'eau brute, ainsi que leurs ouvrages annexes, peuvent être implantées 
dans le périmètre de la délégation lorsqu'elles sont nécessaires pour l'organisation de services publics de distribution ou 
de production d’eau extérieurs à ce périmètre. 
 
L'autorisation d'implanter ces ouvrages de transit est donnée par la Collectivité. Le Délégataire en est préalablement 
informé et formule un avis technique lorsque la réalisation des travaux est susceptible d'affecter les ouvrages du service 
concédé. 
 
Les ouvrages de transit d'eau potable et d'eau brute ne font pas partie du service délégué et ne sont pas raccordés aux 
installations du service, sauf accord préalable de la Collectivité donné après consultation du Délégataire. 
 

Article 9 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

9.1 Occupation du domaine public de la Collectivité 

L'occupation du domaine public de la Collectivité s'effectue dans les conditions prévues à l'article 56.1 du présent contrat. 

9.2 Occupation du domaine public n'appartenant pas à la Collectivité 

Les redevances pour occupation de dépendances domaniales n'appartenant pas à la Collectivité sont à la charge du 
Délégataire. 
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Chapitre 3  : 
MOYENS MATÉRIELS DU SERVICE 

 

Article 10 DEFINITION DES BIENS 

10.1 Biens de la Collectivité 

Biens matériels ou immatériels appartenant à la Collectivité (en pleine propriété ou par mise à disposition de ses 
communes membres) et mis à disposition du Délégataire en début ou en cours de contrat. Cette mise à disposition au 
bénéfice du Délégataire cesse en fin de contrat. 
 
Ces biens sont des biens de retour. 
 

10.2 Biens financés par le Délégataire 

Les biens matériels ou immatériels, acquis par le Délégataire avant la signature du contrat de délégation et/ou établis et 
financés en début ou en cours de contrat, par le Délégataire, affectés exclusivement ou partiellement au service (biens 
mutualisés entre plusieurs services), et nécessaires au fonctionnement du service, conformément à l’article L. 3132-4 1° 
du code de la commande publique, sont des biens de retour.  
 
Les biens de retour financés en début ou en cours de contrat sont notamment :  
 

- Rachat des compteurs qui étaient propriétés du précédent délégataire et dont la propriété est transférée 
gratuitement à la collectivité, 

- Mise en place d’un branchement électrique au réservoir du Gué de Longroi et déplacement de l’analyseur de 
chlore de la station sur le réservoir, 

- Mise en place d’un système anti-intrusion au réservoir du Gué de Longroi, 
- Verrouillage de l’accès à la cuve du réservoir du Gué de Longroi, 
- Verrouillage de l’accès à la cuve du réservoir de Béville le Comte, 
- Mise en place d’un capteur anti-intrusion au surpresseur de Gallardon, 
- Sécurisation de l’accès au dôme de la bâche du surpreseur de Gallardon, 
- Mise en place d’un variateur de vitesse sur le pompage de la bâche Maingournois côté le Parc, 
- Mise en place d’un déshumidificateur d’air à la station du Gué de Longroi.  

 
Les biens matériels ou immatériels, acquis par le Délégataire avant la signature du contrat de délégation et/ou établis et 
financés en début ou en cours de contrat, par le Délégataire, affectés exclusivement ou partiellement au service (biens 
mutualisés entre plusieurs services), et non indispensables au fonctionnement du service, conformément à l’article L. 
3132-4 2° du code de la commande publique, sont des biens de reprise. 
 
Les biens qui ne sont ni des biens de retour, ni des biens de reprise, sont conformément à l’article L. 3132-4 3° du code 
de la commande publique, des biens propres. 
 
A la date de signature du présent contrat, il n’est pas défini de biens propres. 
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10.3 Biens de retour 

Sont considérés comme biens de retour, les biens meubles ou immeubles, remis au Délégataire par la Collectivité ou qui 
résultent d'investissements du Délégataire et qui sont nécessaires au fonctionnement du service public et à sa continuité. 
 
Ils comprennent les biens identifiés comme bien de retour à l’article 10.2 et notamment : 
 
- Les données, plans et documents nécessaires à l'exécution du service, les éléments du système d'information et de 

téléphonie existants, acquis ou développés pour la Collectivité dans le cadre du contrat. 
- L’ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles mises à disposition à titre gratuit par la Collectivité au 

Délégataire en début ou en cours de contrat, 
- L'ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles acquises, réalisées, aménagées ou renouvelées par le 

Délégataire, avant la conclusion du contrat, en début ou en cours de contrat, dont le financement est assuré dans ces 
derniers cas, directement ou indirectement, par les ressources du service. 

 
A l’échéance du présent contrat, ces biens qui ont été amortis au cours de l'exécution du contrat de délégation, reviennent 
obligatoirement et gratuitement à la Collectivité en bon état d'entretien et de fonctionnement, sans préjudice de la 
possibilité pour la Collectivité de faire reprendre par le Délégataire les biens qui ne seraient plus nécessaires au 
fonctionnement du service public. 
 
L'octroi au Délégataire, pour la durée du contrat, de la propriété des biens nécessaires au service public autres que les 
ouvrages établis sur la propriété de la Collectivité ou certains droits réels sur ces biens ne peut faire obstacle au retour 
gratuit de ces biens dans le patrimoine de la Collectivité, sans préjudice de la possibilité pour la Collectivité de faire 
reprendre par le Délégataire les biens qui ne seraient plus nécessaires au fonctionnement du service public. 
 
Si à l’échéance du présent contrat, les biens de retour n’ont pas été totalement amortis, les biens sont repris par la 
Collectivité moyennant une indemnisation du Délégataire à hauteur de leur valeur nette comptable, sans préjudice pour 
la Collectivité de faire reprendre par le Délégataire les biens qui ne seraient plus nécessaires au fonctionnement du 
service.  
 
Sauf en cas de résiliation anticipée du contrat, les biens de retour que le Délégataire s’est engagé à mettre en place et 
listés au 10.2 et 10.3 sont réputés amortis et ceci quelle que soit leur date de mise en place. 
 
10.4 Biens de reprise 
 
Sont considérés comme biens de reprise, les biens meubles ou immeubles, qui ne sont pas remis au Délégataire par 
l'autorité concédante et qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service public. 
 
Ces biens de reprise peuvent éventuellement être repris par la Collectivité en fin de contrat, si cette dernière le juge utile 
pour la bonne continuité du service, à leur valeur nette comptable. 
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Article 11 INVENTAIRE DES BIENS DU SERVICE PUBLIC 

11.1 Objet de l'inventaire 

L'inventaire a pour objet de dresser la liste des ouvrages, équipements et installations qui constituent le patrimoine du 
service concédé. Il doit permettre d'en connaître l'état et d'en suivre l'évolution. 
 
L'inventaire tenu par le Délégataire fournit au moins les informations suivantes : 
 

- la liste complète des ouvrages, équipements et installations exploités par le Délégataire comprenant une 
description sommaire de chacun d'eux, leur localisation, les matériaux, le diamètre ainsi que leur date de mise 
en service ; 

- la valeur de remplacement estimée des ouvrages dont le renouvellement est à la charge du Délégataire ainsi 
que leur durée de vie résiduelle prévisible et leur vétusté. 

L'inventaire distingue les biens délégués par catégories d'ouvrages : ouvrages de génie civil, canalisations, branchements, 
équipements, locaux techniques et administratifs. 
 
Pour les ouvrages, équipements et installations constituant des parcs d'équipement (canalisations, accessoires réseau, 
compteurs du réseau et compteurs de facturation), l'inventaire comporte les éléments statistiques permettant d'en 
connaître l'importance, la composition et l'évolution. 
 

11.2 Composition de l'inventaire 

Les ouvrages, équipements et installations figurant dans l'inventaire sont classés par chapitre selon la nomenclature 
suivante : 
 

• Canalisations ; 
- Canalisations 
- branchements ; 
- compteurs ; 

• Surpressions et régulation : 
- génie civil ; 
- électromécanique ; 
- Fontainerie ; 

 
• Locaux techniques et réservoirs : 

- génie civil ; 
- électromécanique. 

 
b) Au sein de chaque chapitre, les ouvrages, équipements et installations sont répartis selon les rubriques suivantes : 
 
- biens financés par la Collectivité et faisant partie du service délégué ; 
- biens de retour financés par le Délégataire en application du présent contrat ou de ses éventuels avenants : biens 

dédiés exclusivement au service ; 
- biens faisant partie du patrimoine du Délégataire qu'il affecte exclusivement à la gestion du service délégué et qui 

constituent des biens de reprise. 
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c) Sous réserve de la précision de l’inventaire initialement joint au contrat, l’inventaire des biens confiés au Délégataire 
contient, dans la mesure du possible (en fonction de la configuration du système d’informations propre au Délégataire) les 
informations suivantes pour chaque ouvrage et équipement : 
 
- sa localisation géographique ; 
- sa date de construction ou d'acquisition ; 
- sa valeur d'acquisition ou de construction initiale ; 
- son état, y compris ses éventuels défauts significatifs de fonctionnement. 
 
d) Pour les ouvrages, équipements et installations constituant des parcs (compteurs situés chez les abonnés), l'inventaire 
comporte les éléments statistiques permettant d'en connaître l'importance, la composition et l'évolution. 
 

11.3 Inventaire initial 

Sont confiés au Délégataire en vue de leur exploitation conformément au présent contrat, tous les biens du service compris 
dans le périmètre du service délégué. Cet inventaire initial est annexé à la présente convention (annexe n°2). 
 
 

11.4 Complément de l'inventaire 

L'inventaire est complété, au plus tard dans les six mois suivant la signature du contrat, par un chapitre spécifique 
comportant la liste des immeubles faisant partie du patrimoine du Délégataire qu'il affecte exclusivement à la gestion du 
service concédé et qui constituent des biens de reprise. La composition de ce chapitre reprend celle prévue à l'article 11.2. 
 
Le Délégataire est tenu de réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la date d’effet du présent contrat un inventaire 
de la totalité des biens constituant le patrimoine du service délégué (support papier et informatique sous format Excel et 
SIG (format shp) ou équivalents, compatibles avec les logiciels de la Collectivité). 

La composition de ce chapitre reprend celle prévue à l'article 11.2 
 

11.5 Mise à jour de l'inventaire 

Le Délégataire tiendra constamment à jour cet inventaire et notamment le plan du réseau. Ce dernier sera complété par 
tous les nouveaux ouvrages, équipements et installations, évolutions concernant les ouvrages, équipements et 
installations déjà répertoriés à l’inventaire ainsi que par la liste des biens mis hors service. Un exemplaire dudit inventaire 
sera remis annuellement à la Collectivité en même temps que le compte-rendu annuel. A défaut, le Délégataire s’expose 
au prononcé de la sanction prévue à Article 65 du présent contrat. 
 
Préalablement à la transmission de l’inventaire mis à jour, la Collectivité peut demander au Délégataire d’organiser un 
examen contradictoire des ouvrages et des installations dont il assure l’exploitation. Un représentant du Délégataire et de 
la Collectivité seront présents au cours de cet examen contradictoire. 
 
Un inventaire à jour est annexé à tout avenant éventuel au présent contrat. L'inventaire distingue les biens délégués par 
catégories d'ouvrages : réseaux, ouvrages accessoires, équipements par site, etc. 
 
Une mise à jour de l'inventaire est transmise chaque année par le Délégataire à la Collectivité, dans le cadre du rapport 
annuel défini par l’Article 60 et suivants du présent contrat. 
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Cette mise à jour tient compte : 
 
a) des nouveaux ouvrages, équipements et installations achevés ou acquis depuis l'inventaire initial ou la dernière mise à 
jour et intégrés au service concédé ; 

b) des évolutions significatives concernant les ouvrages, équipements et installations déjà répertoriés à l'inventaire ; 

c) des ouvrages, équipements et installations mis hors service, démontés ou abandonnés. L'état de mise à jour de 
l'inventaire est communiqué à la Collectivité au plus tard en même temps que le rapport annuel défini par l’Article 61 à 
l’Article 63 du présent contrat. La non production de l'état de mise à jour de l'inventaire, à la demande de la Collectivité et 
dans un délai raisonnable fixé par elle, peut donner lieu à l'application de la pénalité prévue à l'Article 65 du présent 
contrat. 

d) Cet inventaire sera complété des plans du réseau qui seront réalisés sous support informatique et transmis à la 
Collectivité au format dwg ou dxf et shp avec les bases de données associées dans les mêmes conditions que le reste de 
l’inventaire. Des plans à jour seront également transmis à la Collectivité après chaque modification substantielle du 
patrimoine et au moins une fois par an.  

A ce titre ; le Délégataire est informé qu’une étude sera sans doute lancée à l’échelle de la communauté de communes 
pour la mise à jour des plans avec géoréférencement des bouches à clefs. Le Délégataire est tenu d’assister le bureau 
d’études qui sera retenu pour réaliser la mise à jour des plans (repérage des vannes, analyse critique, essais de 
manœuvrabilité, participation à des campagnes nocturnes), les frais d’accompagnement du bureau d’études choisi feront 
l’objet d’une rémunération distincte qui n’est pas incluse dans les charges de la délégation. Une fois cette étude réalisée, 
la Collectivité imposera au Délégataire un modèle conceptuel de données qui sera à respecter pour le transfert des 
données au format SIG. Les applications nécessaires à la transformation des tables du Délégataire pour les mettre sous 
la forme demandée par la collectivité font partie des charges du service. Le Délégataire est informé que la Collectivité 
souhaite tendre vers la norme RAEPA pour son modèle conceptuel de données.  

Dès lors que la collectivité aura mis à jour les plans avec géoréférencement en classe A et les aura transmis au délégataire, 
ce dernier mettra en place un système d’information géographique (SIG) des ouvrages et réseaux du service en classe A 
conformément aux nouvelles dispositions issues de la réforme anti-endommagement de 2018 (Décret n°2018-899 du 22 
octobre 2018 relatif à la sécurité des travaux effectués à proximité des ouvrages de transport et de distribution et arrêté 
du 26 octobre 2018 portant modification de plusieurs arrêtés relatifs à l’exécution de travaux à proximité des réseaux). 
Dans l’attente, il tiendra à jour un SIG en veillant à maintenir la précision des plans qui auront été transmis en début de 
contrat. 

e) le Délégataire s’engage en outre à géolocaliser toute fuite sur le réseau et à profiter de ces interventions pour 
repositionner les canalisations et accessoires localisées lors d’opérations de terrassement, il s’engage à :  

- Accompagner de la collectivité dans le cadre de l’étude patrimoniale ; 
- Prendre en compte le format RAEPA qui est un standard de représentation SIG des réseaux d'eau et 

d'assainissement ;  
- Mise à jour du SIG dès modification du patrimoine. 

 
f) Donner accès au module Hubgrade – Atlas ou tout autre outil aux performances au moins identique qui lui serait 
substitué dès le début du contrat permettant à la Collectivité d’afficher la donnée souhaitée et pertinente selon son besoin 
sur une interface intuitive qui permet de "naviguer" directement sur son territoire. Cet outil donne les mêmes accès au SIG 
que pour l’exploitant du réseau Veolia. 

 

Le positionnement en classe A n’incombe pas au Délégataire sauf dans les cas suivants :  

- Création de branchement ou réalisation d’interventions sur ouvrages enterrés par le délégataire dans le cadre 
des exclusivités qui découlent du présent contrat, 

- Réalisation d’investigations complémentaires financées par la Collectivité et demandées par le Délégataire dans 
le cadre d’opérations de travaux. Dans ce cas, il appartient au Délégataire de récupérer les résultats des 
Investigations Complémentaires sans que la Collectivité ou le tiers réalisant les Travaux n’ait à faire de démarche 
particulière. 

Toute information fournie par la collectivité au Délégataire doit être portée dans le SIG dans un délai de 15 jours à compter 
de la fourniture de la donnée.  
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11.6 Responsabilité du délégataire 

La responsabilité du délégataire est engagée dès lors qu’il n’a pas mis à jour le SIG dans les délais requis ou qu’il n’a pas 
procédé aux opérations de géolocalisation qui lui incombaient. Si par manquement de la collectivité, le délégataire devait 
supporter des frais d’investigations complémentaires, le Délégataire est en droit de demander à la Collectivité de 
rembourser les sommes engagées ou de prendre en charge directement les investigations complémentaires. 
 

Article 12 REMISE DES BIENS EN DÉBUT DE CONTRAT 

12.1 Conditions de remise des installations 

Le Délégataire déclare avoir examiné l'état des ouvrages, équipements et installations du service et avoir pris 
connaissance de l'inventaire s'y rapportant préalablement à la signature du contrat. Le Délégataire les prend en charge 
dans l'état où ils se trouvent et ne peut invoquer à aucun moment leur état pour se soustraire aux obligations du présent 
contrat. 
 
À la date d'effet fixée par l'Article 3, la Collectivité remet au Délégataire l'ensemble des biens existants et constituant le 
service, mentionnés par l'inventaire du service délégué. Celui-ci est annexé au présent contrat. 
 
Dès l’entrée en vigueur du contrat, toutes les dépenses liées à l’exploitation (énergie, eau, télécommunications, analyses, 
...) sont à la charge du Délégataire. 
 
La remise des installations sera constatée par un procès-verbal signé des deux parties. 

12.2 Programme des travaux 

Le Délégataire prendra à sa charge les travaux suivants ;  
 

- Mise en place d’un branchement électrique au réservoir du Gué de Longroi et déplacement de l’analyseur de chlore de la 
station sur le réservoir ; 

- Mise en place d’un système anti-intrusion au réservoir du Gué de Longroi ; 
- Verrouillage de l’accès à la cuve du réservoir du Gué de Longroi ; 
- Verrouillage de l’accès à la cuve du réservoir de Béville le Comte ; 
- Mise en place d’un capteur anti-intrusion au surpresseur de Gallardon ; 
- Sécurisation de l’accès au dôme de la bâche du surpreseur de Gallardon ; 
- Basculement des surpresseurs de Béville le Comte et Gallardon en vitesse variable lors des opérations de renouvellement 

de ces derniers et au plus tard avant la fin du contrat, 
- Mise en place d’un variateur de vitesse sur le pompage de la bâche Maingournois côté le Parc; 
- Mise en place d’un déshumidificateur d’air à la station du Gué de Longroi. 

 
La Collectivité prend l’engagement contractuel de réaliser avant le 1 janvier 2026 des travaux suivants :  
 

- Renouvellement de la canalisation diamètre 160 mm PVC rue de Longreau sur la commune du Gué 
de Longroi ; 

- Renouvellement des prises en charges sur la canalisation diamètre 160 mm PVC rue des Acacias 
sur la commune du Gué de Longroi ;  

- Renouvellement de la canalisation diamètre 80 mm fonte rue de la Garenne sur la commune de 
Levainville. 

 
sur le périmètre délégué mais pourra décider en cours de contrat de réaliser tout investissement qu’elle jugerait nécessaire 
pour la qualité du service.  
 
En cas de non-respect de l’engagement contractuel de la Collectivité s’agissant des opérations de renouvellement sur le 
secteur du Gué de Longroi - Levainville, les objectifs de rendement définis au 28.2 seront abaissés de 3 points. 
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Article 13 RACHAT DES BIENS DU SERVICE 

13.1 Rachat des matériels et approvisionnements 

 
Le Délégataire a la faculté de racheter à l’exploitant précédent des biens que ce dernier avait financés et utiles à la 
continuité du service. Ces biens sont alors considérés comme des biens dédiés au service.  
 
Le Délégataire évacue les matériels et approvisionnements du service délégué qui s'avèrent inutilisables ou sans intérêt 
pour le fonctionnement du service. Il exécute son obligation dans un délai de trois mois à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent contrat. 
 
En cas de désaccord sur le caractère utilisable ou non de certains matériels ou approvisionnements, la Collectivité et le 
Délégataire font procéder à une expertise par une personne qualifiée désignée d'un commun accord ou, à défaut d'accord, 
par le Président du Tribunal Administratif. La part de rémunération de l'expert est partagée par moitié entre la Collectivité 
et le Délégataire. Toutefois, si le désaccord résulte d’une faute du Délégataire ce dernier assumera totalement les frais 
d’expertise. 

13.2 Rachat des compteurs 

Le parc de compteur est propriété de la Collectivité. Pour les compteurs propriétés de l’ancien délégataire, ils sont repris 
par le Délégataire qui supporte les charges liées au transfert de propriété. La propriété est transférée à la Collectivité 
gratuitement.   
 

Article 14 REMISE DES DOCUMENTS RELATIFS AU SERVICE 

14.1 Plans et documents relatifs aux biens 

À la date d'effet du présent contrat, la Collectivité remet au Délégataire tous les plans et documents en sa possession 
intéressant les installations déléguées. Celui-ci en assure à ses frais la conservation et la mise à jour régulière. 
 
Pour les biens réalisés en cours de contrat sous maîtrise d'ouvrage de la Collectivité, celle-ci remet au Délégataire, au 
moment de la remise des biens, tous les plans et documents en sa possession intéressant les biens délégués. Celui-ci en 
assure la conservation et la mise à jour régulière. 
 
Le Délégataire réalise, tous les ans, pour le compte de la Collectivité, un descriptif détaillé des réseaux et des ouvrages 
et installations associés, tel que voulu par la règlementation en vigueur (Décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la 
définition d'un descriptif détaillé des réseaux des services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions 
pour la réduction des pertes d'eau du réseau de distribution d'eau potable). Il applique les dispositions du Décret n°2010-
1600 du 20 décembre 2010 relatif au guichet unique rassemblant les documents nécessaires pour identifier les réseaux 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution y compris les arrêtés postérieurs dont ceux du 23 
décembre 2010 (NOR : DEVP1031533A), 12 octobre 2011 (NOR: DEVP1126943A), 15 février 2012 (NOR: 
DEVP1116359A), 18 juin 2014 (NOR: DEVP1330570A) et 22 décembre 2015 (NOR: DEVP1518201A) et ceux à venir 
pendant la durée d’exécution du présent contrat. 
 
A ce titre, le Délégataire assure à ses frais la conservation, la gestion et la mise à jour régulière (au minimum annuelle) 
des plans à l’échelle cadastrale, sur support informatique y compris des plans de récolement informatisés fournis par la 
Collectivité, en complétant sa base de données associée. 
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A minima, les éléments suivants devront être fournis et actualisés :  

- stations de pompage, de traitement, de relèvement ou de surpression, réservoirs, … : schéma de principe, 
altitudes, pression normale de service, liste et caractéristiques des équipements avec leur date d’installations ou 
de dernier renouvellement, dates de lavage (réservoirs et bâches), historique des principales interventions 
préventives ou curatives réalisées et des constatations faites ;  

- réseau : par tronçon, diamètre, matériaux, année de pose (si disponible) et historique des interventions réalisées 
et des constatations faites ; 

- accessoires de réseau (exemple stabilisateur de pression, ventouse, comptage de sectorisation, comptage de 
livraison…) : type, marque, diamètre et caractéristiques, année de pose, et historique des interventions réalisées 
et des constatations faites ; 

- branchements : ils seront obligatoirement portés sur les plans avec leurs caractéristiques au fur et à mesure des 
travaux neufs, de contrôle, de renouvellement ou de réparation de branchements (pas d’obligation de reprise 
systématique de tous les branchements existants) ; 

- des plans de détail et coupes détaillées signalent les dispositions spéciales aux points particuliers du réseau, 
indication de croisement avec d’autres réseaux enterrés, etc. – (plans au format .dxf ou .dwg (ou équivalents) 
rattachés au plan général) ; 

- les pressions normales de service dans le réseau (par zone). 

À l’occasion des diverses interventions ou constatations faites sur ces ouvrages et équipements, les données manquantes 
sont renseignées (renseignements sur les dimensions et l’emplacement des canalisations et ouvrages annexes, vannes, 
branchements et, en outre, par l’indication des croisements avec toutes canalisations d’une autre nature). 
 
Le Délégataire tient constamment à jour et sur support informatique, les plans à l’échelle du cadastre, des réseaux et 
ouvrages d’Eau Potable ainsi qu’un plan d’ensemble et l’inventaire des biens intégrant les schémas fonctionnels à l’échelle 
1 / 500e.  
 
Les plans et la base de données associée doivent être gérés sous format informatique compatible avec celui de la 
Collectivité.  
 
En outre, le Délégataire archive, entretient et met à jour les notices des équipements fournies par les constructeurs et les 
notices d’exploitation des ouvrages dont il a la charge, en particulier, armoires électriques, matériels et équipements, … 
Les plans (sous format papier et sous version informatisée) sont remis à chaque demande de la Collectivité sous 24h en 
cas d’urgence. 
 
Le Délégataire tient également à jour pour chaque site un « carnet d’exploitation » précisant chronologiquement toutes 
les interventions réalisées (visite courante, entretien, maintenance, réparation, renouvellement) et les relevés effectués. 
Des photos sont réalisées avant et après l’exécution des principaux travaux. 
 
Ces carnets sont consultables sur site et communicables à la Collectivité sur demande sous 24h. 
 
La Collectivité peut demander à tout moment au Délégataire de lui fournir sous 48 heures un plan d’ouvrage ou de réseau 
ou encore une notice mise à jour sur support informatique ou papier. A minima, chaque année, le Délégataire remet à la 
Collectivité un jeu complet des plans du réseau et des installations, sur format informatique, avec le rapport annuel défini 
au présent contrat. 
 
Les plans informatisés et les bases de données associées, notices et carnets d’exploitation sont la propriété de la 
Collectivité et lui sont retournés gratuitement à la fin du contrat. 
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14.2  Fichier des abonnés 

14.2.1 Cadre général 

Le fichier des abonnés est la propriété de la Collectivité. À la date d’effet du présent contrat, la Collectivité remet au 
Délégataire le fichier des abonnés du service délégué sous forme informatique. Le fichier des abonnés comprend les 
éléments figurant à l’article R.2224-18 du CGCT et au minimum, les informations suivantes : 

- nom et prénom, 

- adresse du branchement, 

- adresse de facturation, 

- descriptif du branchement, 

- date de mise en service du branchement, 

- nom du réservoir auquel il est branché, 

- index de la dernière relève du compteur, 

- volumes facturés au cours des trois dernières années avec les dates de relèves correspondant, 

- mode de paiement choisi. 

La Collectivité et le Délégataire mettent à jour les données relatives aux consommations, à la facturation et aux 
encaissements ainsi que les données en lien avec le SIG. 

Dans un délai de trois mois après la prise d’effet du contrat, un protocole d’échange et de transfert des données relatives 
aux abonnés est mis en place entre la Collectivité et le Délégataire. 

Pendant toute la durée du présent contrat, le Délégataire conserve le fichier des abonnés et procède à sa mise à jour 
trimestrielle. Il le communique à la Collectivité dès qu’elle lui en fait la demande sous 48h dans le respect de la 
réglementation relative à la protection des données personnelles. 

La Collectivité et le Délégataire s’engagent à utiliser le fichier des abonnés conformément à toutes les dispositions 
législatives et réglementaires relatives aux libertés individuelles et à la protection de la vie privée, et notamment au Code 
des relations entre le public et l’administration. Le Délégataire accomplit toutes les formalités administratives lui permettant 
de détenir le fichier des abonnés, de l’utiliser et de le communiquer à la Collectivité. 

Le Délégataire devra respecter la réglementation relative au RGPD et en sera tenu comme responsable exclusive en cas 
d’infraction. 
Le Délégataire devra fournir pour le 10 février de l'année n+1, pour l'année n les données suivantes :  
 

- nombre d'abonnés AEP par commune ; 

- nombre d'abonnés ASST par commune ; 

- nombre d'abonnés ANC par commune quand la facturation de l’ANC fait l’objet d’une redevance perçue via la 
facture d’eau potable ; 

- liste avec noms, adresses, type de redevable (ANC, collectif,…) et volume d'eau facturé par redevable ; 

- volume facturé d'eau potable par commune en année n ; 

- volume facturé d'assainissement par commune en année n ; 

- liste des impayés en assainissement 
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14.2.2 Règlement Général de Protection des Données (RGPD) 
 
La Collectivité et le Délégataire s'engagent à utiliser le fichier des abonnés conformément à toutes les dispositions 
législatives et réglementaires relatives aux libertés individuelles et à la protection de la vie privée, et notamment le 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et fixant le Règlement Général de 
Protection des Données (RGPD).  
 
A ce titre, les finalités du traitement des données personnelles sont limitées à celles nécessaires à la délivrance du service, 
objet du présent contrat et au respect des obligations légales dont les données personnelles prévues à l’article R. 2224-
18 du CGCT et/ou selon les dispositions contractuelles précisées ci-dessus. En tant que responsable de traitement, le 
Délégataire est tenu de mettre en place une Politique de Gestion et de Confidentialité des données personnelles ayant 
pour objet : 
• D’informer de la manière dont sont utilisées et protégées les données personnelles des usagers du service ; 
• De définir les modalités de rectifications et autres modifications relatives aux demandes des abonnés ;  
• De mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir un niveau de 
sécurité des données personnelles adapté au risque de préjudice pour les personnes concernées ; 
• De tenir un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées dans le cadre du contrat et de le 
mettre à la disposition de l'autorité de contrôle sur demande. 
• De mettre en place un Délégué à la protection des données dont les coordonnées devront être communiquées à 
la Collectivité.  
• Dans le cadre d’un transfert de fichier contenant des données personnelles soit à l’échéance du contrat soit sur 
demande, la Collectivité doit mettre également en place, en tant que responsable une politique de gestion et de 
confidentialité des données en conformité avec la réglementation en vigueur 
 
Le Délégataire accomplit toutes les formalités administratives lui permettant de détenir le fichier des abonnés, de l'utiliser 
et de le communiquer à la Collectivité. Le coût de ces opérations fait partie des charges de gestion du service concédé 
assumées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues au Chapitre 9 du présent contrat. 
 
En application de ce règlement, le Délégataire s’engage à :  
 
- Être en conformité au RGPD au plus tard à la date d’entrée en vigueur du présent contrat, 
- Travailler avec des fournisseurs et des subDélégataires qui sont eux même en conformité avec le RGPD, 
- Mettre en place des procédures de protection des données et de mettre en place des procédures de cybersécurité, 
- Ne commercialiser aucune donnée personnelle récupérée dans le cadre de l’application du présent contrat, 
- D’informer tous les abonnés en cas de vol ou destruction des données, 
- De laisser la possibilité aux abonnés de modifier leurs données personnelles, 
- De prendre toutes les mesures permettant de sauvegarder les données, 
- De ne conserver que les données strictement nécessaires à l’exercice du service, 
- De ne communiquer à des tiers les données qui peuvent être nécessaires dans la réalisation de certaines missions 

pour la Collectivité qu’après avoir supprimé les données inutiles à la mission et s’être assuré que l’entité recevant les 
données est bien habilitée par la Collectivité à les recevoir. 

 
14.2.3 Compte des abonnés 
 
Dans la comptabilité tenue par le Délégataire, il est ouvert un compte au nom de chacun des abonnés du service délégué. 
Ce compte comporte au moins les indications suivantes, pour chaque exercice annuel :  
 

- la totalité des sommes facturées à l’abonné au cours de l’exercice ;  
- la totalité des sommes versées par l’abonné au cours de l’exercice ; 
- le report du solde du compte du même abonné pour l’exercice précédent, s’il y a lieu ; 
- le solde de l’exercice. 

Le Délégataire conserve par ailleurs copie des factures adressées à chaque abonné pendant la durée légale. 
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Lorsqu’un abonnement prend fin par suite de la demande d’un abonné ou pour une autre cause, le Délégataire procède 
au relevé du compteur, si l’abonné ne lui a pas communiqué et à la clôture du compte de cet abonné. Il est alors porté au 
crédit du compte les éventuels acomptes d’abonnement devant être restitués à l’abonné.  
 
Quand le solde du compte est négatif au moment de la clôture, le Délégataire émet la facture correspondant au restant 
dû. Quand le solde est positif au moment de la clôture, le Délégataire verse ce solde à l’abonné ou, à défaut, à ses ayants 
droits qu’il est tenu de rechercher. En cas de solde positif et d’impossibilité de retrouver soit l’abonné, soit ses ayants 
droits, le Délégataire verse le solde du compte au budget du service de distribution d’eau potable de la Collectivité. 
 
Un état des comptes des abonnés qui ont été clos au cours de l’exercice est tenu à la disposition de la Collectivité. Cet 
état indique, pour chaque compte, le montant du solde au moment de la clôture ainsi que la destination de ce solde s’il 
est positif. 
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Chapitre 4   
PERSONNEL DU SERVICE 

 

Article 15 STATUT DU PERSONNEL 

Le Délégataire affecte au fonctionnement des installations le personnel qui lui est nécessaire pour remplir sa mission. Au 
jour de la signature de la présente convention, 1,5 équivalents temps plein sont prévus par le Délégataire pour l’exploitation 
du service et des ouvrages associés dont 0 personne à plein temps.  
 
Les temps prévisionnels d’exploitation par catégorie de personnel sont les suivantes : 
 

:  

 

Les informations relatives à la reprise du personnel ont été transmises par le Titulaire sortant dans le cadre de la procédure 
de consultation, dès lors, ces informations ne sauraient engager la responsabilité de la Collectivité.  

Il appartient au Délégataire, une fois désigné, de se rapprocher, le cas échéant, de son prédécesseur afin d’actualiser 
l’état quantitatif et qualitatif des personnels éventuellement à reprendre ainsi que les masses salariales correspondantes 
actualisés au terme du précédent contrat.  
 
Les modalités de reprise du personnel affecté au service sont soumises aux dispositions en vigueur du Code du travail et 
des conventions collectives et particulières applicables.  
 
Le Délégataire doit communiquer à la Collectivité la liste des salariés non nominative (en contrat à durée déterminée ou 
indéterminée) affectés au contrat, avec mention du statut qui leur est applicable et de leur qualification. 
 
Le Délégataire déclare être adhérent :  
 

- des Clubs Régionaux d’Entreprise Partenaires de l’Insertion (CREPI) du Loiret ; 
- Groupement d'Employeur pour l'Insertion et la Qualification du Loiret - GEIQ BTP Loiret (https://geiq-btp45.fr/) - 

qui intervient sur les départements du Loiret et de l'Eure et Loir.  
 
S’il n’est plus en mesure d’adhérer à ces clubs, il s’engage à participer à des actions d’insertion qui apporteront le même 
niveau de service pour aider les publics en difficulté. 
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Article 16 IDENTIFICATION DES AGENTS DU DELEGATAIRE 

Les agents que le Délégataire a désignés pour la surveillance et la police de la distribution et de ses dépendances sont 
porteurs d'un signe distinctif et sont munis d'un titre constatant leurs fonctions. Les agents chargés de l’exploitation par le 
Délégataire sont de sa responsabilité. 
 
Les agents du Délégataire auront libre accès aux installations pour tous relevés, vérifications et travaux utiles. Le 
Délégataire sera tenu d'avoir un service de permanence pouvant être alerté de jour comme de nuit et averti de toute 
anomalie venant de se produire sur les ouvrages. Les coordonnées de ce service seront communiquées à la Collectivité, 
aux abonnés, aux services de police ou de gendarmerie et aux services d’incendie. 
 
Le Délégataire doit préciser dans le détail les équipes affectées à la gestion et l’exploitation du service (réseaux, usine,..). 
 
Le Délégataire doit préciser dans le détail les équipes affectées à la gestion et l’exploitation du service public d’eau potable 
(stockage, stations de reprise, compteurs de sectorisation, vannes,..). 
 
Le Délégataire sera tenu d’avoir en permanence un représentant en résidence aux alentours de la Collectivité pouvant 
intervenir sur les ouvrages du service de la Collectivité dans un délai de moins d’une heure. Ce représentant pourra être 
joint de jour comme de nuit par téléphone et son numéro d’appel sera communiqué à la Collectivité. 
 
Une permanence téléphonique à la disposition des usagers du service sera assurée. 
 

Article 17 STATUT DU PERSONNEL 

Les agents employés par le Délégataire sont placés sous le régime de la convention collective et/ou de l'accord 
d'entreprise qui sont tenus à la disposition de la Collectivité. 
 

Article 18 CONDITIONS DE TRAVAIL 

18.1 Conditions de travail du personnel du Délégataire 

Le Délégataire est tenu d'exploiter les ouvrages et installations du service en conformité avec la législation et la 
réglementation relatives aux conditions de travail des salariés. A ce titre, il doit réaliser tous les essais et contrôles prévus 
par le code du travail et autres textes réglementaires ainsi que l’adaptation de tous ses documents et procédures aux 
installations de la Collectivité.  
 
Le Délégataire reconnaît que les ouvrages et installations qui lui sont remis à la date de signature du présent contrat sont 
conformes aux dispositions en vigueur. 
 

18.2  Lutte contre le travail dissimulé 

Le Délégataire doit être en mesure de justifier à tout moment du respect des formalités mentionnées aux articles L. 8221-
3 à L. 8221-5 du Code du travail. 
 
En application de l'article L. 8222-6 du Code du travail, lorsque la Collectivité est informée par écrit par un agent de contrôle 
de la situation irrégulière du Délégataire au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du Code 
du travail, le Délégataire est immédiatement enjoint de faire cesser sans délai cette situation. 
 
Le Délégataire est tenu d'apporter à la Collectivité la preuve qu'il a mis fin à la situation délictuelle, dans un délai de deux 
mois. A défaut, le contrat pourra être rompu sans indemnité aux frais et risques du Délégataire. 
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18.3 Horaires de travail et astreinte 

 
Le Délégataire assurera la présence du personnel sur le périmètre délégué, en respectant les horaires légaux imposés 
par la législation sur le temps de travail. 
 
Le Délégataire assurera également toutes les interventions nécessaires du bon fonctionnement de l’ouvrage en dehors 
des heures normalement ouvrées. 
 
Le Délégataire organise un service d’astreinte et d’urgence disponible tous les jours de l’année 24h/24h dont il donne les 
coordonnées à la Collectivité. 
 
La procédure d’astreinte et de gestion de crise est jointe en annexe 14 de la présente convention. 
 
Le délai d’intervention sur place doit être inférieur à 1h y compris en période d’astreinte ; l’intervention doit être réalisée 
en moins de h sauf cas dûment justifié à la Collectivité (avec envoi d’un courriel argumenté). 
 
Il est précisé que le Délégataire prend les engagements suivants :  
 

- Le délai d’intervention est inférieur à une heure y compris en période d’astreinte. 
- Les agents interviennent du lundi au vendredi de 8h à 16h30.  
- En dehors de ces plages horaires, le service est assuré dans le cadre de l’astreinte, service joignable 24H/24 et 

7J/7 par la Collectivité au 06 09 85 84 56 (en cas de changement, le nouveau numéro sera communiqué) Chaque 
jour, 6 collaborateurs sont mobilisés en astreinte sur le secteur de la Communauté de Communes des Portes 
Euréliennes d’Ile de France. 

 
17.3 Respect des principes républicains 

Conformément à la Loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, le Délégataire doit assurer 
l'égalité des usagers devant le service public et veillera au respect des principes de laïcité et de neutralité du service 
public. Il prendra toutes mesures nécessaires à la garantie du respect des principes qui précèdent. À cet effet, le personnel 
du Délégataire et celui de ses sous-traitants s’abstient notamment de manifester ses opinions politiques ou religieuses, et 
traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité. 

En cas de manquement constaté aux obligations qui précèdent, le Délégataire s'expose à la pénalité de 1 000 € par 
manquement. En cas de manquement grave et répété, la présente convention de délégation de service public pourra être 
résiliée, sans préjudice de son exécution aux frais et risques du Délégataire. 

Le personnel du Délégataire en contact avec les abonnés dans l'exercice de leur activité, s'abstient du port visible de tout 
signe religieux, philosophique et politique. Il en va de même des écrits et propos tenus dans l'exercice de ses fonctions. 

En cas de refus du/de le/a salarié(e) de se conformer à cette règle, le Délégataire recherchera si un poste sans contact 
visuel avec la clientèle peut lui être proposé dans le cadre des contraintes inhérentes à l'entreprise et sans que celle-ci ait 
à subir une charge supplémentaire.  
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Chapitre 5   
FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

 

Article 19 Nature des prestations d’exploitation 

Les prestations d’exploitation sont entièrement à charge du Délégataire et incluent notamment : 
 

- l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages et réseaux mis à disposition par la 
Collectivité, tant en matière de main d’œuvre que de fournitures, réactifs et énergie.  

- l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages des systèmes de traitement mis à 
disposition par la Collectivité, tant en matière de main d’œuvre que de fournitures, réactifs et énergie 

- L’achat d’eau en gros quand il est nécessaire pour le service, 

- La mise en place d’un service d’astreinte permettant d’assurer le service 24 h /24 et tous les jours de l’année, 

- La fourniture de tous les consommables (énergie, réactifs, eau potable…), services (télécommunications…), et 
fournitures nécessaires au bon fonctionnement des ouvrages et équipements du service. 

- Les charges liées au contrôle sanitaire réglementaire et les celles liées à l’autocontrôle du Délégataire, 

- Le maintien permanent en état de propreté des sites et bâtiments mis à sa disposition, 

- L’entretien des espaces verts sur les sites d’exploitation, y compris les espaces publics autour des espaces 
clôturés, 

- Le renouvellement fonctionnel programmé et non programmé tel qu’il est défini à l’Article 42  

- Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des installations et à l’exécution du 
service, 

- La mise à jour de l’inventaire et des documents descriptifs des ouvrages et équipements qui constituent le 
patrimoine matériel et immatériel du service mis à disposition par la Collectivité, ainsi que la gestion du SIG, 

- La participation à toutes les réunions de mise en place du Plan de Gestion et de Sécurité Sanitaire des Eaux 
(PGSSE) que la Collectivité entend mettre en place dans les prochaines années et la mise en œuvre des actions 
découlant de cette démarche et qui incombent à l’exploitant, les réunions nécessaires à la mise en place de la 
démarche sont incluses dans la rémunération prévue à l’Article 46, les tâches qui découleront de l’application du 
PGSSE ne pourront pas justifier de rémunération complémentaire dés lors qu’elles ne créent pas de charges 
autres que celles qui découleraient d’une exploitation dans les règles de l’art. .  

- La gestion des DT /DICT et les participation aux opérations de marquage piquetage lors d’opérations de travaux, 

- Tous les frais nécessaires à la prise en charge du service et à son exploitation y compris les frais liés aux transfert 
des abonnements et autres contrats, 

- Tous les contrôles réglementaires liés au service tant sur le plan électrique, sanitaire ou découlant du code du 
travail, 

- La participation à toutes les réunions pour lesquelles la présence du Délégataire est requise comprenant les 
réunions destinées à faire un point sur le contrat et les réunions de chantier dès lors que la Collectivité souhaite 
la présence du Délégataire, 

- La fourniture des réponses aux services instructeurs des éléments concernant l’eau potable sur les certificats 
d’urbanisme et permis de construire, 

- La gestion des accès aux châteaux d’eau qui disposent d’antennes d’opérateurs téléphoniques (cas de Béville 
le Comte), 
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- La transmission à la Collectivité :  

o de tous les documents descriptifs ci-dessus mentionnés, 

- les données caractérisant le fonctionnement des ouvrages des systèmes de collecte mis à disposition par la 
Collectivité, et notamment de celles demandées par les services de l’Etat, de l’Agence de l’Eau ou requises en 
application de la législation en vigueur,A échanger régulièrement avec la collectivité et à assurer à minima les 
prestations suivantes : 

o mise en place dans les trois mois qui suivent le début du contrat de l’outil HUBGRADE, 

o participation à des réunions de pilotage: 2 COPIL/an et 2 COTEC/an soit au minimum une réunion par 
trimestre, 

o Désignation d’un référent unique qui sera l’interlocuteur privilégié de la Collectivité 
  
Hubgrade dispose d’un espace collaboratif nommé GED qui permet notamment : 
 

- Le partage des dossiers et documents, avec un module de recherche, 
- Un module de suivi de vos demandes. 

 
Ce module permet de suivre les réponses apportées aux demandes et questions saisies dans la GED. Cet espace permet 
également la gestion électronique des documents.  
 

Article 20 Evolution réglementaire 

20.1 Évolution de la législation et de la réglementation en cours 

Le Délégataire informe la Collectivité des travaux de mise en conformité des ouvrages et installations du service rendus 
nécessaires par l'évolution de la législation et de la réglementation en vigueur en cours de contrat, dès qu'il en a 
connaissance, par lettre recommandée avec accusé de réception, en fournissant tous les éléments en sa possession. 
 
Le Délégataire assume la présente responsabilité en souscrivant une obligation d’alerte et de conseil auprès de la 
Collectivité. 
 
Ces travaux incombent à la Collectivité. 
 
Ils peuvent, le cas échéant, donner lieu à un avenant prévoyant leur répartition entre la Collectivité et le Délégataire selon 
des modalités identiques à celles prévues à l'article 18.1 ci-dessus. 
 
En cas d'urgence impérieuse, le Délégataire procède aux travaux nécessaires selon les modalités prévues à l'article Article 
27 du présent contrat relatif à la situation de crise. 
 

20.2 Responsabilités 

Chaque partie assume l'ensemble des responsabilités civiles et pénales qui découlent de la non réalisation, dans les 
délais prévus, des travaux qui lui incombent. 
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Article 21 Production d’eau 

21.1 Production 

21.1.1 Communes du Gué de Longroi - Levainville 

La production est composée de :  
 

- Un forage d’une capacité de 25 m3/h, 
- Une unité de traitement des pesticides composée d’un filtre à charbon actif d’une capacité de 900 m3/jour, 
- Un réservoir de 180 m3. 
- Un surpresseur d’une capacité de 30 m3/h. 

 
21.1.2 Ouvrages de l’ex SMIPEP 

La production est composée de :  
 

- Trois forages de capacité respective de 55, 60 et 100 m3/h, 
- Une bâche de 600 m3, 
- Trois surpresseurs ou reprises :  

o Reprise vers la Garenne : 120 m3/h, 
o Reprise vers le Parc : 160 m3/h, 
o Surpresseur vers le réseau de Pierres : 55 m3/h 

21.2 Autorisations de prélèvement 

21.2.1 Communes du Gué de Longroi - Levainville 

Les prescriptions de l’arrêté de DUP du 2 mars 1978  annexée au contrat sont à respecter par le Délégataire. Cet arrêté 
ne définit pas des limites pour les prélèvements, le Délégataire s’engage à ne pas augmenter les débits de pompage par 
rapport à la situation avant signature du contrat.  
 
21.2.2 Ouvrages de l’ex SMIPEP 

Les prescriptions de l’arrêté de DUP 2004-1042 annexée au contrat sont à respecter par le Délégataire. Les prélèvements 
ne pourront excéder :  
 

- 100 m3/h pour F2 situé sur la parcelle A1 n°41, 
- 60 m3/h pour le forage F5 situé sur la parcelle A1 n°38, 
- 100 m3/h sur le forage F6 situé sur la parcelle A1 n°49,  
- Durée de pompage maximale 20 heures /jour 
- Volume maximal annuel prélevé : 1 168 000 m3 

21.3 Périmètres de protection 

Le Délégataire s’engage à respecter toutes les contraintes liées aux périmètres de protection des captages et s’interdit 
notamment d’utiliser dans les périmètres de protection immédiate tout produit phytosanitaire ou tout autre élément pouvant 
nuire à la qualité de l’eau.  
 
Il assure en outre l’entretien des périmètres de protection et assure une surveillance pour détecter toute anomalie sanitaire. 
En cas de détection d’anomalie, il réalise sans délai les travaux d’urgence nécessaires au maintien de la protection des 
captages après avoir fait réaliser par un huissier un constat des problèmes. Pour les travaux qui ne sont à sa charge au 
titre du présent contrat, le Délégataire assure en urgence les travaux confortatifs minimums pour garantir la sécurité et se 
charge de recouvrer les sommes engagées auprès des fautifs. Pour tous les travaux pérennes n’entrant pas dans les 
travaux dont il a la charge, le Délégataire informe sans délai la Collectivité pour mettre en œuvre un plan d’action qui 
pourra passer par des marchés travaux sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité.  
 
Les dispositions du présent article s’appliquent de fait à toutes les zones clôturées autour des captages qui n’ont pas de 
périmètre de protection.  
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21.4 Qualité de la ressource en eau 

La qualité de l'eau fournie par les ouvrages de vente d’eau est conforme à la réglementation en vigueur. Elle présente les 
caractéristiques décrites dans les bilans Agence Régionale de Santé (ARS). 
 
Le Délégataire doit éviter toute dégradation de la qualité de l’eau jusqu’à sa distribution.  
 

21.5 État des ouvrages de production et de traitement d'eau 

 
Le Délégataire reconnait qu’à la date de signature du présent contrat, les ouvrages de production et de traitement de l’eau, 
faisant partie de la délégation, sont en état de marche et ont la capacité suffisante pour produire la quantité et assurer la 
qualité d’eau potable nécessaires à l’alimentation du service délégué en satisfaisant aux exigences définies par les articles 
26.2 et 26.3 du présent contrat.  
 

21.6 Responsabilité du Délégataire  

21.6.1 Continuité de service et obligation d’alerte 

Le Délégataire est tenu d’assurer la continuité du service, ainsi que de la pression et de la qualité de l'eau dans les 
conditions et limites exposées par l'Article 26 du présent contrat. En cas de problème résultant d’un manque d’eau en 
amont des compteurs d’achats d’eau, la Collectivité et le Délégataire prendront en concertation, toutes les dispositions 
pour assurer un secours. 
 
Le Délégataire alertera dans les plus brefs délais la Collectivité en cas de détérioration de la qualité de l'eau ainsi que des 
ouvrages, installations et équipements du service. Jusqu'à l'exécution des travaux mentionnés à l’Article 12, le Délégataire 
doit cependant exploiter les ouvrages existants dans des conditions de nature à satisfaire au mieux aux besoins des 
usagers. 
 
21.6.2 Analyses prises en charge par le Délégataire 

 
Pour la ressource, les analyses prises en charge par le délégataire sont les suivantes :  
 

- ½ RP / an pour les forages de l’ex périmètre SMIPEP et le forage du Gué de Longroi - Levainville. 
 
Pour la production, les analyses prises en charge par le délégataire sont les suivantes :  
 

- 3 P1 + 2 P1P2 sur le périmètre de l’ex SMIPEP ;  
- 1 P1 + 1P1P2D sur le périmètre du Gué de Longroi - Levainville. 

 
Pour la distribution, les analyses prises en charge par le délégataire sont les suivantes : 
 

- 5 D1 + 1 D1D2 sur le périmètre du Gué de Longroi - Levainville ; 
- 5 D1 + 1 D1D2 sur le périmètre de Béville le Comte ; 
- 8 D1 + 1 D1D2 sur le périmètre de Gallardon. 
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En complément, au titre de l’autocontrôle, il est réalisé les analyses suivantes (nb/an) :  
 

- Ressource et production  
 

 Ex SMIPEP Gué de Longroi 
Carbone Organique Total 14 2 
Analyse des Germes (GT) 4 1 
Analyse bactériologique complète 4 1 
NO3 6  

Pesticides et métabolites 
Budget de 184 €HT /an qui sera 

utilisé en fonction des molécules les 
plus pertinentes à rechercher 

Budget de 184 €HT /an qui sera 
utilisé en fonction des molécules les 

plus pertinentes à rechercher 
THM 1  

 
Compte tenu d’une évolution possible de la réglementation à court terme, le Délégataire accepte de prendre le risque de 
devoir faire plus d’analyses de pesticides à concurrence de :  
 

- 1 316 €/an (valeur 2022) pour les forages de l’ex SMIPEP, 
- 1 044 €/an (valeur 2022) pour le forage du Gué de Longroi /Levainville.  

Article 22 VENTE D'EAU À L'EXTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE DE LA DELEGATION 

22.1  Nouveaux contrats 

22.1.1 Conclusion du contrat 

Les ventes d'eau à l'extérieur du périmètre de la délégation prennent la forme de conventions conclues entre la Collectivité, 
d'une part, et une autre Collectivité, un établissement public ou, le cas échéant, un autre Délégataire de service public, 
d'autre part. 
 
Elles interviennent soit à l'initiative de la Collectivité, soit à l'initiative du Délégataire. 
 
Elles requièrent dans tous les cas une autorisation préalable de l'assemblée délibérante de la Collectivité. 
 
Elles ne doivent créer aucun risque pour la fourniture de l'eau aux abonnés du service délégué dans les conditions prévues 
par le présent cahier des charges. 
 
Quand les ventes d'eau interviennent à l'initiative de la Collectivité, le Délégataire est préalablement consulté et donne un 
avis motivé sur les conséquences de tous ordres que la vente d'eau envisagée est susceptible d'entraîner sur les 
conditions d'exécution du contrat de délégation. 
 
Quand les ventes d'eau interviennent à l'initiative du Délégataire, celui-ci est tenu de proposer à la Collectivité toute mesure 
utile de nature à garantir l'accomplissement de l'ensemble des obligations mises à sa charge par le présent contrat. Il est 
responsable de toute méconnaissance de ces obligations qui en résulterait. 
 
Le Délégataire intervient à la convention pour les stipulations qui le concernent. 
 
22.1.2 Objet du contrat 

La convention visée à l’article 22.1.1 a pour unique objet la vente d'eau en gros à des Collectivités publiques, des 
établissements publics ou des Délégataires de service public, situés à l'extérieur du périmètre de la délégation, en vue de 
l'alimentation du service de distribution d'eau potable dont ils ont la charge, à l'exclusion de la desserte par le Délégataire 
d'abonnés situés à l'extérieur du périmètre de la délégation. 
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22.1.3 Contenu du contrat 

 
La convention visée à l’article 22.1.1comporte obligatoirement une clause autorisant la cessation de la vente d'eau ou la 
réduction du volume d'eau vendu lorsque ces mesures sont nécessaires au bon fonctionnement du service public concédé 
dans les conditions prévues par le présent contrat. 
 
Le prix de vente de l'eau comporte trois composantes : 
 

- la part communale qui revient à la Collectivité ; 
- la part qui revient au Délégataire ; 
- la contre-valeur de la redevance pour préservation des ressources en eau, les taxes et redevances y afférentes 

ainsi que toutes les taxes dues à d’autres Collectivités et ou organismes. 
 
22.1.4 Modification du contrat 

 
La modification de la convention est soumise aux mêmes conditions que celles prévues pour sa conclusion à l'article 
22.1.1. 
 

22.2 Contrats en vigueur 

Les conventions de vente d’eau en vigueur sont les suivantes :  
 

Collectivité acheteuse Service concerné Objectif 

SIE des eaux de Ruffin Ex SMIPEP 
Fournir l’eau aux communes de Saint 

Martin de Nigelles et Villers le 
Morhier – convention annexée 

Commune de Pierres Ex SMIPEP 
Fournir l’eau à la commune de 
Pierres – pas de convention 

Chartres Métropole Ex SMIPEP 
Fournir l’eau à la commune de 

Maintenon – convention annexée 

Bailleau Armenonville Gallardon 

Fournir l’eau à la commune de 
Bailleau Armenonville – pas de 

convention (pas d’utilisation 
permanente de cet achat) 

 
En ce qui concerne les ventes d’eau en cours à des communes appartenant à la Communauté de Communes des Portes 
Euréliennes d’Ile de France. 
 
Un modèle de convention à appliquer pour les ventes d’eau à la Collectivité en dehors du périmètre de la Délégation est 
présenté en annexe 12. 
 

22.3 Ventes d'eau à titre de secours d'urgence 

Par dérogation aux stipulations de l'article 22.1.1, le Délégataire est autorisé à vendre l'eau disponible au niveau du service 
délégué avant d'avoir obtenu l'accord de la Collectivité, sur injonction des autorités sanitaires, en cas de situation de crise 
créant de graves difficultés pour un autre service de distribution d'eau potable. 
 
Le Délégataire informe la Collectivité, dans les meilleurs délais, des mesures qu'il a été amené à prendre à ce titre. 

22.4  Dispositions communes à l'ensemble des ventes d'eau 

Le Délégataire est responsable de la quantité et de la qualité de l'eau fournie, sous réserve des stipulations relatives à la 
production de l'eau mentionnées à l'article Article 19 du présent contrat. 
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Article 23 ACHATS D'EAU EN GROS 

23.1 Nouveaux contrats 

Des achats d'eau potable ou d'eau brute peuvent être effectués lorsque l'eau produite par les ouvrages du service délégué 
ou l'eau achetée sur le fondement de conventions en vigueur ne permet pas de satisfaire les besoins des abonnés. 
 
Ils requièrent une décision de l'assemblée délibérante de la Collectivité et l'accord du Délégataire sans que ce dernier 
puisse cependant s'opposer aux achats d'eau en gros indispensables à la fourniture aux abonnés des quantités d'eau 
nécessaires et à l'amélioration de la qualité de l'eau distribuée. 
 
Ils prennent la forme d'une convention écrite à laquelle le Délégataire intervient pour les stipulations qui le concernent. 
 

23.2 Contrats en vigueur 

Le Délégataire applique les stipulations qui le concernent de la ou des conventions d'achat d'eau en vigueur à la date de 
la signature du présent contrat et qui sont annexées à celui-ci. 
 
Leur modification est soumise aux mêmes conditions que celles prévues pour la conclusion des nouveaux contrats à 
l'article 23.1. 
 
Le Délégataire prend à sa charge toutes les pénalités et autres sanctions qui pourraient découler d’un non-respect des 
clauses des conventions d’achat d’eau. 
 

23.3 Achats d'eau à titre de complément ou de secours  

Le Délégataire peut, en cas d'urgence et sous sa responsabilité, prendre l'initiative d'acheter de l'eau en gros à des 
producteurs d'eau publics ou privés. Il en informe la Collectivité sans délai. Ces achats d'eau ne modifient pas les droits 
et obligations du Délégataire tels qu'ils résultent du présent contrat. Ils ne peuvent revêtir qu'un caractère temporaire. À 
défaut, ils doivent donner lieu à l'établissement d'un contrat dans les conditions prévues à l'article 23.1. 
 

23.4 Achats d'eau actuel 

23.4.1 Commune de Béville le Comte 

Les points de fourniture d’eau à la date de signature du présent contrat sont :  
 

Fournisseur Adresse Zone alimentée 

Chartres Métropole Réservoir communal 
Intégralité de la commune à l’exception des 

zones desservies par les autres achats d’eau 
listés ci-dessous 

Chartres Métropole Route de Béville à Ouville la Branche Hameau de Villiers 
Chartres Métropole Route de Baronville à Oinville sous Auneau Hameau de Baronville 

 
La suppression, l’ajout ou la modification du (des) point(s) de fourniture d’eau seront réglées au travers des conventions 
d’achat ou de vente d’eau annexées au présent contrat. 
 
23.4.2 Communes du Gué de Longroi – Levainville  

Néant 
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23.4.3 Commune de Gallardon 

Les points de fourniture d’eau à la date de signature du présent contrat sont :  
 

Fournisseur Adresse Zone alimentée 

CC des Portes 
Euréliennes d’Ile de 

France 
Réservoir de Gallardon Gallardon 

CC des Portes 
Euréliennes d’Ile de 

France – Service 
d’Auneau – Bleury – Saint 

Symphorien 

Sortie réservoir Bonville pour Bleury Secteur Montloué 

 
 
23.4.4 Ouvrages de l’ex SMIPEP 

Néant 
 

23.5 Eléments relatifs à l’achat d’eau transférés au Délégataire 

Le Délégataire prend à sa charge :  
 
- Le paiement des sommes dues au titre des achats d’eau y compris taxes et redevances diverses, 
- Les entretiens d’ouvrage qui sont de la responsabilité de la Collectivité, 
- Les relevés de compteurs, 
- Les renouvellements mis à charge du Délégataire par le présent contrat au titre de l’Article 40. 
 
Il respecte par ailleurs les termes de toutes les conventions annexées au présent contrat. 
 
En ce qui concerne les achats d’eau à la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France, le modèle 
de convention présenté en annexe 12 sera appliqué. 
 

Article 24 BRANCHEMENTS 

24.1 Définition des branchements 

Les branchements sont les ouvrages qui relient la canalisation publique de distribution d'eau potable aux immeubles 
desservis. Le règlement du service précise la définition des branchements, incluant une description des installations qui 
les composent. 

24.2 Statut des branchements 

Les branchements font partie intégrante de la délégation de service public. Le Délégataire ne possède sur eux aucun droit 
de propriété. 
 

24.3 Nouveaux branchements 

Le Délégataire réalise un nouveau branchement chaque fois qu'une demande de fourniture d'eau est présentée pour un 
immeuble, non encore desservi, situé sur le parcours des canalisations de distribution faisant partie du service concédé. 
Cette disposition s'applique également lorsqu'il existe déjà un branchement dont le débit est insuffisant pour livrer les 
volumes d'eau demandés. 
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Lorsque la distance entre la canalisation publique et la limite de propriété excède 20 mètres linéaires, l'abonné peut 
demander la réalisation des travaux dans les conditions définies à l'Article 43 du présent contrat. 
 
Le coût de réalisation du branchement ainsi que les charges de connexion de celui-ci au réseau public de distribution sont 
payés au Délégataire par l'abonné dans les conditions fixées à l’Article 49 du présent contrat. De même, l'abonné qui a 
sollicité du Délégataire une modification de son branchement supporte le coût des travaux correspondants. 
 
Lorsqu’il est sollicité par la Collectivité ou un service instructeur, le Délégataire est tenu de fournir les éléments sur la 
faisabilité d’un raccordement en termes de débit et de pression. Il ne lui appartient pas de trancher sur la faisabilité mais 
de donner au demandeur tous les éléments en termes de débit et pression disponibles. 
 

24.4 Travaux sur les branchements 

24.4.1 Maintenance des branchements 

Le Délégataire est chargé à titre exclusif d'assurer la maintenance des branchements. Ces opérations incluent : 
 
a) la maintenance courante des branchements, qui comporte : 

 
- la surveillance de la partie des branchements située sous le domaine public et la recherche des fuites 

jusqu'aux compteurs d'entrée dans les immeubles et en tout état de cause jusqu’en limite de propriété 
privée ; 

- la réparation et le remplacement des appareils de robinetterie, sauf lorsque la totalité du branchement 
est remplacée ; 

- la recherche de fuites jusqu’aux compteurs d’entrée dans les immeubles et en tout état de cause 
jusqu’en limite de propriété privée ; 

- L’élimination des fuites ; 
- le remplacement en cas de nécessité des clapets anti retours; 
- la réfection des regards, fosses, armoires, boîtiers et autres emplacements où sont abrités les organes 

des branchements et les compteurs lorsqu'ils sont situés sur le domaine public ; 
- la mise à niveau des bouches à clés, lorsque cette opération ne résulte pas de travaux d'amélioration 

ou de réfection de la voirie... 
 
b) Le renouvellement et les grosses réparations des branchements qui comportent : 

- tous les renouvellements qui s'avèrent nécessaires en sus des opérations d'entretien et de réparation ; 
 
c) Pour les immeubles collectifs d'habitation et les ensembles immobiliers de logements ayant opté pour l'individualisation 
des contrats de fourniture d’eau, la partie publique du branchement est la partie située entre la canalisation principale et 
le compteur général d'immeuble. 
 
24.4.2 Travaux sous chaussée non liés aux interventions du Délégataire 

Lorsque des travaux sur la chaussée rendent nécessaire la mise à niveau des bouches à clés, cette opération n'est pas 
à la charge du Délégataire. En cas de non réalisation totale ou partielle de la mise à niveau des bouches à clés, le 
Délégataire doit en informer la Collectivité dans les deux mois suivant l'achèvement des travaux. 
 
24.4.3 Prise en charge financière de l’entretien et le renouvellement des branchements 

Le coût de la maintenance et des travaux de renouvellement et de grosses réparations décrits ci-dessus pour tous les 
branchements, y compris les branchements alimentant les appareils de défense contre l'incendie, fait partie des charges 
de gestion du service concédé assumées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations fixées à Article 46 du présent 
contrat. 
 
24.4.4 Travaux sur branchement autres que maintenance 

Le Délégataire intervient également, à la demande des abonnés, pour réaliser sur les branchements certains travaux qui 
ne constituent pas des opérations de maintenance. Ces travaux sont réalisés dans les conditions définies par l’Article 42 
du présent contrat et par le règlement du service. 
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24.5 Travaux en propriété privée 

La maintenance des branchements comprend, pour les parties situées à l'intérieur des propriétés privées, les travaux de 
fouille et de remblais rendus nécessaires par les interventions du Délégataire, dans les conditions prévues par le règlement 
du service. 

24.6 Limites de l'intervention du Délégataire 

Les installations situées au-delà du compteur d'immeuble ne font pas partie des ouvrages concédés. Elles sont établies 
et entretenues par les soins et aux frais des propriétaires ou abonnés de façon à ne pas nuire au fonctionnement normal 
du réseau de distribution ou à la qualité de l'eau. 

Article 25 COMPTEURS 

25.1 Dispositions générales 

L'eau est fournie exclusivement au compteur, y compris pour les branchements municipaux et les appareils à usage 
municipal et collectif, à l'exception des poteaux d'incendie. 
 
Les compteurs servant à mesurer les quantités d'eau livrées aux abonnés sont d'un type et d'un modèle conformes à la 
réglementation en vigueur. Ils sont agréés par la Collectivité sur proposition du Délégataire. 
 
Le Délégataire reconnaît avoir pris connaissance de la localisation des compteurs en service au moment de la signature 
du présent contrat. Il s'engage à ne formuler aucune réclamation et à ne demander aucune indemnité, ni supplément de 
rémunération, en cas de difficulté d'accès. 
 
L’abonné a la garde et la surveillance du compteur placé en domaine privé et les responsabilités qui y sont rattachées.  

25.2 Propriété des compteurs 

Les compteurs desservant les abonnés sont la propriété de la Collectivité. 

25.3 Gestion des compteurs 

25.3.1 Remplacement des compteurs 

Le Délégataire assume le remplacement des compteurs dans les conditions définies au présent contrat ainsi que 
l’entretien Il est immédiatement responsable des conséquences qui pourraient résulter de leur défaillance sauf 
dégradations aux conditions d'utilisation anormales du fait de l'abonné ou d'un tiers. 
 
25.3.2 Vérification des compteurs 

Le Délégataire procède à ses frais à la vérification des compteurs aussi souvent qu'il juge utile. Cette vérification est 
réalisée conformément à la réglementation relative au contrôle des instruments de mesure. Elle ne donne lieu à aucune 
rémunération au profit du Délégataire. 
 
L'abonné est en droit d'exiger la vérification de son compteur dans les conditions prévues par le règlement du service. Si 
le compteur est conforme à la réglementation en vigueur, l'abonné supporte les frais de vérification. 
 
Le Délégataire tient régulièrement à jour les documents métrologiques conformes à la réglementation en vigueur pour le 
parc de compteurs de la Collectivité. 
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25.3.3 Relève des compteurs 

Le Délégataire procède au relevé des compteurs, avec une fréquence d'au moins un relevé par an. Le règlement du 
service détermine les conditions d'accès des agents du Délégataire à l'intérieur des propriétés privées, pour toutes les 
interventions concernant les compteurs et notamment les relevés, lorsque ces compteurs ne sont pas accessibles à partir 
du domaine public. Quand il n’existe pas de dispositif de radio relève ou télérelève fonctionnel, le Délégataire peut 
admettre des auto relèves par les abonnés ou faire des estimations de consommation mais doit impérativement faire au 
moins une relève physique tous les trois ans. Il met en œuvre toutes les dispositions qu’il juge nécessaire pour arriver à 
ses fins.  
 
Lorsqu’il est dans l’impossibilité de faire cette relève, il adresse un courrier recommandé à l’abonné dont les frais lui sont 
imputés pour convenir d’un rendez-vous. Le défaut de production de la preuve d’une recherche de solution pour faire cette 
relève, le Délégataire subira la pénalité prévue à l’Article 65. Cette pénalité n’est pas due si le Délégataire apporte à la 
Collectivité la preuve de la recherche de solutions.  
 
25.3.4 Frais de gestion des compteurs 

Les frais de gestion des compteurs font partie des charges assumées par le Délégataire dans le cadre de ses 
rémunérations prévues au chapitre 9 du présent contrat. 

25.4 Remplacement des compteurs 

25.4.1 Remplacement régulier 

 
a) Les compteurs sont obligatoirement remplacés : 
 
- conformément à la réglementation en vigueur ; 
- lorsque, indépendamment de l'application de la réglementation en vigueur, il est constaté que le compteur ne 

fonctionne plus ou ne peut plus être remis en conformité avec la réglementation en vigueur relative aux compteurs 
d'eau froide dans des conditions économiques acceptables ; 

- et, en tout état de cause, les compteurs n’auront pas à la fin du contrat un âge supérieur à 15 ans et devront avoir été 
renouvelés conformément au plan de renouvellement annexé au présent contrat. 

b) Le coût du remplacement des compteurs fait partie des charges du service concédé. 
 
c) Quand les compteurs actuels sont équipés de modules de radio relève. Les candidats peuvent faire des propositions 
pour revenir à un système de relève manuelle ou de bascule vers un autre système de radio relève mais l’équipement mis 
en place devra être ouvert et multi opérateurs. A défaut, le Délégataire devra fournir en fin de contrat les équipements à 
la Collectivité pour qu’elle continue à faire la relève.  
 
Au jour de la signature du présent contrat, les compteurs des abonnés du Gué de Longroi, Levainville et Béville le Comte 
sont équipés de modules radio permettant la relève à distance. Les compteurs de Gallardon ne sont pas équipés de 
module. Ces modes de fonctionnements seront maintenus dans le cadre du présent contrat. 
 
Les modules posés sont interopérables (opérable par différents acteurs) et réversibles (continuité de service sans le 
Délégataire - transmissible à un autre exploitant sans coût supplémentaire). 
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25.4.2 Remplacement demandé par les abonnés 

 
Le Délégataire assure le remplacement du compteur lorsqu'il est demandé par l'abonné en raison notamment de son 
inadaptation à ses besoins. 
 
Le coût du remplacement du compteur fait partie des charges de gestion du service. 
 
Lorsque l'inadaptation du compteur aux besoins de l'abonné résulte d'une erreur commise par le service dans l'évaluation 
des besoins de l'abonné ou des besoins d'un abonné précédent pour le même branchement, les frais du remplacement 
sont à la charge du Délégataire, y compris dans l'hypothèse où le compteur a été installé avant la date d'entrée en vigueur 
du présent contrat. Il en va de même des frais de contrôle (jaugeage ou étalonnage au banc d'essai). 
 
Dans tous les autres cas, le Délégataire peut réclamer à l'abonné, outre les frais de contrôle mentionnés à l'alinéa ci-
dessus, une indemnité de remplacement dont le montant est défini dans le bordereau de prix ou le règlement de service 
joints en annexe. 
 
25.4.3  Remplacement pour cause de détérioration 

Le Délégataire assure le remplacement des compteurs qui, en raison de détériorations, ne sont plus à même de remplir 
leur fonction. Le coût du remplacement du compteur fait partie des charges de gestion du service. Toutefois, le Délégataire 
peut réclamer à l'abonné une indemnité dans le cas où la détérioration est imputable à celui-ci. 
 
Pour l'application du présent article, le gel est assimilé à une négligence imputable à l'abonné, à la condition qu'il ait été 
informé par le Délégataire des précautions à prendre avant la période de gel. 
 

25.5  Compteurs des nouveaux branchements 

25.5.1 Conditions techniques 

Lorsqu'un nouveau branchement est réalisé dans les conditions prévues à l'article 24.3 du présent contrat, le Délégataire 
équipe ce branchement d'un compteur neuf de classe C d'un débit nominal correspondant aux besoins de l'abonné. 
 
25.5.2 Prise en charge financière 

Le coût de la fourniture des compteurs mis en place sur les nouveaux branchements est supporté par le Délégataire. La 
pose est à la charge de l'abonné. En fin de contrat, les compteurs concernés sont rétrocédés gratuitement à la Collectivité. 

25.6 Outils de radiorelève 

Une bonne partie du parc de compteurs est équipé d’un dispositif de radiorelève à la signature du contrat. Le titulaire est 
tenu d’en assurer la gestion et prendre à ses frais toutes les charges nécessaires pour les rendre compatibles avec son 
propre système d’exploitation et de relève.  
 
En fin de contrat, le Délégataire doit restituer à la Collectivité les compteurs et le système de télérelève. Le protocole de 
communication utilisé devra être multi opérateurs et en aucun cas captif du Délégataire ou d’une société avec laquelle il 
est lié. A défaut, il fournit tous les équipements nécessaires à la réalisation de la relève par la Collectivité ou le prochain 
Délégataire. 
 
Les conséquences de ces contraintes font partie des charges du service délégué. Le Délégataire ne peut percevoir de 
rémunération complémentaire pour ces prestations y compris s’il est tenu de mettre à disposition de la Collectivité des 
outils en fin de contrat.  
 
Enfin le Délégataire s’assure que la Collectivité pourra assurer par elle-même la maintenance des équipements existants 
ou la pose de nouveaux après la fin du contrat. A ce titre, il s’interdit toute clause d’exclusivité ou autre qui rendrait 
économiquement impossible ou délicat l’utilisation de l’équipement par la Collectivité. 
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Article 26 QUANTITÉ, PRESSION ET QUALITÉ DE L'EAU DISTRIBUÉE 

26.1 Dispositions générales 

Tous les ouvrages fournissant l'eau destinée aux abonnés font partie du service concédé et sont remis au Délégataire, 
conformément à l'Article 12 du présent contrat. 

26.2  Quantité et pression 

26.2.1  Situation normale 

a) Quantité : le Délégataire s'engage à fournir toute l'eau nécessaire aux besoins publics et aux besoins des abonnés à 
l'intérieur du périmètre de l'affermage. 
 
b) Pression minimale : le Délégataire assure à chaque abonné une pression minimale au niveau du sol en service normal 
conforme à la réglementation en vigueur et au moins égale à 2 bar (ou 20 mètres de colonne d'eau). Les périodes 
d'ouverture des bouches de lavage ou d'incendie ne constituent pas des périodes de service normal. 
 
c) Pression maximale : le Délégataire assure à chaque abonné une pression au niveau du sol n'excédant pas 6 bars (ou 
70 mètres de colonne d'eau). 
 
d) Exceptions aux b et c : pour des raisons techniques, le respect des obligations mentionnées aux b et c ci-dessus ne 
s'impose pas dans les secteurs suivants :  
 
- Abonnés situés à une altitude trop élevée et qui ne peuvent pas avoir la pression voulue sans création de station de 

surpression, 
- Refus de la Collectivité de mettre en place les réducteurs de pression nécessaires en domaine public. 
 
26.2.2 Insuffisance des installations 

En cas d'accroissement des besoins en eau imprévisible au moment de la signature du présent contrat, et se traduisant 
par une insuffisance des installations pour satisfaire à l'une au moins des conditions mentionnées à l'article 26.2.1 (a, b, 
c) du présent contrat, le Délégataire en informe immédiatement la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de 
réception en lui fournissant tous les éléments en sa possession qui permettent d'apprécier l'ampleur des besoins 
évaluables ainsi que les moyens nécessaires pour rétablir la situation avec une marge de sécurité suffisante. 
 
À partir de la date à laquelle cette lettre est parvenue à la Collectivité, le Délégataire est exonéré des obligations stipulées 
à l'article précité pour les usagers concernés si, d'une part, il a appliqué sans défaut toute les obligations mises à sa 
charge par le présent contrat et par le règlement du service (notamment au regard de la garantie de bon fonctionnement 
qui pèse sur lui) et si, d'autre part, il a fourni sans retard des informations complètes à la Collectivité. 
 
En toute hypothèse, il demeure tenu de faire fonctionner les installations existantes au mieux de leurs possibilités jusqu'au 
retour de la situation normale. 
 

26.3 Qualité de l'eau distribuée 

26.3.1 Situation normale 

L'eau distribuée doit présenter constamment les qualités imposées par la réglementation en vigueur dans la limite des 
caractéristiques des installations. 
.  
Le Délégataire vérifie la qualité de l'eau distribuée aussi souvent qu'il est nécessaire et se conforme aux prescriptions de 
l'autorité sanitaire. Il donne toute facilité pour l'exercice des contrôles sanitaires, visites, prélèvements et analyses. Il est 
responsable des dommages qui pourraient être causés par la mauvaise qualité des eaux sans préjudice des recours de 
droit commun qu'il pourrait exercer contre les auteurs de la pollution. 
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26.3.2 Surveillance de la qualité de l’eau distribuée 

Le Délégataire tient également la Collectivité informée des résultats obtenus, par la mise en œuvre du programme 
d'autosurveillance, notamment à l'occasion du rapport technique annuel. 
 
En plus de la prise en charge des frais du contrôle réglementaire réalisé par l’ARS, le Délégataire doit réaliser en 
autocontrôle a minima (prélèvement et analyse /An) : 
 

 Gué de Longroi Béville le Comte Gallardon 
THM 1 1 1 
Analyse bactériologique 
complète 

3 2 6 

Perchlorates  2  
 
Les dépenses d'autosurveillance de la qualité de l'eau distribuée font partie des charges de gestion du service concédé 
assumées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues au chapitre 9 du présent contrat. 
 
26.3.3 Détérioration de la ressource en eau  

 
Si la qualité de l’eau achetée ou pompée se dégraderait par rapport à la situation actuelle, le Délégataire prend toutes les 
dispositions nécessaires pour apporter de l’eau potable à la population pour les usages alimentaires et informe sous deux 
heures l’ARS et la Collectivité du problème. Il participe alors à toutes les réunions nécessaires à la recherche d’une solution 
et apporte son expertise pour aider à trouver une solution sans pouvoir se substituer aux éventuels maîtres d’œuvre. 
 
26.3.4 Évolution de la législation et de la réglementation 

 
Lorsque le Délégataire constate que les ressources et installations alimentant le service concédé ne permettent plus de 
respecter les exigences de qualité de l'eau distribuée en raison d'une évolution effective de la législation ou de la 
réglementation applicable, il informe par lettres recommandées avec accusés de réception : 
 
- d'une part, la Collectivité, en lui adressant un rapport détaillé analysant la situation et proposant les mesures qui 

permettent de se conformer aux nouvelles dispositions législatives ou réglementaires, sous la forme d'un programme 
d'amélioration de la qualité des eaux distribuées accompagné d'un calendrier de mise en œuvre ; 

- d'autre part, le Préfet. 
 
Le Délégataire est tenu de procéder à cette information dans les meilleurs délais à compter de la modification de la 
législation ou de la réglementation applicable. 
 
La Collectivité s'engage à examiner et à mettre en œuvre, les mesures nécessaires dans un délai compatible avec la 
situation du service. 
 
 
En cas de mise en cause de sa responsabilité civile par des usagers ou des tiers, le Délégataire pourra appeler en garantie 
la Collectivité si tout à la fois : 
 
- les conclusions présentées dans son rapport ont été transmises à la Collectivité en temps utile et sont justifiées ; 
- la Collectivité n'a pas pris toutes les mesures qui lui incombaient dans un délai raisonnable compte tenu des actions 

à réaliser. 
 
En toute hypothèse, le Délégataire assure l'exploitation des installations existantes au mieux de leurs possibilités jusqu'au 
retour à une situation normale résultant de la mise en œuvre des mesures décidées d'un commun accord ou imposées 
par les autorités sanitaires ou judiciaires. 
 
Si des ouvrages nouveaux ou des installations supplémentaires sont nécessaires, ils sont exécutés dans les conditions 
définies au chapitre 8 ci-après. 
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Lorsque les évolutions de la législation ou de la réglementation en vigueur ne sont pas connues mais seulement 
prévisibles, le Délégataire s'engage à partager informations et analyses avec la Collectivité, sans que sa responsabilité 
puisse être mise en cause de ce chef. 
 

26.4 Pénalités 

En cas d'interruption non justifiée de la distribution de l'eau potable et en cas de pression anormale injustifiée, le 
Délégataire peut se voir appliquer les pénalités dans les conditions respectivement prévues par l’Article 65 du présent 
contrat. 
 

Article 27 Situation de crise 

27.1 Dégradation de la qualité de l’eau 

Lorsqu'il constate une brusque dégradation de la qualité de l'eau nécessitant une réaction immédiate rendue nécessaire 
par la protection de la santé humaine ou qu'il n'est plus en mesure de fournir la quantité ou la pression de l'eau définie par 
le présent article, le Délégataire doit : 
 
- prendre immédiatement, de sa propre initiative, toutes les mesures d'urgence nécessaires en vue notamment 

d'assurer un service minimum ; 
 
- informer sans délai la Collectivité ; 
 
- informer parallèlement le Préfet, afin qu'il prenne également les mesures d'urgence qui lui incombent ; 
 
- mettre en œuvre tous les moyens techniques et humains dont il dispose pour rétablir le plus rapidement possible une 

alimentation normale en eau, en liaison avec la Collectivité et les autorités sanitaires. 
 

- Informer via un outil téléphonique d’appels en masse la population si les autorités chargées du contrôle sanitaire en 
font la demande. 

 
- Le Délégataire s’engage à réaliser au moins deux exercices de crise sur l’ensemble du périmètre de la délégation 

pendant la durée du contrat en lien notamment avec des simulations liées au manque d’eau, à une pollution d’une 
ressource suite à un déversement accidentel d’hydrocarbures, à une instruction malveillante dans un réservoir de 
stockage. Ces exercices de simulation se réaliseront en concertation avec la Collectivité. 

 

27.2 Prise en charge des dépenses engagées 

La charge définitive des dépenses engagées par le Délégataire pour faire face à une situation de crise résultant 
d'événements imprévisibles dont il n'est pas responsable est réglée par accord entre le Délégataire et la Collectivité. Cet 
accord devra être recherché avant la réalisation des travaux, sauf cas nécessitant une intervention immédiate du 
Délégataire. Cette disposition ne s’applique pas pour les pollutions chroniques connues lors de la signature du contrat 
sauf aggravation brutale et forte. 
 
Lorsque le problème n’est pas imputable à un tiers, les dépenses d’alerte de la population font partie des charges du 
service concédé. De même, les frais de distribution d’eau en bouteille sont à charge du Délégataire. A titre conservatoire, 
le Délégataire assure la distribution d’eau en bouteille en cas de rupture de la fourniture de l’alimentation en eau potable 
même s’il n’est pas responsable de cette rupture. Par contre, dans ce cas, il peut répercuter les dépenses engendrées 
sur l’entité fautive. 
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27.3 Plan d’action 

Lorsque les réparations des conséquences de la crise rendent indispensable une intervention de la Collectivité, 
notamment pour construire ou reconstruire des installations, le Délégataire lui présente le plus rapidement possible un 
plan d'action à mettre en œuvre pour rétablir une alimentation normale en eau. Les opérations sont alors exécutées dans 
les conditions définies au Chapitre 7 ci-après. 
 

27.4 Recours du Délégataire 

Sans préjudice des actions ouvertes à la Collectivité, le Délégataire est habilité à exercer tous les recours légaux à 
l'encontre des personnes physiques ou morales pouvant être à l'origine de la crise, notamment lorsque sa responsabilité 
civile est mise en cause par des abonnés ou par des tiers. Le Délégataire peut appeler en garantie la Collectivité si celle-
ci n'a pas pris dans un délai raisonnable les mesures qui entrent dans son domaine de compétence pour mettre fin à la 
crise et à ses conséquences. 

Article 28 RENDEMENT DU RÉSEAU ET DES BRANCHEMENTS 

28.1 Définition du rendement 

Le rendement du réseau est défini par un pourcentage sur l'ensemble du réseau de la façon suivante : 
 

Rendement =
�	
. �	�	��é �����é + �	
 	 �����é �����é + �	
. ������� + �	
. ���� 

�	
��� ��	���� + �	
��� ��ℎ��é
∗ 100 

 
Les volumes vendus sont les volumes consommés mesurés aux compteurs des usagers ou de vente en gros.  
 

Service 
Volume maximal hors évènements justifiables 

(m3/an) 
Béville le Comte 800 m3/an 

Gué de Longroi Levainville 1 900 m3/an 

Gallardon 1 350 m3/an 

Service de production (ex 
SMIPEP) 

1 300 m3/an 

 
Les pannes de télégestion ou la négligence du Délégataire ne sauraient être considérées comme des évènements 
justifiables. 
 
Le Délégataire communique dans son rapport annuel le calcul des volumes de service et le sous détail du calcul du volume 
non mesuré estimé. 
 

28.2 Objectifs de rendements et de limitation des volumes de service 

Le Délégataire s’engage à atteindre un rendement de : 
 

Année 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 
Béville le 
Comte 

86 % 86 % 87 % 87 % 88 % 88 % 89 % 89 % 

Gué de 
Longroi – 
Levainville 

72 % 73 % 74 % 75 % 77 % 78 % 79 % 80 % 

Gallardon  78 % 79 % 80 % 81 % 82 % 82 % 82 % 
Ex SMIPEP      92 % 92 % 92 % 
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L’engagement de rendement sur le secteur Gué de Longroi – Levainville est conditionné à la réalisation par la collectivité 
avant le 1er janvier 2026 des travaux suivants :  
 

- Renouvellement de la canalisation diamètre 160 mm PVC rue de Longreau sur la commune du Gué 
de Longroi ; 

- Renouvellement des prises en charges sur la canalisation diamètre 160 mm PVC rue des Acacias 
sur la commune du Gué de Longroi ;  

- Renouvellement de la canalisation diamètre 80 mm fonte rue de la Garenne sur la commune de 
Levainville. 

 
Dans l’hypothèse où cet engagement de réalisation des travaux sur le secteur Gué de Longroi – Levainville n’était pas 
respecté, les objectifs de rendement définis sur ce secteur et sur lesquels s’engage le Délégataire seront abaissés de 3 
points. 
 
En cas de non-respect de cet objectif, le Délégataire est redevable des pénalités prévues à l’Article 65. 
 
 
 

28.3 Mise en place des appareils de comptage et engagements en matière de politique de maintien du 
rendement 

Le Délégataire s’engage à réaliser à minima la volumétrie horaire suivante s’agissant de la recherche de fuites sur le 
périmètre délégué : 
 

- Béville le Comte : 6 heures ; 
- Gué de Longroi Levainville :32 heures ; 
- Gallardon : 34 heures ; 
- Ex SMIPEP : 4 heures.  

 
Pour piloter la recherche de fuites, le Délégataire s’engage à s’appuyer quotidiennement sur les données issues des 
sectorisations existantes pour anticiper toute dérive et intervenir rapidement sur les fuites. Les sectorisations sont 
intégrées à l’outil Fluks qui permet de suivre, par secteur, les indicateurs de consommation journalière, de consommation 
de nuit, de rendement et d’ILP théoriques. 
 
Afin d’assurer un suivi régulier du réseau et faciliter les interventions ne cas de fuites, le Délégataire, s’engage à faire 
les contrôles suivants :  
 

- Un contrôle tous les ans des vannes dont les diamètres sont supérieurs ou égaux à 150 mm ;  
- Un contrôle tous les 2 ans des vannes dont les diamètres sont compris entre 140 mm et 90 mm 

inclus ; 
- Un contrôle tous les 3 ans de toutes les vannes dont le diamètre est strictement inférieur à 90 mm ; 
- Visite et maintenance tous les 3 ans des ventouses ; 
- Vérification régulière des purges du parc (pas de cadence annoncée). 
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28.4 Contrôle du rendement 

Pendant toute la durée du contrat, le Délégataire procède, à ses frais, à des mesures du rendement du réseau et des 
branchements afin de respecter les engagements du rendement de réseau, selon le programme suivant : 
 

• Tous les 10 ans, le Délégataire fait procéder à ses frais par un organisme agréé à une vérification des compteurs 
implantés sur le réseau, à l’exclusion des compteurs de branchements. Cette vérification comprend un essai 
d’exactitude réalisé dans les conditions fixées par la réglementation. 

 
Chaque année, le Délégataire fournit à la Collectivité dans la partie technique du rapport annuel prévu à l’Article 61 du 
présent contrat : 
 

• la synthèse des résultats des mesures qu’il a effectuées, 
• les résultats des vérifications périodiques des compteurs de réseau, 
• l’évolution du rendement depuis l’origine du contrat. 

 
La Collectivité peut faire appel à un expert qualifié de son choix pour évaluer le rendement de réseau, de manière 
indépendante du Délégataire. La rémunération de l’expert est à la charge de la Collectivité s’il conforme la validité des 
calculs du Délégataire. Dans le cas contraire, le Délégataire rembourse à la Collectivité le coût de l’intervention de l ‘expert. 
 
Par ailleurs, le Délégataire fait remonter à la Collectivité les informations relatives à la sectorisation avec une fréquence :  
 

- mensuelle pour les relevés de compteurs non télégérés, 
- hebdomadaire pour les équipements télégérés sous forme d’une synthèse, 
- annuelle pour les calculs de rendement sectoriels. 

 
Pour les équipements télégérés, le Délégataire devra, sur demande de la Collectivité des courbes de débit une à deux 
fois par an dès lors que les équipements le permettent. 
 

28.5 Réalisation de l'objectif de rendement  

28.5.1 Délai de réalisation de l'objectif 

Les objectifs de rendement définis au 28.2 sont atteints aux dates définies dans le même article.  
 
En cas de désaccord de la Collectivité et du Délégataire sur les causes de la non réalisation de l’objectif de rendement, 
notamment pour des causes de cas de force majeure, imprévision ou retard dans les travaux à la charge de la Collectivité, 
la date limite à laquelle cet objectif doit être atteint est repoussée à 6 mois après la date d’achèvement des travaux 
incombant à la Collectivité. 
 
En cas de désaccord, les parties conviennent de bonne foi de résoudre ce litige dans les trois mois suivant l’accusé de 
réception de la Collectivité, à charge pour le Délégataire d’apporter la preuve formelle et avérée des causes justifiant cette 
impossibilité, sous peine de quoi la pénalité définie à l’Article 65 s’appliquera d’office. 
 
28.5.2 Sanction de la non réalisation de l'objectif 

 
Si l’objectif indiqué à l’article 28.2 ci-dessus ne sont pas atteints dans les conditions prévues au paragraphe précédent, le 
Délégataire peut se voir appliquer la pénalité prévue à l’Article 65. 
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28.6 Interventions d'urgence 

Le Délégataire s'engage à intervenir dès qu'une fuite du réseau public ou d'un branchement est détectée ou lui est signalée 
et à réparer sous 4 heures.  
 
Il ne pourra toutefois pas être reproché au Délégataire de ne pas avoir tenu cet engagement si les travaux ne peuvent pas 
faire l’objet d’Avis de Travaux Urgents tels qu’ils sont prévus au R554-32 du Code de l’Environnement. Toute fuite réparée 
doit être géoréférencée. 
 
Dans la partie technique du rapport annuel décrite à l'Article 61 du présent contrat, le Délégataire présente un bilan de 
ses interventions. S'il y a lieu, il informe la Collectivité des mesures qu'il prend pour écourter ses délais d'intervention. 

28.7 Doublement de la redevance prélèvement 

Si de par ses actions, le Délégataire ne parvient pas à tenir les exigences minimales de rendement demandées par 
l’agence de l’eau Loire Bretagne ou l’agence de l’eau Seine Normandie, il supporte les conséquences des sanctions 
financières et ne peut les répercuter sur l’usager, nonobstant le mécanisme de calcul prévu à l’Article 54. 

Article 29 RELATIONS AVEC LES TIERS 

29.1  Obligations du Délégataire 

Pendant la durée du présent contrat, le Délégataire est seul responsable, des contrats de fournitures et de services 
nécessaires au fonctionnement du service délégué. Il les gère librement selon les règles du droit privé et, le cas échéant, 
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables. 
 
Le Délégataire assure la mission définie au présent article de façon à garantir la continuité du service assuré aux abonnés. 
 
Tous les contrats passés par le Délégataire avec des tiers doivent comporter une clause réservant à la Collectivité ou à 
toute autre personne désignée par elle, la faculté de se substituer au Délégataire dans le cas où il serait mis fin au contrat. 
 
Au cas où un tiers refuserait l'insertion d'une telle clause, ou quand la relation contractuelle porte sur des accords cadre 
internes aux services du Délégataire, ce dernier fera ses meilleurs efforts pour que celui-ci propose à la Collectivité des 
garanties et conditions équivalentes aux siennes dans le cas où il serait mis fin au Contrat. 

29.2 Reprise des contrats en cours 

Le Délégataire reprend les contrats de location, de fournitures et de services conclu avant la date d'effet du présent contrat 
et qui sont joints en annexe. Il peut les renégocier dans le but d'optimiser les charges du service. 

29.3 Contrôle de la Collectivité 

Le Délégataire tient à la disposition de la Collectivité les factures relatives aux acquisitions de biens et de services qu'il 
réalise ainsi que, s'il y a lieu, les barèmes de prix et les conditions de vente des fournisseurs et prestataires de services 
sous réserve de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives aux droits des tiers. 
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Article 30 LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

30.1  Fourniture de l'eau 

a) Le Délégataire livre gratuitement l'eau débitée par les prises d'incendie situées sur le domaine public lorsqu'elle est 
utilisée pour l'extinction des sinistres ou pour les manœuvres des sapeurs-pompiers. L’eau nécessaire au remplissage 
des citernes est également fournie gratuitement par le Délégataire. 
 
b) En cas d'incendie, tout le personnel du Délégataire, qualifié et disponible, est mis gratuitement à la disposition des 
autorités compétentes et, sur leur demande, pour effectuer les manœuvres du réseau. 
 
c) Les prises d'incendie ne peuvent être manœuvrées que par le personnel municipal agréé, les sapeurs-pompiers ou par 
le personnel du Délégataire. 
 

30.2 Obligation de la Collectivité 

La Collectivité transmet au Délégataire les comptes rendus des essais réalisés par les pompiers.  
 
Des accords spéciaux définissent les conditions de fonctionnement des prises d'incendie situées en domaine privé. 
Par ailleurs, en application de l’article L.2225-3 du CGCT, les investissements correspondant à ces ouvrages, travaux et 
aménagements sont pris en charge par la Collectivité chargée du service public de défense extérieure contre l'incendie. 
 
Le service de lutte contre l’incendie reste sous l’autorité et le contrôle de la personne publique concernée en charge du 
service public de défense extérieure contre l'incendie, compétente à ce titre pour la création, l'aménagement et la gestion 
des points d'eau nécessaires à l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et de secours et des entités 
légalement compétentes.  
 
La responsabilité du Délégataire ne pourra être recherchée à la suite d’indisponibilité ou de mauvais fonctionnement d’une 
prise d’incendie, que dans le cas où des travaux commandés par la Collectivité et financés par la personne publique 
concernée en charge du service public de défense extérieure contre l'incendie n’aurait pas été exécutée dans le délai 
imparti. 
 
24.3 Obligations du Délégataire 

Le Délégataire doit : 

 signaler toute insuffisance de débit et tout dysfonctionnement des poteaux et bornes d’incendie à la Collectivité 
concernée en charge du service public de défense extérieure contre l'incendie (art. L. 2225-2 du CGCT) dont il 
a connaissance en proposant à la demande expresse de cette dernière les réparations qui lui paraissent 
nécessaires, avec chiffrage  

 fournir gratuitement l’eau débitée par ces poteaux et ces bornes lors des sinistres, des exercices et des essais, 
 intervenir pour manœuvrer le réseau lors des sinistres et pour participer aux exercices et aux essais des pompiers 

ou par un prestataire mandaté par la commune concernée. Un agent du Délégataire devra obligatoirement 
assister les pompiers lors de leur examen annuel des équipements publics de Défense Incendie. 

Le Délégataire est tenu de fournir à la demande expresse de la commune concernée en charge du service public de 
défense extérieure contre l'incendie les éléments nécessaires pour réaliser une étude technique de l’alimentation en eau 
du service de lutte contre l’incendie.  

En cas d’incendie, tout le personnel du Délégataire, qualifié et disponible, sera mis gratuitement à la disposition de la 
Collectivité en charge du service public de défense extérieure contre l'incendie pour effectuer les manœuvres du réseau. 
Le Délégataire est tenu de fournir une liste du personnel ayant des compétences en ce domaine. 
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En revanche, il ne doit jamais : 

 mettre en place ou modifier un équipement contribuant à l’alimentation en eau du service de défense contre 
l’incendie sans un accord préalable écrit et explicite de la commune concernée en charge du service public de 
défense extérieure contre l'incendie, de l’avis de l’autorité délégante et du SDIS. 

 imputer les dépenses relatives à un tel équipement dans la comptabilité qu’il tient au titre du service de distribution 
d’eau potable qui lui est délégué ; les investissements concernés étant pris en charge par la commune 
chargée du service public de défense extérieure contre l'incendie. 

30.3 Responsabilité du Délégataire 

L’entretien, le renouvellement et le dimensionnement des ouvrages de lutte contre l’incendie est, en application des articles 
L 2212-5 et L 2216-2 du code général des Collectivités Territoriales, sont à la charge des Communes. Par conséquent, la 
responsabilité du Délégataire ne peut être recherchée au titre du présent contrat pour des problèmes relatifs à un 
dysfonctionnement des ouvrages de lutte contre l’incendie raccordés au réseau d’eau potable. 
 
La responsabilité du Délégataire est toutefois engagée si :  
 

• Il ne signale pas à la Collectivité la défaillance d’un ouvrage de lutte contre l’incendie dont il a eu connaissance, 
• Il ne signale pas à la Collectivité toute fermeture de l’alimentation d’un ouvrage de lutte contre l’incendie, 
• A réalisé des manœuvres sur le réseau d’eau potable qui ont eu pour conséquence de réduire la capacité des 

ouvrages de lutte contre l’incendie sans l’accord et l’information précise de la Collectivité sur les conséquences 
de cette manœuvre, 

• N’a pas procédé aux réparations de fuites sur le réseau et que ces dernières ont eu pour conséquence de réduire 
la capacité d’alimentation des dispositifs de lutte par le réseau, 

• N’a pas réalisé toutes les vérifications nécessaires lorsqu’il lui est porté à connaissance des baisses anormales 
de capacité d’un dispositif de lutte d’une année à l’autre ou que le débit fourni par un dispositif de lutte apparaît 
comme illogique pour un homme de l’art habitué à travailler sur les réseaux d’eau, 

• N’a pas respecté les obligations résultant de l’application des obligations du 30.1. 
 
Si le Délégataire venait à passer une convention avec la Collectivité ou toute autre Collectivité compétente en matière de 
lutte contre l’incendie sur le territoire de la Collectivité, il veillerait à ce qu’aucune disposition de la convention ne soit en 
contradiction par rapport au présent article. De même, il ne peut opposer le dégagement de responsabilité procuré par le 
présent article pour échapper à des responsabilités qui lui seraient confiées par la dite convention. 

Article 31 Cyber sécurité 

31.1 Obligations du délégataire 

31.1.1 Alimentation des bases de données 

 
L’ensemble des données sont regroupées dans une base de données alimentée à sens unique par les outils de collecte. 
Elles sont historisées, standardisées et qualifiées pour une utilisation ultérieure. Cette base de données est sécurisée 
pour préserver les données.  
L’outil de communication avec la Collectivité mis en place par le Délégataire est en conformité avec les exigences de la 
loir n°2013- du 18 décembre 2013 (loi de programmation militaire), notamment ses dispositions relatives à la protection 
des infrastructures vitales contre la cybermenace.  
 
31.1.2 Poste de télégestion 

 
Tous les renouvellements de satellite de télégestion effectués par le Délégataire se feront avec la technologie S4W de 
SOFREL ou supérieure. 
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31.1.3 Modes de communication entre les sites 

 
Sauf impossibilité technique prouvée, tous les sites communiqueront entre eux et avec la supervision du délégataire via 
des protocoles IP fermés qui ne peuvent être accessibles que des seuls agents VEOLIA. 
 
31.1.4 Organisation du Délégataire 

Le Délégataire met en place une organisation qui lui permet d’être proactif vis-à-vis du risque de cyber attaque. Cette 
organisation doit lui permettre de développer et de faire profiter la Collectivité des meilleures protections sur les outils 
propres au Délégataire.  
 
Pour se faire, le Délégataire met en place une structure à l’échelle du groupe qui est déclinées aux échelons nationaux 
et régionaux.   
 

31.2 Responsabilités du délégataire 

Outre sa responsabilité contractuelle, l'omission dans la mise en place de mesures de sécurité suffisantes pour protéger 
son serveur contre une infection informatique virale est susceptible de caractériser une faute par abstention susceptible 
d'engager la responsabilité civile du Titulaire, sur le fondement de l'article 1383 du code civil.  
 
Le Délégataire est responsable notamment :  
 

• D’une contamination par ses propres équipements des outils, programmes, équipements de la Collectivité par 
une Cyber attaque sans préjudice des actions qu’il pourrait mener vis-à-vis des auteurs de ladite Cyber attaque, 

• Des insuffisances de protection qui pourraient résulter de négligences du Délégataire ou de fautes commises par 
lui ou ses préposés, sous-traitants ou fournisseurs.  
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Chapitre 6 : 
RELATIONS AVEC LES ABONNÉS 

 

Article 32 CONDITIONS GÉNÉRALES DE FOURNITURE DE L'EAU AUX ABONNÉS 

32.1 Obligations générales du Délégataire 

Pendant la durée du présent contrat, le Délégataire est tenu : 
 

a) de fournir de l'eau aux immeubles directement raccordés aux canalisations de distribution faisant partie du service 
concédé, dans les conditions fixées par le présent contrat, le règlement du service et les contrats d'abonnement 
en vigueur ; 

 
b) de répondre aux demandes de nouveaux raccordements dans les conditions fixées à l'article 32.3.1 ci-dessous 

et de réaliser les nouveaux branchements lorsqu'ils sont nécessaires. 

32.2 Règlement du service 

32.2.1 Etablissement 

Le règlement du service, établi en conformité avec les dispositions du présent contrat, fixe les conditions dans lesquelles 
la fourniture de l'eau et les autres prestations liées à cette fourniture sont assurées aux abonnés. 
 
Les clauses du règlement de service ont valeur contractuelle pour le Délégataire. 
 
Il est défini d’un commun accord entre la Collectivité et le Délégataire et arrêté par la Collectivité 
 
Il est arrêté par délibération de la Collectivité et est annexé au présent contrat à la date de sa signature. 
 
Le règlement du service est communiqué aux abonnés dans le cadre des mesures prévues par l'Article 34 du présent 
contrat. 
 
Le Délégataire s'engage à appliquer, pendant toute la durée du présent contrat, le règlement du service, dans les mêmes 
conditions que le contrat lui-même. 
 
32.2.2 Modification du règlement de service 

Pendant la durée du présent contrat, le règlement du service peut être modifié en concertation entre la Collectivité et le 
Délégataire, notamment si sa modification est rendue nécessaire par de nouvelles dispositions législatives ou 
réglementaires. Les conséquences d'une telle modification sur les relations contractuelles entre la Collectivité et le 
Délégataire sont identiques à celles d'une modification du présent contrat. Pour en tenir compte, un avenant est établi, s'il 
y a lieu, préalablement à la modification du règlement du service. 
 
Chaque modification du règlement de service sera au préalable, approuvée par délibération de l'Assemblée Délibérante 
sous forme d’avenant au présent contrat, annexée au présent contrat puis notifiée au Délégataire quinze jours avant son 
entrée en vigueur. La modification du règlement de service peut donner lieu à l'engagement d'une révision des tarifs et à 
un avenant. Les modifications sont portées à la connaissance de chaque abonné par le Délégataire notamment par son 
site internet client ou sur simple demande. 
 
Un exemplaire du règlement est délivré par le Délégataire à chaque abonné avant le démarrage de l’exploitation du contrat 
et dans le futur, lors de chaque demande d’abonnement, ou sur simple demande. Le Délégataire informe les usagers des 
lieux dans lesquels ils peuvent se procurer gratuitement ce règlement et avoir accès aux documents portant sur 
l’organisation du service, notamment le présent contrat. Le document doit également pouvoir être téléchargeable sur le 
site internet de la Collectivité. 
 
Le Délégataire assure également cette information lorsqu’un nouveau règlement est adopté. 
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32.3 Contrats d'abonnement 

32.3.1 Obligation de consentir des abonnements 

Le Délégataire est tenu, dans les conditions prévues au présent contrat et par le règlement du service, de fournir l'eau 
potable à toute personne qui demandera à contracter un abonnement pour tout immeuble situé sur le parcours des 
canalisations de distribution faisant l'objet du présent affermage. 
 
Les demandes d’abonnement peuvent être formulées par téléphone ou par écrit auprès du Délégataire. L’abonné recevra 
immédiatement le règlement du service annexé et un document valant conditions particulières, récapitulant les 
caractéristiques de l’abonnement d’après les indications fournies lors de la demande. Le consentement à l’abonnement 
sera confirmé par le règlement de la première facture. 
 
La contraction d’un nouvel abonnement donne lieu à la facturation de frais d’accès au service prévus au règlement du 
service, couvrant tout à la fois la création du compte client, la mise à jour du fichier client et au Centre Service Clients pour 
toutes les démarches ultérieures relatives à son abonnement. Toutefois, si le Délégataire est amené à se déplacer pour 
la contraction de ce nouvel abonnement, il est autorisé à percevoir les sommes prévues au règlement de service. 
 
Sauf cas particulier dument justifié, le Délégataire s’engage, malgré la loi Consommation du 17 mars 2014, dite loi Hamon, 
à ne pas fermer les branchements lors du départ d’un abonné avant un délai de 3 mois après que celui-ci ait résilié son 
abonnement.  
 
32.3.2 Régime des abonnements 

 
Les abonnements ordinaires sont souscrits pour une durée indéterminée. Les conditions de souscription et de résiliation 
des contrats d’abonnement sont prévues au règlement du service de l’eau. 

 

Résiliation 
Le délai de préavis de résiliation de 15 jours maximum est fixé dans le règlement de service conformément aux dispositions 
de l’article L 2224-12 du CGCT  
 
La résiliation peut se faire par appel téléphonique, mail ou par lettre simple. La preuve de la résiliation résulte du paiement 
de la facture d’arrêt de compte. 
 
La résiliation d'un contrat d'abonnement en cours de semestre entraîne le paiement du volume d'eau réellement 
consommé, ainsi que la partie de la prime fixe du semestre en cours calculée au prorata temporis, ceci donnant lieu à la 
restitution à l’abonné de la part non due. 
 
Lors de la cessation de l’abonnement, le branchement est en règle générale laissé ouvert, dans la mesure où un 
successeur à l’abonnement s’est fait connaître, et qu’il emménage dans un délai court (10 jours ouvrés), faute de quoi le 
Délégataire a l’obligation de fermer le branchement. En conséquence, l’abonné sortant doit fermer le robinet d’arrêt au 
niveau du compteur ; en cas d’impossibilité il doit demander l’intervention du Délégataire. Celui-ci n’est pas responsable 
des dégâts causés par des robinets intérieurs laissés en position ouverte, ni même du fait du manque d’information de la 
part de l’ancien abonné ou du propriétaire. 
 

Mutation 
Lorsqu’il n’y a pas eu résiliation expresse, la mutation de contrat d’abonnement est automatiquement provoquée par 
l’abonnement du nouvel occupant de bonne foi. Un relevé d’index peut être effectué dans les 48 heures permettant d’établir 
la facture d’arrêt de compte de l’ancien abonné. 
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Suspension de service 
Tout abonné est fondé à demander, pour des raisons qui lui sont propres, l’ouverture temporaire ou la fermeture temporaire 
de son branchement, ceci devra être réalisé dans un délai maximum de 48 heures à compter de la demande téléphonique 
ou écrite. La fermeture temporaire du branchement n’équivaut pas à résiliation de l’abonnement. 

 
32.3.3 Limites territoriales  

En dehors des limites du périmètre concédé, le Délégataire ne peut consentir d'abonnements qu'avec l'autorisation de la 
Collectivité. 
 
32.3.4 Contrats d’abonnement préexistant à la signature du contrat 

Le Délégataire reprend les contrats d'abonnement en vigueur à la date d'effet du présent contrat tel qu'elle est fixée à 
l'Article 3.  
 
32.3.5 Individualisation des contrats de fourniture d’eau 

S’agissant du passage à l’individualisation, la loi prévoit que « le propriétaire qui a formulé la demande prend en charge 
les études et les travaux nécessaires à l’individualisation…». Le Délégataire est quant à lui tenu de : 
 

• réaliser la visite de vérification de conformité des travaux éventuels réalisés par le pétitionnaire, conformément 
aux prescriptions techniques et administratives ; le pétitionnaire supportant les frais d'étude et de travaux que le 
Délégataire est autorisé à lui facturer selon les tarifs définis aux prescriptions techniques et administratives 
annexées au règlement du service ou au bordereau des prix. 

• procéder à l’individualisation des contrats. Le basculement à l’individualisation est conditionné, d’une part, par la 
notification de la réception des travaux et l’installation des dispositifs de comptage et, d’autre part, par la 
souscription du contrat d’individualisation et du contrat d’abonnement du compteur général d’immeuble. Ce 
basculement est réalisé à une date fixée d’un commun accord entre le propriétaire et le Délégataire. Cette 
opération comprend le relevé des compteurs à la date d’effet de l’individualisation.  

• sous réserve de la signature préalable du contrat d'individualisation et de la souscription du contrat d’abonnement 
du compteur général d’immeuble, le Délégataire est tenu d'accorder un contrat d’abonnement individuel pour 
chaque compteur individuel. Les conditions de souscription et de résiliation des contrats d’abonnement individuel 
sont prévues au règlement du service de l’eau.  

 
 
32.3.6 Contrôles des dispositifs de prélèvement  

La Collectivité demande au Délégataire d’effectuer le contrôle des dispositifs de prélèvement d’eau utilisés à des fins 
domestiques lorsque l’utilisateur est abonné au service public d’eau potable (Dispositifs visés par le décret 2008-652 du 
2 juillet 2008). Toutefois, tout contrôle ne pourra se faire sans l’accord de la Collectivité. 
 
Le contrôle portera sur :  
 

• un examen des parties apparentes des dispositifs de prélèvements d’eau dont les systèmes de protection et de 
comptage, 

• un constat des usages de l’eau effectués ou possibles à partir de ces dispositifs, 
• une vérification de l’absence de connexion entre le réseau de distribution de l’eau provenant de ces dispositifs et 

le réseau public.  
 

Chaque contrôle fait l’objet d’une visite notifiée à l’abonné.  
 
En l’absence d’anomalie, les contrôles suivants ont lieu tous les 5 ans sur un même ouvrage pour un même abonné. Ce 
délai ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’un nouvel ouvrage ou d’un nouvel abonné.  
 
En cas d’anomalie constaté, le rapport de visite indique la nature des risques et fixe les mesures à prendre par l’abonné 
dans un délai déterminé. Le rapport de visite est adressé parallèlement au maire. Une nouvelle visite est alors effectuée 
à l’issue du délai imparti à l’abonné pour procéder aux mises en conformité. A défaut de mise en conformité, le 
branchement sera fermé. 
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Le Délégataire adressera, avant le 1er avril de chaque année, un bilan des contrôles effectués au cours de l’année 
précédente sur la Collectivité, sachant qu’il appartient à la Collectivité d’informer le Délégataire des déclarations de 
dispositifs de prélèvements, puits et forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau.  
 
L’arrêté du 21 août 2008 rappelle que le principe général, selon lequel les installations intérieures d’un abonné doivent 
être conçues et réalisées de manière à ne présenter aucun risque pour le service public s’applique particulièrement aux 
équipements de récupération des eaux de pluie dont la séparation d’avec les installations distribuant de l’eau destinée à 
la consommation humaine doit être totale, le Délégataire procédera également au contrôle de conformité des installations 
intérieures de l’abonné et vérifiera l’absence de communication avec les installations de distribution d’eau potable.  
 

26.3.7. Lien avec le service d’assainissement 

Le Délégataire est tenu de : 

 transmettre au service d’assainissement toute demande d’abonnement ou toute demande de branchement dès 
le jour de sa réception ; 

 transmettre au demandeur les coordonnées du service d’assainissement, à ce titre, les coordonnées du 
gestionnaire assainissement sont indiquées sur les factures. 

 

Dans le cade de la convention de facturation passée avec le gestionnaire assainissement, toutes les demandes 
d'abonnement et de résiliation sur le service d'eau potable, entraînent l'abonnement ou la résiliation au service 
d'assainissement. 

Les modalités d'applications d'un dégrèvement sont également appliquées que les parts assainissement de la facture. 

Pour l'abonnés, toutes les demandes administratives concernant la gestion de ses abonnements eau potable ET 
assainissement passent par le gestionnaire eau potable. 

Sur simple demande (ou en fonction des modalités de la conventions) le gestionnaire eau peut transmettre au 
gestionnaire assainissement le fichier des abonnés au service d'eau potable. Il peut aussi fournir des informations 
complémentaires si nécessaires (liste des mutations, dégrèvements...). 

A l'entrée en vigueur de la présente convention, le Délégataire eau communique au Délégataire assainissement la liste 
des abonnés en Eau à savoir :  

- Adresse du branchement eau  
- Nom et adresse du client  
- avec, le cas échéant, les données en sa possession relatives au service de l'assainissement collectif. 

Le Délégataire assainissement communique, au plus une fois par mois, au Délégataire eau, les données mises à jour 
par ses soins. La transmission des données s'effectue par fichier électronique sous format Excel ou équivalent.  

Le Délégataire eau est tenu de mettre à jour son système informatique dans un délai maximum de 15 jours calendaires 
à compter de la réception des données. 

 

Article 33 ACTIONS DE COMMUNICATION 

33.1 Assistance générale en matière de communication 

Le Délégataire participe à la préparation des actions de communication en fournissant à la Collectivité, sur sa demande, 
les informations nécessaires concernant spécifiquement le service. 
 
Les actions de communication du Délégataire concernant le service ou destinées spécifiquement aux usagers du service 
sont soumises à l’accord préalable de la Collectivité. 
 
La Collectivité peut remettre au Délégataire tout document d’information qu’il devra transmettre aux abonnés avec la 
prochaine facture. Le Délégataire transmet aux abonnés un document d’information par an format A4 recto verso à titre 
gratuit.  
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33.2 Plan de communication avec les abonnés et les citoyens  

Le Délégataire s’engage au minimum à mettre en œuvre les actions de proximité suivantes et notamment : 
 

- Les modalités de réalisation d’un branchement ; 
- Transmission des fiche qualité d’eau ARS avec la facture ; 
- Communication sur les travaux :  

o si programmés : SMS et avis déposés aux abonnés concernés, informations sur le site internet (agence 
en ligne), information sur simple appel auprès du service consommateur. 

o si urgents : éventuels SMS pour informer les abonnés de la coupure urgente (durée notamment), 
informations sur le site internet (agence en ligne), information sur simple appel auprès du service 
consommateur. 

- Possible de co-éditer des communications à joindre aux factures ; 
- Possibilité de faire des mailings spécifiques (mail, sms ou courrier) aux consommateurs ; 
- Réalisation de SMS avant le début de la campagne des relevés de compteurs pour : 

o informer les abonnés ; 
o faciliter l'accès au compteur ; 
o demander la transmission de l'index si absence au moment du passage. 

- Communications "générales" disponibles à tout moment sur le site internet client. 
o Campagne « Bravo pour le geste » https://bravopourlegeste.veolia.fr/ afin de communiquer sur les gestes 

pour économiser l’eau et contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique ; 
o Quiz hebdomadaire pour devenir incollable sur la transformation écologique : 

https://culturegreen.veolia.com/ 
o Campagne du Centre d’Information sur l’Eau suite à la sécheresse exceptionnelle et le passage de 

l’ensemble des département français sous vigilance. 
- Communications spécifiques pouvant être jointe avec la facture à titre d’exemple : 

o Economies d’eau ; 
o Récupération de l’eau de pluie ; 
o Comment l’eau est produite ? ; 
o Comment protéger l’eau ? ; 
o L’eau brute est-elle payante ? ; 
o Les bons gestes à adapter pour préverser la ressource ; 
o La maîtrise des consommations d’eau potable ; 
o Les informations relatives aux arrêtés sécheresse le cas échéant, 

- Participation à concurrence de deux jours par an à des actions de communication telles que les journées du 
patrimoine ou les journées environnement organisées par la Collectivité qui comprendront la participation à des 
animation ou l’organisation de visites d’ouvrages.  

33.3 Abonnés en situation de pauvreté - précarité 

Le cas des abonnés en situation de pauvreté-précarité doit être étudié conjointement par les services sociaux de la 
Collectivité et le Délégataire afin de proposer des solutions adaptées pour le paiement des factures d'eau. 
 
Le Délégataire adhère à la convention départementale chargée de la mise en application de la convention nationale 
"Solidarité Eau", en application de la circulaire du 6 juin 2000 (NOR : MESA0030336C), concernant la mise en place des 
conventions départementales "solidarité eau" 
 
Le Délégataire met à disposition des personnes ayant des difficultés pour régler leurs factures un(e) chargé(e) de 
recouvrement. Ce dernier réalise du “recouvrement attentionné" en contactant les personnes en situation d’impayé. Il a 
pour missions de trouver des solutions au règlement des factures en proposant des échelonnements de paiement adaptés 
à la situation de chaque usager et si nécessaire en les conseillant sur les dispositifs sociaux leur permettant d’obtenir des 
aides pour le règlement de leurs factures. Il propose également des solutions de paiement, comme la mensualisation, 
pour le règlement des prochaines factures. 
 
Le Fonds de Solidarité Logement (FSL), présent dans chaque département, est le principal levier des conseils 
départementaux pour faciliter l’accès et le maintien dans le logement des foyers modestes. Le FSL sera abondé chaque 
année, proportionnellement au nombre de clients desservis sur le territoire de la Communauté de Communes des Portes 
Euréliennes d’Ile de France. 
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33.4 Engagements complémentaires du Délégataire 

Le Délégataire prend les engagements suivants :  
 

- En cas de difficultés financières, les agents d’accueil du Titulaire, en lien avec le CCAS, sont formés pour guider les 
consommateurs vers des solutions de paiement adaptées et solidaires telles que : 

o Moyens de paiement variés (le prélèvement, la mensualisation, le TIP, la carte bancaire, le chèque, 
Efficash avec la Poste) 

o Facilités de paiement : mensualités et échéanciers, 
o La présence d’un conseiller Précarité-Solidarité qui prend en compte les situations particulières, 
o La présence d’un médiateur de terrain qui réalise une ultime rencontre avec le consommateur en difficulté,  
o L'accompagnement des personnes en difficulté (participation au FSL, médiateur de terrain, un conseiller 

Précarité- Solidarité) 
 

- Dès lors qu’un consommateur a déjà fait l’objet d’aides sociales, il fera l’objet d’une attention particulière. Le Titulaire 
accorde par principe sa confiance à un consommateur se déclarant en situation de précarité. Son traitement fait 
l’objet d’une procédure spécifique et notamment des actions suivantes : 

o Communication sur les aides disponibles : tarification sociale, FSL, échelonnement, etc... 
o Orientation vers les services sociaux et/ou vers partenaires locaux pour une assistance aux démarches 

d’obtention d’aides. 
o Suspension des actions de recouvrement pendant le temps nécessaire au dépôt des demandes d’aide et 

à la confirmation de la situation de précarité par un organisme agréé. 
o Réalisation d’une étude personnalisée de la situation pour mettre en œuvre les facilités de paiement les 

plus appropriées : délais, échéanciers, mensualisation, prise en charge partielle de la facture, etc. 
o Transmission si besoin d’une fiche pratique et autres supports relatifs à la maîtrise des consommations. 

 
- Le référent Précarité-Solidarité du titulaire s’efforce d’établir une relation directe avec les consommateurs en 

situation d’impayés. Il en assure ensuite un suivi personnalisé, pour les aider à faire face aux difficultés ponctuelles 
ou récurrentes. Cette connaissance unique des situations particulières en fait l’interlocuteur naturel des services 
sociaux et de la collectivité pour la mise en œuvre des actions auprès des consommateurs en situation de précarité, 
qu’il s’agisse d’aides financières ou d’accompagnement et de conseils.  

- Son rôle est de prendre contact par téléphone avec les consommateurs afin de trouver des solutions au paiement 
de leurs factures, que le consommateur soit dans une situation précaire ou non. Le référent Précarité Solidarité 
accompagne aussi les consommateurs dans la mise en place de solutions plus pérennes pour le règlement des 
futures factures (mise en place de la mensualisation, mise en place d’une relation de confiance, encouragement des 
consommateurs à se manifester en cas de difficultés de paiement, orientation vers les services sociaux le cas 
échéant...). 

- La ou les chargé(s) de clientèle local/locaux du titulaire réalisent aussi l'accompagnement des consommateurs sur 
le sujet de la Précarité-Solidarité, notamment dans le cadre des échanges qu’ils peuvent avoir lors des visites dans 
nos accueils (ou lors de permanences éventuelles) ou encore lors des échanges téléphoniques. 

- Prise en compte du Handicap 
o La langue des signes 

Les personnes sourdes ou malentendantes sont mises en relation avec les conseillers du 
titulaire au travers d’un opérateur relais de la société ELIOZ, qui assure une transcription 
instantanée de la parole ou de la langue des signes.  Ce service est accessible de manière 
gratuite et illimitée. 
Lien internet : http://veolia-eau.elioz.fr/ 

o Des factures en braille 
Le Délégataire propose aux non-voyants et malvoyants la possibilité de recevoir gratuitement 
leur facture d’eau et les documents associés en braille. La facture d’eau en braille est transmise 
72 heures après demande, le temps pour notre partenaire « Donne-moi tes yeux » de la 
traduire. L’association peut également traduire nos courriers et les autres documents adressés 
par le Service. 
 

- Mise en place du logo de la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France sur la facture. 
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33.5 Traitement des surconsommations 

Dès que le Délégataire constate une augmentation anormale du volume d'eau consommé par l'occupant d'un local 
d'habitation susceptible d'être causée par la fuite d'une canalisation, il en informe sans délai l'abonné par téléphone et 
confirmé par courrier. 
 
Dans cette hypothèse, le Délégataire est tenu de mettre en œuvre le dispositif défini au III bis de l'article L. 2224-12-4 du 
Code général des Collectivités territoriales issu de l’article 2 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d'amélioration de la qualité du droit. 
 
Conformément à l’article L 2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’exploitant du service d’eau potable 
est tenu d’informer sans délai l’abonné dès qu’il constate une augmentation anormale du volume d’eau consommé par 
l’occupant d’un local d’habitation, susceptible d’être causée par la fuite d’une canalisation. Seuls les locaux d’habitation 
sont concernés par ces dispositions réglementaires. 

33.6 Engagements de service et délai 

Un service d’accueil de la clientèle est organisé par le Délégataire et détaillé au niveau de ses engagements comme 
suit : 
Le Délégataire s’engage à :  
 
- organiser un service d’astreinte disponible tous les jours de l’année 24 h sur 24, et dont il donne les 

coordonnées à la Collectivité et à tous les abonnés, information qui sera portée sur les factures  ; 
- assurer  un  service  d’accueil  physique  le vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h à l’ agence 

d’Auneau Bleury Saint Symphorien située 10 rue Hélène Boucher ; 
- mettre en place un service internet permettant aux abonnés d’assurer leurs démarches en ligne 

dans un délai de 3 mois à compter du début du contrat et le faire vivre ensuite toute la durée du 
contrat, 

- Après chaque période de facturation, une permanence supplémentaire sera assurée au sein de du 
service d’accueil d'Auneau Bleury Saint Symphorien : 2 journées supplémentaires après la 
facture d’acompte et 2 journées supplémentaires après la facture de solde. Les périodes de 
permanence seront conjointement définies avec la collectivité et seront indiquées sur la facture. 

 
Le Délégataire prend les engagements de service et de délai suivants :  

Accueil 
téléphonique 

Plage d’accueil élargie de 8 h à 18 h – N° 0969 323 529 à tarification locale et sans taxation 
du temps d’attente – (*)  
Réception de tous les appels : demande ou résiliation d’abonnement, facturation, demande 
d’intervention 
Traitement immédiat de la demande, prise de rendez-vous, lancement d’intervention 
Enregistrement des contacts pour analyse et synthèse 
(*) Au-delà de 16h30 et ce jusqu’à 8h, les appels entrant sur le numéro d’accès à la plate-
forme clientèle sont automatiquement dirigés sur le téléphone du responsable de l’astreinte. Il 
en est de même les samedis, dimanches et jours fériés. 

Site internet https://www.service.eau.veolia.fr/home.html 
 Rendez-vous Proposition d’un créneau de rendez-vous à domicile dans une plage horaire de 2h. 

Réponse à une 
demande écrite 

Réponse dans un délai de 8 jours maximum 

Intervention 
d’urgence 

Intervention 24 heures sur 24, suivant leur sollicitation, en cas d’incident sur le réseau public. 
Intervention dans un délai < 1h 24h/24 et 7J/7 en cas d’urgence 

Délai de première 
intervention suite à 
incident 

< 1 heure en cas d’urgence 
Une proposition de rendez-vous dans un délai de 8 jours en réponse à toute demande pour un 
motif pouvant générer un préjudice sur le fonctionnement normal service, avec respect de 
l’horaire du rendez-vous dans une plage de 2 heures 
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Prévenance 
abonnés en 
d’intervention 
les réseaux 

des 
cas 
sur 

Avis de coupure à distribuer 24 à 48 h avant l’intervention (coupure) ou téléphone, ou mail 

Intervention de 
l’astreinte sur fuite 
décelée 

< 1 heure 

Suivi des 
réclamations 

 
Le Délégataire s’engage sur les délais de traitement des courriers et courriels suivants :  
80% de réponse sous 8 jours ouvrés aux courriers et courriels (30 jours pour une résolution 
définitive si un délai technique est nécessaire)  

Suivi de 
satisfaction 

la 

A la suite d’une interaction, l’usager reçoit une sollicitation (courriel par exemple) qui lui 
permet d’évaluer immédiatement la qualité du service rendu. Ce retour en temps réel (note et 
verbatim) alimente le service en pistes de progrès.  

Taux de décroché 

90% (nombre d'appels décroché par rapport au nombre d'appels présenté (sans tenir compte 
des appels raccrochés en moins de 15 secondes) 
C’est l’indicateur de Qualité de Service QS sur lequel le titulaire s’engage 

Abonnés 
situation 
handicap 

en 
de 

- La langue des signes 
Les personnes sourdes ou malentendantes sont mises en relation avec les conseillers au 
travers d’un opérateur relais de la société ELIOZ, qui assure une transcription instantanée de 
la parole ou de la langue des signes.  Ce service est accessible de manière gratuite et illimitée.
Lien internet : http://veolia-eau.elioz.fr/ 
- Des factures en braille 
Possibilité de recevoir gratuitement la facture d’eau et les documents associés en braille. La 
facture d’eau en braille est transmise 72 heures après demande 

Devis branchement 
Remise du devis de branchement au plus tard 8 jours après la visite technique effectuée au 
domicile du client  

Travaux 
branchement 

de 
Engagement de réaliser sur demande du client les travaux de branchement dans un délai de 
15 jours ouvrés après réception des autorisations administratives 

Recours médiateur 

En cas de difficulté, le Délégataire s’engage à donner à ses clients la possibilité d’avoir 
recours à un médiateur de l’eau. Cette possibilité est précisée dans le règlement de service 
avec les coordonnées du médiateur de l’eau : 
 
Médiation de l’eau 
BP 40 463, 75366 Paris Cedex 08, 
contact@mediation-eau.fr (informations disponibles sur www.mediation-eau.fr) 

  
Toute modification des horaires d'ouverture minimum des accueils physique et téléphonique feront l'objet d'une information 
préalable de la Collectivité et d’une action de communication auprès des abonnés préalablement à la mise en œuvre 
effective de cette modification. 
 
Ces engagements, qui portent sur des délais, des droits ou des notions de disponibilité, sont tous mesurables et donc 
suivis. Le non-respect de l’un d’entre eux donne droit au consommateur qui le demande à un dédommagement qui sera 
déterminé au cas par cas en fonction de la nature du manquement. 
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Article 34 INFORMATION DES ABONNÉS 

Le Délégataire prend les mesures nécessaires pour assurer l'information courante des abonnés et leur communiquer les 
documents administratifs relatifs au service conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 
 
Cette mission du Délégataire n'inclut pas l'information relative à la politique générale de gestion du service qui est du 
ressort de la seule Collectivité. 

Article 35 INCORPORATION DE RÉSEAUX PRIVÉS 

La Collectivité consulte le Délégataire à l'occasion de toute demande d'incorporation au domaine public d'installations 
privées de distribution d'eau potable réalisées sur des terrains privés dans le cadre d'opérations de construction ou 
d'aménagement. Celui-ci donne un avis, avant toute décision de la Collectivité, sur l'état des installations et leur conformité 
aux normes et règlements en vigueur applicables aux réseaux publics et aux branchements d'eau potable. 
 
Lorsqu'elle décide de donner une suite favorable à la demande d'incorporation, la Collectivité doit, s'il y a lieu, prescrire 
les travaux de mise en conformité de ces installations privées qui s'avèrent nécessaires, à la charge, selon le cas, du 
constructeur, de l'aménageur ou du propriétaire concernés. 
 
Le Délégataire a le droit de refuser d'exploiter ces installations aussi longtemps que lesdits travaux n'auront pas été 
réalisés ou lorsque la continuité ou la qualité du service ne peuvent être assurées conformément au présent contrat, cela 
alors même que la Collectivité aurait pris une décision d'incorporation dans son domaine public. 
 
Dans ce cas, comme dans celui où la Collectivité refuse l'incorporation, le Délégataire livre l'eau à partir d'un compteur 
général situé au point de raccordement des installations au réseau concédé. 
 

Article 36 ABONNÉS EN SITUATION DE PAUVRETÉ-PRÉCARITÉ 

Le Délégataire applique les dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la fourniture de l'eau aux 
abonnés qui ont été classés dans la catégorie des personnes en situation de pauvreté-précarité, par les autorités 
compétentes. 
 
Les remises accordées par le Délégataire à ces abonnés sur ses rémunérations font partie, au plan comptable, des 
charges de gestion du service concédé et ne peuvent donner lieu à aucun remboursement de la part de la Collectivité. 
 
En parallèle, le Délégataire s’engage à  
 

- En application de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 dite “Loi Warsmann”, les abonnés sont systématiquement 
alertés dès doublement de leur consommation habituelle. Cette information prend la forme d’un courrier ou d’un 
message dans le corps de la facture. 

- Transmettre systématiquement au gestionnaire de l’assainissement, la liste des abonnés pour lesquels un 
dégrèvement est réalisé en précisant le volume annulé. 

 
Dans le respect du RGPD, le Délégataire informe les abonnés concernés qu’il peut, dans le cadre de ses démarches 
communiquer avec la Collectivité sur leur situation et leur laisser la possibilité de s’y opposer. 
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Article 37 FUITES APRES COMPTEUR 

En application de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 et en particulier au Décret n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 
relatif à la facturation en cas de fuites sur les canalisations d'eau potable après compteur, le Délégataire s’engage à :  
 
- Informer tout abonné d’une surconsommation, 
- Ne pas lui facturer plus du double de sa consommation moyenne s’il remplit les conditions fixées par le texte suscité 

et ses décrets d’application. 
 
Il est en outre tenu d’avoir une démarche pédagogique vis-à-vis des abonnés. 
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Chapitre 7  : RESPONSABILITE DU DÉLÉGATAIRE 

Article 38 ÉTENDUE DE LA RESPONSABILITE 

38.1 Dommages occasionnés par le service délégué 

Le Délégataire est responsable, tant vis-à-vis de la Collectivité que vis-à-vis des usagers et des tiers des dommages 
occasionnés par le fonctionnement du service délégué. Toutefois, sa responsabilité ne saurait être engagée lorsque : 
 
a) le dommage résulte d'une faute commise par la Collectivité dans le cadre d'une opération dont elle assure la maîtrise 
d'ouvrage ; 
 
b) le Délégataire a préalablement formulé une réserve justifiée et acceptée dans le cadre de la mise en œuvre de l'article 
12 du présent contrat ; 
 
c) la défaillance est due à l'inexécution d'une obligation mise à la charge de la Collectivité par le présent contrat ; 
 
d) l'intervention des sapeurs-pompiers a rendu momentanément impossible la fourniture de l'eau dans les conditions de 
pression prescrites à l'article 26.2 du présent contrat ; 
 
e) le dommage résulte de l'existence même d'un ouvrage dont la Collectivité est propriétaire et dans la conception et la 
réalisation duquel le Délégataire n'est pas intervenu. 
 
f) En cas de force majeure, entendu comme tout fait ou circonstance inévitable, imprévisible, indépendant de la volonté 
des parties et qui ne peut être empêché malgré tous les efforts raisonnablement possibles. » 
 

38.2 Etendue de la responsabilité du Délégataire 

La responsabilité du Délégataire s’étend aux dommages des lors que ceux-ci résultent de l’exécution du service 
notamment : 
 
- vis-à-vis de la Collectivité des usagers et des tiers, l'indemnisation des dommages corporels, matériels et financiers 

qu'il est susceptible de causer lors de l'exercice de ses activités telles que définies par le présent contrat ; 
 
- vis-à-vis de la Collectivité, l'indemnisation des dommages causés aux installations du service concédé que ceux-ci 

résultent du fait de ses préposés.  
 

38.3 Recours contre les tiers 

Le Délégataire dispose de toutes possibilités de recours contre les tiers dont la responsabilité pourrait être engagée. Il se 
trouve, par ailleurs, subrogé dans les droits de la Collectivité pour les dommages causés aux biens dont il assume la 
réalisation et le financement conformément aux articles 35 à 39 du présent contrat. 
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Article 39 OBLIGATION D'ASSURANCE 

Le Délégataire a, pour couvrir les responsabilités visées ci-dessus, l'obligation de souscrire des polices d'assurance 
présentant les caractéristiques suivantes : 
 
a) Assurance de responsabilité civile : cette assurance a pour objet de couvrir le Délégataire des conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile, quel qu'en soit le fondement juridique, qu'il est susceptible d'encourir vis-à-vis des 
tiers à raison des dommages corporels, matériels immatériels et financiers qui trouvent leur origine dans l'exécution de 
ses obligations. 
 
b) Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par le Délégataire uniquement pour son propre 
compte. Elle a pour objet de garantir les biens concédés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. Elle 
couvre également les risques d’incendie, de dégât des eaux, d’explosions, de foudre, de fumées d’accidents causés par 
des tiers, de mouvement populaires, d’actes de terrorisme et d’attentats et de catastrophe naturelle. Elle s’applique aux 
ouvrages confiés au Délégataire. Toutefois, pour les canalisations cette obligation ne concerne que les canalisations liées 
aux ouvrages. Pour les ouvrages de génie civil et de bâtiment, cette obligation ne concerne que les ouvrages métalliques, 
les huisseries, serrureries, vitrerie et zingueries. 
 
Une police garantissant les incidents qualifiés d’atteinte à l’environnement, qu’ils soient d’origine accidentelle ou 
non, ainsi que les frais engagés pour prévenir la survenance de tout incident. 
 
c) la responsabilité civile décennale obligatoire et non obligatoire telle que prévue par le code civil pour les opérations de 
travaux. 
 
Le Délégataire présente à la Collectivité les diverses attestations d'assurance lors de la conclusion du présent contrat et 
ensuite, périodiquement, avant l'échéance des garanties stipulées par les attestations précédentes ou sur demande 
spécifique de la Collectivité. 
 
Les attestations d'assurance font apparaître les mentions suivantes : 
 
- le nom de la compagnie d'assurance ; 
- les activités garanties ; 
- les risques garantis ; 
- les montants de chaque garantie ; 
- les principales exclusions ; 
- la période de validité. 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne l’activité travaux de branchements, le Délégataire et ses sous-traitants éventuels devront 
disposer d’une assurance décennale imposée par l’article L241-1 du Code des Assurances.  
 
La non production des attestations d'assurance, à la demande de la Collectivité et dans le délai fixé par elle, peut donner 
lieu à l'application de la pénalité prévue à l’Article 65 du présent contrat. 
 
La production d’attestations d’assurances n’exonère pas le Délégataire de ses responsabilités, telles qu’elles sont définies 
dans le présent contrat. A défaut de présenter ses attestations d’assurances, en cas de non saisine de la Collectivité dans 
un délai de 48 h d’un sinistre survenu sur les biens mis à disposition, ou encore en cas d’absence d’information sans délai 
de la survenance de pollutions ou de nuisances à des tiers, le Délégataire s’expose à une sanction définie à l’article 61. 
 
Le Délégataire prend à sa charge la couverture des franchises. 
 
Le Délégataire s'engage sur un plafond de garantie d'au moins 10 M€  
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Chapitre 8  : TRAVAUX 

Article 40 DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TRAVAUX 

40.1 Travaux relevant du contrat d'affermage 

Les catégories de travaux relevant du contrat de concession comprennent : 
 
a) à la charge de la Collectivité : 
- les travaux de mise à niveau du service visés à l'article 12.2 ; 
- les travaux de renouvellement et de grosses réparations à caractère patrimonial visés à l'article 42.3.1 autre que ceux 

fixés à la charge du Délégataire par le présent contrat ; 
- les travaux de renforcement ou d'extension visés à l’Article 43, 
- les travaux de raccordement des installations neuves visés à l’Article 45. 
 
b) à la charge du Délégataire : 
- les travaux de mise à niveau du service visés à l'article 12.2; 
- les travaux sur branchements visés à l'article 24.4.1; 
- les travaux concessifs visés à l'Article 44; 
- les travaux d'entretien, de réparations courantes ou de renouvellement fonctionnel visés à l’Article 41 et à l’article 

Article 42 ; 
- les travaux de pose de compteurs visés à l'article 25.4.1; 
- les travaux de connexion et de mise en service des installations neuves visés au 42.3.2 pour lesquels le raccordement 

est à charge du Délégataire. ; 
 
c) à la charge des tiers : 
- les travaux de renforcement et d'extension réalisés par des constructeurs ou lotisseurs dans les conditions prévues 

à l'article 43.3. 
 
d) à la charge des abonnés : 
- les travaux de branchement et de connexion au réseau visés à l'article 24.3 ; 
- les travaux sur branchements visés à l'article 24.4.4 ; 
- les travaux en propriété privée visés à l'article 24.5; 
- les travaux de pose de compteurs visés aux articles 25.4.2, 25.4.3 et 25.5. 
 
Les travaux sont notamment répartis selon les principes qui suivent (liste non exhaustive) : 
 

NATURE DES TRAVAUX EXECUTES A SA CHARGE 

PAR* 
BRANCHEMENTS ET COMPTEURS 

Mise en place de comptages sur les bouches, bornes de lavage et fontaine publique Collectivité 
Entretien et réparations Délégataire 

Compteurs abonnés et modules de télérelève (la prestation englobe à chaque fois le 
renouvellement du clapet et du robinet avant compteur)  

Délégataire 

Renouvellement des branchements (opérations non programmées)  
Délégataire autant que de 

besoin 

Renouvellement des branchements en plomb 

Collectivité  
Délégataire en cas de fuite 
sur branchement en plomb 
(remplacement obligatoire 
avec un minimum de 10 % 

des branchements 
renouvelés en fin de 

contrat) 
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CANALISATIONS ET ACCESSOIRES (réseau) 
(vannes, appareils de régulation, ventouse, purges, …) 
Entretien et réparations (sont considérées comme des réparations au titre du présent contrat 
tous les renouvellements de canalisation n’excédant pas 12 m) 

Délégataire 

Recherche des fuites Délégataire 
Purges Délégataire 
Déplacement Collectivité 
Renforcement Collectivité 
Extensions Collectivité 
Renouvellement y compris accessoires, au-delà de 12 ml pour le réseau principal  Collectivité 
Vannes (entretien, renouvellement) en dehors du renouvellement des canalisations Délégataire 
Compteurs généraux Délégataire 

Mise à niveau des bouches à clé, après opération de renouvellement généralisé de voirie 

Collectivité mais le 
Délégataire doit assister la 
Collectivité pour régler les 

problèmes 
MATERIEL DE TRAITEMENT ET DE POMPAGE 
MATERIELS TOURNANTS HYDRAULIQUES ET D’EXHAURE  

- entretien réparations fuites Délégataire 
- renouvellement Délégataire 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES  
- entretien, réparations et renouvellement Délégataire 
- mise en conformité avec réglementation existante ou à venir Délégataire sauf évolution 

réglementaire 
Matériel de télégestion, entretien et renouvellement Délégataire 
Matériel de traitement, de désinfection, entretien et renouvellement Délégataire 
Vannes et pièces de fontainerie Délégataire 
Renouvellement complet chambre de vannes Délégataire 
Transformateurs Délégataire 
GENIE CIVIL ET BATIMENTS 
OUVRAGES EN BETON OU EN MACONNERIE  

- réparation de fissure à l’exception de fissures ponctuelles et d’étanchéité Collectivité 
- réparation d’éclats de bétons Délégataire 
- réparation ponctuelle d’une fissure Délégataire 
- Peinture extérieure Collectivité 
- Peinture intérieure Délégataire 
- renouvellement Sans objet 

OUVRAGES METALLIQUES, SERRURERIE, MENUISERIE  
- protection anti-corrosion et peintures Délégataire 
- renouvellement, entretien des fermetures Délégataire 

TOITURES, COUVERTURES, ZINGUERIE 
Réparations localisées Délégataire 
Etanchéité globale Collectivité 
VOIES DE CIRCULATION DU SERVICE 
Entretien Délégataire 
Réfection générale Délégataire 
Modification d’emprise Sans objet 
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CLOTURES DES OUVRAGES 
Entretien Délégataire 
Réfection générale Collectivité 
Entretien des espaces verts Délégataire 

* Si les travaux ne relèvent pas expressément du cas visé au 42.3.2.et qu’ils sont attribués au Délégataire par le tableau 
ci-dessus, ils sont réputés compris dans les charges du service du Délégataire. Le financement des travaux est inclus 
dans les charges du service et est régi par l’article 42.2.3.  

40.2 Travaux relevant du contrat de délégation et soumis aux stipulations du présent chapitre 

Sont soumis aux stipulations du présent chapitre, les travaux relevant de l'objet de la délégation, à l'exclusion : 
 
- des travaux et interventions relatifs aux compteurs qui sont réalisés dans les conditions prévues par l'Article 25 ; 
- des travaux sur branchements visés à l'article 24.4.4. 

40.3 Travaux ne relevant pas du contrat de délégation : travaux sur ouvrages à usage municipal et collectif 

 
La mission du Délégataire ne comprend ni l'entretien, ni le remplacement des ouvrages à usage municipal et collectif, au-
delà des branchements qui alimentent ces ouvrages. 
 
Les travaux relatifs aux ouvrages à usage municipal et collectif appartenant à la Collectivité sont réalisés à l'initiative de 
cette dernière, dans les conditions prévues par législation et la réglementation en vigueur. 
 
Lorsque ces travaux lui sont confiés, le Délégataire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'activité qu'il 
exerce à ce titre soit nettement séparée de la gestion du service concédé. 
 

Article 41 ENTRETIEN ET RÉPARATIONS COURANTES 

41.1 Définition 

Les travaux d'entretien et de réparations courantes comprennent toutes les opérations permettant d'assurer le maintien 
en état de fonctionnement des installations jusqu'au moment où leur vétusté ou une défaillance rend nécessaires des 
travaux de renouvellement ou de grosses réparations. 
 
Ils comprennent en outre les opérations de nettoyage permettant de garantir I ’hygiène et la propreté des installations et 
de leurs abords. 
 
Les opérations d'entretien ont également pour objet : 
 
- de maintenir aux bâtiments un aspect visuel extérieur satisfaisant ; 
- de maintenir un environnement agréable en entretenant convenablement les abords des bâtiments et des autres 

installations (plantations, espaces verts. ..) ; 
- d'éliminer tous les déchets produits par le fonctionnement du service concédé ; 
- d'éviter les risques de nuisances pour le voisinage et d'atteinte à l'environnement qui peuvent résulter du 

fonctionnement des installations. 
 
Le renouvellement des petits appareillages tels que les batteries, des pièces de rechange des organes électromécaniques 
si elles coûtent moins de 300 € HT ainsi que de tous les consommables sont assimilés à des travaux d’entretien et n’entrent 
pas en compte dans le renouvellement.  
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41.2 Exécution 

 
Les travaux d'entretien et de réparations courantes sont exécutés par le Délégataire, à ses frais. 
 
Ils sont réalisés de façon à garantir le fonctionnement continu du service concédé et à éviter une détérioration ou un 
vieillissement prématuré des ouvrages, installations et équipements. 
 
Le Délégataire tient un journal de bord des principales opérations d'entretien et de réparation réalisées. Ce document est 
régulièrement mis à jour par le Délégataire et tenu à la disposition de la Collectivité. Il lui est remis en fin de contrat. 

41.3 Engagements minimums du Délégataire en matière de travaux d’entretien 

 
Le Délégataire s’engage à faire réaliser sur les armoires électriques suivantes au moins une fois par an des 
thermographies : 
 
- Forages du SMIPEP : F2, F5 et F6  
- Reprise Maingournois  
- Forage du Gué de Longroi – Levainville 
- Surpresseur de Gallardon 
- Armoire de Béville le Comte 
 
Il s’engage en outre à réaliser les opérations d’entretien suivantes :  
 
- Visite et maintenance tous les 3 ans des ventouses, 
- Vérification régulière des purges du parc (pas de cadence annoncée), 
- Un contrôle tous les ans des vannes dont les diamètres sont supérieurs ou égaux à 150 mm  
- Un contrôle tous les 2 ans des vannes dont les diamètres sont compris entre 140 mm et 90 mm inclus.  
- Un contrôle tous les 3 ans de toutes les vannes dont le diamètre est strictement inférieur à 90 mm. 
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Il s’engage en complément à réaliser les prestations suivantes :  
 

 Action Fréquence 

Pompes doseuses Remplacement des membranes Semestrielle 

Appareils métrologiques Calibration Etalonnage 
Hebdomadaire ou mensuelle (selon 

type de mesure) 

Réducteurs Vidange huile 
Trisannuelle ou heures de 

fonctionnement (préconisées par le 
fournisseur) 

Compresseurs Contrôles des niveaux d’huile Mensuelle 

Pompe  Contrôle d’isolement 2 fois / an 

Armoire électrique  Nettoyage trappe d’aération 1 fois / an 

Ballon anti-bélier  
Contrôle de pression 

Vidange 
1 fois / an 

Moteur  Graissage Autant que besoin 

Déshumidificateur Changement des filtres Autant que besoin 

Sécurité  Test arrêt d’urgence 1 fois / an 

 

Article 42 TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT ET DE GROSSES RÉPARATIONS  

42.1 Définition 

Les travaux de renouvellement et de grosses réparations comprennent toutes les interventions qui n'entrent dans le cadre, 
ni de l'entretien et des réparations courantes visées à l'Article 41, ni des opérations spécifiques d'extension ou de 
renforcement des installations du service délégué visées à l'Article 43. 
 
Ils sont destinés : 
 
- soit, à garantir le bon fonctionnement du service ; 
- soit, à assurer la préservation et/ou la valorisation du patrimoine de la Collectivité que constituent les installations du 

service concédé. 
 
Dans le premier cas, ils revêtent un caractère fonctionnel et sont réalisés par le Délégataire, à ses frais et sur son initiative, 
dans les conditions prévues à l'article 42.2. 
 
Dans le second cas, ils revêtent un caractère patrimonial. À ce titre, ils font l'objet d'une programmation et sont réalisés 
par la Collectivité. 
 
 



Communauté de Communes des portes Euréliennes d’Ile de France 

Contrat de Délégation Page 72 

42.2 Travaux de renouvellement et de grosses réparations à caractère fonctionnel 

42.2.1  Objet 

En vue de garantir le bon fonctionnement du service, le Délégataire est habilité à réaliser tous travaux de renouvellement 
et de grosses réparations à caractère fonctionnel qu'il juge utiles, aux lieux et place, le cas échéant, des travaux d'entretien 
et de réparations courantes qui lui incombent en vertu de l'Article 41 du présent contrat. 
 
Nonobstant les dispositions de l’article 40.1 ci-dessus, ces travaux comprennent notamment : 
 

a. matériel électromécanique, et notamment : 
- pompes, 
- moteurs, 
- roues d’entraînement, 
- motoréducteurs, 
- turbines, 
- variateurs, 
- compresseurs, 
- électro-agitateurs, 
- extracteurs aérothermes 
- moto-ventilateurs, 
- alternateurs, 
- etc… 
 

b. accessoires hydrauliques, et notamment : 
- canalisations liées aux ouvrages de production ou de refoulement, 
- ballons antibélier 
- robinets 
- vannes 
- clapets 
- purges 
- etc… 

c. Equipements électriques et câblage, et notamment : 
- transformateur 
- cellules interrupteurs 
- cellules de protection des transformateurs 
- disjoncteurs 
- dispositif d’arrêt d’urgence 
- appareils d’éclairage intérieurs et extérieurs 
- câble d’alimentation des différents appareils électriques et électromécaniques 
- câblage des tableaux basse tension et des armoires de commande 
- appareil de chauffage, 
- etc… 
 

d. Matériel de mesure, de surveillance, de commande et de télégestion et notamment : 
- compteurs 
- capteurs 
- sondes 
- préleveurs 
- échantillonneurs 
- contacteurs de niveau et autres détecteurs de niveau 
- débitmètre 
- manomètre 
- régulateur 
- ensemble de télégestion 
- automates 
- matériel de laboratoire 
- etc… 
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e. petits équipements divers de menuiserie métallerie et serrurerie tels que les trappes, les chaînes de 

levage, barres de guidage des pompes immergées, les caillebotis, les échelles, les gardes corps, les paniers métalliques, 
les grilles de ventilation. 
Ces travaux ne comprennent aucune des opérations de renouvellement ou de grosses réparations à caractère patrimonial 
visés à l'article 42.3 ci-dessous. 
 
42.2.2 Exécution 

Les travaux de renouvellement et de grosses réparations à caractère fonctionnel sont réalisés par le Délégataire à son 
initiative et sous sa responsabilité. Ils sont découpés en deux catégories : 
 
- Le renouvellement programmé qui constitue un engagement minimal de renouvellement à exécuter par le Délégataire 

au cours de son contrat, 
- Le renouvellement non programmé dont la vocation est de renouveler par le Délégataire et à son initiative des 

équipements en fin de vie ou montrant des défaillances. 
 
Le matériel renouvelé doit avoir, à minima les mêmes caractéristiques techniques que le matériel en place. La 
Collectivité pourra imposer de remplacer aux frais du Délégataire tout matériel remplacé par des équipements de 
moindre qualité.  
 
Dans le cadre du présent contrat, le renouvellement des surpresseurs de Béville le Comte et Gallardon se fera par des 
nouveaux équipements à vitesse variable est assimilé à du renouvellement programmé ainsi que toutes les prestations 
nécessaires pour assurer le changement de technologie.  
 
42.2.3 Financement 

Les travaux de renouvellement et de grosses réparations programmé sont réalisés par le Délégataire à ses frais. Ils font 
partie des charges du service concédé assumées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues au Chapitre 
9 du présent contrat. Ils ne peuvent donner lieu à aucun complément de rémunération.  
 
Le programme est affecté avec une dotation actualisée DRpn = DRp0 * Kn-1 où DR0 est défini dans le tableau ci-dessous :  
 

Secteur DR0 (€ HT) 
Béville le Comte 10 949,28 
Le Gué de Longroi – Levainville 11 694,58 
Gallardon 13 303,87 
Ex SMIPEP 21 058,67 

 
Kn étant défini au 48.2. 
 
La liste des travaux de renouvellement programmé est annexée au présent contrat. 
 
Ces montants sont indexés chaque année selon l’indice défini à l’article 9.1 du présent contrat. 
 
Ces travaux font l’objet d’un suivi annuel sur un compte spécifiquement dédié. Ce compte de renouvellement est alimenté 
par les dotations contractuelles pour renouvellement constituées et il est débité des dépenses de renouvellement 
effectivement engagées. 
 
Au terme du contrat, le solde excédentaire du compte de renouvellement est réglé à la Collectivité dans un délai de 2 
mois. La Collectivité se réserve le droit de réclamer la somme prévue au compte de renouvellement pour les ouvrages 
non renouvelés et ceci quel que soit l’état du compte de renouvellement. Il appartient au Délégataire, en tant qu’homme 
de l’art de définir correctement les charges de renouvellement au moment de la remise de son offre. A ce titre, la 
Collectivité pourra demander à ce que l’intégralité des opérations de renouvellement programmé soient 
exécutées et ceci quel que soit l’état du compte de renouvellement. Le Délégataire ne pourra pas opposer une 
provision insuffisante pour justifier d’un renouvellement non conforme au plan prévisionnel annexé au présent 
contrat.  
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Le suivi du programme de renouvellement est fait en application des dispositions du présent contrat. La Collectivité donne 
son accord préalable à la réalisation des travaux de renouvellement sur la base du programme remis par le Délégataire 
l'année antérieure. Si les besoins du service le justifient, il peut à tout moment proposer à la Collectivité un programme 
différent du plan prévisionnel de renouvellement. Il se tient alors à la disposition de la Collectivité pour expliquer les 
différences entre le renouvellement prévu et les réalisations proposées. 
 
En ce qui concerne la production sur le secteur de l’ex SMIPEP, la durée du contrat étant insuffisante pour amortir le 
renouvellement, il est convenu qu’en fin de contrat la collectivité rachètera à la valeur nette comptable les biens qui auront 
été mis en œuvre et non amortis. Cette disposition ne s’applique pas pour les autres secteurs pour lesquels le délégataire 
est réputé avoir provisionné sur la durée du contrat les sommes nécessaires à l’amortissement des biens renouvelés.  
 
Les travaux de renouvellement non programmé sont financés par une dotation pour « renouvellement non programmé »  
Le programme est affecté avec une dotation annuelle actualisée DRnpn = DRnp0 * Kn-1 où DRnp0 est défini dans le 
tableau ci-dessous :  
 

Secteur DRnp0 (€ HT) 
Béville le Comte 1 304,94 

Le Gué de Longroi – Levainville 851,02 

Gallardon 5 609,67 

Ex SMIPEP 0 
 
Kn étant défini au 48.2. 
 
Le choix du Délégataire d’affecter une provision de 0 € au renouvellement non programmé sur le secteur de l’ex SMIPEP 
ne l’exonère pas de réaliser le renouvellement non programmé qui pourrait s’avérer nécessaire.  
 
Les travaux de renouvellement non programmés sont exécutés par le titulaire à ses frais et risques et leur charge est 
réputée couverte par les rémunérations fixées à l’articleChapitre 946.3. 
 
42.2.4 Cyber criminalité 

 
Au vu des évolutions technologiques, la cyber criminalité devient un problème auquel sont confrontées les Collectivités. 
Afin de réduire le risque, le matériel de télégestion mis en place devra offrir un bon niveau de protection contre la 
cybercriminalité. Les équipements protégés supportant des intensités inférieures à celles des équipements actuellement 
en place, il est expressément demandé de relayer toutes les sorties en contact sec avec des relais pouvant être actionnés 
avec une intensité de moins de 30 mA. Les modifications nécessaires au niveau des armoires font partie des charges du 
service et sont réputées incluses dans l’évaluation des coûts de renouvellement y compris les plus-values sur les 
équipements de télégestion.  
 
 
42.2.5 Contrôle 

Chaque début d'exercice, le Délégataire informera par écrit des travaux de renouvellement qu'il a provisionnés sur 
l'exercice, et produira l'état des travaux de renouvellement effectivement réalisés lors de l'exercice précédent. 
 
Ces informations devront contenir au moins ce niveau de détail : 
 

- pour les lots techniques : quantité, prix unitaire avec la pose et l'installation en euros courants de l'année, 
- pour les équipements : description, prix avec pose et installation en euros courants de l'année, 

 
La Collectivité pourra exiger une copie de toutes les factures relatives à ces travaux. 
 
A la remise de son offre, le Délégataire a établi un plan prévisionnel de renouvellement à caractère fonctionnel qui est 
fourni en annexe 7. 
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42.3 Travaux de renouvellement et de grosses réparations à caractère patrimonial  

42.3.1 Travaux à la charge de la Collectivité 

a. Objet 

La collectivité s’engage à assurer avant le 1er janvier 2026, les travaux suivants :  
 

- Renouvellement de la canalisation diamètre 160 mm PVC rue de Longreau sur la commune du Gué 
de Longroi ; 

- Renouvellement des prises en charges sur la canalisation diamètre 160 mm PVC rue des Acacias 
sur la commune du Gué de Longroi ;  

- Renouvellement de la canalisation diamètre 80 mm fonte rue de la Garenne sur la commune de 
Levainville. 

b. Exécution 

Ces travaux sont exécutés sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité et feront l’objet de marchés publics.  
 

c. Obligations et responsabilités du Délégataire 

Le Délégataire est tenu d’aider la Collectivité à affiner le programme de travaux.   

d. Révision du programme 

Les deux parties pourront se rapprocher pour étudier une révision du programme de travaux à charge de la Collectivité si 
avant leur engagement, le Délégataire constate et prouve qu’ils ne sont pas les plus appropriés. Il pourra être substitué 
aux travaux définis ci-dessus d’autres travaux de coût identique.  
 
La désignation par la collectivité du maître d’œuvre ou la réalisation de la consultation travaux, si elle travaille sans maître 
d’œuvre suffit à caractériser l’engagement de l’opération.  
 
42.3.2 Travaux à la charge du Délégataire  

a. Objet 

Il n’est pas prévu de travaux de renouvellement et de grosses réparations à caractère patrimonial à charge du Délégataire.  
 

b. Exécution 

Ces travaux sont exécutés par le Délégataire à ses frais. La Collectivité garde un droit de contrôle des travaux réalisés 
par le Délégataire.  
 

c. Obligations et responsabilités du Délégataire 

 
Le Délégataire est tenu à minima d’assurer un renouvellement avec du matériel de performance et de qualité équivalente 
à celui en place. Quand cela est impossible en raison des évolutions techniques, il se rapproche de la Collectivité pour 
proposer une solution.  
  

d.  Responsabilités 

Les responsabilités incombant au Délégataire sont celles découlant du code civil rendant obligatoire l’assurance 
décennale pour les travaux indissociables des bâtiments et donnant à l’entreprise qui réalise les travaux l’obligation de 
garantir les ouvrages pendant une durée de 10 ans. 
 
Le Délégataire est tenu d’assurer le remplacement complet des branchements concernés jusqu’au compteur actuel. Il 
pourra proposer de profiter des travaux pour mettre un compteur en limite de propriété. 
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e. Révision du programme 

Sans objet 
 

42.4 Prescriptions spécifiques pour le renouvellement des branchements ou la réalisation de branchements 
neufs 

Les prestations à charge du Délégataire sont les suivantes :  
 
- Enquête pour définir les travaux à réaliser auprès des riverains, 
- Remplacement du branchement depuis le domaine public jusqu’au compteur (le branchement sera remplacé à 100%), 
- Déplacement éventuel du compteur avec renouvellement du robinet avant compteur et du clapet, 
- Fourniture et pose d’un citerneau en limite de propriété 
- Remise en état, 
 
Tous les frais de réalisation d’une nouvelle prise en charge, de tamponnage de l’ancien branchement et de remise en état 
tant en domaine public que privé sont à charge du Délégataire.  
 
Par ailleurs, le Délégataire est tenu de positionner les nouveaux branchements et la conduite principale au droit du 
branchement sur les plans de récolement et le plan général avec une précision de catégorie A au sens de la réforme 
DT/DICT. 
 
La qualité des matériaux qui seront mis en œuvre est la suivante :  
 

Désignation 
Modèle envisagé ou caractéristiques 

techniques minimales 

Canalisation de branchement Tube PE PIPELIFE PN16 
Citerneau nouveau compteur Regard comptact’Eco 

Robinet de prise en charge Robinet de prise en charge à tournant sphérique Sainte 
Lizaigne 

 
Collier de prise en charge Collier de prise en charge Sainte Lizaigne 

Compteurs Compteur Itron Aquadis 

Bouches à clef et tube allonge Bouche à PAVA 10 
Tube allonge Saint Gobain PAM en PVC 

 
Le Délégataire est réputé connaître les obligations de remblais définies par le conseil Départemental d’Eure et Loir et 
s’engage à respecter les matériaux et densités de compactage imposées en accotement ou sous chaussée. En ce qui 
concerne les voies communales, elles seront assimilées à des structure de type 6 selon la codification du département 
d’Eure et Loir. 
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Article 43 RENFORCEMENT ET EXTENSIONS DU SERVICE 

43.1 Définition 

Les travaux de renforcement et d'extension du service concédé consistent dans la construction d'ouvrages, d'installations 
ou d'équipements neufs ou la reconstruction avec des capacités accrues d'ouvrages, d'installations ou d'équipements 
existants, rendues nécessaires par une augmentation des besoins quantitatifs ou qualitatifs des usagers du service. 

43.2 Renforcements et extensions réalisés par la Collectivité 

43.2.1 Conditions de réalisation 

Lorsque la Collectivité réalise des travaux de renforcement et d'extension tels que définis à l'article 42.1, le Délégataire 
est consulté sur I'avant-projet. Il fournit à la Collectivité tous les renseignements et les données techniques nécessaires 
ainsi qu'une évaluation de l'incidence des nouveaux ouvrages ou équipements sur le fonctionnement du service concédé 
et sur les dépenses de fonctionnement correspondantes. La Collectivité et le Délégataire définissent conjointement, s'il y 
a lieu, les caractéristiques techniques des équipements permettant la connexion aux ouvrages existants. 
 
La Collectivité réalise les travaux dans le respect de la législation et de la réglementation en vigueur. 
 
Dans la procédure de dévolution des travaux, le Délégataire est admis à soumissionner dans les mêmes conditions que 
les autres entreprises. Dans le cas où la commande des travaux ne lui est pas attribuée, le Délégataire assiste la 
Collectivité. Il assure les interventions nécessaires à la connexion et à la mise en service des nouveaux ouvrages, 
installations et équipements selon les modalités définies par l'article 38 du présent contrat et s’assure que les ouvrages 
réalisés respectent les règles de l’art. 
 
Si la Collectivité n'assure pas elle-même la maîtrise d'œuvre, elle choisit le maître d'œuvre conformément à la législation 
et à la réglementation en vigueur. Le Délégataire peut être désigné comme maître d'œuvre après appel à la concurrence. 
Le contrat alors établi est entièrement distinct du présent contrat de concession. 
 
Dans le cas où le Délégataire n'assure pas la mission de maîtrise d'œuvre, il apporte son concours au maître d'œuvre 
désigné par la Collectivité, en lui fournissant, notamment, tous les documents et informations techniques en sa possession, 
nécessaires à la réalisation de sa mission. 
 
43.2.2 Contribution financière du Délégataire 

Lorsque les travaux de renforcement réalisés par la Collectivité concernent des ouvrages, des installations ou 
équipements dont le renouvellement est mis à la charge du Délégataire par les articles 42.2 et 42.3. Celui-ci verse une 
contribution financière égale à l'économie qu’il réalise en n’effectuant pas lui-même le renouvellement. 

43.3 Renforcements et extensions réalisés par des tiers 

43.3.1 Opérations concernées 

Les opérations concernées se rapportent à des ouvrages destinés à être incorporés au service concédé. 
 
43.3.2 Conditions de réalisation 

Les travaux de renforcement ou d'extension réalisés dans le cadre de lotissements ou d'ensembles de constructions le 
sont dans les conditions précisées par les autorisations administratives qui les concernent et, s'il y a lieu, les conventions 
particulières conclues entre la Collectivité et les bénéficiaires desdites autorisations. 
 
La réalisation de nouveaux branchements ou canalisations privées ne peut intervenir qu'après l'approbation formelle de 
leur projet détaillé par la Collectivité après consultation du Délégataire. Ces travaux sont exécutés aux frais et sous la 
responsabilité du tiers maître d'ouvrage par le Délégataire ou un entrepreneur du choix du maître d'ouvrage. Toutefois, la 
connexion de ces ouvrages à la canalisation publique est exécutée par le Délégataire dans les conditions prévues à 
l'Article 45 du présent contrat. 
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Dans toutes les hypothèses, pendant leur exécution et avant leur intégration dans le service concédé, le Délégataire 
procède au contrôle de l'exécution de ces travaux, aux essais et à la réception des ouvrages. Ces opérations sont à la 
charge des tiers autorisés à réaliser les travaux et leur sont facturées par le Délégataire selon le tarif prévu au bordereau 
annexé au présent contrat. 
 
43.3.3 Incorporation des installations réalisées au service concédé 

Conformément aux dispositions de l'Article 35, seules les installations conformes aux dispositions réglementaires et aux 
normes techniques applicables aux réseaux publics et aux branchements peuvent être incorporées au service concédé, 
après leur remise à la Collectivité par le tiers maître de l'ouvrage. 
 
Le Délégataire fournit les éléments techniques permettant d'apprécier cette conformité dans le cadre du concours qu'il 
apporte à la Collectivité pour répondre aux demandes de raccordement visées à l'article 24.3 du présent contrat. Le coût 
des prestations qu'il assure à ce titre fait partie des charges de gestion du service assumées par le Délégataire dans le 
cadre des rémunérations prévues au Chapitre 9. 
 
Si la Collectivité décide, pour des motifs qu'il lui appartient d'apprécier, d'autoriser le raccordement d'installations non 
conformes, le Délégataire, lorsqu'une demande d'abonnement lui est présentée, est seulement tenu de fournir l'eau à 
partir d'un compteur général situé au niveau de la connexion avec le réseau public. Dans ce cas, les dispositions du 
présent contrat ne s'appliquent pas au-delà du compteur général tant que les installations raccordées n'ont pas été mises 
en conformité. 

Article 44 TRAVAUX CONCESSIFS 

44.1  Désignation 

44.1.1 Travaux prévus à la conclusion du contrat 

Sans objet 
 
44.1.2 Travaux non prévus à la conclusion du contrat 

La Collectivité décide du mode de réalisation des travaux non prévus à la conclusion du contrat. Dans le cas où les travaux 
sont confiés au Délégataire, ils font l'objet d'un avenant au présent contrat dans le respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur. Cet avenant précise notamment le mode de financement des travaux et, le cas échéant, sa 
répercussion sur la rémunération du Délégataire. 

44.2 Exécution 

44.2.1 Préparation des opérations 

La Collectivité communique au Délégataire pour la préparation des travaux tous les plans et documents techniques utiles 
dont elle dispose. Le Délégataire prend en charge toutes les études complémentaires nécessaires à la conception et à la 
réalisation des ouvrages, installations et équipements. 
 
Au cours de ces études, le Délégataire consulte la Collectivité sur l'implantation des ouvrages, leurs caractéristiques 
esthétiques, leur intégration dans les sites et leur impact sur l'environnement. La Collectivité fait connaître son avis au 
Délégataire dans un délai de 2 mois à compter de la réception du dossier transmis par le Délégataire. 
 
Le Délégataire tient compte des avis formulés par la Collectivité mais reste seul responsable de l'exécution des études. 
 
Le Délégataire et la Collectivité collaborent en vue de l'obtention des autorisations administratives nécessaires. 
 
Si ces autorisations imposent des contraintes supplémentaires par rapport aux contraintes techniques, législatives et 
réglementaires, le surcoût éventuel peut faire l'objet d'un devis séparé que le Délégataire soumet à la Collectivité. S'il y a 
lieu, le financement de ce surcoût est recherché d'un commun accord entre la Collectivité et le Délégataire en tenant 
compte notamment de son incidence sur le prix de l'eau. 
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44.2.2 Délais d'exécution 

Le Délégataire s'engage à respecter les délais d'exécution fixés, soit par le présent contrat à l'article 44.1.1, soit par 
l'avenant visé à l'article 44.1.2 
 
Lorsque, pour des raisons indépendantes de la volonté du Délégataire, une autorisation administrative est délivrée avec 
retard, les délais d'exécution mentionnés ci-dessus sont prolongés d'une durée égale à celle du délai administratif 
supplémentaire. En cas de non-respect des délais d'exécution mentionnés ci-dessus, le Délégataire peut se voir appliquer 
la pénalité prévue à l'Article 65 du présent contrat. 
 
44.2.3 Responsabilité du Délégataire – Information de la Collectivité 

Le Délégataire est entièrement responsable, en tant que maître d'ouvrage, de la bonne exécution des travaux qui font 
l'objet du présent article. Les représentants de la Collectivité ont libre accès aux chantiers. Ils participent aux réunions 
organisées par le Délégataire ou son maître d'œuvre et peuvent formuler des observations à cette occasion. 
 
Le Délégataire informe la Collectivité des conditions dans lesquelles il recourt à des prestataires extérieurs ainsi que des 
difficultés rencontrées sur les chantiers au fur et à mesure de leur survenance. 
 
Dans chaque rapport annuel, le Délégataire informe la Collectivité de la réalisation des travaux concessifs et de l'état 
d'avancement des opérations en cours. Il y reprend les informations mentionnées à l'alinéa précédent. 
 
44.2.4 Réception des ouvrages 

Après l'achèvement des ouvrages et avant leur mise en service, le Délégataire organise leur réception. Il invite la 
Collectivité à participer aux opérations de réception par lettre recommandée avec accusé de réception qui doit parvenir à 
la Collectivité vingt jours francs au moins avant la date desdites opérations. Cette lettre est accompagnée d'un dossier 
contenant tous les documents et informations utiles. 
 
À l'occasion des opérations de réception, la Collectivité est en droit de demander toutes explications utiles et de formuler 
ses observations en demandant, le cas échéant, qu'elles soient consignées au procès-verbal. 
 
44.2.5 Ouvrages non conformes 

 
Lorsque les ouvrages présentent des défectuosités ou des non conformités, constatées à l'occasion de leur réception, des 
essais précédant leur mise en service ou lors de leur mise en service, la Collectivité notifie au Délégataire les travaux 
nécessaires pour y remédier. Cette notification est adressée au Délégataire par lettre recommandée avec accusé de 
réception, dans un délai d'un mois calculé à compter de la constatation de la défectuosité ou de la non-conformité. 
 
Toutefois, aucune forclusion ne peut être opposée à la Collectivité en cas de défaut non apparent ou de dissimulation 
volontaire de la part du Délégataire. 
 
Le Délégataire réalise les travaux de réfection et de mise en conformité nécessaires dans un délai fixé d'un commun 
accord avec la Collectivité. 
 
Ces travaux donnent lieu à une réception dans les conditions fixées à l'article 44.2.4 du présent contrat. La Collectivité 
conserve le droit de réclamer la réfection ou la mise en conformité des ouvrages postérieurement à cette réception si elle 
estime que les défauts signalés au Délégataire subsistent en totalité ou en partie. 
 
Les travaux de réfection et de mise en conformité des ouvrages sont réalisés par le Délégataire à ses frais. Ils ne donnent 
lieu à aucune majoration des tarifs fixés par le présent contrat et ne font l'objet d'aucun paiement par la Collectivité. 
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44.2.6 Incorporation des ouvrages au service concédé 

Après la réception des ouvrages organisée dans les conditions fixées à l'article 44.2.4 du présent contrat, et sauf réserves 
formulées par la Collectivité, le Délégataire procède à la mise en service des installations comme il est indiqué à l'Article 
45 du présent contrat. À compter de cette mise en service, les ouvrages, installations et équipements réalisés par le 
Délégataire deviennent la propriété de la Collectivité et font partie du service concédé. Ils sont exploités par le Délégataire 
conformément aux dispositions du présent contrat. 
 
Le Délégataire communique à la Collectivité une copie des plans, notices d'utilisation et de maintenance des ouvrages. Il 
complète, au plus tard avant la fin de l'exercice, l'inventaire des ouvrages du service concédé. 
 

44.3 Financement 

Sans objet 

44.4 Ouvrages non réalisés 

Sans objet 

Article 45 CONNEXION ET MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS NEUVES 

45.1 Travaux concernés 

Sont concernées par les stipulations du présent article les connexions aux installations existantes du service concédé et 
les opérations de mise en service des installations neuves réalisées, soit par la Collectivité (article. 43.2), soit par des tiers 
(article. 43.3), soit par le Délégataire dans le cadre de travaux concessifs (Article 44). 

45.2 Connexion des installations neuves 

45.2.1 Mise en œuvre 

La connexion des installations neuves aux ouvrages du service est réalisée, à l’exception des branchements confiés à 
titre exclusif au Délégataire, par les entreprises qui réaliseront les travaux sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité. Ces 
travaux se déroulent malgré tout sous contrôle du Délégataire qui assure les arrêts d’eau et l’information du public 
nécessaires sans pouvoir réclamer de rémunération complémentaire pour ce service. 
 
Le Délégataire ne peut interdire une connexion demandée par la Collectivité, même s'il a formulé des réserves sur la 
conformité des installations neuves à raccorder. Au cas où ces réserves ne seraient pas levées, le Délégataire est dégagé 
des responsabilités qui seraient liées aux risques signalés. Ces responsabilités sont assumées par la Collectivité. 
 
45.2.2 Délais d'exécution 

Les connexions doivent être achevées dans les 8 jours qui suivent la demande de la Collectivité. 
 
45.2.3 Financement 

Les dépenses supportées par le Délégataire pour suivre les connexions d’installations neuves sont entièrement à sa 
charge. Toutefois, si le Délégataire venait à se déplacer plusieurs fois sur site en raison d’une mauvaise organisation de 
l’entreprise de travaux, il est autorisé à lui demander un dédommagement. La demande comportera un détail qui permettra 
de juger de sa pertinence. La Collectivité se réserve le droit de contrôler cette facture bien qu’elle n’en soit pas le 
destinataire. 
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45.3 Mise en service des installations neuves 

45.3.1 Modalités 

Le Délégataire procède à la mise en service des installations neuves en se conformant aux indications qui lui sont fournies 
par les constructeurs. 
 
La mise en service intervient dès que la connexion des installations neuves aux installations existantes est opérationnelle 
sauf s'il est prévu de réaliser préalablement des essais. Lorsque la construction des installations comprend plusieurs 
tranches fonctionnelles, le Délégataire met en service chaque tranche après réception partielle, sur demande de la 
Collectivité. 
 
Lorsque des essais sont nécessaires avant la mise en service, ils sont réalisés sous la responsabilité du maître d'ouvrage 
des installations neuves et des constructeurs en présence de représentants qualifiés du Délégataire. Celui-ci procède à 
la mise en service dès l'achèvement des essais. 
 
Si, au cours des essais ou à l'occasion de la mise en service, des anomalies apparaissent, le Délégataire doit les signaler 
à la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 1 mois à compter de leur constatation. 
Au-delà de ce délai, aucune réclamation de sa part n'est recevable. Les réserves formulées par le Délégataire doivent 
être accompagnées d'une description détaillée des constatations effectuées et par la proposition des mesures propres à 
y remédier. La Collectivité fait connaître au Délégataire, dans un délai d'un mois, les mesures qu'elle décide, le cas 
échéant, de prendre. 
 
45.3.2 Financement 

 
Les dépenses supportées par le Délégataire pour réaliser la mise en service des installations neuves font partie des 
charges de gestion du service concédé assumées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues par le 
chapitre 9 du présent contrat. 
 
45.3.3 Effet 

La mise en service des installations neuves réalisées par la Collectivité ou par le Délégataire entraîne leur incorporation 
au service concédé. Le Délégataire met à jour l'inventaire comme il est indiqué à l'article 11.5 du présent contrat. 
 
L'incorporation des installations neuves réalisées par des tiers intervient dans les conditions prévues à l'article 43.3.3 du 
présent contrat. 
 
À partir de l'incorporation des installations neuves au service concédé, le Délégataire doit assurer leur exploitation dans 
les conditions prévues par le présent contrat. Il n'est pas déchargé de cette obligation du fait des réserves formulées par 
lui au moment de la réception, des essais ou de la mise en service. Toutefois, s'agissant des installations neuves réalisées 
par la Collectivité ou par des tiers, et si ses réserves sont justifiées, la responsabilité du Délégataire ne pourra être engagée 
à raison des défaillances qu'il aura préalablement signalées dans le délai imparti par l'article 45.3.1 du présent article. 
Dans ce cas, la Collectivité devra, en outre, garantir le Délégataire de tout recours dirigé contre lui, à la condition qu'il 
assure sans interruption le fonctionnement des installations au mieux de leurs possibilités. 
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Chapitre 9  : RÉGIME FINANCIER 

Article 46 RÉMUNÉRATION DU SERVICE 

46.1 Éléments du prix de l'eau 

Le prix de l’eau vendue à l’abonné comprend : 
 
 une part revenant au Délégataire correspondant aux charges de fonctionnement du service définies par le contrat, 

 une part revenant à la Collectivité pour financer les investissements à sa charge. 

A ce prix s’ajoutent les redevances et taxes telles que l’Agence de l’Eau (préservation de la ressource en eau et lutte 
contre la pollution), TVA, taxe des Voies Navigables de France, .... 
 
La part du Délégataire comporte un abonnement (partie fixe) et la consommation (partie variable de la facturation en 
fonction du volume consommé par l’abonné). 
 
Le montant et la définition de la part de la Collectivité sont définis par délibération de son assemblée délibérante. 
 
La délibération précise la date d'entrée en vigueur du nouveau tarif. La décision est notifiée au Délégataire pour une 
application sur la période de facturation suivante. 
 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 6 août 2007 (NOR: DEVO0765371A) relatif à la définition des modalités de 
calcul du plafond de la part de la facture d'eau non proportionnelle au volume d'eau consommé, le montant maximal 
de l’abonnement ne peut dépasser, par logement desservi et pour une durée de douze mois, tant pour l'eau que pour 
l'assainissement, 40 % du coût du service pour une consommation d'eau de 120 mètres cubes. 

46.2 Composantes de la rémunération du service 

La rémunération du service assuré à chaque abonné comporte deux éléments : 
 
- un abonnement payable à terme à échoir ; 
- un prix au m3 consommé, partie variable de la rémunération, payable à l'issue de la période de facturation.  
 
L'abonnement et le prix du m3 comprennent : 
 
- une part participant à la rémunération du Délégataire ; 
- une part destinée à la Collectivité (surtaxe communale). 
 
Les modalités de fixation de la rémunération du Délégataire et de la part de la Collectivité sont définies respectivement 
aux articles 46.3 et Article 54 ci-dessous. 
 
À la rémunération du service s'ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des organismes compétents 
(Article 52 et Article 54) et la TVA selon la réglementation en vigueur ainsi que toutes taxes et redevances qui seraient 
instituées au profit d'organismes tiers et auraient à être facturées avec le service de l'eau. 
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46.3 Rémunération du Délégataire 

46.3.1 Objet de la rémunération 

La rémunération du Délégataire est destinée à couvrir : 
 
- la réalisation et le financement des travaux concessifs mis à sa charge par le présent contrat. 
- l'ensemble des autres missions constitutives de l'exploitation du service, y compris les travaux de renouvellement et 

de grosses réparations à caractère fonctionnel et les frais de contrôle du service. 
 
Le compte d'exploitation prévisionnel, présenté par le Délégataire au moment de l'établissement du contrat, fait apparaître 
les poids relatifs détaillés de ces composantes. 
 
La rémunération du Délégataire comporte : 
- l'abonnement (partie fixe de la facturation) ; 
- un prix au m3 consommé (partie variable de la facturation) ; 
- ainsi que la contre-valeur de la redevance pour préservation de la ressource qu’il supporte. 
 
46.3.2 Abonnement au service 

Les modalités de l'abonnement au service sont déterminées par le règlement du service en fonction des caractéristiques 
du branchement. Le montant de l'abonnement semestriel PFo revenant au Délégataire est fixé comme suit : 
 
Il est exprimé en Euros par semestre. 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
L'abonnement perçu est déterminé prorata temporis. 
 
Le montant de l’abonnement (PF0) est le suivant (€HT):  
 

Diamètre compteur Béville le Comte 
Le Gué de Longroi - 

Levainville 
Gallardon 

Modalité de facturation Terme à échoir Terme à échoir Terme à échoir 

PF0 15 -20 (compteur 20 mm ou inférieur) 19,00 € 25,00 € 17,75 € 

PF0 30 (compteur 30 mm) 21,00 € 27,50 € 20,00 € 

PF0 40 (compteur 40 mm) 25,50 € 33,00 € 24,00 € 

PF0 50 (compteur 50 mm) 38,50 € 49,50 € 36,00 € 

PF0 60(compteur 60 mm) 77,00 € 99,00 € 72,00 € 
 
En début de contrat et au plus tard lors de la première relève, le Délégataire vérifiera que les diamètres de compteurs sont 
en adéquation avec les besoins des abonnés, si certains diamètres sont trop importants, le Délégataire s’engage à 
renouveler le compteur sous 1 mois et à ne facturer que l’abonnement correspondant au diamètre nécessaire à l’abonné. 
Si l’abonné refuse le changement de compteur, il se verra facturé l’abonnement correspondant au diamètre de son 
compteur. 
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46.3.3 Prix au m3 consommé 

a. Consommations 

Le tarif, exprimé en Euros par m3 avec une précision de 4 décimales, il rend compte les charges du Délégataire y compris 
les achats d’eau et hors redevance prélèvement de l’agence de l’eau.  
 
 

Tarif au m3 
Béville le Comte 

(€/m3) 

Le Gué de 

Longroi – 

Levainville 

(€/m3) 

Gallardon 

(€/m3) 

R0 0.9300 1.2700 0.7800 

 
Lorsque la consommation facturée est relative à deux périodes tarifaires, la répartition entre ces deux périodes se calcule 
au prorata temporis. 
 

b. Surconsommation liée à une fuite 

Il est fait application de la réglementation en vigueur rappelée à l’Article 37. 

c. Vente d’eau à d’autres Collectivité  

 

Tarif au m3 

Vente aux Collectivités 

alimentées par l’ex 

SMIPEP 

(€/m3) 

Vente à Bailleau 

Armenonville par 

Gallardon 

(€/m3) 

R0 0,2000 0,7800  

 
46.3.4 Redevances pour préservation des ressources en eau 

La redevance pour la préservation des ressources en eau due par le Délégataire à l'agence de l'eau fait partie des charges 
de gestion du service concédé. Le Délégataire calcule, selon la méthode indiquée à l’Article 54, une contre-valeur indiquant 
le montant de la redevance pour préservation des ressources en eau par m3 consommé. Le tarifs Ro mentionné ci-dessus 
ne tient pas compte de cette redevance. 
 

Article 47 FACTURATION 

47.1 Généralités 
 
Les frais liés à la facturation sont à la charge du Délégataire. 
 
Le Délégataire est tenu de percevoir les droits et redevances institués par la loi pour le compte de l’Etat et d’organismes 
publics. 
 
La période de consommation correspond à la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre. 
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47.2 Présentation des factures et délais de paiement 

47.2.1 Contenu de la facture 

Le Délégataire perçoit auprès des abonnés du service délégué, en contrepartie des volumes d'eau livrés, les sommes 
correspondant aux éléments de tarification suivants : 
 

- la rémunération du Délégataire (part distributeur), calculée conformément aux dispositions des articles 46.3 et 
Article 48 du présent contrat en faisant sortir à part, le montant de l’achat d’eau ;  

- la part communautaire par ex service définie à l'Article 52 du présent contrat ; 
- les droits et redevances additionnels au prix de l'eau destinés à des organismes publics, conformément aux 

conditions fixées à l'Article 54 du présent contrat ; 
- la taxe à la valeur ajoutée (TVA) ; 
- les autres taxes, redevances ou contributions que le Délégataire serait amené à percevoir auprès des abonnés 

par suite de décisions qui lui seraient imposées. 
 
47.2.2 Forme de la facture 

Les factures adressées aux usagers sont conformes aux dispositions réglementaires et fiscales en vigueur. 
 
Les délais de paiement et de réponse aux réclamations sont fixés par le règlement du service. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le Délégataire est autorisé à identifier la redevance pour préservation des 
ressources en eau sur une ligne spécifique des factures adressées aux abonné 

47.3 Périodicité de la facturation  

Le Délégataire procède au relevé des compteurs équipés de modules de radiorelève dans le mois qui précède la 
facturation. Pour les compteurs non équipés, il réalise une relève par an.  
 
Il est facturé : 
 - Première facture : L’abonnement correspondant au premier semestre de consommation de l’année en cours, 
ainsi que les consommations du 2ème semestre de l’année écoulée 
 - Seconde facture : L’abonnement correspondant au 2ème semestre de consommation de l’année en cours, ainsi 
que les consommations du 1er semestre de l’année en cours 
 
Le tarif a été établi au vu notamment d’un compte d’exploitation prévisionnel rédigé par le Délégataire en euros de l’année 
de la négociation et joint au présent contrat.  
 

Le Délégataire devra tous les semestres, soit au 1er janvier et 1er juillet, fournir à la Collectivité : 
- Le détail des différents tarifs appliqués, 

- Le détail du montant du reversement en distinguant les parts correspondant à chaque facturation et en identifiant 
les sommes relatives aux abonnements et celles relatives à la part proportionnelle. 

 
Il est réalisé deux factures par an qui seront envoyée en :  
 

Secteur Facture 1 Facture 2 
Béville le Comte Mai Novembre 
Le Gué de Longroi – Levainville Mai Novembre 
Gallardon Juin Décembre 

 
La facture 1 correspond à la facture d’acompte (ou équivalent) et la facture 2 correspond à la facture de solde (ou 
équivalent). En fonction des modalités du règlement de service, les abonnés ayant optés pour le paiement fractionné ne 
reçoivent qu'une facture par an au moment du solde de consommation (ou de son équivalent). 
 
Le délégataire fait en sorte d’harmoniser les dates de facturation sur une période de 3 ans.  
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Une au moins de ces deux factures est établie sur la base d’une consommation relevée. Pour les compteurs équipés de 
télérelève, le Délégataire doit la réalisation d’une relève de contrôle tous les 5 ans pour recaler les dérives qui pourraient 
être constatées lors de la communication à distance.  
 
Quand les compteurs sont équipés de radio relève, les deux factures sont établies sur la base de consommations relevées. 
 
Pour les ventes en gros, les facturations interviendront à la fréquence définie par chaque convention. 
 

47.4 Paiement fractionné 

Les conditions et modalités d'application du paiement fractionné ou de mensualisation des factures d'eau sont précisées 
dans le règlement de service annexé au présent contrat. 
Les abonnés concernés n’ont qu’une facture par an en septembre. 

47.5 Contentieux de la facturation 

Le Délégataire est chargé de mettre en œuvre le recouvrement des factures qu'il a émises. En cas de non-paiement par 
les abonnés, il se conforme strictement aux dispositions prévues par le règlement du service. En particulier, aucune 
interruption de la fourniture de l'eau, ni aucune poursuite judiciaire ne peut être engagée avant que les abonnés n'aient 
disposé du temps nécessaire pour régulariser leur situation après une mise en demeure qui leur est notifiée par le 
Délégataire. 
 
Lorsque des abonnés se trouvent en situation de pauvreté-précarité, le Délégataire se conforme également aux 
dispositions spécifiques prévues à l'Article 36 du présent contrat. 
 
En cas de non-paiement, si les dispositions de l'Article 36 ne s'appliquent pas et si les abonnés ne régularisent pas leur 
situation après mise en demeure, le Délégataire est autorisé à mettre en œuvre tous les moyens légaux pour assurer le 
recouvrement des factures. 
 
La Collectivité et le Délégataire supportent chacun pour ce qui le concerne la charge des factures impayées et définitives. 
En cas de paiement partiel, ils supportent la charge de l'impayé chacun au prorata de leur part respective. 
 

47.6 Comptes des abonnés 

 
Dans la comptabilité tenue par le Délégataire, il est ouvert un compte au nom de chacun des abonnés du service délégué. 
Ce compte comporte au moins les indications suivantes, pour chaque exercice annuel : 
 
- la totalité des sommes facturées à l'abonné au cours de l'exercice ;  
- la totalité des sommes versées par l'abonné au cours de l'exercice ; 
- le report du solde du compte du même abonné pour l'exercice précédent, s'il y a lieu ; 
- le solde de l'exercice. 
 
Le Délégataire conserve par ailleurs l'image des factures adressées à chaque abonné pendant la durée légale. 
 
Lorsqu'un abonnement prend fin par suite de la demande d'un abonné ou pour une autre cause, le Délégataire procède 
au relevé du compteur et à la clôture du compte de cet abonné. Si le solde du compte est négatif au moment de la clôture, 
les dispositions de l'article 47.5 s'appliquent. Si le solde est positif au moment de la clôture, le Délégataire verse ce solde 
à l'abonné ou, à défaut, à ses ayants droit qu'il est tenu de rechercher. En cas de solde positif et d'impossibilité de retrouver 
soit l'abonné, soit ses ayants droit, le Délégataire verse le solde du compte au budget du service de distribution d'eau 
potable de la Collectivité. Les frais de clôture d’un abonnement ne peuvent donner lieu à rémunération sauf si le 
Délégataire doit se déplacer physiquement sur place. 
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Un état des comptes des abonnés qui ont été clos au cours de l'exercice est tenu à la disposition de la Collectivité. Cet 
état indique, pour chaque compte, le montant du solde au moment de la clôture ainsi que la destination de ce solde s'il 
est positif. 
 

47.7 Prise en charge des dépenses liées à la facturation et au recouvrement 

Les dépenses supportées par le Délégataire pour la facturation et le recouvrement font parties des charges de gestion du 
service assurées par le Délégataire dans le cadre des rémunérations prévues par le présent chapitre. 
 
Le Délégataire est autorisé à faire supporter par les abonnés les dépenses exposées par lui pour recouvrer leurs factures 
impayées. Les produits correspondants apparaissent en recettes dans le compte rendu financier. 
 

47.8 Cas particulier de la vente en gros 

Les ventes en gros sont facturées selon les conventions annexées ou celles qui seront établies en application de l’Article 
22. 

Article 48 ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION DU DÉLÉGATAIRE 

48.1 Principe d'évolution 

La rémunération que le Délégataire perçoit auprès des abonnés lors de chaque facturation est calculée à partir du tarif de 
base défini à l'article 46.3 auquel sont appliqués les principes d'évolution suivants pour l'abonnement et le prix au m3 
consommé, la méthode indiquée à l'article 48.2 du présent contrat est utilisée. 
 

48.2 Formules de variation applicables pendant la durée du contrat 

Le tarif de l’abonnement, le prix PFo et le prix Ro visés par l’article 45.3 ci-dessus font l’objet d’une indexation semestrielle 
par application de la formule suivante :  
 

 ! = 0,15 + �
$%&' − )!

$%&' − )*

+ +
,-.2!

,-.2*

+ �
&00 !

&00 *
+  �

'1100!

'1100*

+ � 
010534766!

010534766*

 

Avec :  
 

Coefficient 
Valeur 

Béville le Comte 

Valeur 
Gué de Longroi 

Levainville 

Valeur 
Gallardon 

Valeur ex 
SMIPEP 

A 0,32 0.50 0.27 0.25 
B 0,12 0,17 0.10 0,14 
C 0,28 0,00 0,41 0,00 
D 0,10 0,13 0,07 0,11 
E 0,03 0,05 0,00 0,35 

 
 
ICHT-IE est l’indice de coût horaire du travail, tous salariés, de la production et la distribution d’eau ; de l'assainissement, 
de la gestion des déchets et de la dépollution (base 100 décembre 2008) 
 
FSD2 est l'indice des Frais et Services Divers modèle 2, publié par le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment, 
base 100 en juillet 2004. 
 
HAO : est le tarif moyen d’achat d’eau en gros pondéré du volume aux différentes Collectivités fournissant de l’eau aux 
services délégués  
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TP10a est l'indice national du prix des travaux publics, canalisations, égouts, assainissement et adduction d'eau avec 
fourniture de tuyaux, publié par le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment, base 2010. 
 
010534766 est l'indice national du prix de l’Électricité vendue aux entreprises ayant souscrit un contrat pour capacité > 
36kVA, base 100 en 2015 
 
Les valeurs de base de ces paramètres sont les valeurs définitives de juillet 2022 et sont les suivantes :  
 

- ICHT-E : 124,1 (indice de juin donné à titre provisoire) 
- FSD2 : 173,5 
- HA0 : 0,3848 pour Béville le Comte et 0.503 pour Gallardon 
- TP10a : 125,1 
- 010534766 :120,9 

 
Les valeurs des différents paramètres à prendre en considération pour le calcul du coefficient K sont ceux du mois de 
juillet de l’année N-1 pour la facturation intervenant au premier semestre de l’année N et de janvier de l’année N pour la 
facturation intervenant au second semestre de l’année N. 
 
Dans le cas où l'un des paramètres définis ci-dessus cesserait d'être publié, les parties se mettraient d'accord pour lui 
substituer un ou des paramètres équivalents qui feraient l'objet d'un échange de correspondance avec accusé de 
réception. 
 
En début de chaque période de facturation et au moins quinze jours avant l'établissement de la facturation, le Délégataire 
communique à la Collectivité pour validation les index servant au calcul de la formule de révision, les références des 
publications correspondantes et le nouveau coefficient de révision contractuel. 
 

Article 49 TARIFS DES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES 

49.1 Nature des prestations complémentaires 

Le Délégataire est autorisé à percevoir une rémunération complémentaire ou une indemnité auprès des abonnés pour les 
prestations suivantes : 
 
a) la souscription d'un abonnement comprenant tous les frais administratifs et, s'il y a lieu, l'ouverture du branchement, 

ainsi qu'ultérieurement, les procédures de fin d'abonnement, y compris s'il y a lieu la fermeture du branchement.  
b) la fermeture d'un branchement, lorsqu'elle répond à une demande de l'abonné ou qu'elle est rendue nécessaire par 

suite d'une faute commise par cet abonné (dans les autres cas, la fermeture du branchement en fin d'abonnement 
est gratuite) ; 

c)  la réouverture d'un branchement, lorsqu'elle est effectuée pour le compte d'un abonné qui a précédemment subi une 
fermeture payante ; 

d) l'envoi d'une lettre de relance à partir de la seconde ; 
e) l'envoi d'une lettre de mise en demeure ; 
f) la construction d'un nouveau branchement ; 
g) la modification d'un branchement existant, exécutée à la demande de l'abonné ; 
h) les frais d'étalonnage sur place y compris les frais de déplacement sauf si le compteur est non conforme (en cas de 

non-conformité les frais d’étalonnage sont à charge du Délégataire); 
i) les frais d'étalonnage au banc d'essai (y compris les frais de déplacement mais non compris les frais liés au temps 

passé chez l'usager pour le démontage puis le remontage du compteur) sauf si le compteur est non conforme (en cas 
de non-conformité les frais d’étalonnage sont à charge du Délégataire); 

j) le remplacement du compteur demandé par l'abonné, dans les cas prévus par les articles 25.4.2 et 25.4.3 du présent 
contrat à l’exception des compteurs dont le diamètre à la signature du contrat est trop important et qui doivent être 
changés pour être mis en adéquation avec les tirages effectifs. 

k) Les frais de contrôles des installations privées visées par le décret du 2008-652 du 2 juillet 2008 (prélèvements d’eau 
à des fins domestiques) 
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Les activités du Délégataire autres que la fourniture de l'eau et les prestations énumérées au présent paragraphe ne font 
pas partie de la mission exercée dans le cadre du présent contrat, même si elles sont exécutées pour le compte d'abonnés 
du service concédé. En conséquence, les recettes et les charges liées à ces autres activités ne doivent en aucun cas 
figurer dans les comptes du service concédé. 
 

49.2 Tarifs de base des prestations complémentaires 

Les prestations complémentaires sont facturées selon les prix unitaires suivants HT, le taux de TVA indiqué étant indicatif 
et correspondant au taux en vigueur à la signature du contrat :  
 

Prestation Taux TVA Montant € HT 
Souscription d’un abonnement tel que défini au a) ci-dessus 10 % 48,00 € 
Fermeture d’un branchement telle que définie au b) ci-dessus 10 % 53,00 € 
Réouverture d’un branchement tel que définie au c) ci-dessus 10 % 53,00 € 

Envoi d’une lettre de relance à partir de la seconde 

 1ère Pénalité pour retard de paiement 
applicable 21 jours après la date d’exigibilité 

de la facture : 3,00 € 
2nde Pénalité pour retard de paiement 

applicable 33 jours après la date d’exigibilité 
de la facture : 12,00 € 

3ème Pénalité pour retard de paiement 
applicable 53 jours après la date d’exigibilité 

de la facture : 30,00 € 
Envoi d’une lettre de mise en demeure 10 % 15,00 € 

Construction d’un nouveau branchement 

20 % Branchement type de 6 ml avec 3ml en 
terrain empierré non revêtu et 3 ml sous 

chaussée ou trottoir revêtu d’enrobée 
1 424 € 

Modification d’un branchement tel que défini au g) ci-dessus 
 Rémunération selon bordereau des prix en 

annexe 8 

Frais d’étalonnage tels que définis au h) ci-dessus 
10 % 145,00 € 

Vérification d’un compteur de 15 ou 20 mm à 
votre demande avec une jauge calibrée 

Frais d’étalonnage tels que définis au i) ci-dessus 
 Expertise du compteur par un banc agréé 

S.I.M 
DN 15 et 20 mm 10 % 192,50 € 
DN 25 et 30 mm 10% 245,00 € 
DN 40 mm 10 % 320,00 € 

Remplacement de compteur tel que défini au j) ci-dessus 

 Diamètre 15 mm : 157,70 € 

Diamètre 20 mm : 157,70 € 

Diamètre 30 mm : 280,00 € 

Diamètre 40 mm : 310,00 € 
Frais de contrôle tels que définis au k) ci-dessus 20 % 175,00 € 

 

49.3 Formules de variation des tarifs des prestations complémentaires 

Les prix unitaires Po du bordereau de prix sont révisés chaque semestre en date du premier janvier et premier juillet de 
l’année n-1 pour l’année n, en application de la formule suivante : 

La formule proposée est plus représentative de cette situation. 

 +� = 0,15 + 0,40
$%&' − )

$%&' − )*

+ 0,45
'110�

'110�*

 



Communauté de Communes des portes Euréliennes d’Ile de France 

Contrat de Délégation Page 90 

 
La valeur de base de ces paramètres est la valeur définitive de juillet 2022, à savoir : 

 

- TP10a0 : 125,1 
- ICHT-E : 124,1 (indice de juin donné à titre provisoire) 

 
 

Le calcul du terme correctif Kbp s’effectuera dans les mêmes conditions que le paramètre K défini plus haut. 
 
Cette formule de variation sera appliquée également pour tous les travaux confiés à titre exclusif au Délégataire par la 
Collectivité au titre du présent contrat. 
 

49.4 Révision des tarifs des prestations complémentaires 

Pour les maintenir en harmonie avec l'évolution réelle des coûts, les tarifs mentionnés au présent article, ainsi que les 
formules d'indexation correspondantes, seront soumis à réexamen à l'occasion de chaque révision des tarifs mise en 
œuvre conformément à l’Article 50 et l’Article 51 du présent contrat. 
 

Article 50 CONDITIONS DE RÉVISION DES TARIFS 

Pour tenir compte des changements dans les conditions de fonctionnement du service, les tarifs définis à l’Article 46 et 
l'Article 49 du présent contrat, ainsi que les formules de variation figurant à l'Article 48, pourront être soumis à révision, 
selon la procédure définie à l'Article 51, dans les cas suivants : 
 
1) Tous les cinq ans à partir de la date d'entrée en vigueur du présent contrat ; 
 
2) En cas de variation de plus de 10 % du volume annuel global vendu ou du nombre d’abonnés, calculé sur la moyenne 
des trois dernières années, les volumes de comparaison étant les suivants : 
 

Service Volume Nombre d’abonnés 
Béville Le Comte 78 377 m3 784 

Gué de Longroi - Levainville 61 234 m3 605 

Gallardon 
166 114 m3 dont 0 m3 au titre de la 

vente en gros à Bailleau 
Armenonville 

1 676 

service de production de l’ex 
SMIPEP 

827 204 m3 Pas d’abonné direct 

Il s’agit de volumes moyens sur la durée du contrat, cette composante devra être prise en compte en cas de renégociation 
sur les premières années du contrat. 
Ces volumes tiennent compte de la réalisation d’un bâtiment industriel de type entrepôt logistique à Béville le Comte 
générant entre 250 et 400 emplois qui serait opérationnel courant 2024 et d’une zone artisanale à Gallardon qui serait 
opérationnelle en 2024. Si ces deux projets ne se réalisent pas, il pourra être demandé par le Délégataire application de 
la procédure de révision prévue à l'Article 51. 
 
3) En cas de révision du périmètre de la concession, notamment en application de l'article 2.2 du présent contrat. 
 
4) Si l'application du coefficient Kn défini à l'article 48.2 du présent contrat a pour effet de majorer ou de minorer le tarif de 
rémunération du Délégataire de plus de 20 % par rapport au tarif de base, ou au tarif fixé lors de la dernière révision. 
 
5) En cas de modification substantielle des ouvrages, des procédés de production et de traitement, ou des conditions 
d'exploitation. 
 
6) En cas de modification substantielle des conditions d'exploitation consécutive à un changement de réglementation ou 
à l'intervention d'une décision administrative. 
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7) En cas de modification du règlement du service délégué 
 
8) Si le montant d'une taxe, impôt ou redevance à la charge du Délégataire varie de plus de 15% par rapport à son montant 
initial ou si une nouvelle taxe, un nouvel impôt ou une nouvelle redevance entraîne une charge supplémentaire. La clause 
ne pourra toutefois pas être activée pour tout nouvel impôt ou augmentation de moins de 200 €/an par rapport à la 
référence de début de contrat. En ce qui concerne la Redevance d’Occupation du Domaine Public Communal, l’année de 
référence sera la première année du contrat. 
 
9) En cas d'inexécution totale ou partielle, dans les délais contractuels, d'investissements, qu'il s'agisse de travaux de 
renouvellement à caractère patrimonial ou de travaux concessifs à la charge du Délégataire ou de travaux à la charge de 
la Collectivité après mise en demeure restée sans effet sous 15 jours. 
 
10) En cas de modification des programmes de travaux concessifs ou de renouvellement patrimonial. 
 

11) En cas de variation de plus de 10 % du prix pondéré d’achat de l’eau  
 
Les tarifs révisés se substituent aux tarifs de base et sont soumis aux mêmes dispositions que celles énoncées à l'Article 
46 du présent contrat. Ils peuvent à nouveau être révisés lorsque l'une des conditions indiquées au présent article se 
réalise. 
 

Article 51 PROCÉDURE DE RÉVISION DES TARIFS 

51.1 Engagement de la procédure 

La révision des tarifs débute, à l'initiative de la Collectivité ou du Délégataire, par la remise d'un document de révision 
constatant que l'une au moins des conditions de révision énumérées à l'Article 50 du présent contrat est réalisée. 
 
La partie à laquelle le document est transmis fait connaître à l'autre son intention dans un délai de quinze jours francs. La 
procédure est engagée, sauf en cas de refus notifié avant l'expiration de ce délai. Les motifs du refus doivent être précisés 
et la partie la plus diligente peut, dans ce cas, demander la mise en place de la commission spéciale de révision prévue 
à l'article 51.3 du présent contrat. 

51.2 Déroulement de la procédure 

Lorsque la procédure de révision est engagée, les parties conviennent d'un délai pour la faire aboutir et d'un calendrier de 
travail. Le délai ne peut être inférieur à trois mois, ni supérieur à douze mois. 
 
Le Délégataire met à la disposition de la Collectivité, pour lui permettre d'apprécier les évolutions à prendre en compte 
dans la révision, les informations nécessaires en sa possession, et en particulier un compte d'exploitation faisant ressortir 
par installation et par rubrique le détail des charges, ainsi que tous éléments utiles à la discussion (y compris les frais et 
produits financiers). Les informations ainsi fournies peuvent être notamment de nature technique, financière, relatives à 
la clientèle ou aux travaux confiés au Délégataire par le présent contrat. 
 
Dans le cadre de l'application de son pouvoir général de contrôle sur l'exécution du contrat, la Collectivité peut mettre en 
œuvre, à l'occasion de la procédure de révision, tous les moyens définis à l'article 59.2 du présent contrat. Chaque partie 
peut se faire assister par un ou plusieurs experts de son choix. 
 
L'accord final des parties donne lieu à la rédaction d'un avenant. 

51.3 Commission spéciale de révision 

En l'absence d'accord, soit dès le début de la procédure, soit à l'issue du délai qui a été convenu, une commission spéciale 
de révision est constituée. Cette commission est composée d'une personne désignée par la Collectivité, d'une personne 
désignée par le Délégataire et d'un expert compétent et indépendant désigné d'un commun accord ou, à défaut, par le 
Président du tribunal administratif du ressort de la Collectivité. Le coût de l'intervention de l'expert est réparti par moitié 
entre la Collectivité et le Délégataire. 
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La mission de cette commission consiste à rapprocher les points de vue de la Collectivité et du Délégataire de façon à 
parvenir à un accord, dans le respect des engagements contractuels des parties et notamment des stipulations de l'Article 
50 ci-dessus. Le Délégataire et la Collectivité sont tenus de fournir aux membres de la commission spéciale tous les 
documents et les éléments d'information utiles qui leurs sont demandés. La commission spéciale dispose d'un délai de 
trois mois pour élaborer un projet d'accord qu'elle soumet aux deux parties. 
 
Si l'une des parties n'accepte pas les conclusions de la commission, elle notifie son désaccord à l'autre partie dans un 
délai d'un mois et en précise les raisons. 
 
La partie la plus diligente peut alors saisir le juge du contrat. 

Article 52 MANDAT D’AUTOFACTURATION 

Le reversement des recettes dues à la Collectivité et qui constituent la contrepartie de la mise à disposition des 
installations est soumis à la TVA au taux de droit commun visé à l’article 278 du CGI (BOI-TVA- CHAMP-10-
20-10-10-20130801 §97). 

La TVA ainsi collectée doit être facturée par la Collectivité au Délégataire pour être déductible par ce dernier dans les 
conditions de droit commun (CGI, article 271). 

 
Conformément à la possibilité offerte par l'article 289 I- 2 du CGI, la Collectivité donne mandat au Délégataire d'émettre 
matériellement en son nom et pour son compte les factures correspondant aux redevances perçues sur les usagers qui 
sont dues par le Délégataire à la Collectivité dans le cadre du présent contrat. 
 
Les factures émises par le Délégataire comporteront la mention selon laquelle elles sont matériellement émises par le 
Délégataire au nom et pour le compte de la Collectivité. A cet effet, la mention « autofacturation » y sera apposée. 
 

La Collectivité est la seule responsable de ses obligations en matière de facturation, ainsi que de la déclaration et du 
paiement de la TVA auprès de l’administration fiscale. 
La Collectivité s'engage expressément : 
 

• à communiquer au Délégataire, la liste complète des informations en sa possession devant figurer sur 
les factures exigées par la réglementation fiscale et économique et notamment le numéro de TVA 
intracommunautaire qui lui a été délivré par les services fiscaux lors de son identification à la TVA ; 

• à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 

• à réclamer le double des factures qui ne lui seraient pas parvenues. 

Le Délégataire respectera les dispositions légales et réglementaires définies par le Code Général des Impôts et par 
la réglementation économique (article L 441-3 et suivants du Code de Commerce). Sa responsabilité ne pourra pas 
être recherchée dans l'hypothèse d'une communication incomplète ou inexacte par la Collectivité des éléments 
permettant l'établissement des factures. 

 
A chaque échéance contractuelle de reversement de ces recettes, le Délégataire s'engage à adresser à la 
Collectivité un duplicata de la facture. 
 
La Collectivité dispose d’un délai de 15 jours à compter de leur date d’émission pour contester le contenu des 
factures émises en son nom et pour son compte. Les factures objet du présent mandat de facturation feront 
l’objet d’une acceptation tacite par la Collectivité. Cette acceptation résultera d’une absence d’observation formulée 
par la Collectivité dans le délai de 15 jours. 
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Article 53 PART COLLECTIVITE 

Le Délégataire est tenu de percevoir pour le compte de la Collectivité auprès des abonnés la part Collectivité s'ajoutant à 
sa rémunération propre. 
 
Conformément à l’article D. 1611-32-2 du Code général des Collectivités territoriales, le Délégataire sera tenu de percevoir 
au nom et pour le compte de la Collectivité une « surtaxe communautaire » s’ajoutant au prix constituant sa rémunération.  
 
A cet effet, la Collectivité donne mandat exprès et spécial, en application de l’article L. 1611-7-1 du Code général des 
Collectivités territoriales, au Délégataire, de procéder au nom et pour son compte, sur toute la durée du présent contrat, 
au renouvellement et à l’encaissement des produits relatifs à la part Collectivité et au reversement à la Collectivité des 
sommes encaissées.  
 
La Collectivité garantit le Délégataire que le présent mandat a donné lieu à la constitution préalable du comptable public 
et est donné conformément à l’avis de celui-ci. 
 
Une convention de mandat a été conclue et figure en Annexe 13 du présent contrat. 
 

53.1 Définition de la part Collectivité 

Le Délégataire est tenu de mettre en recouvrement, pour le compte de la Collectivité, une part Collectivité s'ajoutant aux 
éléments du tarif de base prévu à l'article 46.3 du présent contrat. 
 
Cette part Collectivité constitue la contrepartie de la mise à disposition des installations et est soumise en TVA au taux de 
droit commune visé à l’article 278 du Code Général des Impôts. Ce service doit donner lieu à facturation de la TVA. 
 
La part Collectivité comporte, le cas échéant : 
 

- un abonnement, payable à terme à échoir par les abonnés du service concédé ; 
- un prix au m3 consommé, payable à l'issue de la période de consommation. 

53.2 Modalités de calcul de la part Collectivité  

Le tarif applicable pour le calcul du montant de la part Collectivité est fixé par une décision de l'assemblée délibérante de 
la Collectivité qui précise la date d'entrée en vigueur du nouveau tarif. La délibération est notifiée au Délégataire au moins 
un mois avant le début de la période de consommation. En l'absence de notification faite au Délégataire, ou si la 
délibération notifiée ne précise pas la date d'entrée en vigueur du nouveau tarif, celui-ci reconduit le tarif antérieur. Lorsque 
plusieurs tarifs sont successivement applicables pour le calcul du montant de la part communale au cours d'une même 
période de consommation, le montant prorata de la part communale facturé aux abonnés résulte d'un calcul prorata 
temporis. 
 

Cette surtaxe pourra comporter une part fixe et une part variable. 
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53.3 Conditions de versement de la part Collectivité 

 

La part revenant à la Collectivité est reversée dans les conditions suivantes :  

 
- Le 1er septembre de l’année n : 

o Montant des sommes encaissées suite aux facturations du premier semestre de l’année N, déduction 
faites d’éventuelles non-valeurs sur les factures émises sur les périodes précédentes ; 

o Tout recouvrement de factures antérieures. 
- Le 1er mars de l’année n : 

o Montant des sommes encaissées suites aux facturations du deuxième semestre de l’année N-1, 
déduction faites d'éventuelles non-valeurs sur les factures émises sur les périodes précédentes ; 

o Tout recouvrement de factures antérieures. 

 

Par exception, les prélèvements mensuels encaissés à date de reversement de la part collectivité sont versés à cette 
date et ceci même si la facture correspondant à ces prélèvements n’a pas encore été émise. 

 
Les paiements fractionnés seront reversés selon ces conditions en fonction de la période à laquelle ils auront été valorisés. 
 
L’absence de paiement dans les délais impartis entraînera, de plein droit et sans mise en demeure, l’application d’intérêts 
de retard au taux d’intérêt légal majoré de deux (2) points. 
 
La Collectivité aura le droit de contrôler le produit de la surtaxe et les délais de reversement en se faisant présenter 
les registres de quittance dans les bureaux du Délégataire. Pour faciliter ce contrôle les versements du Délégataire 
seront accompagnés d’un tableau clair faisant apparaitre les sommes collectées par période de facturation et les sommes 
reversées. Un état précis des impayés à plus de 6 mois sera fait.  
 

53.4 Cas de non-paiement par des abonnés 

Le Délégataire met seul en œuvre les moyens nécessaires au recouvrement de la part Collectivité. En cas de non-
paiement total ou partiel par les abonnés, pour quelque cause que ce soit, il applique les dispositions de l'article 47.5 du 
présent contrat. 
 
Lorsqu'il établit que certains montants de part communale sont devenus irrécouvrables, notamment par suite de 
l'insolvabilité ou de la disparition des débiteurs, la Collectivité prononce l'admission en non-valeur des sommes 
correspondantes. 
 

53.5  Cas de surconsommation liée à une fuite 

Il est fait application des mesures prévues à l'Article 37. 
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Article 54 SOMMES PRÉLEVÉES POUR LE COMPTE D'ORGANISMES PUBLICS 

Le Délégataire est tenu de percevoir, pour le compte des organismes publics intéressés, les droits et redevances 
additionnels au prix de l'eau suivants : 
 

a) la redevance de lutte contre la pollution de l'agence de l'eau ; 
b) la taxe due à "Voies navigables de France", dont la Collectivité décide de répercuter le montant sur l'usager 

conformément à la réglementation en vigueur ; 
c) la redevance pour la préservation des ressources en eau ; 
d) toute autre taxe ou redevance additionnelle (FZIREP…). 

 
Les conditions de perception, de ces droits et redevances auprès des abonnés, ainsi que celles de leurs reversements 
par le Délégataire aux organismes publics sont fixées, d'une part, par la réglementation en vigueur et ; d'autre part, par 
les conventions que le Délégataire est tenu de conclure avec chacun de ces organismes. 

Article 55 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT 

Le Délégataire perçoit la redevance d'assainissement pour le compte du gestionnaire de ce service. 
 
Le Délégataire perçoit la redevance d'assainissement, ainsi que la TVA correspondante, auprès des abonnés du service 
de distribution d'eau potable qui y sont assujettis. Pour les opérations de facturation et de recouvrement, il est tenu de se 
conformer à la réglementation en vigueur et au règlement du service de l'assainissement. Le Délégataire reverse en 
totalité les montants des redevances d'assainissement qu'il a perçus, ainsi que la TVA correspondante, au gestionnaire 
du service de l'assainissement. Les reversements sont effectués sur le compte indiqué par ce gestionnaire aux mêmes 
échéances que celles fixées au 53.3 du présent contrat pour le reversement de la part communale. Tout retard entraîne 
l'application d'un intérêt calculé au taux légal. 
 
Les opérations de perception et de reversement de la redevance d'assainissement donnent lieu à l'ouverture d'un compte 
spécifique et à la tenue d'un livre réservé à ce compte. Le Délégataire tient ce livre constamment à la disposition du 
gestionnaire du service de l'assainissement qui peut demander à le consulter dans le bureau du Délégataire à tout moment 
pendant les heures d'ouverture. En outre, le Délégataire établit dans un délai d'un mois à compter de la clôture de chaque 
exercice annuel un état récapitulatif de toutes les opérations comptables effectuées dans le cadre du recouvrement de la 
redevance d'assainissement et un autre exemplaire est joint au rapport de chaque exercice annuel. 
 
Le Délégataire n'est pas autorisé à prélever la rémunération supplémentaire mentionnée au 49.2 sur les montants de 
redevances d'assainissement qu'il a perçus. Cette rémunération lui est versée par le gestionnaire du service de 
l'assainissement, dans les conditions fixées par une convention qu'il établit avec ce gestionnaire. 
 
Le tarif applicable pour le calcul du montant de la redevance d'assainissement est le dernier tarif notifié au Délégataire 
par le gestionnaire du service de l'assainissement à partir de sa date d'entrée en vigueur. La notification doit parvenir au 
Délégataire au moins un mois avant cette date d'entrée en vigueur. En l'absence de notification faite au Délégataire ou si 
la notification ne comporte pas la date d'entrée en vigueur. En l'absence de notification faite au Délégataire ou si la 
notification ne comporte pas la date d'entrée en vigueur du tarif, le Délégataire reconduit le tarif antérieur. Lorsque 
plusieurs tarifs sont successivement applicables pour le calcul du montant de la redevance d'assainissement au cours 
d'une même période de facturation de la consommation d'eau potable, le montant de la redevance d'assainissement 
facturée aux abonnés résulte d'un calcul prorata temporis. 
 
La mission du Délégataire n'inclut pas la vérification de l'exactitude du tarif qui lui est notifié par le gestionnaire du service 
de l'assainissement. Toutefois, en cas d'erreur dans le tarif, le Délégataire doit apporter son concours à ce gestionnaire 
en vue de rectifier le compte de chacun des abonnés du service concédé. Les frais correspondants à cette rectification 
sont mis à la charge du gestionnaire du service de l'assainissement. 
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Il est expressément interdit au Délégataire, même si le gestionnaire du service de l'assainissement le lui demande, de 
facturer aux abonnés du service de distribution d'eau potable les sommes que le code de la santé publique met à la charge 
des propriétaires, notamment les sommes prévues à l'article L 1331-8 de ce code. Lorsque la Collectivité ou le gestionnaire 
du service de l'assainissement en fait la demande, le Délégataire lui fournit sans frais et dans un délai maximal de quinze 
jours toutes les données relatives à la consommation d'eau des abonnés qui sont nécessaires au calcul des sommes 
mises à la charge des propriétaires concernés. 
 
En cas de changement des modalités de gestion du service d'assainissement, un avenant au présent contrat adapte, s'il 
y a lieu, les conditions de facturation, recouvrement et reversement de la redevance d'assainissement. 
 

55.1 Liaison avec les services de l'assainissement 

En contrepartie des frais supportés au titre de la perception et du recouvrement de la redevance assainissement, le 
Délégataire signera une convention avec l’exploitant du service d’assainissement. A ce titre, l’exploitant du service 
assainissement versera à l’exploitant eau potable une rémunération de  
 

Service Montant de la facturation 
Béville le Comte 2,5 € HT 
Gué de Longroi Levainville 2,5 € HT 
Gallardon 2,5 € HT 

 

Article 56 AUTRES REDEVANCES ET CONTRIBUTIONS DUES À LA COLLECTIVITÉ  

56.1 Redevances d'occupation du domaine public  

Le Délégataire supporte les redevances d’occupation du domaine public dues à la Collectivité ou tout autre organisme 
public ayant instauré une redevance d’occupation du domaine public. 
 
Toutes les autres redevances domaniales connues à la date d’effet du contrat seront à la charge du Délégataire.  
 

56.2 Redevances pour l'amortissement d'annuités d'emprunt  

Sans objet 

56.3 Contribution au coût de la réalisation d'ouvrages  

Sans objet 
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Chapitre 10 : RÉGIME FISCAL 
 

Article 57 IMPOTS 

Tous les impôts ou taxes connus à la date de signature du contrat, établis par l'État et ses établissements publics, les 
Collectivités territoriales et les établissements publics de coopération, y compris les impôts relatifs aux immeubles du 
Service, sont à la charge du Délégataire, à l’exclusion de la taxe foncière relative aux biens délégués qui appartiennent à 
la Collectivité. 
 
Les tarifs de base visés à l'Article 46 du présent contrat sont réputés établis en fonction des impôts et taxes en vigueur à 
l'origine de l'affermage ou lors de l'adoption de nouveaux tarifs de base approuvés à l'issue d'une procédure de révision. 
 

Article 58 TRANSFERT DE LA TVA 

58.1 Régularisation de TVA en début de contrat 

Compte tenu des modifications décidées par la direction des impôts, il se peut qu’en début de contrat, une procédure de 
régularisation ait lieu. Le Délégataire apportera une assistance à la Collectivité pour mettre en œuvre cette régularisation. 

58.2 Facturation de la TVA  

La Collectivité optera pour le régime de la TVA. Par conséquent, le Délégataire est tenu de lui verser la TVA perçue pour 
son compte en même temps que la surtaxe Collectivité définie à L’Article 53 

58.3 Droits à déduction 

La Collectivité usera de son droit à déduction. 

58.4 Redressements fiscaux 

La TVA due par la Collectivité et celle due par le Délégataire étant désormais séparées, le Délégataire assume seul les 
conséquences d’un redressement fiscal. 

58.5 Retards de paiement 

Toute somme non versée par la Collectivité ou le Délégataire dans le délai fixé au présent article porte intérêt au taux 
légal dès la date d’expiration de ce délai. 
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Chapitre 11  : CONTRÔLE ET RAPPORTS ANNUELS 
 

Article 59  CONTRÔLE EXERCÉ PAR LA COLLECTIVITE 

59.1 Objet du contrôle 

La Collectivité dispose d'un droit de contrôle permanent sur l'exécution technique et financière du présent contrat par le 
Délégataire ainsi que sur la qualité du service rendu aux abonnés. 
 
Ce droit comporte la possibilité de se faire fournir des documents ou d'aller les consulter dans les bureaux du Délégataire. 
 
Ce contrôle comprend notamment : 
 
a) un droit d'accès aux informations relatives à la gestion du service délégué ; 
b) le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le Délégataire ne se conforme pas aux 
obligations stipulées à sa charge. 
 
La Collectivité ne doit pas s'immiscer dans la gestion du service, sauf dans le cas prévu à l'Article 66 du présent contrat. 
 

59.2 Exercice du contrôle 

La Collectivité organise librement à ses frais le contrôle prévu à l'Article 59 du présent contrat. 
 
Elle peut en confier l'exécution, soit à ses propres agents, soit à des organismes qu'elle choisit. Elle peut, à tout moment, 
en modifier l'organisation. 
 
Les agents désignés par la Collectivité disposent des pouvoirs de contrôle les plus étendus tant sur pièces que sur place. 
 
Elle informe le Délégataire de la désignation des agents ou organismes qu'elle a désignés à cet effet. 
 
Le Délégataire devra prêter son concours à la Collectivité ou l’organisme du contrôle pour qu’il accomplisse sa mission 
de contrôle, en lui fournissant les documents nécessaires. 
 
Les agents désignés par la Collectivité peuvent se faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur 
vérification. Ils peuvent procéder à toutes vérifications utiles pour s'assurer que le service est exploité dans les conditions 
du présent contrat et prendre connaissance sur place de tous documents techniques et autres nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 
 
La Collectivité exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la confidentialité (vie privée, droits de 
propriété intellectuelle et industrielle du Délégataire dûment justifiés par celui-ci). Elle doit veiller à la qualification et à la 
déontologie des personnes chargées du contrôle et s'assurer qu'elles ne perturbent pas le bon fonctionnement et la 
sécurité du service. 
 
La Collectivité est responsable vis-à-vis du Délégataire des agissements des personnes qu'elle mandate pour l'exécution 
du contrôle. 
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59.3 Obligations du Délégataire 

Le Délégataire facilite l'accomplissement du contrôle. À cet effet, il doit notamment : 
 

a) autoriser à tout moment l'accès des installations du service concédé aux personnes mandatées par la 
Collectivité ; 

b) fournir à la Collectivité le rapport annuel et répondre à toute demande d'information de sa part consécutive à une 
réclamation d'abonné ou de tiers ; 

c) justifier auprès de la Collectivité des informations qu'il aura fournies, notamment dans le cadre du rapport annuel, 
par la production de tout document technique ou comptable utile se rapportant au contrat ; 

d) désigner un ou plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions posées par la Collectivité ; 
e) conserver, pendant toute la durée du contrat et pendant une durée de cinq années après son expiration, les 

documents nécessaires au contrôle et présentant un intérêt significatif pour la gestion du service délégué. 

f) prêter son concours avec le personnel adéquat pour  l'exercice du contrôle ; 

g) fournir à la demande de la Collectivité l’historique des problèmes techniques rencontrés depuis l’origine du contrat 
(liste des casses sur le réseau par tronçon, etc..). 

h) fournir à la Collectivité et à son service d'assistance conseil un accès au système de télégestion permettant une 
visualisation du fonctionnement des installations ; 

 
Les représentants désignés par le Délégataire ne peuvent pas opposer le secret professionnel aux demandes 
d'information se rapportant au contrat présenté par les personnes mandatées par la Collectivité. 
 

59.4 Pénalités 

Sans préjudice des autres sanctions prévues par le présent contrat, la méconnaissance par le Délégataire de ses 
obligations en matière de contrôle peut donner lieu à l'application des pénalités suivantes, sans mise en demeure préalable 
: 
 
a) En cas de non remise ou de retard dans la remise de sa contribution à l'élaboration du rapport annuel visé à l'Article 60 
ci-dessous, le Délégataire verse la pénalité prévue à l'Article 65 du présent contrat. 
 
b) En cas de non remise ou de remise tardive du rapport annuel visé à l’Article 60 et à l’Article 63 ci-dessous, le Délégataire 
verse la pénalité prévue par l'Article 65 du présent contrat. 
 
c) En cas de remise d'un rapport annuel visé à l’Article 60 et à l’Article 63 ci-dessous, manifestement et substantiellement 
incomplet ou manifestement et substantiellement non conforme aux stipulations des Article 60  à Article 63, le Délégataire 
verse la pénalité prévue par l'Article 65 du présent contrat après mise en demeure préalable. 

59.5 Frais de contrôle 

Il n’est pas prévu de frais de contrôle. Ces derniers sont inclus de fait dans la part Collectivité.   

Article 60 RAPPORT ANNUEL  

60.1 Rapport annuel du Délégataire 

Le Délégataire est tenu de fournir à la Collectivité, chaque année un rapport sur l’exécution du contrat au cours de 
l’exercice précédent qui comprend une partie technique, intitulé "compte rendu technique" et une partie financière intitulée 
"compte rendu financier". 
 
Ce rapport annuel contient les informations nécessaires pour permettre à la Collectivité de s’assurer de la bonne exécution 
du contrat, notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du service délégué et une 
analyse de la qualité du service sur le périmètre global du présent contrat. 
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Le Délégataire s’engage à faire certifier par un comptable commissaire aux comptes, l’ensemble des éléments financiers 
de ce rapport. 
 
Le Délégataire devra communiquer à la demande de la Collectivité toute information technique et financière dont il dispose 
et nécessaire à l'élaboration du rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable sous supports papier et 
informatique. 
 
La partie technique et la partie financière seront fournies au plus tard le 1er juin de chaque année, au titre de l’année 
écoulée.  
 
La non-production du rapport annuel dans les délais prévus est sanctionnée conformément à l’Article 65. 
 
Sauf indication contraire, la valeur des données à fournir par le Délégataire est celle à la date de la fin de l’exercice. 
 
Le rapport annuel est produit sous un format informatique standard. 
 
Il appartient au Délégataire, à l'aide de ces documents, de mettre en évidence les cas où une ou plusieurs conditions de 
révision des conditions financières de la concession sont remplies. Délégataire devra présenter et commenter l’évolution 
des éléments techniques et financiers par rapport à l’exercice précédent. 
 
La non-production du compte-rendu constitue une faute contractuelle qui sera sanctionnée, dans les conditions définies 
au présent contrat. 
 
Sauf indication contraire, la valeur des données à fournir par le Délégataire est celle à la date de la fin de l’exercice. 

60.2 Données nécessaires à l’établissement du rapport sur le prix et la qualité du service 

Pour permettre la vérification et le contrôle de l'exécution du présent contrat, le Délégataire met à disposition de la 
Collectivité avant le 1er mai suivant la clôture de l’exercice, les données collectées dans le cadre de l’exploitation du service 
public dans les conditions prévues aux articles R. 3131-2, R. 3131-3 et R. 3131-4 du code de la commande publique et à 
celles prévus dans le présent chapitre. 
 
Ces données sont manipulables avec des tableurs classiques du commerce et sont suffisantes pour que la Collectivité 
puisse établir son rapport sur le prix et la qualité des services.  
 

Article 61 RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE ; PARTIE TECHNIQUE 

61.1 Informations relatives à la production de l'eau et aux ouvrages 

Chaque rapport annuel fourni par le Délégataire contient au moins les informations suivantes se rapportant à l'exercice du 
1er janvier au 31 décembre (ou de la date d'effet fixée à l’Article 3 du présent contrat au 31 décembre pour le premier 
exercice) : 
 
- quantités d'eau achetées à l'extérieur du service concédé, en précisant le type d'eau (eau brute ou eau potable) ainsi 
que la synthèse des informations recueillies sur la qualité de cette eau ; 
- quantités d'eau livrées en gros à d'autres Collectivités, avec la synthèse des principales observations relatives à ces 
livraisons ; 
- principaux indicateurs de l'état du réseau et des branchements : consommations unitaires, pertes, informations sur le 
rendement prévues à l'article 21.4 du présent contrat, calcul de la pénalité prévue à l'Article 65 du présent contrat, s'il y a 
lieu ; 
- commentaire général sur l'état des autres ouvrages du service concédé et synthèse des informations concernant 
l'évolution de cet état depuis l'exercice précédent ; 
- insuffisances éventuelles des ouvrages pour répondre aux besoins des abonnés ou pour appliquer la réglementation en 
vigueur, avec rappel des propositions formulées par le Délégataire pour remédier à ces insuffisances ; 
- ouvrages et installations mis hors service. 
 



Communauté de Communes des portes Euréliennes d’Ile de France 

Contrat de Délégation Page 101 

61.2 Informations relatives à l'exploitation 

 
Les informations suivantes, assorties des observations du Délégataire, sont ajoutées à celles prévues à l'article 61.1 du 
présent contrat : 

 
a) principales opérations de maintenance courante effectuées sur les ouvrages de stockage (nettoyage de réservoirs, 

réparation d'enduits intérieurs, etc.). 
b) bilan des interventions du Délégataire pour mettre fin aux fuites sur le réseau et sur les branchements et informations 

prévus à l'article 28.6 du présent contrat ; 
c) caractéristiques du programme d'auto-surveillance de la qualité de l'eau distribuée mis en œuvre par le Délégataire, 

synthèse des principales conclusions de cette auto-surveillance et s'il y a lieu, mesures prises par le Délégataire pour 
améliorer la qualité de l'eau distribuée et/ou mesures supplémentaires proposées ; 

d) incidents importants au cours de l’exercice et, plus généralement, tous indicateurs, déterminés d’un commun accord, 
permettant d’apprécier la qualité du service. 

 

61.3 Bilan des travaux 

Chaque rapport annuel fourni par le Délégataire comprend au moins les informations suivantes : 
 
- une liste détaillée des nouveaux ouvrages mis en service pendant l'exercice (extensions ou renforcements du réseau, 
installations supplémentaires de prélèvement, de traitement ou de stockage, etc.), en distinguant les nouveaux ouvrages 
réalisés par la Collectivité et ceux réalisés par le Délégataire ; 
- une liste détaillée des travaux de renouvellement et de grosses réparations réalisés pendant l'exercice, en distinguant 
ceux qui ont été réalisés par la Collectivité et ceux qui ont été réalisés par le Délégataire. 
En ce qui concerne les ouvrages et travaux qu'il a réalisés, le Délégataire précise les opérations significatives qu'il a 
confiées à des entreprises sous-traitantes. 
 

61.4 Présentation des moyens humains mis à dispositions 

Le Délégataire indique la liste des emplois et des postes de travail utilisés par le service ainsi que le nombre et la 
qualification des agents qui sont intervenus pendant l'exercice, en distinguant : 
 
a) l'effectif exclusivement affecté au service délégué ; 
b) les agents affectés à temps partiel directement au service. 
c) de toute évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant dans le cadre du service délégué, notamment 
en cas de modification de la convention collective applicable ; 
d) des accidents de travail significatifs survenus au cours de l'exercice ; 
e) des observations formulées par l'inspection du travail; notamment pour ce qui concerne la sécurité des ouvrages, 
installations et équipements constituant le service délégué. 
 

61.5  Autres éléments à fournir 

 
Le Délégataire fournit également :  
 
- le bilan de fonctionnement du système de distribution mentionné au R 1321-25 du Code de la santé Publique, 
- un état des variations du patrimoine immobilier du service délégué intervenues au cours de l’année, pour l’application 

du L2241-1 du CGCT mais qui inclura aussi :  
- les démolitions et constructions d’immeubles, 
- les biens immobiliers mis en place par le Délégataire s’ils sont dédiés au service.  
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Article 62 RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE ; PARTIE CONCERNANT LES 
ABONNÉS 

 

A la demande de la Collectivité, le Délégataire fournit les informations suivantes sur les conditions d’exécution du service 
rendu aux abonnés : 
 

- évolution du nombre de branchements au cours de l’exercice (nouveaux branchements construits et 
branchements supprimés) ; 

- état des principales coupures d’eau, leur cause et leur localisation ; 
- nombre et nature des incidents ayant entraîné une non-conformité de la qualité de l’eau distribuée ; 
- nombre de plaintes d’abonnés adressées au Délégataire au sujet de la qualité de l’eau distribuée ; 
- nombre et montant global des créances irrécouvrables constatées sur l’année et indicateur représentatif des 

conditions de recouvrement des créances ainsi que mesures prises par le Délégataire pour limiter le nombre et 
le montant global des factures impayées ; 

- bilan des actions du Délégataire pour assurer l’information et l’accueil des abonnés dans les conditions fixées 
par l’Article 34 du présent contrat. 

 

Article 63 RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE ; PARTIE FINANCIÈRE 

Le rapport annuel du Délégataire comprend une partie financière qui a pour objet d'informer annuellement la Collectivité 
sur l'évolution économique du contrat. Cette partie du rapport est élaborée à partir des éléments de la comptabilité 
générale et de la comptabilité analytique du Délégataire, ainsi que d'éléments économiques calculés, représentatifs de 
charges (notamment financières) devant être réparties sur la durée du contrat. 
 

63.1  Méthodes d'établissement de la comptabilité 

La comptabilité doit être conforme aux règles en vigueur, notamment les règles générales énoncées par le code de 
commerce et le plan comptable général révisé. Elle doit également permettre la vérification des dispositions du présent 
contrat, en respectant notamment les principes d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes. 
 
Tous les documents de base de la comptabilité sont conservés par le Délégataire pendant une durée égale à cinq 
exercices comptables, non compris l'exercice en cours. 
 
Les méthodes comptables appliquées par le Délégataire doivent permettre d'évaluer les travaux en cours, ainsi que les 
stocks de produits et de matériels utilisés pour la gestion du service concédé. 
 

63.2 Comptes de tiers 

La partie financière du rapport annuel établi par le Délégataire indique les recettes et les dépenses constatées au cours 
de l'exercice, ainsi que le solde du compte en fin d'exercice, pour chacun des comptes suivants : 
 

a) compte de la part communale perçue par le Délégataire et reversée à la Collectivité ; 
b) opérations de TVA réalisées par le Délégataire pour le compte de la Collectivité ; 
c) comptes correspondant à la perception de recettes pour des organismes tiers : 

-  redevance "pollution" de l'agence de l'eau ; 
- redevance "Voies navigables de France" ; 
- autres redevances. 

d) autres comptes correspondant à toutes taxes, redevances ou contributions que le Délégataire serait amené à 
percevoir auprès des abonnés par suite d'une décision qui lui serait imposée. 
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63.3 Produits propres du Délégataire 

La partie financière du rapport annuel fourni par le Délégataire présente la totalité des produits de gestion du service 
concédé directement perçus au cours de l'exercice, en distinguant au moins les catégories suivantes de produits : 
 

a) les rémunérations perçues par le Délégataire au titre de la fourniture de l'eau aux abonnés du 
service, en précisant la part de ces rémunérations qui proviennent de la contre-valeur de la 
redevance pour préservation des ressources en eau ; 

b) les recettes accessoires de l'exploitation, en distinguant s'il y a lieu : 
- les sommes versées au Délégataire par les abonnés du service concédé, pour des 

prestations prévues par le présent contrat autres que la fourniture d'eau ; 
- les rémunérations perçues par le Délégataire au titre de ventes d'eau en gros à un autre 

service de distribution ou de prestations assurées par le Délégataire pour le transit de l'eau 
dans les installations du service concédé ; 

- les rémunérations perçues par le Délégataire au titre de la fourniture de l'eau à des 
abonnés autres que ceux du service concédé, mais néanmoins desservis par des 
installations alimentées par celles de ce service ; 

- les rémunérations perçues par le Délégataire auprès de l'exploitant du service de 
l'assainissement au titre de la facturation ; 

63.4 Charges de gestion du service concédé 

La partie financière du rapport annuel fourni par le Délégataire présente les charges de gestion du service concédé 
constatées au cours de l'exercice, en distinguant au moins les catégories suivantes de charges : 

a) les dépenses de fonctionnement, en détaillant les principaux postes, et notamment les postes ci-après : 
- salaires et charges sociales ; 
- produits de traitement et réactifs ; 
- achats d'eau ; 
- énergie électrique ; 
- laboratoire et analyses ; 
- sous-traitance ; 
- matières et fournitures ; 
- transports et déplacements ; 
- informatique ; 
- poste et télécommunications ; 
- locaux et assurances ; 
- autres dépenses de fonctionnement ; 
- frais financiers identifiés propres au contrat ; 
- autres frais de fonctionnement dont frais de siège ; 
- impôts et taxes. 

 
Ces charges comprennent toutes les charges que le Délégataire peut justifier par une imputation comptable directe, par 
un dire d'expert indépendant ou par la répartition selon une clé objective de charges mutualisées sur plusieurs contrats. 
 

b) Les charges économiques calculées, correspondant notamment : 

- en premier lieu, au lissage de la garantie de bon fonctionnement. Le Délégataire fournit la liste 
détaillée des opérations de renouvellement et de grosses réparations effectuées au cours de 
l'exercice au titre de la garantie de bon fonctionnement du service. Sur demande de la Collectivité, 
il lui communique le montant de ces opérations ; 

- en second lieu, aux travaux concessifs de premier établissement réalisés par le Délégataire.. 

c) Les redevances versées à la Collectivité ou aux communes, éventuellement lissées. 

d) La redevance pour préservation des ressources en eau versée à l'Agence de l'Eau. 

e) Les charges nettes réparties, correspondant notamment aux frais de siège. 
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Le Délégataire justifie les charges de gestion du service concédé au moyen d'une comptabilité analytique ou d'un calcul 
de quote-part d'une masse commune de dépenses réparties entre plusieurs Collectivités. Il fournit à la Collectivité des 
explications complètes à ce sujet. Il indique en particulier la méthode utilisée pour le raccordement de la comptabilité 
générale et de la comptabilité analytique, ainsi que pour la détermination des clés de répartition appliquées au calcul de 
la quote-part imputée au service concédé; Ces explications donnent lieu à la rédaction d'une note détaillée que le 
Délégataire joint à chaque rapport annuel. Les justifications présentées dans la note doivent être fondées sur des 
informations vérifiables, notamment en consultant la comptabilité générale du Délégataire. Le Délégataire fournit toutes 
les informations nécessaires sur la méthode de détermination des charges économiques calculées. 
 

63.5 Résultat économique de la gestion du service délégué 

Dans la partie financière de chaque rapport annuel, le Délégataire indique le résultat de gestion du service délégué pour 
l'exercice, qui est égal à la différence entre le montant total des produits de gestion et le montant total des charges de 
gestion. 

63.6 Modification des méthodes d'élaboration ou de la présentation du rapport annuel 

a) En cas de modification significative de la méthode d'élaboration ou de la présentation de la partie 
financière de son rapport annuel, le Délégataire doit établir deux versions complètes de ce document 
pour l'exercice suivant la modification : 

- une version conforme à la présentation antérieure ; 
- une version correspondant à la nouvelle présentation. 

b) Joindre une note exposant les modifications, et expliquant à la Collectivité les différences qui en 
résultent. 

 

63.7 Suivi de la performance et de la transparence du service 

La Collectivité décide de suivre, à partir de données fournies par le Délégataire dans son rapport annuel, les indicateurs 
de performances fixés par la réglementation. 
 
a) Tableau de bord 
 
Pour permettre à la Collectivité de suivre en continu les conditions d'exploitation du service délégué, le Délégataire lui 
transmet semestriellement par voie électronique et au plus tard un mois suivant l'expiration du semestre concerné, un 
tableau de bord présentant de façon visuelle les indicateurs suivants relatifs au semestre écoulé : 
 

- les volumes mensuels produits, distribués, exportés et importés et les index datés correspondants des compteurs 
de livraison, ainsi que leur évolution depuis le début de l'exercice, 

- les volumes vendus (facturés) et le nombre d'abonnés après chaque relevé, les dates de relevé de compteurs et 
d'envoi des factures seront précisées, 

- la liste des réparations et renouvellements effectués par rue sur les canalisations d'une part, sur les 
branchements d'autre part, et des autres interventions significatives sur les ouvrages et réseaux, 

- la liste des opérations de recherche de fuites effectuées et les prévisions de recherche de fuites pour le semestre 
suivant, 

- les consommations d'énergie, 
- les résultats d'analyses de contrôle officiel et d'autocontrôle de la qualité de l'eau effectuées ou reçus au cours 

du semestre et le nombre de non-conformités et les paramètres sur lesquels ont porté les non-conformités, leurs 
causes et leur localisation, 

- l'avancement du programme de renouvellement et les prévisions pour le semestre suivant, 
- les autres faits marquants du semestre tant pour les aspects techniques qu'administratifs et relatifs à la gestion 

clientèle, de façon synthétique. 
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Le tableau de bord comprendra un cumul des données semestrielles sur l'année en cours, ainsi que les données des 
années antérieures, concernant les indicateurs quantitatifs. 
 
La formalisation du tableau de bord, notamment le mode de présentation des données (tableaux et/ou graphiques) sera 
mise au point par les parties sur la base du premier tableau de bord remis par le Délégataire. Le Délégataire privilégiera 
notamment un rendu cartographique par secteur, notamment pour les opérations de recherche de fuites. 
 
Le Délégataire se rend disponible tant que de besoin pour participer à des réunions sur la base des tableaux de bord 
remis. 
 
b) Comité technique 
 
Un Comité technique sera mis en place dès la signature du présent contrat. Ce Comité aura pour mission de : 
 

- suivre l'exécution des obligations contractuelles à l'aide d'indicateurs, notamment sur la base des tableaux de 
bords décrits précédemment, 

- apporter une solution aux difficultés rencontrées dans la gestion du service délégué, planifier la réalisation des 
travaux, 

- coordonner les activités des intervenants, échanger l'information (activités, réglementation,...). 

Ce Comité se réunira au moins une fois par trimestre et sur demande d'une des parties et sera composé de représentants 
des services de la Collectivité et d'un cadre responsable du Délégataire. En fonction des points particuliers à traiter, ce 
Comité de pilotage pourra inviter d'autres personnes à participer à tout ou partie de ses travaux. 
 

c) Echanges d’informations et de données 
 

Les parties au présent contrat privilégient les échanges d'information par voie électronique et établiront à cet effet au cours 
du premier mois d'exécution du contrat un protocole définissant les adresses électroniques auxquelles doivent être 
adressées les informations en fonction de leur nature. Sauf mention contraire expresse dans le présent contrat, ces 
échanges comportent une version modifiable sous format standard accepté par la partie destinatrice, tels que .doc, .xls, 
.dwg, .ppt, etc, ainsi que — à l'appréciation de l'émetteur, une version non modifiable (type .pdf). Le protocole listera les 
formats informatiques acceptés par chaque partie. Ce document est mis à jour tout au long du contrat par simple accord 
entre les parties. 
 
Ceci concerne notamment l’inventaire des installations, les plans des ouvrages, les données du journal de marche, leur 
restitution mensuelle et les données contenues dans le compte-rendu technique annuel. 
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Chapitre 12  GARANTIES, SANCTIONS, CONTESTATIONS  
 

Article 64 GARANTIES CONTRACTUELLES 

64.1 Garantie à première demande 

Le Délégataire constitue deux garanties à première demande, l’une relative à l’exécution de la délégation 
proprement dite, l’autre relative à la fin de la délégation. 

 
Ces garanties sont émises par un établissement bancaire de premier rang et implanté en France. L'organisme 
apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agréés par le comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement mentionné à l'Article L. 612-1 du code monétaire et financier. 

 
Le coût de ces garanties bancaires reste à la charge du Délégataire. 
 

64.2 Garantie à première demande relative à l’exécution de la délégation 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à l’exécution de la délégation est de 20 000 
d’euros. Son montant est révisé chaque année selon les variations de l’indice FSD3 (Frais et service divers – 
modèle de référence n° 3). 
 
Cette garantie couvre les éléments suivants : 
 

 le paiement des pénalités qui n’auraient pas été réglées par le Délégataire dans les quinze (15) jours 
à compter de leur prononcé par la Collectivité ; 

 le paiement des sommes dues à la Collectivité par le Délégataire en vertu de la présente délégation ; 

 le paiement des dépenses faites en raison des mesures prises aux frais du Délégataire, pour assurer 
la continuité du service public, la sécurité publique, la reprise de la délégation en cas de mise en régie 
provisoire. 

Elle est émise dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la notification du présent contrat et  communiqué 
dans ce même délai à la Collectivité. 
 
Cette garantie est reconstituée chaque année pendant toute la durée de la délégation. Le défaut de constitution 
ou de reconstitution de la garantie bancaire peut donner lieu au prononcé de la déchéance du Délégataire après 
mise en demeure préalable restée sans effet. 
 
En cas d'extension ou de réduction du périmètre de la délégation ou en présence de toute autre modification 
susceptible d'entraîner un accroissement ou une diminution des recettes du service délégué par rapport aux 
recettes prévisionnelles, le montant de la garantie est augmenté ou diminué en proportion de cet accroissement 
ou de cette diminution. 
 
La variation du nombre d’abonnés résultant de la modification du périmètre servira de référence pour déterminer, 
d’un commun accord, la modification du montant de la garantie.  

 
Cette modification ne s’appliquera qu’au-delà d’un seuil de 5%. 
 
 
 
 
 



Communauté de Communes des portes Euréliennes d’Ile de France 

Contrat de Délégation Page 107 

64.3 Garantie à première demande relative à la fin de la délégation 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à la fin de la délégation est fixé à 20 000 euros. 
 
Cette garantie couvre le financement des opérations de fin de contrat (notamment les travaux de gros entretien 
et de renouvellement) qui restent à la charge du Délégataire au terme de la délégation. 
 
Elle est émise trois ans avant ce terme, soit au plus tard le 31 décembre 2023 et communiqué dans ce même délai à la 
Collectivité. 
 
Le défaut de constitution de la garantie bancaire peut donner lieu au prononcé de la déchéance du Délégataire 
après mise en demeure préalable restée sans effet. 
 

Article 65 SANCTIONS PÉCUNIAIRES ET PÉNALITÉS 

65.1 Détail des pénalités 

Dans les cas prévus ci-après, faute par le Délégataire de remplir les obligations qui lui sont imposées par le présent 
contrat, et après une mise en demeure restée sans effet sous 15 jours sauf cas de force majeure ou faits indépendants 
de la volonté du Délégataire des pénalités peuvent lui être infligées, sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages et intérêts 
envers les tiers.  

Les pénalités sont prononcées au profit de la Collectivité par son représentant, après avoir entendu l’exploitant le cas 
échéant. Ces pénalités sont versées par le Délégataire au plus tard trente jours après présentation d’un titre de recette 
par la Collectivité. Le montant cumulé des pénalités appliquées au Délégataire dans le cadre du présent contrat ne pourra 
pas excéder 20 % des recettes du présent contrat. 

a) retard de versement par le Délégataire à la Collectivité : pénalité par application sur la somme concernée du taux 
de l'intérêt légal majoré de deux points. Ce taux est appliqué sur la période qui va de la date limite de paiement 
contractuelle jusqu'à la date de constat du retard de versement. Quand le délai n'est pas fixé dans le présent 
contrat, les intérêts courent à partir de la date de réception de la mise en demeure de paiement, avec un délai 
minimum incompressible de 45 jours.  

b) retard de fourniture des éléments nécessaires au rapport sur le prix et la qualité du service ou du rapport annuel 
du Délégataire : versement à la Collectivité d'une pénalité de 50 euros par jour calendaire de retard.  

c) retard de fourniture des documents prévus dans le présent contrat, autres que ceux prévus à l'alinéa précédent : 
versement à la Collectivité d'une pénalité forfaitaire de 50 euros par jour calendaire de retard  

d) Non production à la demande de la Collectivité: 
- attestation d’assurance, 
- mise à jour de l’inventaire 
- plan des ouvrages et réseaux à jour, 
- des documents métrologiques relatifs au parc de compteurs 

 
versement à la Collectivité d'une pénalité forfaitaire de 200 euros par jour calendaire de retard 
 

e) insuffisance du contenu des documents à produire, après mise en demeure : versement à la Collectivité d'une 
pénalité forfaitaire de 50 euros par jour calendaire de retard,  
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f) Interruption non justifiée de la distribution d’eau potable, excédant 12 heures, le Délégataire verse la pénalité 
calculée comme suit :  

a. P = 0,5 m3/jour/abonné x Vo x K x NA x H/12  

b. Vo valeur du m3 consommé figurant dans le tarif de base fixé à l’article 39-2.2  
c. K coefficient correctif défini à l’article 41.2, en vigueur au moment où l’interruption intervient.  
d. NA nombre d’abonnés concernés par l’interruption de la fourniture d’eau.  
e. H durée de l’interruption (exprimée en heures au-delà de la durée fixée au premier alinéa ci-dessus) ; 

g) non respect du rendement du réseau ; Si le rendement R, défini dans le présent Contrat, à la clôture d’un exercice 
est strictement inférieur aux objectifs définis au 0 calculé sur les trois derniers exercices, le Délégataire versera 
à la Collectivité une pénalité calculée comme suit :  

1 =
6 × ., × 8'

100
 

G  est un coefficient d’une valeur de 0,5  
DF  est  la  différence  entre  l’objectif  de  rendement  fixé  et  le  rendement  
 effectivement constaté (les différentes valeurs étant exprimées en points).  
MT  est le montant total des rémunérations perçues par le Délégataire au titre de la fourniture de l’eau 

(consommations) pour le dernier exercice annuel connu.  
 
 

 

Cette pénalité vient en plus des doublements de la redevance prélèvements agence de l’eau qui reste à charge 
intégrale du Délégataire et qui a interdiction de la répercuter sur l’abonné 
La pénalité n’est appliquée qu’après que le Délégataire ait été préalablement invité à présenter toutes les 
explications qu’il juge utile. En particulier, si le Délégataire estime qu’il ne lui est pas possible d’atteindre l’objectif 
de rendement fixé en raison de la non réalisation totale ou partielle des travaux mis à la charge de la Collectivité 
ou en cas de difficultés liées à l’achat d’eau. Pour le secteur du Gué de Longroi – Levainville, dans le cas où la 
collectivité ne réaliserait pas le programme de travaux prévu à l’article 28.2 dans les délais prévus au présent 
contrat, la pénalité ne sera appliquée que si le Délégataire ne respecte pas les objectifs prévus pour ce secteur 
minorés de 3 points. 

h) Non-respect du délai de réparation défini à l’article 28.6 : 100 €/h de retard, 
i) Non respect des engagements de délai pour les interventions faites sur demande de l’usager : 100 € /jour 

/manquement constaté 
j) Manquement aux obligations d'entretien et de réparation incombant au Délégataire, pouvant mettre en cause la 

responsabilité de la Collectivité et notamment celles relatives à la sécurité du public sur le domaine public : 100€ 
par manquement et jour calendaire de retard 

k) En cas de distribution d’eau non conforme aux normes de la qualité résultant d’un défaut d’entretien des 
installations du service, notamment par défaut de nettoyage du réservoir : 

a. défaut de purge de réseau après remise en eau, 
b. défaut d’entretien de réseau après remise en eau, 
c. défaut d’entretien chloromètres et autres appareils de désinfection 
d. défaut d’entretien des captages, 
e. mauvaise exploitation des installations (traitement) : pénalité de 1 000€/ jour calendaire 

l) Non-participation aux réunions programmées par la Collectivité et prévues par le contrat :  100 € par réunion.  
m) Absence de relève physique d’un compteur non équipé de radio relève ou télérelève fonctionnelle tous les 3 ans 

avec absence de preuve d’une recherche d’une solution pour obtenir un rendez-vous :  30 € par compteur 
concerné.  
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65.2 Cas des pénalités ou amendes infligées par des organismes publics 

Toute sanction ou pénalité infligée pour non-respect d’une contrainte par l’agence de l’eau ou un organisme public et qui 
vise à respecter une réglementation dont les échéances sont connues à la date de signature du présent contrat ne peut 
être répercutée sur l’usager. Cela concerne en premier lieu les doublements de redevance prélèvement. Cette clause ne 
s’applique pas pour des pénalités dues sur le budget eau pour des fautes commises par d’autres services. 
 

Article 66 MISE EN REGIE PROVISOIRE 

 
En cas de faute grave du Délégataire, notamment quand la qualité de l'eau, l'hygiène ou la sécurité publique viennent à 
être sensiblement compromises, ou quand le service n'est exécuté que partiellement, la Collectivité peut prendre toutes 
les mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire pour assurer la continuité du service. 
 
Cette mise en régie provisoire est précédée d'une mise en demeure restée sans effet pendant 48 h, sauf urgence 
impérieuse. 
 
La Collectivité prend alors possession temporairement des locaux, matériels d'exploitation, approvisionnements, 
véhicules, etc.... Elle dispose, en outre, du personnel nécessaire à l'exécution du service. 
 
Pendant toute la période de mise en régie, le Délégataire n'a plus droit à aucune rémunération et il est privé de l'exercice 
de ses droits. Il supporte les excédents de dépenses au cas où elles seraient supérieures aux rémunérations qui lui 
auraient été dues. 
 
La mise en régie cesse dès que le Délégataire est en mesure de remplir les obligations liées au présent contrat. 
 
Le service est assuré en Régie aux frais du Délégataire, à l’exception des charges financières des investissements non 
amortis à la date de la mise en régie provisoire, étant précisé que le Délégataire devra fournir à l’autorité délégante 
l’ensemble des justificatifs correspondants ses charges financières 
 
Les investissements prévus sont les suivants 
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Les charges financières sont les suivantes : le taux est de 3,9% 
 
Le service est assuré en Régie aux frais du Délégataire, à l’exception des investissements dont les charges financières 
lui sont dues, dans les conditions suivantes :  

- La Collectivité doit émettre un titre de recettes à l’encontre du Délégataire pour les sommes engagées pour pallier 
sa carence,  

- Fournir au Délégataire l’ensemble des justificatifs correspondants aux sommes mises à sa charge 
 

Article 67 DÉCHÉANCE 

En cas de faute grave du Délégataire, à l’exclusion des cas de force majeure, notamment si ce dernier n'a pas mis les 
ouvrages en service dans les conditions fixées par le présent contrat, ou en cas d'interruption totale prolongée du service, 
ou encore en cas de placement en liquidation judiciaire ou de cessation de paiement ou suite à une mise en régie 
provisoire, la Collectivité peut, après avoir apporté la preuve de la faute ou de l’impossibilité de mettre fin à la régie 
provisoire, prononcer elle-même la résiliation du présent contrat, notamment dans les cas suivants : 
 

- le Délégataire ne prend pas en charge les biens du service délégué à la date d’exécution du contrat ; 

- le service délégué est totalement interrompu pendant une période prolongée ; 

- le Délégataire ne contracte pas la garantie à première demande ou bien s’il ne renouvelle pas cette garantie 
après un ou plusieurs prélèvements effectués par la Collectivité conformément au contrat ; 

- le Délégataire cède le présent contrat à un tiers sans l’autorisation de la Collectivité. 

La déchéance est précédée d’une mise en demeure adressée au Délégataire par lettre recommandée avec accusé de 
réception, et restée sans effet dans le délai imparti par la Collectivité qui ne pourra toutefois être inférieur à 1 mois.  
 
Les suites financières de la déchéance dûment justifiées sont à la charge du Délégataire. 
 
En outre, le Délégataire aura droit à être indemnisé d’une somme égale à la différence entre les montants (A) et (B) :  
 

- (A) étant le montant égal à la valeur nette comptable des biens de retour établis sous la maîtrise d’ouvrage du 
Délégataire. 
 

- (B) étant le montant égal au préjudice réellement subi par la Collectivité (dont les coûts directs et indirects liés à 
la déchéance du Délégataire et dument justifié dans leur montant et leur nature) 

 
Le montant (A) – (B) ainsi obtenu sera diminué des éventuelles pénalités dues et non encore payées à la date de prise 
d’effet de la résiliation. 
Le montant de l’indemnité ainsi calculé est majoré, le cas échéant, de la TVA à reverser au Trésor public et des intérêts 
courus et non échus ou échus et non payés entre la date de prise d’effet de la résiliation et la date de versement de 
l’indemnité. 

Article 68 ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile à leur adresse indiquée en tête des présentes. 

Article 69 RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les contestations qui s’élèveront entre le Délégataire et la Collectivité au sujet du présent contrat seront soumises au 
Tribunal Administratif d’Orléans. 
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Chapitre 13  : FIN DU CONTRAT 
 

Article 70 MODALITÉS D'ACHÈVEMENT DU CONTRAT 

Le contrat prend fin selon l'une des modalités suivantes : 
 

- À l'échéance du terme fixé à l'article 4 du présent contrat ; 
- Déchéance du Délégataire prononcée dans les conditions prévues à l'Article 67 du présent contrat ; 
- Résiliation d’un commun accord ; 
- Résiliation pour motif d'intérêt général visée à l'Article 71 du présent contrat ; 
- Résiliation pour force majeure visée à Article 72du présent contrat. 

 

Article 71 RÉSILIATION POUR MOTIF D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

 
La Collectivité peut, pour motif d’intérêt général, résilier unilatéralement la présente convention à tout moment au cours 
de son exécution (article L. 6.- 5° et L. 3136-3 du code de la commande publique). 
 
La résiliation pour motif d’intérêt général doit être précédée d’un préavis notifié au Délégataire par lettre recommandée 
avec accusé de réception dans un délai d’au moins six (6) Mois avant la date de prise d’effet de ladite mesure. L’échéance 
de ce préavis ou toute autre date fixée dans la décision de résiliation au-delà de ces six mois constituera la date d’effet 
de la résiliation.  
 
Dans ce cas, le Délégataire a droit à l’indemnisation du préjudice subi dont les modalités de calcul sont précisées ci-
après : 
 
• La valeur nette comptable des investissements portés par le Délégataire diminué des éventuelles Pénalités dues 

et non encore payées à la date de prise d’effet de la résiliation ; 
 

• Toutes les dépenses occasionnées au Délégataire par la cessation anticipée de la Convention, strictement 
nécessaires pour assurer la cessation de la Convention et dûment justifiées par le Délégataire dans leur principe 
et leur montant, à l’exclusion de celles (i) qui auraient dû être supportées à l’expiration normale de la Convention, 
et (ii) qui résultent d’engagements anormaux pris par le Délégataire ;  

• Une indemnité au titre des pertes de bénéfices raisonnablement escomptés tels qu’évalués au jour de la 
résiliation. 
 

 
L’indemnisation peut inclure les frais de rupture des sous contrats conclus pour l’exécution exclusive du présent service 
public, objet du présent contrat. Toutefois, aucun contrat n’étant identifié à la signature du présent contrat, l’indemnisation 
des frais de rupture de ces sous-contrats ne pourra porter que sur des contrats qui auront été présentés à la collectivité 
avant la rupture du contrat, conclus exclusivement pour les besoins du présent contrat et jugé indispensable au 
fonctionnement du service publique.  
 
L’indemnisation peut inclure la valeur de rachat des stocks et approvisionnements nécessaires et affectés exclusivement 
à l’exploitation du service public, objet de la présente convention. Il appartient au Délégataire de démontrer que ces stocks 
et approvisionnements exclusivement affectés à l’exploitation du présent service public ne peuvent être utiliser pour les 
besoins d’une autre exploitation et de présenter les factures afférentes à ces stocks, lesquels feront en tout état de cause 
l’objet d’un inventaire contradictoire entre les parties. 
 

Le montant de l’indemnité ainsi calculé est majoré, le cas échéant, de la TVA à reverser au Trésor public et des intérêts 
courus et non échus ou échus et non payés entre la date de prise d’effet de la résiliation et la date de versement de 
l’indemnité. 
 
Les indemnités sont fixées à l’amiable, selon les modalités définies ci-avant et de manière qu’aucun chef de préjudice ne 
fasse l’objet d’une double indemnisation. 
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A défaut d’accord entre les Parties cette indemnité est fixée par la juridiction administrative territorialement compétente. 
 
Le délai de paiement de cette indemnité est de trente (30) jours courant à compter de la date à laquelle, la décision de 
résiliation étant notifiée, le montant de l’indemnité est arrêté dans les conditions susvisées. 

 

Article 72 RÉSILIATION POUR FORCE MAJEURE 

Au cas de survenance d’un cas de force majeure bouleversant l’équilibre économique de la Convention, le Délégataire 
et/ou la Collectivité, à défaut d'un accord amiable sur une orientation nouvelle à donner à l'exploitation ou sur une résiliation 
de la présente Convention d ‘un commun accord, peuvent demander au juge administratif la résiliation de la Concession. 
 
La résiliation de la Convention de délégation ouvre droit à une indemnisation du Délégataire dans les conditions de la 
résiliation pour motif d’intérêt général définies à l’article 70 à l’exclusion de l’indemnité au titre des pertes de bénéfices 
raisonnablement escomptés. 
 

Article 73 REMISE DES BIENS DE RETOUR EN FIN DE CONTRAT 

73.1 Dispositions générales 

Les ouvrages et équipements du service délégué ayant le caractère de biens de retour au sens de l'article 10.1,10.2 et 
10.3 du présent contrat, y compris leurs accessoires que le Délégataire aura été amené à installer, sont remis à la 
Collectivité en fin de contrat dans les conditions suivantes. 
 

a) Les biens de retour doivent être remis en bon état d'entretien et de fonctionnement. À cette fin, la Collectivité et 
le Délégataire établissent, lors d’une visite contradictoire un an avant la fin du présent contrat, un état des biens 
concernés et, s'il y lieu, une liste des travaux et des interventions de maintenance que le Délégataire devra avoir 
exécutées au plus tard deux mois avant la fin du présent contrat. Cette visite fait l’objet d’un procès-verbal 
consignant le constat des opérations à la charge du Délégataire. À défaut, il pourra se voir appliquer la pénalité 
prévue à l'Article 65, e) du présent contrat, sans préjudice du droit pour la Collectivité d'exécuter à ses frais les 
opérations de maintenance nécessaires. 

 
Une seconde visite contradictoire est effectuée entre les parties concernées deux mois avant la fin du présent 
contrat pour contrôler et évaluer la réalisation des opérations prévues dans le procès-verbal de la première visite 
contradictoire. 
A défaut, la Collectivité peut exercer son droit d’exécuter, aux frais du Délégataire, les opérations de maintenance 
nécessaires. Les travaux non effectués de remise à niveau dans un état normal d'entretien des ouvrages seront 
réalisés par la Collectivité aux frais du Délégataire. Les montants correspondants seront payés par le Délégataire 
trois mois après leur réalisation ou déduits par la Collectivité des sommes dues par la Collectivité (le 
cautionnement). 

 
b) À la date de son départ, le Délégataire assure le nettoyage des ouvrages, équipements et installations du service 

délégué ainsi que l'évacuation de tous les objets inutilisables. À défaut, la Collectivité procède à ces opérations 
aux frais du Délégataire sans préjudice de l'application de la pénalité prévue à l'Article 65 du présent contrat. 

 
c) Sauf en cas de fin anticipée du contrat, les biens de retour sont remis gratuitement à la Collectivité. 

 
d) Dans l'hypothèse où le Délégataire n'a pas exécuté tout ou partie du programme de travaux dont il a la charge 

en vertu de l’Article 42 et de l’Article 44 du présent contrat, il verse à la Collectivité une somme correspondant 
au montant des travaux non exécutés, augmentée des intérêts calculés au taux légal en vigueur à la date prévue 
pour leur exécution et courant depuis cette date jusqu'à la date de remboursement, ceci sans préjudice de 
l'application des éventuelles pénalités prévues à l'article Article 65, d) lorsque la non-exécution est imputable à 
une faute du Délégataire. 
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En cas de fin anticipée du contrat (déchéance ou résiliation), les biens dédiés font l'objet d'un rachat par la Collectivité sur 
la base de la part non amortie de leur valeur pour la période allant de la fin anticipée du contrat à la date normale de son 
échéance. 
 

73.2 Remise de la banque de données 

Les plans et documents mentionnés à l'article 14.1 ci-dessus font partie des biens de retour du service délégué. Lorsqu'ils 
ont fait l'objet de la constitution d'une banque de données numérisée, la remise est effectuée à la Collectivité à son choix, 
soit sous la forme numérisée normalement exploitable au moyen d'un logiciel disponible sur le marché, soit sous la forme 
d'un support papier. À défaut, le Délégataire pourra se voir appliquer la pénalité prévue à l’Article 65 du présent contrat. 
 

73.3 Remise des compteurs 

En fin de contrat, les compteurs sont remis à la Collectivité gratuitement. En cas de non-respect du renouvellement 
programmé, le Délégataire dédommagera la Collectivité à hauteur de l’écart entre la valeur théorique du parc de compteurs 
et sa valeur réelle.  

Article 74 REMISE DES BIENS DE REPRISE 

Conformément à l’article L.3132-6 du Code de la commande publique, la Collectivité ou le nouvel exploitant pourront 
reprendre contre indemnité, les biens appartenant au Délégataire qui ne sont pas nécessaires au fonctionnement du 
service public. 
 
La Collectivité ou le nouvel exploitant auront la faculté de procéder au rachat du mobilier, des approvisionnements, des 
pièces de rechange et des matériels divers, y compris les véhicules et, plus généralement, de l'ensemble des biens utilisés 
correspondant à la marche normale de l'exploitation et appartenant au Délégataire. 
 
La valeur de reprise de ces biens est fixée à l'amiable ou à dire d'expert et payée au Délégataire dans les trois mois à 
compter de l'intervention de la cession. En cas de retard, le Délégataire pourra réclamer le versement d'intérêts calculés 
au taux légal majoré de 3 %. 
 

Article 75 REMISE DES DOCUMENTS 

75.1 18 et 12 mois avant la fin du contrat 

18 et 12 mois avant l'expiration du contrat ou dans un délai de quinze jours après que la Collectivité ait prononcé la 
déchéance ou la résiliation du contrat, le Délégataire doit fournir à la Collectivité un dossier, sur support papier et sur 
support informatique, comprenant les informations suivantes : 
 

o Tous les documents qui appartiennent à la Collectivité   
- le fichier informatisé des abonnés, comportant au moins les indications suivantes : noms, prénom, adresse du 

branchement, adresse de facturation, type numéro et diamètre du compteur, date de mise en service du 
compteur, ordre des relevés, deux derniers index connus, avec date des relevés, mode de paiement choisi, solde 
restant dû. 

- les plans des ouvrages à jour : tous les ouvrages et installations du service délégué. 
 

o Les documents d’exploitation et de maintenance comprenant notamment : 
- Les documents de procédure d’exploitation (instructions de travail, modes opératoires, etc.), 
- les cahiers de bord de toutes les installations, 
- les cahiers d’entretien de toutes les installations, 
- le journal de bord des principales opérations d’entretien et de réparations réalisées durant le contrat,  
- les rapports de contrôle réglementaires, 
- les bilans et compte-rendu d’audit, diagnostics et les suites données ou à donner, 
- l’effectif équivalent temps plein global par catégorie de personnel et masse salariale globale correspondante, 
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- l’inventaire des biens du service, 
- le détail du parc de compteur par âge, calibre identification du propriétaire, et valeur résiduelle en fin de contrat, 
- Le compte des abonnés, 
- Les dossiers techniques des ouvrages et du matériel (notices de matériel, d’entretien, d’explication d’hygiène et 

de sécurité, schéma électriques), 
- Les conventions avec les tiers (achat d’eau) et contrat en cours (électricité, prestations de services, télécom…), 
- La liste des devis - branchements demandés par les abonnés en attente et les branchements en attente de 

réalisation après devis, 
- La liste des biens dédiés au service, 
- La liste des biens non dédiés au service rachetés par la Collectivité   

 
Pour les deux derniers exercices : 

- montant détaillé de la CET afférente au service, 
- frais d’énergie électrique détaillés par site, 
- factures d’achat d’eau, 
- frais d’analyses réglementaires. 

 
Tous ces documents doivent faire l’objet par le Délégataire d’une version mise à jour et transmise un mois avant la fin du 
contrat. 
 

75.2 Six mois avant la fin du contrat 
Les informations prévues à l’article 72.1 doivent faire l'objet, par le Délégataire, d'une mise à jour six mois avant la fin du 
contrat. 

75.3 8 jours après la fin du contrat 
Le Délégataire remet à la Collectivité, 8 jours au plus tard après la fin du contrat le fichier des abonnés mis à jour à 
l’échéance du contrat. 

75.4 Ultérieurement 
Le rapport du Délégataire et les éléments nécessaires au rapport sur le prix et la qualité du service sont remis dans les 
conditions prévues au présent contrat. 
 

Article 76 GESTION DES ABONNÉS EN FIN DE CONTRAT 

76.1 Fichier des abonnés et contrats d'abonnement 

18 mois avant la fin du présent contrat, le Délégataire remet gratuitement à la Collectivité :  
 

- le fichier des abonnés mis à jour. La Collectivité choisit les modalités de la remise, soit sous forme 
papier, soit sous forme informatique utilisable à l'aide d'un logiciel disponible sur le marché ; 

- le compte des abonnés visé à l'article 47.6 du présent contrat ; 
- les contrats d'abonnement en sa possession ; 
- tous autres éléments permettant d'assurer la continuité du service. 

 
À défaut, le Délégataire se verra appliquer la pénalité prévue à l'Article 65. 
 
En cas de changement de mode d’exploitation ou de Délégataire, et sauf accord amiable, il est procédé à un relevé 
contradictoire des compteurs des abonnés entre le Délégataire sortant et le nouvel exploitant et ce gracieusement par le 
premier. 
 
Le solde du compte de chaque abonné est réalisé à partir des informations de relevés de compteur opérés par le nouvel 
exploitant, en appliquant un prorata temporis sur les volumes facturés. 
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76.2 Sommes impayées par les abonnés 

Le Délégataire demeure seul responsable du recouvrement des factures qu'il a émises même après la fin du présent 
contrat. II reste soumis aux dispositions des articles 47.5 à 47.7 et 53.3 à 53.4 ci-dessus jusqu'à l'accomplissement complet 
de ses obligations contractuelles. 
 
Le Délégataire reste également seul responsable vis-à-vis des organismes publics et du service d'assainissement qui 
perçoivent des droits ou des redevances figurant sur les factures d'eau. 
 
La Collectivité s'engage à ne pas faire obstacle au recouvrement par le Délégataire des montants en cause. 
 

76.3  Réclamation des abonnés 

En dehors des cas visés ci-dessus, le Délégataire s'engage à fournir au nouvel exploitant tous éléments utiles pour lui 
permettre de répondre aux réclamations des abonnés concernant la période pendant laquelle il assurait la gestion du 
service délégué. 
 
En cas d'erreur de sa part dans la facturation, il est tenu de procéder au remboursement du trop-perçu. 
 

Article 77 PERSONNEL DU DÉLÉGATAIRE 

77.1 Communication de la liste du personnel 

Un an avant la date d'expiration du présent contrat, le Délégataire communique à la Collectivité, sur demande de cette 
dernière, la liste des emplois et des postes de travail ainsi que notamment les renseignements non nominatifs suivants 
concernant les personnels affectés au service délégué : 
 

- âge ; 
- niveau de qualification professionnelle ;  
- tâche assurée ; 
- convention collective ou statut applicables 
- montant total de la rémunération pour l'année civile précédente (charges comprises) ; 
- existence éventuelle, dans le contrat ou le statut, d'une clause ou d'une disposition pouvant empêcher le transfert 

de l'intéressé à un autre exploitant. 
 
Il précise l’existence éventuelle pour certains salariés, dans le contrat ou le statut, de clauses ou d’une stipulation pouvant 
empêcher le transfert du contrat de l’intéressé à un autre exploitant. 
 
Le Délégant n’est pas concerné par les litiges pouvant survenir entre le Délégataire sortant et le Délégataire entrant au 
sujet du personnel. 
 
Les informations concernant les effectifs ne pourront être communiquées par la Collectivité aux candidats à la délégation 
du service que globalement et sans indications nominatives. 
 

Article 78 LIBÉRATION DE LA CAUTION 

Sans Objet.  
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Article 79  INFORMATION DES CANDIDATS À LA DÉLÉGATION DU SERVICE DELEGUE 

A l'occasion de la remise en concurrence de l'exploitation du service délégué, la Collectivité peut organiser une ou 
plusieurs visites des installations afin de permettre à tous les candidats d'en acquérir une connaissance suffisante 
garantissant une égalité de traitement. Dans ce cas, le Délégataire est tenu de permettre l'accès à tous les ouvrages et 
installations du service délégué aux dates fixées par la Collectivité. 
 
La Collectivité s'efforce de réduire autant que possible la gêne qui pourrait en résulter pour le Délégataire. 
 

Article 80 TRANSFERT DU SERVICE À UN NOUVEL EXPLOITANT 

La Collectivité a la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le Délégataire, de prendre pendant les six derniers 
mois de la délégation toutes mesures pour assurer la continuité du service, en réduisant autant que possible la gêne qui 
en résulte pour le Délégataire. 
 
D'une manière générale, la Collectivité peut prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le changement 
d’exploitant. 
 
Le Délégataire accepte d'être accompagné par les agents de l'exploitant à venir pendant une période de deux semaines. 
 
Le Délégataire s'engage à laisser à disposition du nouvel exploitant un volume de consommables permettant un 
fonctionnement d'un mois pour toutes les installations. 
 
La Collectivité réunit les représentants du Délégataire ainsi que, le cas échéant, ceux du nouvel exploitant, pour organiser 
le transfert de l'exploitation du service délégué et notamment pour permettre au Délégataire d'exposer les principales 
consignes et les modes opératoires à suivre pour le fonctionnement des ouvrages, équipements et installations du service 
délégué. 
 
La Collectivité ou le nouvel exploitant se trouvent subrogés dans les droits et obligations du Délégataire à la date 
d'expiration du présent contrat, sauf pour les factures émises par le Délégataire et les réclamations des abonnés portant 
sur sa gestion. 

Article 81 RESILIATION OU ANNULATION JURIDICTIONNELLE 

 
En cas de recours administratif ou contentieux contre les actes administratifs nécessaires à la passation du Contrat ou à 
son exécution ou à l’encontre du Contrat lui-même, le Délégataire doit poursuivre l’exécution du Contrat. 
 
Les Parties se rencontrent à la demande de la Partie la plus diligente dans un délai d’un (1) Mois calendaire à compter de 
la connaissance de cet événement afin de décider, soit de poursuivre le Contrat, soit de procéder à sa résiliation. 
 
A défaut d’accord dans un délai de trois (3) Mois à compter de la survenance dudit événement, la Collectivité peut décider 
unilatéralement de poursuivre l’exécution du contrat et le Délégataire ne pourra en demander la résiliation. 
 
En cas de résiliation du Contrat prononcée par la juridiction administrative, ou par voie de conséquence d’une décision 
juridictionnelle, le Délégataire a droit au versement d’une indemnité dans les mêmes conditions que celles définies à 
l’article 15-7 - (Résiliation pour motif d’intérêt général) ci-avant sous réserve, d’une part, de la minoration qui résulterait de 
la part de responsabilité que la juridiction lui imputerait et, d’autre part, d’une limitation en tout état de cause de son 
manque à gagner à hauteur de une (1) année 
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Chapitre 14 Dispositions diverses 

Article 82 ORDRE DE PRIORITE DES PIECES DU CONTRAT 

Les pièces contractuelles liant la Collectivité et le Délégataire sont, par ordre de priorité décroissante :  
• Le présent contrat  
• et ses annexes. 

En cas de contradiction entre les stipulations du corps du contrat et une stipulation d’une Annexe, les stipulations du corps 
du contrat prévaudront. 

Article 83 INDEPENDANCE DES CLAUSES 

Si l’une des stipulations du présent contrat est déclarée nulle ou inapplicable, ou fait l’objet d’une requalification, par un 
tribunal ou toute autre autorité compétente, ladite stipulation sera réputée non écrite et les autres stipulations du présent 
contrat continueront à produire tous leurs effets. 
 
Néanmoins, les parties négocieront de bonne foi pour convenir d’une clause mutuellement satisfaisante et légale visant à 
remplacer la stipulation du présent contrat déclarée nulle ou non applicable. 

Article 84 AVENANTS 

Le présent contrat ne pourra être modifié que par avenant écrit, conclu conformément aux dispositions légales en vigueur, 
soit à la date d’établissement du présent contrat à l’article L 3135-1 du code de la commande publique et à la jurisprudence. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-6 du Code général des Collectivités territoriales, tout projet d’avenant 
entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la commission visée à l’article 
L. 1411-5 du Code général des Collectivités territoriales. L’organe délibérant qui statue sur le projet d’avenant est 
préalablement informé de cet avis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 À ……………………., le                                         2022 

 
Pour le Délégataire 
Nom, Prénom 
Fonction 
  

 
Pour la Collectivité 
Monsieur Stéphane LEMOINE 
Président 
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Article 85 ANNEXES 

 
Font partie intégrante du présent contrat : 
 
- Annexe 1 : Périmètre du contrat  
- Annexe 2 : Inventaire technique des ouvrages du service 
- Annexe 3 : Arrêté DUP du Gué de Longroi/Levainville 
- Annexe 4 : Arrête DUP ex SMIPEP 
- Annexe 5 : Conventions de vente d’eau en vigueur à la signature du présent contrat 
- Annexe 6 ; Plan pluriannuel de Renouvellement, 
- Annexe 7 : Modèle de convention tripartite assainissement 
- Annexe 8 : Bordereau de prix, 
- Annexe 9 : Compte d’exploitation prévisionnel pour une année type, 
- Annexe 10 : Règlement du service de distribution d’eau potable et les prescriptions techniques et administratives  
- Annexe 12 : Conventions de vente d’eau entre la Collectivité et le Délégataire 
- Annexe 13 : Convention de Mandat d’autofacturation 
- Annexe 14 : Procédure d’astreinte et de gestion de crise 
- Annexe 15 : Modèles de fiches de communication 
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1 PREAMBULE 
 

La communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France (ci-après « la CCPEIDF ») exerce au lieu 
et place de ses communes membres sur l’ensemble de son territoire la compétence obligatoire relative au service 
public de l’assainissement collectif et non collectif des eaux usées. 

Les eaux pluviales sont gérées par les communes membres de la communauté de communes des Portes 
Euréliennes. 

L’assainissement collectif et non collectif des eaux usées est un service public financièrement géré comme un 
service public industriel et commercial dont l’exploitation est actuellement assurée : 

- Pour l’assainissement non collectif (SPANC) en régie,  
- Pour l’assainissement collectif pour partie en régie et pour partie dans le cadre de conventions délégation 

de service public (affermage).  
 

La partie du service public de l’assainissement collectif faisant l’objet d’un mode de gestion déléguée fait l’objet de 
plusieurs conventions de délégation conclues par les communes avant le transfert de compétence avec des durées 
différentes. 

Afin d’harmoniser les différentes durées de ces conventions de délégation de service public et compte tenu de 
l’échéance de certains contrats de délégation de service public au 31 décembre 2022 et 31 décembre 2027 le 
Conseil communautaire de la Collectivité, réuni sous la présidence de monsieur Stéphane LEMOINE, Président, 
le 24 mars 2022 

- A débattu du rapport présenté par le Président pour le choix du futur mode de gestion du service public 
de l’assainissement collectif ; 

- A approuvé le principe d’une délégation de service public pour : 
o assurer l’exploitation du service public de l’assainissement collectif, à compter du 1er janvier 

2023 pour la commune de Béville le Comte,  
o assurer l’exploitation de la station d’épuration de Bailleau Armenonville – Gallardon, à compter 

du 1er janvier 2023, 
o assurer l’exploitation du service public de l’assainissement collectif, à compter du 1er janvier 

2028 pour la commune du Gué de Longroi 
- A autorisé Monsieur le Président à lancer la procédure de délégation de service public. 

 

La date limite de remise des candidatures a été fixée le 25 mai 2022 à 12h00. 

Le 25 mai 2022, à 13 h 41, il a été procédé à l’ouverture des candidatures suivantes, par ordre d’arrivée des plis :  

- 1. STGS 

- 2. SUEZ EAU FRANCE 

- 3. AQULATER 

- 4. SOCIETE VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 

Le pli déposé par SUEZ est une lettre d’excuse et ne constitue donc pas une candidature 

Réunie le 1er juin 2022, la commission de délégation de service public a décidé d’admettre trois candidats à 
présenter une offre. 

Le cahier des charges a été adressé simultanément aux 3 candidats retenus à présenter une offre à savoir les 
entreprises :  

- SOCIETE VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, 

- STGS, 
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- AQUALTER. 

Les trois entreprises ont participé à une visite des ouvrages organisée le 22 juin 2022. 

La date limite de remise des offres était fixé au 2 septembre 2022 à 12 heures. 

Seule Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux (ci*après « VEOLIA »)  a souhaité remettre une offre. Les deux 
autres entreprises se sont excusées.  

C’est dans ces circonstances que la Commission de délégation de service public s’est de nouveau réunie le 15 
septembre 2022 afin d’émettre un avis sur la proposition remise par l’opérateur économique, en application des 
dispositions de l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales. 

Au vu de l’analyse conduite au regard des critères de jugement des offres, la commission a considéré que l’offre 
présentée par Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux contenait des éléments satisfaisants et des points 
d’amélioration, sur lesquels pourrait porter la négociation afin de répondre aux mieux aux objectifs de la CCPEIDF.  

La commission a été, en conséquence, d’avis de recommander au Président de la CCPEIDF d’engager les 
négociations avec Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux. 

 

1.1 DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS 

Par un courrier en date du 19 septembre 2022, le Président de la CCPEIDF a convié VEOLIA à une 1ère réunion 
de négociations et communiqué une 1ère série de questions. 

Par un courrier en date du 27 septembre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions. 

Une 1ère réunion de négociations s’est tenue dans les locaux de la CCPEIDF le 29 septembre 2022. 

Par un second courrier en date du 5 octobre 2022, le Président de la CCPEIDF a convié VEOLIA à une 2ème réunion 
de négociations et communiqué une 2ème série de questions. 

Par un courrier en date du 25 octobre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions. 

Une 2ème réunion de négociations s’est tenue dans les locaux de la CCPEIDF le 27 octobre 2022. 

Par un dernier courrier en date du 31 octobre 2022, le Président de la CCPEIDF a communiqué à VEOLIA à une 
dernière série de questions et sollicité le dépôt d’une offre technique et financière ultime. 

La date limite de dépôt de l’offre ultime a été fixée le 7 novembre 2022. 

Par courrier en date du 7 novembre 2022, VEOLIA a communiqué ses réponses aux questions et a déposé son 
ultime offre technique et financière. 

 

1.2 RAPPELS SUR LA CONSULTATION 

1.2.1 Caractéristiques essentielles du contrat 

1.2.1.1 Missions 

La Collectivité délègue au Délégataire le soin d'assurer la gestion du service public d’assainissement collectif à 
savoir :  
 
Tranche ferme 

- Dispositions communes à toutes les entités à toutes les collectivités définies dans le périmètre : 
▪ Une obligation permanente de conseil à la Collectivité, 
▪ L’information de la Collectivité de toute intervention et autre évènement relatif à la 

gestion du service, 
▪ Un devoir permanent d’alerte auprès de la Collectivité de tout risque potentiel de nature 

à mettre en jeu la responsabilité de cette dernière, et ce, dès qu’il en a connaissance, 
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▪ Le maintien de la continuité du service, comprenant notamment la mise en place d’un 
service d’astreinte pouvant être mobilisé en cas d’urgence vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, 

▪ La réalisation des travaux définis par le présent contrat 
▪ La tenue à jour de l’inventaire et des plans du patrimoine du service, 
▪ Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des 

installations et à l’exécution du service, 
▪ La représentation de la Collectivité auprès de la Direction Départementale des 

Territoires et des différents organismes concernés, 
- Dispositions spécifiques à Béville le Comte : 

 

▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 
du service d’assainissement collectif : ouvrages de collecte, de transfert et de traitement 
des eaux usées (séparatif et unitaire) sur l’ensemble du territoire de la commune, 

▪ La prise en charge des dépenses liées à l’évacuation et au traitement des boues, 
▪ Les relations avec les usagers du service, 
▪ La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l'assainissement 

des eaux usées, dans le cadre des conventions tripartites passées avec l’exploitant 
d’eau potable ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires 
mentionnées dans le présent contrat, 

 

- Dispositions spécifiques au Gué de Longroi : 
▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 

du service d’assainissement collectif : ouvrages de collecte, de transfert (séparatif et 
unitaire) sur l’ensemble du territoire de la commune, 

▪ Les relations avec les usagers du service, 
▪ La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l'assainissement 

des eaux usées, dans le cadre des conventions tripartites passées avec l’exploitant 
d’eau potable ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires 
mentionnées dans le présent contrat, 
 

- Dispositions spécifiques à la STEP de Bailleau Armenonville –  Gallardon  
▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’unité de traitement des 

eaux usées destinée à traiter les effluents des communes de Bailleau Armenonville et 
le Gué de Longroi, 

▪ La prise en charge des dépenses liées au traitement des boues sur place non compris 
l’évacuation qui est assurée par un syndicat intercommunal rémunéré par la Collectivité. 

 

Tranche optionnelle relative à l’exploitation de la station d’épuration du Gué de Longroi 
La mise en service prévisionnelle d’une nouvelle station d’épuration sise sur le territoire de la commune d’Auneau 
est estimée le 1er janvier 2028. Cette nouvelle unité de traitement des eaux est destinée à traiter les effluents des 
communes du Gué de Longroi, d’Ymeray et d’Auneau qui n’est pas dans le périmètre objet de la présente 
délégation.  

Toutefois, un retard dans la réception de ce nouvel ouvrage est envisageable. Par suite, le Délégataire est 
susceptible d’assumer les missions suivantes, à compter du 1er janvier 2028 : 

▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 
de l’unité de traitement des eaux usées du Gué de Longroi, 

▪ La prise en charge des dépenses liées à l’analyse des boues en sortie de station (le 
transport et le traitement étant assuré par la Collectivité). 
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1.2.2.2 Caractéristiques techniques 

Les principales caractéristiques des ouvrages à exploiter sont décrits ci-dessous :  

Commune ou Service Béville le comte 
STEP de Bailleau 

Armenonville - 
Gallardon 

Le Gué de Longroi 

STEP 1 unité 1910 eq ha 1 unité 5800 eq ha 
1 unité de 500 eh ha - 
supprimée vers 2025 

Linéaire EU gravitaire 
6322 (plus environ 
1500 ml en cours 

d’ajout) 

Pas de réseau 
délégué 

4141 

Linéaire EU refoulement 632 
Pas de réseau 

délégué 
555 

Linéaire Unitaire (Gravitaire) 
1713 (en cours de 
remplacement par 
réseau séparatif) 

Pas de réseau 
délégué 

/ 

Déversoir d'orage 
1 (en cours de 
suppression) 

Pas de réseau 
délégué 

1 

Postes de refoulement 2 
Pas de poste 

délégué 
2 (3 en 2025) 

Nombre de regards 288  150 

Nombre d’abonnés 658 1545 288 

Nombre de branchements 
530 

Pas de réseau 
délégué 

231 

Nombre d'habitants desservis 
1688 5140 961 

 

1.2.2 Variantes 

Les variantes n’étaient pas autorisées pour cette consultation. 

 

1.3 RAPPEL DES CRITERES D’ANALYSE DES CANDIDATURES 

Les critères retenus pour le jugement des candidatures étaient pondérés de la manière suivante : 

Critères Pondération 

1- Capacité professionnelle et technique 60.0 

1.1- Des références acquises par le candidat au cours des 3 dernières années pour des 
missions similaires ou identiques à celles faisant l'objet de la présente consultation 

20.0 

1.2- Effectifs moyens du candidat et l’importance du personnel d’encadrement dont 
dispose le candidat dispose en matière d’exploitation de service public de production et 
de distribution d’eau potable 

20.0 

1.3- Moyens matériels dont dispose le candidat pour l’exploitation de service public de 
production et de distribution d’eau potable 

20.0 
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2-Capacité financière 40.0 

2.1- Chiffre d'affaires global et chiffre d'affaires concernant des prestations similaires à 
celles objets de la délégation envisagée au cours des 3 derniers exercices clos 

40.0 

 

Les candidatures étaient classées par ordre décroissant, les trois candidatures les mieux classées étaient retenues 
et invitées à participer à la phase 2. 

 

1.4 RAPPEL DES CRITERES D’ANALYSE DES OFFRES 

Le règlement de la consultation définissait les critères suivants pour le choix du prestataire :  

• Valeur technique de l’offre appréciée au regard : 
 

- Des engagements en termes de niveau d’exploitation, de passage sur les équipements et procédure 
de contrôle y compris engagements en termes de curage, ITV, contrôle branchements… 

- Des propositions en matière de travaux (qualité des équipements, niveau de renouvellement…), 
- Engagements pour améliorer la connaissance patrimoniale et le partage des données collectées, 
- Engagements pour assurer la transparence de l’exploitation (modalités d’échange avec la 

collectivité, politique d’association aux décisions…) 
- De la fréquence des analyses en plus des obligations réglementaires et des propositions permettant 

un meilleur suivi de l’exploitation (autosurveillance, diagnostic permanent…), 

- Des engagements du candidat pour améliorer la qualité des équipements, 
 

• Qualité du service rendu aux usagers au regard : 
 

- Des moyens humains et matériels affectés et dédiés au service, 
- Des compléments apportés au projet de contrat pour améliorer la qualité du service ; 
- Des relations avec les abonnés 

 

• Valeur financière de l’offre appréciée au regard : 
 

- Coût du service (rémunération du délégataire - base facture 100 m3 calculée en prenant le prix 
moyen pondéré en abonnés et volumes pour chacun des services)  

- Cohérence et adéquation des comptes d’exploitations prévisionnels du contrat avec les prestations 
proposées dans le cadre du projet de contrat et du bordereau de prix unitaire, 

- Tarification des prestations rémunérées sur bordereau des prix, 
- Formule de révision des prix (impact sur le prix du service et cohérence par rapport à la structure 

des charges d’exploitation prévisionnelles 
 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter les motifs du choix du candidat et l’économie générale du 
contrat en application des dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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2 PRESENTATION DU CANDIDAT VEOLIA EAU COMPAGNIE GENERALE DES 
EAUX 

2.1 Présentation générale 
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Quelques références 

 

 

 

 

 

 

 

 



CC des Portes Euréliennes d’Ile de France
Rapport du Président 

 
Page 11/ 37 Novembre 2022 

2.2 Les capacités professionnelles et techniques du candidat (60 points) 

2.2.1 Références (/20) 

Références VEOLIA EAU 

Présentation de quelques 
références importantes 

st Malo Agglomération 
CC Portes Euréliennes IDF 

Commune de Séné 
Commune de Toury 

Commune de Jargeau 
Commune de St Maur de Touraine 

Note proposée (20 points) 20 

2.2.2 Effectifs moyens (/20) 

Effectifs moyens VEOLIA EAU 

Effectifs dont part encadrants 

200 collaborateurs Veolia territoire Beauce Sologne Berry 
18 encadrants au total 

1730 personnes à l'échelle de la région dont 217 cadres (la région assure 
certaines fonction support) 

Personnel production 
1 directeur contrat sur l'agence locale (Auneau) 

2 responsables d'équipe, 1 chargé de clientèle et 13 agents 
Possibilité de mobiliser le personnel des agences Loiret - 52 personnes 

Note proposée (20 points) 20 

Justification Moyens humains importants 

2.2.3 Moyens matériels (/20) 

Moyens matériels VEOLIA EAU 

Véhicules 

Agence locale : 
10 véhicules légers et 6 camionnettes 

camion 
mini pelle 

Logiciel Divers logiciels techniques pour l'exécution des missions 

Outillage 

Outillage à main 
pilonneuse 

Stock de pièces de rechange 
débitmètres 

Gestion de crise 

Unités mobiles de traitement 
Outils d'appel en masse 
Groupes électrogènes 

Laboratoire central 

Note proposée (/20) 19 

Points forts Moyens matériels très développés 
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Points faibles   

 

Le candidat dispose des capacités professionnelles et techniques adaptées. 

 

2.3 Capacité financière (/40) 

 

Chiffres d'affaires VEOLIA EAU 

Chiffres d'affaires 
global N-3 et part 

présente consultation 

2018 
2 176 419 000€ 

26,98 % 

Chiffres d'affaires 
global N-2 et part 

présente consultation 

2019 
2 142 055 000 € 

27,39 % 

Chiffres d'affaires 
global N-1 et part 

présente consultation 

2020 
2 006 198 000€ 

26,91 % 

Note proposée (/20) 40 

Justification Chiffre d’affaires le plus élevé 

 

Le candidat dispose des capacités financières adaptées. 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux est en règle concernant l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés. Selon les documents transmis par le candidat, les garanties professionnelles et financières sont 
suffisantes pour assurer la continuité du service et l’égalité des usagers devant le service public 
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3 ANALYSE DE L’OFFRE DE LA SOCIETE VEOLIA EAU COMPAGNIE GENERALE 
DES EAUX 

 

3.1 Valeur technique 

3.1.1 Engagements en termes de niveau d’exploitation  

3.1.1.1 Entretien des équipements 
 

Pour l’entretien des équipements mécaniques et électromécaniques, le candidat s’engage sur les fréquences et 
actions suivantes :  

 

 Action Fréquence 

Pompes doseuses Remplacement des membranes Semestrielle 

Appareils métrologiques Calibration Etalonnage 
Hebdomadaire ou mensuelle (selon 

type de mesure) 

Réducteurs Vidange huile 
Trisannuelle ou heures de 

fonctionnement (préconisées par le 
fournisseur) 

Compresseurs Contrôles des niveaux d’huile Mensuelle 

Pompe  Contrôle d’isolement 2 fois / an 

Armoire électrique  
Contrôle thermique 

Nettoyage trappe d’aération 
1 fois / an 

Ballon anti-bélier  
Contrôle de pression 

Vidange 
1 fois / an 

Moteur  Graissage Autant que besoin 

Déshumidificateur Changement des filtres Autant que besoin 

Sécurité  Test arrêt d’urgence 1 fois / an 

 

3.1.1.2 Contrôle électrique 
Il est prévu dans l’offre la réalisation d’une thermographie sur les armoires suivantes :  

 

- STEP de Gallardon (3 armoires) 
- STEP de Beville le Comte (2 armoires). 

 

Il est prévu un passage par an sur chaque armoire. 
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3.1.1.3 Contrôle réglementaire 
La prestation est réalisée pour les appareils de levage et pour les armoires électriques au fréquences définies par 
la règlementation par SOCOTEC. 

 

3.1.1.4 ITV/Curage/contrôle de branchements 
Le candidat prévoit :  

 

- 600 ml de curage préventif par an (5 %) sur proposition de programme de façon semestrielle et au plus 
tard avant le 15 octobre de l’année n pour l’année n+1, 

- 600 ml d’ITV par an avec curage préalable en plus du curage préventif, 
- 4 désobstructions de branchements, 
- Le contrôle de 30 branchements par an (plus branchements neufs mais ne précise pas s’il facture et 

les branchements en cas de cession mais avec facturation), 
Les travaux de mise en place de joints ou de rescellement de tampons en cas de nuisance sonore, 

Il est prévu de réaliser en plus 500 ml de test à la fumée par an sur Béville le Comte te 200 ml sur le Gué de Longroi. 
 
Le nombre de désobstruction n’est pas contractuel, il est indicatif, il sera fait autant de désobstruction que 
nécessaire. 
 

3.1.1.5 Postes de refoulement 
Il est prévu :  

- Suivi régulier (pas d’indication de fréquence de passage), 
- 2 curages par an des postes de refoulement. 

 

Il est prévu un passage par mois sur chaque poste. 

3.1.1.6 Stations d’épuration  
Il est prévu :  

- Le suivi régulier de la station (pas d’engagement de fréquence de passage), 
- Les analyses d’autosurveillance avec la mise en place d’un programme conformément à la 

réglementation, 
- La mise en place de l’éco pâturage sur les sites de Gallardon et Béville le Comte, 

 

Il est précisé les fréquences de passage suivantes : 

- Station d’épuration de Gallardon - Bailleau - Armenonville : 3 passages par semaine, 
- Station d’épuration de Béville le Comte : 2 passages par semaine, 
- Station d'épuration du Gué de Longroi (option) : 2 passages par semaine. 

 

Il a en plus été proposé 4 analyses de coliphages par an sur les boues de la STEP de Gallardon - Bailleau - 
Armenonville. 

 

3.1.2 Propositions en matière de travaux 

3.1.2.1 Engagements en termes de renouvellement  
Les principales opérations de renouvellement programmées par le candidat sont :  

• Béville le Comte :  



CC des Portes Euréliennes d’Ile de France
Rapport du Président 

 
Page 15/ 37 Novembre 2022 

– Renouvellement des diffuseurs d’air en 2027 afin de garantir les performances de traitement et 
maintenir l’efficacité énergétique de la station d’épuration ; 

–  1 pompe du poste de relevage à l’entrée de la station d’épuration ;  
– 3 débitmètres pour garantir la performance de l’autosurveillance : débitmètre entrée STEP, 

débitmètre d’extraction des boues et débitmètre recirculation ;  
– 2 pompes du PR Pinceloup ;  
– 1 pompe du PR « ancienne STEP ».  

• Station d’épuration Gallardon - Bailleau - Armenonville :  
– Renouvellement de l’automate de la station de d’épuration qui date de la mise en service. 
– Renouvellement des diffuseurs d’air en 2023 afin de garantir les performances de traitement et 

maintenir l’efficacité énergétique de la station d’épuration ;  
– 2 pompes immergées à l’entrée de la STEP ;  
– Débitmètres et 2 préleveurs pour maintenir l’autosurveillance de la STEP ;  
– 20 000 € de renouvellement pour la partie sécheur uniquement afin de maintenir un fonctionnement 

optimal et éviter toute coupure ayant pour conséquence un stockage des boues dans les bassins 
d’aération générant une surconsommation d’énergie et des départs de boues au milieu naturel. 

• Gué de Longroi :  
– 3 Pompes de relèvement au niveau des 2 postes ;  
– Sofrel du PR Angles ;  
– Uniquement du renouvellement garanti réduit à son strict minimum en cas de retard sur la 

construction du refoulement permettant l’arrêt de la station d’épuration. 

• Réseau :  
– Remplacement d’un tampon par an 

 
Sur le plan financier, la somme provisionnée est la suivante : 

 
Le renouvellement des pompes du poste Pinceloup sera nécessaire car il s’agit de pompes dilacératrices dont la 
durée de vie est en règle générale assez faible.  
 

3.1.2.2 Travaux complémentaires proposés 
Mise en œuvre d’une solution visant à économiser de l’énergie sur Gallardon 

Le candidat s’engage à mettre en place des solutions utilisant l’intelligence artificielle pour générer des économies 
sur la STEP de Gallardon. Il mentionne un gain de 5 % qui a été intégré à son offre. Il n’est pas abordé l’aspect 
retour pour la collectivité si les gains sont supérieurs.  

Centrale photovoltaïque à Gallardon 

Le candidat propose d’accompagner la collectivité dans la mise en place d’une centrale photovoltaïque qui 
produirait environ 10 % de l’énergie nécessaire sur la STEP de Gallardon. La proposition se limite à de 
l’accompagnement et propose un bilan financier qui montre l’intérêt de la démarche mais n’aborde pas l’aspect 
que sa construction pourrait avoir sur la rémunération de l’exploitant.  
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La solution retenue a été de construire des lits à macrophytes pour économiser l’énergie. Deux engagements ont 
été pris 

 

- Réduction de 24500 €/an des charges d’exploitation si un lit macrophyte était construit, 
- Réalisation d’une étude plus affinée lors de la première année d’exploitation pour juger de la pertinence 

de cet investissement.  
 

3.1.3 Engagements pour améliorer la connaissance patrimoniale et le partage des 
données collectées 

L’aspect SIG est assez peu développé. Le candidat mentionne toutefois que :  

- Tous les plans de récolement seront reportés sur le SIG, 
- Les interventions seront reportées sur le SIG. 

 

3.1.4 Engagements pour assurer la transparence de l’exploitation (modalités 
d’échange avec la collectivité, politique d’association aux décisions…) 

En dehors des outils d’échange et les réunions décrites plus bas, le candidat n’apporte pas d’élément spécifique. 

 

3.1.5 Fréquence des analyses en plus des obligations réglementaires et des 
propositions permettant un meilleur suivi de l’exploitation (autosurveillance, diagnostic 
permanent…), 

Le candidat ne va pas au-delà des exigences réglementaires.  

 

3.1.6 Engagements du candidat pour améliorer la qualité des équipements, 

Le candidat prévoit :  

- la réalisation d’une campagne de mesure H2S sur Béville le Comte et le Gué de Longroi, Cette 
disposition permettra d’anticiper des dégradations contribue donc à l’amélioration de la qualité de la 
prestation 

- Réalisation de deux bilans d’empreinte environnementale de la STEP de Gallardon sur la durée du 
contrat. 

 

En annexe, le candidat émet une hypothèse de requalification de la serre de Gallardon et propose de remplacer le 
séchage solaire par une centrifugation simple. Il s’en suit une diminution des charges d’électricité et une hausse 
du coût d’évacuation des boues. L’économie générée est assez faible avec les hypothèses actuelles de prix de 
l’électricité.  

Le candidat a proposé d’améliorer sa proposition et d’étudier une solution de traitement des boues sur filtre plantée 
de roseaux. 

 

3.1.7 Conclusion technique 

Le candidat cherche à réduire la consommation énergétique de la station d’épuration de Gallardon et fait plusieurs 
propositions dans ce sens.  

En dehors de ce point qui caractérise fortement l’offre, il est possible de tirer les conclusions suivantes :  

- La limitation du nombre de désobstruction n’est pas dans l’esprit d’une DSP qui va prône la notion de 
risques et périls, ce point de l’offre doit être éclairci ou revu, 
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- Le curage préventif est à minima, 
- Quelques points de renouvellement posent question dont le renouveler les pompes du poste Pinceloup 

qui est tout neuf ? 
- Il n’est pas prévu de test à la fumée, 
- L’aspect diagnostic permanent est peu développé, il semble que des conclusions pourraient être tirées 

des données et qu’elles ne le sont pas.  

La négociation a permis les améliorations suivantes :  

- Ajout des tests à la fumée, 
- Intégration de ka la problématique diagnostic permanent dans les restitutions, 
- Justification de la nécessité d’un renouvellement pendant le contrat des pompes du poste rue Pinceloup 
- Indication que le nombre de désobstruction n’était qu’une hypothèse de chiffrage et en aucun cas une 

limitation du nombre réalisé.  

 
 

3.2 Service aux usagers 

3.2.1 Qualité de l’organisation et moyens affectés et dédiés au service (humain, 
matériel, outils informatiques) 

Le contenu de l’offre est présenté ci-dessous :  

 VEOLIA 

Agence Auneau 

Encadrement 1 directeur de Contrat basé à Auneau 

Equipe réseau 

1 responsable réseau et 1 responsable usine basés à Auneau 
 

5 agents d’exploitation  

 

Equipe Usines 9 agents 

Moyens d’astreinte 
6 personnes sur l’Eure et Loir 

(2 réseau /clientèle – 2 usines – 1 encadrant - 1 cadre) 
 

Autres 
Mets en avant les possibilités de mobiliser du personnel d’autres sites (Châteaudun 

et Olivet pour les plus proches) 

Service Clients 1 responsable clientèle  

Service pilotage 

Direction des opérations qui se charge du SIG et de la mise à jour des logiciels  
Direction du développement qui supervise les évolutions techniques et 

réglementaires 
Outil pour la gestion de l’ordonnancement 

Sous Traitance 
Met en avant la sous traitance à des entreprises locales (espaces verts – 

Terrassement – bobinage moteurs – carriers…) 

Moyens matériels 

Présentation de moyens conséquents à proximité (stock, véhicules, petit matériel de 
renouvellement) 

Possibilité d’accès à un stock d’eau en bouteilles 
Possibilité d’accès rapide via des accords nationaux à des groupes électrogènes, des 

pompes et autres équipements qu’il est nécessaire de mobiliser en urgence 
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Moyens informatiques 
Nombreux et développé mais précise en plus détenir un label de numérique 

responsable visant à réduire la consommation énergétique  

  

3.2.2 Vis-à-vis des usagers :  

Les propositions du candidat sont les suivantes : 

Gestion des impayés Peu développé car géré essentiellement par le service de l’eau potable 

accueil des usagers 

Agence d’Auneau Bleury Saint-Symphorien, au sein de nos locaux situé 10 rue 
Hélène Boucher les vendredis de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30  

Agence de Châteaudun les mardis et mercredis de 9h à 12h et de 13h à 15h30 

Après chaque période de facturation, une permanence supplémentaire sera 
assurée à Auneau Bleury Saint Symphorien : 

• Journées supplémentaires après la facture d’acompte ;  

• 2 journées supplémentaires après la facture de solde 

dispositions prises pour 
assurer l’information aux 

usagers 

Les solutions pour joindre VEOLIA ou avoir des informations sont :  

• Centre de relation client joignable 24h/24 

• service-client.veoliaeau.fr 

• Application smartphone 
 
Des fiches de communication sont jointes à l’offre mais les modalités de diffusion 
ne sont pas définies.  

 

Dispositions prises pour 
assurer des interventions 

rapides auprès des 
usagers 

Les engagements sont les suivants :  

 

 

 

Le candidat a pris en plus l’engagement de participer à deux journées/an de communication dans le cadre des 
journées du patrimoine ou de journées environnement qui comprendront des visites des installations.  
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3.2.3 Vis-à-vis de la Collectivité  

Mise en place d’un outil : Hubgrade qui permet les échanges avec la collectivité avec les outils suivants :  

- Portail d’accès (Portail Clients) 
- Atlas : Visualisation cartographique (Atlas)  
- Gestion Electronique des Documents (GED) 
- VAMS pour la Gestion des actifs 
- FluksAqua: pour la conduite du service à partir des données de télésurveillance (visualisation 

de tableaux de bord opérationnels) et cahier de vie.  
- Lineo : pour assurer une traçabilité des demandes adressées au prestataire.  
- Crisis: pour la gestion des crises, le suivi et la traçabilité des évènements, rapports, 

synthèses et partage de documents en temps réel.  
- Tabula : pour suivre les indicateurs de performance du service. 

 

Il est prévu la formation d’une personne de la CCPEIDF lors de la mise en place du contrat. 

En parallèle, il est prévu :  

- Un comité de pilotage deux fois par an, 
- Un comité de suivi une fois par an. 

 

En parallèle, le candidat s’engage à animer deux ateliers « Fresque du Climat » dans les collèges de Maintenon et 
Gallardon 

 

3.2.4 Compléments au contrat pour améliorer la qualité de service :  

Le candidat propose :  

- Des éléments sur la STEP de Gallardon pour réduire la consommation énergétique mais il 
s’agit surtout d’accompagnement et de propositions et non d’engagement concrets, 

- Des mesures H2S sur le réseau, 
- Une analyse d’impact environnemental à Gallardon  

 

3.2.5 Conclusions 

Les propositions du candidat vont dans le sens d’une amélioration de la transparence et de la qualité du service 
mais on reste sur des prestations assez standards. On peut regretter qu’il n’y ait pas de formalisation 
d’engagements de missions de communications dans l’offre alors que cette dernière contient plusieurs supports 
en exemple. 
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3.3 Analyse financière 

3.3.1 Coût du service : Facturation du service 

Le calcul de la part délégataire est fournie ci-dessous :  

 

 Béville Le Comte 
Gué de Longroi  STEP Bailleau  

Gallardon    Réseau STEP 

 2021 futur 2021 futur futur 2022 (*) futur 

Abonnement (€/An)   38 16,8 21  41,59 52 

PV (€/m3) 1,2148 1,15 1,1026 0,51 0,89 0,6936 0,71 

Facture 100 m3 121,48 € 153,00 € 127,06 € 72,00 € 89 € 110,95 € 123,00 € 

Delta 26% 27 % 8% 

 

(*) Pour la STEP de BAILLEAU GALLARDON, un avenant ayant été signé pour 2022, il a été établi avec des prix 
en valeur 2012. C’est ces derniers qui sont repris ici, ce qui masque la hausse plus importante des tarifs par rapport 
à la situation actuelle. 

Le tableau ci-dessous présente en comparaison les prix justes et actualisés en valeur 2022. 

 

Béville le Comte 
2022 

offre 
initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre)  19 18,5 18,5  
Part variable (€/m3) 1,3105 1,15 1,12 1,12  
Facture type 100 m3 131,05 € 153,00 € 149,00 € 149,00 € 13,7% 

Facture type 120 m3 157,26 € 176,00 € 171,40 € 171,40 € 9,0% 

        

Gué de Longroi 
2022 

offre 
initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre) 8,745 10,5 10,5 10,5   

Part variable réseau + STEP (€/m3) 1,1475         

Part variable Réseau (€/m3)   0,51 0,51 0,51   

Part variable STEP (€/m3)   0,89 0,89 0,89   

Facture type 100 m3 132,24 110 72 110   

Facture type 120 m3 155,19 127,8 82,2 127,8   

        

STEP Bailleau - Gallardon 
2022 

offre 
initiale Négo 1 Offre finale Evolution 

Abonnement (€/semestre) 11,28 26 12,75 12,6   

Part variable (€/m3) 0,451 0,71 0,71 0,66   

Facture type 100 m3 67,66 € 123,00 € 96,50 € 91,20 € 34,8% 

Facture type 120 m3 76,68 € 137,20 € 110,70 € 104,40 € 36,2% 
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3.3.2 Tarification des prestations rémunérées au BPU (Travaux de branchements (non 
exclusifs) 

Le candidat propose un Bordereau des Prix pour la réalisation de branchements, il est présenté ci-dessous :  

Num  Désignation Unité PU(€HT) 

  Réalisation de branchements    

B1 Réalisation des DICT - marquages piquetage et sondages Forfait 145 

  

Forfait branchement de moins de 3 m comprenant 1 boite 
de branchement, une pénétration de 1 m en domaine privé 
et 3 m de conduite  en PVC CR16 minimum sans réfection 
de chaussée (toutes sujétions, de terrassement, enrobage 
en sable ou gravette - remblaiement en PIR et PSR en GNT 
- compactage - mise en sécurité - épuisement de fond de 
fouille jusqu'à 25 m3/h - blindage, report sur plan et 
information de la commune...) 

   

B2 En Regard  à moins de 2  m de profondeur Forfait 1450 

B3 En Regard  à moins de 3 m de profondeur Forfait 1650 

B4 Sur réseau DN 200 mm à moins de 2 m de profondeur Forfait 1900 

B5 Sur réseau DN 300 mm à moins de 2 m de profondeur Forfait 1950 

B6 Sur réseau DN 200 mm à moins de 3.5 m de profondeur Forfait 2500 

B7 Sur réseau DN 300 mm à moins de 3,5 m de profondeur Forfait 2600 

B8 Plus value pour épuisement de fouille au-delà de 25 m3/h Forfait 75 

  
Plus value pour ml supplémentaire de conduite au-delà de 3 

m 
   

B9 le ml à moins de 2 m de profondeur ml 185 

B10 le ml à moins de 3,5 m de profondeur ml 347 

B11 Réfection en enrobés 6 cm ml (*) 98 

B12 Réfection en bi couche ml (*) 75 

B13 Réfection en stabilisé ml (*) 95 

B14 Réfection en terre végétale ml (*) 60 

  Plus value pour fourniture et pose de grave bitume tonne 65 
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3.3.3 Prestations annexes 

Pour les prestations annexes, le montant est présenté ci-dessous :  

Prestati
on 

Montant HT 

Souscription d’un abonnement tel que défini au a) ci-dessus 48 € 

Fermeture d’un branchement telle que définie au b) ci-dessus 53 € 

Réouverture d’un branchement tel que définie au c) ci-dessus 53 € 

Envoi d’une lettre de relance à partir de la seconde 12 € la deuxième, 30 
€ la troisième 

Envoi d’une lettre de mise en demeure 15 € 

Les frais de contrôle d’un branchement neuf avant raccordement 196 € 

2360 € pour un 
branchement de 5 

ml avec 2,5 ml sous 
enrobées et 2,5 ml 
sous terre végétale 

Modification d’un branchement tel que défini au g) ci-dessus 

Contrôle des branchements en cas de vente d’immeuble 196 € 

 
Conclusion sur le coût du service :  
 
Le coût des prestations augmente de façon relativement importante pour la part exploitation. Les prix de 
travaux sont dans la norme et n’ont dans tous les cas qu’un caractère facultatif pour les usagers qui ne 
sont pas obligés de faire appel au délégataire pour la réalisation des travaux. Les frais annexes sont dans 
la moyenne de ce qui est constaté ailleurs. 
 

3.4 Analyse de la cohérence et l’adéquation des comptes prévisionnels d’exploitation CEP 

3.4.1 Bases de calcul 

Le candidat a procédé à une analyse de la variation du nombre d’abonnés et de la consommation sur les dernières 
années, il en ressort que : l’évolution moyenne du nombre d’abonnés pour les 5 dernières années est de:  

- 1,24% pour Beville le Comte  
-  -2,3 % pour Gallardon Bailleau Armenonville  
-  0,6 % pour le Gué de Longroi 

Au vu de ces éléments, le candidat a décidé d’établir son offre sur les éléments suivants :  

- Beville : 0% d’évolution par an avec une assiette de 60 747 m3  
- Gallardon Bailleau Armenonville : 0% d’évolution par an avec une assiette de 185 972 m3 
-  Gué de Longroi Levainville : 0% d’évolution par an avec une assiette de 28 508 m 

 

Ces hypothèses sont un peu sécuritaires mais compte tenu de la sécheresse vécue récemment et des économies 
d’eau qui vont en découler, on peut penser qu’elles sont malgré tout réalistes. 

Le candidat a établi son offre tarifaire en prenant en compte de deux projets :  

- un bâtiment de logistique sur Béville le Comte, 
- une zone artisanale sur Gallardon.  
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Les efforts consentis sont toutefois assortis d’une clause de revoyure qui s’appliquera si les projets ne se réalisent 
pas.  

 

3.4.2 Compte d’exploitation 

La présence d’un unique candidat sur un périmètre différend des précédents contrats rend difficile la comparaison 
des comptes mais on peut se risquer à une comparaison avec le précédent contrat de chaque entité : 
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Charges Personnel Fournitures Sous traitance Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Relations avec le délégataire AEP -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Facturation -                   -                   944,23                -                        -                         944,23                       

    Déplacement contentieux -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Réponse /Assistance téléphonique 254,91             -                   70,00                   -                        436,46                   761,36                       

Traitement et pompage

    Traitement 11 407,68       2 232,97         6 720,48             8 622,06               192,27                   29 175,45                  

    Evacuation des boues -                   -                   1 030,00             -                        -                         1 030,00                    

    Autosurveillance -                   520,00            365,86                -                        -                         885,86                       

    Poste de refoulement 3 146,85         -                   102,08                3 844,45               53,04                     7 146,42                    

    Télégestion -                   -                   -                       -                        288,00                   288,00                       

    Interventions de dépannage (entretien) 4 162,55         -                   -                       -                        70,16                     4 232,71                    

Collecte

    Suivi courant du réseau 801,46             827,00            -                       -                        13,51                     1 641,97                    

    Curage programmé 80,10               -                   1 469,80             -                        1,35                        1 551,25                    

    Désobstruction -                   -                   1 627,50             -                        -                         1 627,50                    

    ITV 73,99               -                   1 546,74             -                        1,25                        1 621,97                    

    Travaux d'entretien 1 041,65         620,01            254,45                -                        17,56                     1 933,66                    

     Relations avec extérieurs (DICT, collectivité…) 495,95             -                   -                       -                        8,36                        504,31                       

     Mise à jour et suivi des plans sur SIG 811,10             -                   -                       -                        13,67                     824,77                       

     Contrôle de branchements 4 342,17         90,00               -                       -                        73,18                     4 505,35                    

Renouvellement -                         

    Renouvellement programmé 6 252,50                    

    Renouvellement non programmé 1 058,64                    

Frais divers -                         

    Frais de siège -                         5 336,05                    

     Support 1 524,16         -                   -                       -                        25,69                     1 549,85                    

     Locaux 4 048,48                    

     Impôts 1 052,49                    

    Informatique 4 473,92                    

    Assurances et autres 867,01                       

    Garantie à 1ère demande 39,50                         

   Engins et véhicules -                   4 414,91         -                       -                        -                         4 414,91                    

   Provision pour impayés 1 707,53                    

    Dépenses au profit du personnel 2 240,78                    

Total des charges 28 142,55       8 704,89         14 131,13           12 466,51            1 194,47                91 716,45                  

Recettes Unité Quantité PU P total

    Abonnement semestre 1316 19,00 €               

    Consommation m3 60747 1,15 €                 

Résultat (€) 3 146,60 €                                                                                     

25 004,00 €                                                                                  

69 859,05 €                                                                                  

Total recettes (€HT) 94 863,05 €                                                                                   

Rappel des charges 91 716,45 €                                                                                   

BEVILLE LE COMTE 

 

On note :  

- L’énergie augmente de façon 
substantielle, passant de 7741 € en 
2020 (année de faible consommation) 
à 12 466 €sur le futur contrat (+ 67 %), 

- Les charges en personnel augmentent 
de 21 %, 

- Le renouvellement augmente de façon 
très sensible, il passe de 4272 € à 7310 
€, ce qui est une bonne chose pour la 
collectivité.  

- Le poste informatique passe de 2500 € 
à plus de 4400 €, les outils proposés 
expliquent peut-être cette différence 
mais ce point doit être approfondi 

- Les frais de siège passent de 3838 à 
5336 € (phénomène lié à 
l’augmentation de CA mais qui peut 
justifier une négociation) 
 



CC des Portes Euréliennes d’Ile de France
Rapport du Président 

 
Page 25/ 37 Novembre 2022 

 

 

Charges Personnel Fournitures Sous traitance Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Relations avec le délégataire AEP -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Facturation -                   -                   453,56                -                        -                         453,56                       

    Déplacement contentieux -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Réponse /Assistance téléphonique 115,04             -                   32,09                   -                        153,88                   301,01                       

Pompage -                         

    Poste de refoulement 2 266,97         -                   -                       1 284,36               32,01                     3 583,34                    

    Télégestion -                   -                   -                       -                        192,00                   192,00                       

    Interventions de dépannage (entretien) 840,00             -                   -                       -                        11,86                     851,86                       

Collecte -                         

    Suivi courant du réseau 363,44             968,00            -                       -                        5,13                        1 336,57                    

    Curage programmé 47,41               -                   1 501,37             -                        0,67                        1 549,45                    

    Désobstruction -                   -                   162,75                -                        -                         162,75                       

    ITV 48,27               -                   797,14                -                        0,68                        846,09                       

    Travaux d'entretien 495,16             355,78            156,80                -                        6,99                        1 014,73                    

     Relations avec extérieurs (DICT, collectivité…) 390,95             -                   -                       -                        5,52                        396,47                       

     Mise à jour et suivi des plans sur SIG 176,92             -                   -                       -                        2,50                        179,42                       

     Contrôle de branchements 2 159,51         45,00               -                       -                        30,49                     2 235,00                    

Renouvellement -                         

    Renouvellement programmé -                         1 929,00                    

    Renouvellement non programmé -                         47,52                         

Frais divers -                         

    Frais de siège -                         1 163,93                    

     Support 423,03             -                   -                       -                        5,97                        429,00                       

     Locaux -                         807,72                       

     Impôts -                         216,03                       

    Informatique -                         963,24                       

    Assurances et autres -                         169,69                       

    Garantie à 1ère demande 113,38                       

   Engins et véhicules -                   1 187,11         -                       -                        -                         1 187,11                    

   Provision pour impayés -                         269,00                       

    Dépenses au profit du personnel -                         581,95                       

Total des charges 7 326,70         2 555,89         3 103,71             1 284,36               447,71                   20 979,82                  

Recettes Unité Quantité PU P total

    Abonnement semestre 586 10,50 €               

    Consommation m3 28508 0,51 €                 

Entretien pluvial Forfait/an

Résultat (€) -287,74

6 153,00 €                                                                                     

14 539,08 €                                                                                  

-  €                                                                                              

Total recettes (€HT) 20 692,08 €                                                                                   

Rappel des charges 20 979,82 €                                                                                   

GUE de LONGROI (réseau) 

 

La comparaison est menée avec la solution réseau + 
STEP car les CARE de 2020 ne dissocient pas 
suffisamment STEP et Réseau 

On note :  

- Une stabilité des charges de personnel par 
rapport à 2020 qui était une année avec un 
fort impact du personnel sur le CARE, 

- Le poste énergie augmente de pratiquement 
50 % 

- Le renouvellement baisse de façon sensible 
car aucun renouvellement n’est souhaité sur 
la station 

- Le poste informatique passe de 1143  € à plus 
de 2000 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- Les frais de siège augmentent de façon 
significative par rapport à 2020  

- La télécommunication est en baisse passant 
d’environ 1000 € à un peu moins de 600 € 
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Charges Personnel Fournitures Sous traitance Energie Télécom Total 

Traitement et pompage

    Traitement 10 787,59       -                   1 081,25             3 336,53               113,71                   15 319,09                  

    Evacuation des boues -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Autosurveillance -                   260,00            91,46                   -                        -                         351,46                       

    Télégestion -                   -                   -                       -                        -                         -                             

    Interventions de dépannage (entretien) -                   -                   -                       -                        -                         -                             

Renouvellement

    Renouvellement programmé -                             

    Renouvellement non programmé 471,00                       

Frais divers

    Frais de siège 1 427,18                    

     Support 1 247,32 €      -                   -                       -                        13,15                     1 260,47                    

     Locaux 990,40                       

     Impôts 290,14                       

    Informatique 1 229,64                    

    Assurances et autres 235,17                       

    Garantie à 1ère demande 113,38                       

   Engins et véhicules -                   1 921,74         -                       -                        -                         1 921,74                    

   Provision pour impayés 329,84                       

    Dépenses au profit du personnel 931,97                       

Total des charges 12 034,92       2 181,74         1 172,72             3 336,53               126,86                   24 871,49                  

Recettes Unité Quantité PU P total

    Abonnement semestre

    Consommation m3 28508 0,89 €                 

Résultat (€) 500,63 €                                                                                        

-  €                                                                                              

25 372,12 €                                                                                  

Total recettes (€HT) 25 372,12 €                                                                                   

Rappel des charges 24 871,49 €                                                                                   

GUE de LONGROI (STEP) – Tranche Optionnelle 

 

Voir ci dessus 
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Charges Personnel Fournitures Sous traitance Energie Télécom Total 

Suivi Clientèle

    Facturation -                   -                   2 209,35             -                        -                         2 209,35                    

    Réponse /Assistance téléphonique -                   -                   -                       -                        -                         -                             

Traitement et pompage

    Traitement 31 541,27       11 907,04       14 433,44           33 410,42            635,53                   91 927,70                  

    Evacuation des boues -                   -                   1 545,00             -                        -                         1 545,00                    

    Autosurveillance -                   780,00            1 444,69             -                        -                         2 224,69                    

    Télégestion -                   -                   -                       -                        96,00                     96,00                         

    Interventions de dépannage (entretien) 5 240,76         -                   -                       -                        105,60                   5 346,36                    

Renouvellement

    Renouvellement programmé 15 557,38                  

    Renouvellement non programmé 6 139,55                    

Frais divers

    Travaux concessifs

           Etude panneaux solaires 178,09                       

     Support 5 952,08         -                   -                       -                        119,93                   6 072,01                    

    Frais de siège 9 686,83                    

     Locaux 7 471,33                    

     Impôts 1 831,24                    

    Informatique 8 134,97                    

    Assurances et autres 1 573,26                    

    Garantie à 1ère demande 39,50                         

   Engins et véhicules -                   6 710,20         -                       -                        -                         6 710,20                    

   Provision pour impayés 2 927,58                    

    Dépenses au profit du personnel 3 319,50                    

Total des charges 42 734,11       19 397,24       19 632,48           33 410,42            957,05                   172 990,53               

Recettes Unité Quantité PU P total

    Abonnement semestre 3090 13,00 €               

    Consommation m3 185 972          0,71 €                 

Résultat (€) -780,18

40 170,00 €                                                                                  

132 040,36 €                                                                                

Total recettes (€HT) 172 210,36 €                                                                                

Rappel des charges 172 990,53 €                                                                                

STEP de BAILLEAU - GALLARDON 

 

On note :  

- Les charges en personnel augmentent de 
façon substantielles 42,7 k€ contre 30,7 k€ en 
2020 (37 k€ en 2019) 

- L’énergie électrique augmente seulement de 
10 % par rapport à 2020, 

- Le renouvellement augmente de façon très 
sensible, il passe d’environ 12980 €/an à plus 
de 21 k€/an 

- Le poste informatique passe de 2940 € à plus 
de 8135 €, les outils proposés expliquent peut 
être cette différence mais ce point doit être 
approfondi 

- L’étude panneaux solaires est valorisée dans 
le CEP 

- Les frais de siège augmentent de façon très 
importante  

- La télécommunication baisse et passe de 
1600 € en 2020 à 957 €. 
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Quelques remarques sont à faire sur les comptes d’exploitation : 

- Les offres conduisent à une augmentation des prix proposés avec des évolutions sensibles, 
- Les hausses du cout de l’énergie expliquent en partie cette évolution mais on note des 

augmentations sur les postes de personnel qui ne sont pas toujours explicables, 
- Le montant affecté au renouvellement augmente par rapport au précédent contrat sauf sur 

le Gué de Longroi, cette approche est logique dans la mesure où les STEP de Béville et 
Gallardon qui étaient neuves vont entrer dans une période où plus renouvellement sera 
nécessaire.  

- Le poste télécom subit des variations importantes, 
- Il est assez logique que les frais de siège augmentent car il s’agit d’un pourcentage du chiffre 

d’affaires généré mais ce point devrait pouvoir être négocié car la contribution de la 
CCPEIDF aux frais généraux de VEOLIA augmente sans modification notable des 
prestations confiées, 

- Le poste informatique augmente de façon sensible. Par expérience, cela peut s’expliquer 
par le niveau de prestation qui augmente (outil de partage d’informations) mais il n’est pas 
certain que l’augmentation de charge pour le prestataire soit proportionnelle.  

 

Conclusion sur la cohérence et son adéquation des CEP :  

L’évolution sensible des prix était logique pour trois raisons :  

- Le délégataire sortant annonçait des pertes sur ses contrats, 
- L’énergie a fortement augmenté avec les crises actuelles, 
- Les unités de Béville et Bailleau- Gallardon étant neuves, elles avaient peu de 

renouvellement sur le précédent contrat, elles en ont beaucoup plus sur le nouveau, ce qui 
est assez logique. 
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3.5 Formule de variation des prix 

 

La proposition du candidat est synthétisée ci-dessous :  

 

𝐾𝑛 = 0,15 + 𝑎
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸𝑛

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸0
+ 𝑏

𝐹𝑆𝐷2𝑛

𝐹𝑆𝐷20
+ 𝑐

010534766𝑛

010534766
+  𝑑

𝑇𝑃10𝐴𝑛

𝑇𝑃10𝐴0
 

Avec :  

Coefficient Valeur des coefficients Valeur offre finale 

a 0,42 0,42 

b 0,17 0,17 

c 0,14 0,14 

d 0,12 0,12 

 

Conclusion sur l’impact du prix du service et de la cohérence de la formule par rapport à la structure des charges 
d’exploitation prévisionnelles :  

Il a été acceptée une formule de variation propre à chaque service. 

Les coefficients sont les suivants : 

Coefficient 
Valeur Béville le 

Comte 

Valeur STEP 
Bailleau 

Armenonville – 
Gallardon 

Valeur Gué de 
Longroi collecte 

Valeur STEP 
Gué de Longroi 

(option) 

a 0,46 0,38 0,52 0,54 

b 0,16 0,17 0,14 0,15 

c 0,11 0,17 0,05 0,11 

d 0,12 0,13 0,14 0,05 
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5. CONCLUSION 
 

Au vu des critères du règlement de consultation, on peut tirer les conclusions suivantes :  

 

• Valeur technique de l’offre : 
 

- Engagements d’entretien assez clairs manque de traçabilité des interventions, 
- Les interventions préventives (curage, ITV…) sont des valeurs plutôt basses, 
- Un bon niveau de renouvellement qui semble adapté au contexte, 
- Pas d’effort sur le suivi de la qualité des effluents au-delà des exigences réglementaires et peu d’élément pour 

aller vers un diagnostic permanent et analyse des données collectées limitée, 
- Peu d’éléments concrets sur l’amélioration de la connaissance patrimoniale, 
- Mise en place d’outils qui permettront une amélioration de la transparence de l’exploitation, 
- Des idées émises pour aller vers plus de sobriété énergétique mais il s’agit simplement de propositions. 

 

• Qualité du service rendu aux usagers : 
 

- Moyens humains et matériels adaptés et positionnés sur le territoire, 
- La mise en place d’outils de communication avec la collectivité, 
- Présence dans l’offre de modèles de documents de communication qui répondent aux problématiques 

actuelles 
- Pas d’élément marquant sur les relations avec les abonnés, on s’en tient à quelques engagements de délai 

d’intervention et de réponse à des questions, 
- Possibilité de participer à des journées thématiques avec visite des ouvrages 

• Valeur financière de l’offre : 
 

- Une augmentation substantielle des tarifs liée en partie :  
o A une augmentation de la part de l’énergie mais de façon plus modeste qu’attendu, 
o Un renouvellement plus important, 
o Des charges en personnel plus élevées, 
o Des charges générales plus élevées 

- Une bonne cohérence et adéquation entre les prix et les comptes proposés  
- Une formule de variation des prix cohérente par rapport à la proposition 
- Les prestations rémunérées sur BPU sont dans les standards actuels. 
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6. ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT 
 

6.1 Durée du contrat 

Le contrat de délégation de service public prend effet : 
 

- A compter du 1er janvier 2023 pour la commune de Béville le Comte et l’exploitation de la station 
d’épuration de Bailleau Armenonville – Gallardon, 

- A compter du 1er janvier 2028 pour la commune du Gué de Longroi  
 

Pour s’achever le 31 décembre 2030. 
 
La durée du contrat est donc fixée à 8 ans à compter du 1er janvier 2023, soit jusqu’au 31 décembre 2030. 

 

6.2 Délimitation du périmètre de la délégation 

Le périmètre délégué est :  
- le territoire de la commune de BEVILLE LE COMTE dans ses limites actuelles, 
- le territoire de la commune du GUE DE LONGROI dans ses limites actuelles, 
- la station d’épuration intercommunale de Bailleau Armenonville – Gallardon.  

 
L’exploitation du service déléguée est assurée à l’intérieur du périmètre défini ci-dessus et porté sur le plan en 
annexe 1 du contrat.  
 

6.3 Caractéristiques techniques 

Les principales caractéristiques des ouvrages à exploiter sont les suivantes :  
 

Commune ou Service Béville le comte 
STEP de Bailleau 

Armenonville - 
Gallardon 

Le Gué de Longroi 

STEP 1 unité 1910 eq ha 1 unité 5800 eq ha 
1 unité de 500 eh ha - 
supprimée vers 2025 

Linéaire EU gravitaire 
6322 (plus environ 1500 

ml en cours d’ajout) 
Pas de réseau 

délégué 
4141 

Linéaire EU refoulement 632 
Pas de réseau 

délégué 
555 

Linéaire Unitaire (Gravitaire) 
1713 (en cours de 

remplacement par réseau 
séparatif) 

Pas de réseau 
délégué 

 

Déversoir d'orage 
1 (en cours de 
suppression) 

Pas de réseau 
délégué 

1 

Postes de refoulement 2 Pas de poste délégué 2 (3 en 2025) 

Nombre de regards 288  150 

Nombre d’abonnés 658 1545 288 
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Nombre de branchements 
530 

Pas de réseau 
délégué 

231 

Nombre d'habitants desservis 
1688 5140 961 

 
Un poste de refoulement sera mis en place au Gué de Longroi pour envoyer les eaux usées du Gué de Longroi et 
Ymeray sur la nouvelle unité de traitement de Auneau. Aucun élément de dimensionnement n’étant disponible à 
ce stade, le poste n’est pas inclus dans le périmètre délégué. Il pourra y être ajouté par voie d’avenant une fois 
qu’il sera défini avec plus de précision ou la Collectivité pourra décidé d’une exploitation en régie.  
 

6.4 Nature des prestations   

 
2.1.1 Tranche ferme 

- Dispositions communes à toutes les entités : 
 

▪ Une obligation permanente de conseil à la Collectivité, 
▪ L’information de la Collectivité de toute intervention et autre évènement relatif à la 

gestion du service, 
▪ Un devoir permanent d’alerte auprès de la Collectivité de tout risque potentiel de nature 

à mettre en jeu la responsabilité de cette dernière, et ce, dès qu’il en a connaissance, 
▪ Le maintien de la continuité du service, comprenant notamment la mise en place d’un 

service d’astreinte pouvant être mobilisé en cas d’urgence vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, 

▪ La réalisation des travaux définis par le présent contrat 
▪ La tenue à jour de l’inventaire et des plans du patrimoine du service, 
▪ Le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des 

installations et à l’exécution du service, 
▪ La représentation de la Collectivité auprès de la Direction Départementale des 

Territoires et des différents organismes concernés, 
 

- Dispositions spécifiques à Béville le Comte : 
▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 

du service d’assainissement collectif : ouvrages de collecte, de transfert et de traitement 
des eaux usées (séparatif et unitaire) sur l’ensemble du territoire de la commune, 

▪ La prise en charge des dépenses liées à l’évacuation et au traitement des boues, 
▪ Les relations avec les usagers du service, 
▪ La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l'assainissement 

des eaux usées, dans le cadre des conventions tripartites passées avec l’exploitant 
d’eau potable ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires 
mentionnées dans le présent contrat, 

 

- Dispositions spécifiques au Gué de Longroi : 
▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 

du service d’assainissement collectif hors station d’épuration : ouvrages de collecte, de 
transfert (séparatif et unitaire) sur l’ensemble du territoire de la commune, 

▪ Les relations avec les usagers du service, 
▪ La perception de toutes les recettes afférentes au service public de l'assainissement 

des eaux usées, dans le cadre des conventions tripartites passées avec l’exploitant 
d’eau potable ainsi que la facturation de toutes les rémunérations complémentaires 
mentionnées dans le présent contrat, 
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- Dispositions spécifiques à la STEP de Bailleau Armenonville – Gallardon  
 

▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’unité de traitement des 
eaux usées destinée à traiter les effluents des communes de Bailleau Armenonville et 
le Gué de Longroi, 

▪ La prise en charge des dépenses liées au traitement des boues sur place non compris 
l’évacuation qui est assurée par un syndicat intercommunal rémunéré par la Collectivité. 

 

La gestion du service inclut l'exploitation, dont notamment l'entretien et la surveillance des installations, la 
réalisation des travaux mis à la charge du Délégataire par le présent contrat ainsi que la conduite des relations 
avec les usagers du service. 
 
Elle est assurée par le Délégataire à ses risques et périls, conformément aux règles de l'art, dans le souci d'assurer 
la conservation du patrimoine du service, les droits des tiers et la qualité de l'environnement. 
 
À cette fin, la Collectivité remet au Délégataire les installations nécessaires au fonctionnement du service visées à 
l'Erreur ! Source du renvoi introuvable.; lui confère un droit exclusif de gestion desdites installations ; l'autorise, 
à titre de rémunération, à percevoir sur les usagers une redevance calculée dans les conditions prévues à 
l’Erreur ! Source du renvoi introuvable. et s'engage, en outre, à réaliser les travaux mis à sa charge par le 
présent contrat. 
 
2.1.2 Tranche optionnelle relative à l’exploitation de la station d’épuration du Gué de Longroi 
 

La mise en service prévisionnelle d’une nouvelle station d’épuration sise sur le territoire de la commune d’Auneau 
est estimée le 1er janvier 2028. Cette nouvelle unité de traitement des eaux est destinée à traiter les effluents des 
communes du Gué de Longroi, d’Ymeray et d’Auneau qui n’est pas dans le périmètre objet de la présente 
délégation.  

 

Toutefois, un retard dans la réception de ce nouvel ouvrage est envisageable. Par suite, le Délégataire est 
susceptible d’assumer les missions suivantes, à compter du 1er janvier 2028 : 

 

▪ L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages 
de l’unité de traitement des eaux usées du Gué de Longroi, 

▪ La prise en charge des dépenses liées à l’analyse des boues en sortie de station (le 
transport et le traitement étant assurés par la Collectivité). 

 
La décision d’affermissement de cette tranche optionnelle et de sa durée seront notifiées au délégataire au plus 
tard le 1er septembre 2027. 
 

6.5 Caractéristiques financières 

✓ Composantes de la rémunération du service 

La rémunération du service eaux usées assuré à chaque abonné comporte deux éléments : 

 

- un abonnement ; 
- un prix au m3 consommé, partie variable de la rémunération, payable à l'issue de la période de facturation.  
 

L'abonnement et le prix du m3 comprennent : 
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- une part participant à la rémunération du Délégataire ; 
- une part destinée à la Collectivité (surtaxe communale). 
 

Les modalités de fixation de la rémunération du Délégataire et de la part de la Collectivité sont définies 
respectivement aux articles  et Erreur ! Source du renvoi introuvable. ci-dessous. 

 

À la rémunération du service s'ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des organismes 
compétents conformément aux Erreur ! Source du renvoi introuvable. et Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. et la TVA selon la réglementation en vigueur ainsi que toutes taxes et redevances qui seraient 
instituées au profit d'organismes tiers et auraient à être facturées avec le service de l'assainissement. 

 

La facturation du service assainissement est assurée par l’exploitation du service d’eau potable dans le cadre d’une 
convention tripartite entre le Délégataire, la Collectivité et l’exploitant du service d’eau potable. 

 

Une convention sera établie par le Délégataire dans un délai de 3 mois à compter de l’entrée en vigueur du présent 
contrat.  

 

✓ Rémunération du Délégataire 

La rémunération du Délégataire est destinée à couvrir : 

 

- la réalisation et le financement des travaux concessifs mis à sa charge par le présent contrat. 
- l'ensemble des autres missions constitutives de l'exploitation du service, y compris les travaux de 

renouvellement et de grosses réparations à caractère fonctionnel et les frais de contrôle du service. 
 

Le compte d'exploitation prévisionnel, figurant en annexe 8 du contrat fait apparaître les poids relatifs détaillés de 
ces composantes. 

La rémunération du Délégataire comporte : 

- l'abonnement (partie fixe de la facturation) ; 
- un prix au m3 consommé (partie variable de la facturation) ; 
 

• Abonnement au service 
Les modalités de l'abonnement au service sont déterminées par le règlement du service en fonction des 
caractéristiques du branchement. Le montant de l'abonnement semestriel PFo revenant au Délégataire est fixé 
comme suit : 

Le montant de l'abonnement est perçu à terme à échoir pour la période de facturation. 

Il est exprimé en Euros par semestre. 

Tout mois commencé est dû. 

L'abonnement perçu est déterminé prorata temporis. 
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Le montant de l’abonnement (PF0) est le suivant (€HT) :  

 
Béville le 

Comte 
Le Gué de 

Longroi 

STEP de 
Bailleau 

Armenonville 
– Gallardon 

Modalité de facturation 
Terme à 
échoir 

Terme à 
échoir 

Terme à 
échoir 

Abonnement semestriel (€ 
HT) 

18,50 10,50 12,60 

 

• Prix au m3  

a. Volumes déversés 
 

Le tarif correspondant à la part Délégataire sur les volumes déversés mesurés au compteur d’eau potable, exprimé 
en Euros par m3 (R0) avec une précision de 4 décimales est de :   

 

 
Béville le 

Comte 

Le Gué de 
Longroi 

(Collecte) 

Le Gué de 
Longroi 
(STEP) – 
Tranche 

Optionnelle 

STEP de 
Bailleau 

Armenonville 
– Gallardon 

Ro Consommation (€ HT 
/m3) 

1,1200 0,5100 0,8900 0,6600 

 

Lorsque la consommation facturée est relative à deux périodes tarifaires, la répartition entre ces deux périodes se 
calcule au prorata temporis. 

 

6.6 Contrôle exercé par la collectivité 

La Collectivité dispose d'un droit de contrôle permanent sur l'exécution technique et financière du présent contrat 
par le Délégataire ainsi que sur la qualité du service rendu aux abonnés. 
 
Ce contrôle comprend notamment : 
 
a) un droit d'information sur la gestion du service délégué ; 
b) le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le Délégataire ne se conforme 
pas aux obligations stipulées à sa charge 

 

Le Délégataire est tenu de fournir à la Collectivité, chaque année un rapport sur l’exécution du contrat au cours de 
l’exercice précédent qui comprend une partie technique, intitulé "compte rendu technique" et une partie financière 
intitulée "compte rendu financier". 
 
Ce rapport annuel contient les informations nécessaires pour permettre à la Collectivité de s’assurer de la bonne 
exécution du contrat, notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du service 
délégué et une analyse de la qualité du service sur le périmètre global du présent contrat 
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6.7 Garanties et sanctions 

Le Délégataire constitue deux garanties à première demande, l’une relative à l’exécution de la délégation 
proprement dite, l’autre relative à la fin de la délégation. 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à l’exécution de la délégation est de 10 000 
d’euros ET couvre les éléments suivants : 
 

▪ le paiement des pénalités qui n’auraient pas été réglées par le Délégataire dans les quinze (15) 
jours à compter de leur prononcé par la Collectivité ; 

▪ le paiement des sommes dues à la Collectivité par le Délégataire en vertu de la présente 
délégation ; 

▪ le paiement des dépenses faites en raison des mesures prises aux frais du Délégataire, pour 
assurer la continuité du service public, la sécurité publique, la reprise de la délégation en cas 
de mise en régie provisoire. 

 

Le montant de la garantie bancaire à première demande relative à la fin de la délégation est fixé à 20 000 d’euros. 
 
Cette garantie couvre le financement des opérations de fin de contrat (notamment les travaux de gros entretien et 
de renouvellement) qui restent à la charge du Délégataire au terme de la délégation. 
 

Par ailleurs, des pénalités sont prévues au contrat. 
 
En cas de faute grave du Délégataire, notamment quand la qualité du traitement de l'eau usée, l'hygiène ou la 
sécurité publique viennent à être sensiblement compromises, ou quand le service n'est exécuté que partiellement, 
la Collectivité peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire pour assurer la 
continuité du service et notamment prendre une mesure de mise en régie provisoire. 
 
En cas de faute grave du Délégataire, à l’exclusion des cas de force majeure, notamment si ce dernier n'a pas mis 
les ouvrages en service dans les conditions fixées par le présent contrat, ou en cas d'interruption totale prolongée 
du service, ou encore en cas de placement en liquidation judiciaire ou de cessation de paiement ou suite à une 
mise en régie provisoire, la Collectivité peut prononcer elle-même la résiliation du présent contrat pour faute. 
 

6.8 Relations avec les abonnés 

Les engagements du délégataire en matière de communication et de relations avec les abonnés sont 
explicités au chapitre 6 du contrat. 

 

6.9 Fin de la délégation 

Conformément au droit des délégations de service public, les ouvrages réalisés dans le cadre du contrat et 
constituant des biens de retour seront remis à la Communauté de communes des portes euréliennes à l’échéance 
de celui-ci.  
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7. CONCLUSION  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments qui précèdent, je propose donc au Conseil communautaire de retenir 
l’offre de la société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, qui présente toutes les qualités au regard de 
l’ensemble des critères de sélection des offres et de l’avantage économique global attendu par l’autorité délégante, 
et, en conséquence, de m’autoriser à le signer. 
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Convention relative à la mutualisation d’un Délégué à la Protection des Données 
  
 
Cette convention est conclue : 
 
ENTRE : 
 
Eure-et-Loir Ingénierie (ELI) : 28028 CHARTRES CEDEX, représentée par son Président, 
habilité à cet effet par délibération du Conseil d’administration du 18 novembre 2022, désignée 
en tant que délégué à la protection des données, « le DPD », et ci-après désigné « ELI »,  
 
ET 
  
La collectivité de :……………………….. 
dont l'adresse est…………………………… 
représentée par son Maire/Président :……………………………. 
dûment habilité, à cet effet, par délibération du conseil municipal/communautaire/syndical 
du………………………. 
ci-après dénommée « la collectivité ». 
 
PREAMBULE : 

▪ Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (Règlement Général sur la 
Protection des Données, ci-après « le RGPD »), entré en vigueur le 25 mai 2018 et 
notamment son article 37-1 qui prévoit l’obligation pour les autorités publique ou 
organismes publics, de désigner un délégué à la Protection des Données  

▪ Vu la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles 
modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés   

▪ Considérant que les collectivités souhaitent prendre les mesures nécessaires afin de 
garantir une protection adéquate des données à caractère personnel qu’elles traitent. 

▪ Vu les délibérations du conseil d'administration d’ELI du 19 septembre 2022 et du  
18 novembre 2022 relatives à la mise en place et à l’organisation de la mission de 
Délégué à la Protection des Données mutualisé  

▪ Vu la délibération du conseil municipal/communautaire/syndical de la collectivité 
de………………. du…………….. actant l’adhésion de la collectivité à la mission du 
DPD mutualisé, et approuvant les termes de la présente convention et autorisant 
l’autorité compétente à la signer. 

 
Il convient de conclure une convention entre ELI et la collectivité relative à la mutualisation de 
la fonction de Délégué à la Protection des Données conformément aux dispositions de l’article 
37-3 du RGPD qui prévoit la possibilité de désigner un DPD unique pour plusieurs autorités 
publiques. 
La présente convention est exclue du champ d’application de la réglementation relative aux 
marchés publics car les prestations rendues aux adhérents par ELI s'inscrivent dans un régime 
de prestations intégrées dites "in house" et sont donc exonérées de publicité et de mise en 
concurrence (articles L2511-1 et suivants du code de la commande publique). 
 
EN CONSEQUENCE, LES PARTIES ONT ARRETE ET SONT CONVENUES DE CE QUI 
SUIT : 
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Pour les besoins de la présente convention la collectivité désigne un « correspondant », qui 
sera l’interlocuteur privilégié du DPD mutualisé. 
 

3.2 - Fonctions et missions du délégué à la protection des données  
 
Les fonctions et les missions du DPD sont définies aux articles 38 et 39 du RGPD. 
Le DPD a deux fonctions principales : 

- Il est associé à toutes les questions relatives à la protection des données à caractère 
personnel des collectivités. 

- Il est le point de contact des personnes concernées, du responsable du traitement, des 
éventuels sous-traitants et de l’autorité de contrôle, la CNIL.  

A ce titre, les personnes concernées (les citoyens et les particuliers) peuvent le contacter pour 
des questions relatives au traitement de leurs données et à leurs droits (demandes 
d’information, exercice de leurs droits, réclamations, etc.). 

 
Les principales missions du délégué à la protection sont les suivantes : 

- Il informe, sensibilise et conseille les responsables du traitement ainsi que leur 
personnel sur les obligations qui leur incombent et sur toutes les questions relatives à 
la protection des données personnelles, 

- Il contrôle le respect des règles européennes, nationales et internes en matière de 
protection des données personnelles. Il forme le personnel participant aux opérations 
de traitement et exécute d’éventuels audits s’y rapportant, 

- Il conseille les responsables du traitement dans l’élaboration d’éventuelles analyses 
d’impact relatives à la protection des données et vérifie leur exécution, 

- Il coopère avec la CNIL, 
- Il est d’office le point de contact pour la CNIL et mène des consultations relatives au 

traitement de données et sur tout autre sujet pertinent avec celle-ci. 
 

Le DPD fait directement rapport au niveau le plus élevé de la direction de la collectivité. 
Le DPD ne devra pas effectuer les tâches incombant aux responsables du traitement de la 
collectivité, notamment les tâches qui permettraient au DPD de déterminer les moyens et les 
finalités des traitements des données. 
 
Article 4 - Contenu de la mission 
 
Les prestations de mise conformité au RGPD proposées par ELI sont constituées des 
éléments de mission suivants : 

o Année 1 :  
▪ Réalisation d’un inventaire des traitements de données à caractère 

personnel, et d’un diagnostic des risques. Cartographie des données.  
▪ Organisation de réunions de collecte et de restitution dans les locaux de la 

collectivité. Ces réunions feront l’objet de rédaction de comptes rendus.  
▪ Etablissement d’un plan d’action pour assurer la mise en conformité de la 

collectivité au RGPD.  
▪ Rédaction d’un registre des activités de traitement.  
▪ Accompagnement dans la réalisation d’une analyse d’impact relative à la 

protection des données (AIPD) et vérification dans son exécution.  
 

o Années suivantes : le niveau de conformité de la collectivité sera vérifié avec les 
missions suivantes : 
- Contrôle du respect du RGPD,  
- Suivi de l’audit et mise à jour du registre des activités de traitement des données 

personnelles, 
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o Prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou 
frauduleuse des fichiers informatiques étudiés, 

o Prendre toutes mesures de sécurité, notamment matérielle, pour assurer la 
conservation et l’intégrité des documents et informations traités pendant la 
durée de la présente convention. 

 
La collectivité se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraîtraient utiles 
pour constater le respect des obligations précitées. 
La collectivité reste propriétaire de ses données et pourra à tout moment récupérer l’intégralité 
des données qui auront été éventuellement transmises au DPD mutualisé. 
  
ELI s’engage à communiquer à la collectivité les coordonnées de la personne physique 
chargée de la mission du DPD et qui agira en tant qu’interlocuteur principal avec elle. 
 

5-2. Responsabilités des parties 
 

5-2-1) Responsabilité du responsable du traitement  
La collectivité partie à cette convention est le responsable du traitement des données 
à caractère personnel qu’elle effectue.  
Elle est donc entièrement responsable du respect des règles en matière de protection 
des données pour sa collectivité.  
 
Le DPD n’encourt pas de responsabilité personnelle en cas de non-respect ou de 
violation des dispositions du RGPD par le responsable du traitement ou en cas non-
application des mesures préconisées.  
La désignation d’un DPD n’a pas pour effet de transférer à celui-ci cette responsabilité. 
 

5-2-2) Responsabilités du délégué à la protection des données 
La responsabilité du respect de la protection des données incombe donc au 
responsable du traitement ou au sous-traitant. 
Il est impossible de transférer au DPD, par délégation de pouvoir, la responsabilité 
incombant au responsable de traitement ou les obligations propres du sous-traitant. 
Le DPD n’est pas autorisé à déléguer toutes ou une partie de ses activités ou missions 
résultant de la présente convention à un sous-traitant. 
Le DPD est soumis au secret professionnel ou à une obligation de confidentialité en ce 
qui concerne l’exercice de ses missions. 
Les tâches confiées au DPD ne doivent pas engendrer de conflits d’intérêts avec sa 
fonction de délégué à la protection des données. 

 
Article 6 – Modalités financières 
 
Les tarifs et modalités de paiement de la mission de DPD mutualisé ont été fixés par 
délibération du conseil d’administration d’ELI. 
 
Compte tenu de la strate démographique de la collectivité, le tarif forfaitaire annuel est fixé à 
… € pour l’année d’adhésion, puis à … € les années suivantes. 
Ces tarifs sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’évolution démographique de la 
population DGF chaque année. 
 
La mission d’accompagnement au RGPD est facturée annuellement. 
En cas d’adhésion ou en cas de résiliation en cours d’année, compte tenu du caractère 
forfaitaire de la tarification, l’année entamée sera entièrement due. 
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C O N V E N T I O N 

DE PRESTATTOIN D’ENTRETIEN ET DE GARDIENNAGE  

DE LA SALLE HELENE BOUCHER 
 

 
Entre les soussignés  
 
Le Syndicat Culture Sport Loisirs Maintenon-Pierres, représenté par Mr J.L. BREMARD - Président – collectivité 
en charge de la prestation, d’une part, désigné comme le « prestataire » 

et 

La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France, représentée par Mr S. LEMOINE  - 
Président – propriétaire de la salle Hélène Boucher, d’autre part, désigné comme le « propriétaire » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Etat des lieux 

Salle omnisport Hélène BOUCHER disposant d’un gymnase, composé comme suit : 

Surface de la Salle Principale   1200m² 

Nombre de gradins    18m  

Surface des communs    300m² 

Surface des vitres    28 m² 

Surface terrasse entrée    45 m² 

Surface rampe handicapée   38 m² 

Surface locale technique   61,30 m² 

Nombre de portes intérieurs   38 

Porte d’entrée principale     1 

Portes sorties extérieurs – en ferraille -      5 

Porte chaufferie       1 

Cuvette W.C.       9 

Miroirs – glaces       8 

Lavabos       9 

Urinoirs        4 
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• Alerter le Syndicat Culture Sport Loisirs Maintenon Pierres en cas de constat, par un organisme de 
contrôle ou toutes autres personnes, d’un danger sur les installations.  

• Ne pas faire travailler le personnel technique à une hauteur de plus de 5 mètres et uniquement avec un 
échafaudage appartenant au Syndicat et contrôlé par un organisme de contrôle compétent ou un matériel 
de location (nacelle). 

• Fournir, dans un délai à convenir, au Syndicat Culture Sport Loisirs Maintenon-Pierres, le contact à 
alerter de jour comme de nuit et week-end en dehors des heures d’ouverture des bureaux de la 
communauté de communes des portes Euréliennes d’ile de France. Ce contact, désigné par le 
propriétaire devra prendre le relais du système d’astreinte et se charger des démarches nécessaires à la 
remise en ordre des défaillances constatées et ne relevant pas de la définition de la convention.  

• Fournir au Syndicat les coordonnées des responsables concernés. 

• Assurer la responsabilité du propriétaire, et notamment le maintien de l’équipement en conformité avec 
les règles en vigueur (vérifications périodiques et règlementaires, mesures sanitaires et de sécurité…) 

 

Article 5 : Remboursement de la taxe ordure ménagère : 

Le prestataire est en charge du parc complet des bacs ordures ménagères à savoir 4 bacs de 770L dont 1 bac 
mis à disposition du propriétaire.  

 
Le prestataire sera remboursé de la part correspondante à la taxe du dit bac, comme suit :  

 
Forfait annuel de 25,47€ + 1 levée mensuelle à 13,97 € soit 167,64 € = une participation de 193,11 € annuelle. 

 

Ce tarif sera révisable chaque année en fonction du montant de la taxe mise en place par le service des 
O.M./CCPEIF. 
 

Article 6 : Montant participation 

Le montant de la participation aux frais de fonctionnement demandée au propriétaire pour l’entretien et le 
gardiennage de la Salle H. Boucher est portée annuellement à 22 578,40 € vingt-deux mille cinq-cent-soixante-
dix-huit €uros quarante centimes. 

Ce montant est révisable chaque année. 
 

Article 7 : Remboursement des charges  

Les différents compteurs d’énergie appartenant au prestataire, les charges liées aux consommations d’eau, gaz 
et électricité seront remboursées par le propriétaire au prorata des consommations relevées sur la salle Hélène 
BOUCHER. 
Ces charges devront être réglées suivant un titre établi avec détail par le prestataire. 
 

Article 8 : Durée, avenant, résiliation 

La présente convention est établie pour une durée allant du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

Chaque partie peut en demander la résiliation moyennant un préavis devant intervenir avant le 30 octobre 

précédant l’année suivante. 

La convention pourra être modifiée par avenant. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA 

DECLINAISON DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 

DANS LES TERRITOIRES 

 

 

Entre ENERGIE Eure-et-Loir 

Et la communauté de communes  

des Portes Euréliennes d’Ile-de-France 
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ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES : 

 

 

- ENERGIE Eure-et-Loir représenté par Monsieur Xavier NICOLAS, agissant en sa qualité de Président 

dûment mandaté par délibération du Comité Syndical n°C2022-32 en date du 18/10/2022, 

 

 ci-après dénommé "ENERGIE EL" ou "EEL", 

 

 

- LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PORTES EURELIENNES D’ILE-DE-FRANCE, représentée par Monsieur 

Stéphane LEMOINE, agissant en sa qualité de Président dûment mandaté à l’effet de signer la présente 

convention par délibération du Conseil communautaire, 

 
 

ci-après dénommée "l’intercommunalité", 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention " Déclic 28 " a pour objet de définir les modalités par lesquelles la Communauté 
de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France et ENERGIE Eure-et-Loir entendent engager et 
développer sur la période 2023/2027 un certain nombre d’actions en faveur de la transition énergétique 
et viser un modèle énergétique sobre, efficace, renouvelable et local.  
 
Les parties signataires de la présente convention conviennent chaque fois que nécessaire d’associer à ces 
objectifs l’ensemble des acteurs concernés (collectivités locales, acteurs de l’énergie, citoyens, 
entreprises, professions agricoles…). 

 
ARTICLE 2 : AXES DE PARTENARIAT 
 
Au titre de la présente convention, l’intercommunalité et ENERGIE EL s’accordent sur les axes de 
partenariat suivants : 

 

- Planification énergétique territoriale ; 

- Production d’énergies renouvelables ; 

- Achat d’énergie ; 

- Suivi énergétique des bâtiments publics ; 

- Education au développement durable ; 

- Mobilité. 

 
ARTICLE 3 : DESCRIPTIF DES ACTIONS  
 
Chacun des axes de partenariat fait l’objet d’une fiche descriptive jointe en annexe à la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 
4.1 - Engagements d’ENERGIE Eure-et-Loir : 

 

ENERGIE EL s’engage à : 

 

o Mobiliser et mettre à disposition ses services d’ingénierie pour accompagner 
l’intercommunalité et ses communes dans la réalisation de leurs projets énergétiques et de 
développement durable.  

o Développer chaque fois que possible et dans le respect de ses contraintes budgétaires une 
politique de soutien technique et financier à l’adresse des porteurs de projets. 
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ARTICLE 8 - CONDITIONS DE RESILIATION ET LITIGES 
 

En cas de non-respect des engagements décrits dans la convention ou de la survenance d’un évènement 

indépendant de la volonté des parties, la convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties 

sans contreparties financières. Cette demande motivée sera faite par lettre recommandée avec accusé de 

réception et respectera un délai minimum de trois mois.  

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les différents qui pourraient naître de l’interprétation et de 

l’exécution de la présente convention. A défaut de règlement amiable dans un délai raisonnable, le litige 

sera porté à la diligence de l'une ou l'autre partie devant le Tribunal Administratif d’Orléans. 

 
 
 
 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, 

dont un pour chacune des parties. 

                                                       à xxxxxxx, le                                     

 

  

 Pour ÉNERGIE Eure-et-Loir Pour la Communauté de communes 

  des Portes Euréliennes d’Ile-de-France 

 le Président le Président 

 

 

 

 Xavier NICOLAS Stéphane LEMOINE 
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Convention ENERGIE Eure-et-Loir / Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France 

pour la déclinaison de la transition énergétique dans les territoires 

 

ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

 

AXE 1 : PLANIFICATION ÉNERGÉTIQUE TERRITORIALE 

 

Les collectivités ont un important levier d’action pour réduire les consommations énergétiques et les 
émissions de gaz à effet de serre sur leur territoire et développer le recours aux énergies renouvelables. A 
ce titre, les mesures dites de Planification énergétique permettent de créer une synergie entre plusieurs 
acteurs d’un territoire sur de multiples thématiques en analysant le maximum des potentiels et des 
ressources locales.  
 
Parallèlement, les dispositions citées à l’article L.2224-37-1 du code général des collectivités territoriales 

prévoient la possibilité pour les syndicats d’énergie d’assister les intercommunalités dans l’élaboration et 

le suivi des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET). Le PCAET a pour but d’atténuer le changement 

climatique et de mener un aménagement du territoire plus autonome et durable ainsi qu’une stratégie 

d’approvisionnement en énergie en corrélation avec son urbanisme et ses futurs projets.  

 
Initié par la loi de transition énergétique pour la croissance verte (TECV), le contenu du PCAET se compose 
d’un diagnostic, d’une stratégie territoriale, d’un plan d’actions et d’un dispositif de suivi et d’évaluation 
des mesures initiées pour les territoires. 
 
L’intercommunalité en charge du PCAET se doit : 
 

- d’engager son plan d’actions ; 
- d’établir un suivi et un bilan à mi-parcours afin de s’assurer de l’atteinte des objectifs qu’elle s’est 

fixée et de répertorier les données relatives aux opérations réalisées sur son territoire. 
 

 

 

 
 

Afin d’atteindre cet objectif, ENERGIE Eure-et-Loir s’engage à : 
 

o Mettre gracieusement à disposition de l’intercommunalité son logiciel de planification énergétique 
« Prosper » et à former ses utilisateurs. 

o Mesurer, sur la base des données renseignées par l’intercommunalité dans le logiciel, l’impact de la mise 
en œuvre du plan d’actions par rapport aux objectifs fixés. 

o Accompagner la réalisation du bilan à mi-parcours (3 ans après la réalisation du PCAET) et la révision 

globale du PCAET à la fin des 6 ans. 

o Concaténer les données recueillies à la maille départementale pour les rendre accessibles aux institutions 

publiques (Etat, ADEME, Région). 

 

OBJECTIF DU PARTENARIAT DECLIC 28 : 

Assistance au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre du programme d’actions du PCAET par 

l’intercommunalité.  
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AXE 3 : ACHAT D’ENERGIE 

 

Les marchés de la fourniture de l'électricité et du gaz naturel sont ouverts à la concurrence pour tous les 

sites de consommation. Face à l'ouverture des marchés de l'énergie et à la disparition progressive de 

certains tarifs réglementés, les collectivités doivent s'organiser pour satisfaire leurs besoins en matière 

d'achat d'énergie, tout en maîtrisant leur consommation. L'atteinte de ces objectifs nécessite une bonne 

connaissance du secteur de l'énergie et de prendre en compte les règles de la commande publique. 

 
Face à ce contexte, les Syndicats d’énergies de l’Indre et Loire, de l’Eure-et-Loir et de l’Indre, tous 
membres de l’entente « Territoire d’énergie Centre-Val de Loire » ont décidé de mettre leurs 
compétences au profit des acheteurs publics de gaz naturel et/ou d’électricité en créant un groupement 
de commandes baptisé POLE ENERGIE CENTRE.  
 
Ce groupement constitué de 578 membres se fixe pour mission de répondre aux besoins énergétiques des 
collectivités locales, de se charger des opérations de consultation en conformité avec la commande 
publique et d’attirer les offres les plus pertinentes des fournisseurs d’énergie. L’offre de services 
comprend également l’obligation pour les fournisseurs d’optimiser les contrats des collectivités. 
 

Chaque collectivité a la possibilité d’adhérer au groupement POLE ENERGIE CENTRE pour la fourniture en 

énergie de ses différents sites. Une fois adhérente, elle sera consultée à l’occasion du lancement d’un 

marché d’achat d’énergie par le groupement pour savoir si elle accepte d’intégrer ou non tout ou partie 

de ses points de livraison dans le marché. 

 

 

 

 

 

 

 

L’accompagnement d’ENERGIE Eure-et-Loir 
 

o Transmettre une information périodique sur l’évolution des marchés de l’énergie. 

o Accompagner l’intercommunalité dans le cas où celle-ci souhaite adhérer au groupement d’achat 

d’énergie. 

o Assister l’intercommunalité lors du lancement des marchés par le groupement. 

o Être aux côtés de l’intercommunalité dans ses relations avec les fournisseurs retenus par le 

groupement. 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS DU PARTENARIAT DECLIC 28 : 

- Faire bénéficier l’intercommunalité d’une information régulière sur l’évolution des marchés 

de l’énergie. 

- Lui permettre d’accéder au groupement d’achat POLE ENERGIE CENTRE. 
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AXE 5 : EDUCATION AU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

La mobilisation des usagers est un critère important de réussite des politiques publiques en matière de 
transition énergétique. Dans ces conditions, ENERGIE Eure-et-Loir s’associe aux collectivités pour mener 
différentes formes d’actions d’information et de sensibilisation. 

Dans ce cadre, ENERGIE Eure-et-Loir : 

- met un certain nombre d’outils et de moyens à disposition notamment des services de l’éducation 
nationale afin de sensibiliser les plus jeunes aux économies d’énergies et au développement 
durable. 

- S’attache à promouvoir toute action visant à mieux informer les particuliers sur les questions 
énergétiques s’agissant des relations avec les fournisseurs, de leur souhait de procéder à des 
travaux de rénovation énergétique de leur logement… 

- Apporte une attention toute particulière au maintien de l’accès à l’énergie pour les publics les 
plus fragiles. 

 

 

 

 

 
 

L’intercommunalité s’engage à : 

o Communiquer auprès de tout public les actions communes de sensibilisation à l’énergie et au 

développement durable via les supports existants au sein de L’intercommunalité (site internet, 

magazine, réseaux sociaux, panneau pocket…). 

 

L’accompagnement d’ENERGIE Eure-et-Loir : 

 
L’Education à la culture énergie et au développement durable : 

 

o Sensibiliser et informer les plus jeunes pour adapter les comportements individuels au contraintes 
énergétiques et climatiques. 

o Intervention d’une animatrice en milieu scolaire, prioritairement du CP à la 6ème, pour présenter 
différentes activités en lien avec la transition énergétique. 

o Mise à disposition d’expositions sur le parcours de l’énergie, le changement climatique et la 
qualité de l’air pour amener les enfants à réfléchir sur leurs habitudes, à trouver des pistes pour 
contribuer à préserver la planète, ses ressources naturelles et énergétiques et devenir ainsi les 
éco-citoyens de demain.  

o Mise à disposition d’une boîte à outils comprenant du matériel pédagogique (livres, maquettes…) 
à partir du site info-conso-energie28.fr 

o Organisation en partenariat avec les services départementaux de l'Education Nationale, du 
concours ECOLOUSTICS destiné aux élèves de cycle 3 (CM1 - CM2 - 6ème) des établissements 
publics et privés sous contrat. 

 

OBJECTIF DU PARTENARIAT DECLIC 28 : 

Sensibiliser et informer le grand public et les scolaires sur les questions relatives à l’énergie et au 

développement durable. 
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AXE 6 : MOBILITÉ 

 

 

Outre les considérations liées aux économies d’énergie, le volet mobilité constitue un axe important dans 

la transition énergétique pour les collectivités.  

 

La mobilité peut s’entendre sous diverses formes, individuelle ou collective. Elle peut également faire 

appel à différentes sources d’énergies : électricité, hydrogène, GNV…  

 

Pour sa part, en l’absence d’opérateurs privés, ENERGIE Eure-et-Loir a été au cours de ces dernières 

années précurseur en ce domaine en développant à l’échelle départementale un premier réseau de 

bornes de recharge pour véhicules électriques. 

 

Au-delà de cette initiative, les solutions envisagées peuvent nécessiter un travail de réflexion pouvant 

associer de multiples acteurs : l’intercommunalité et ses communes adhérentes, ENERGIE Eure-et-Loir en 

tant qu’autorité organisatrice du service public de la distribution d’électricité et acteur local de la 

mobilité, les candidats à l’installation de stations d’avitaillement, les gestionnaires de voiries, les 

gestionnaires de réseaux, la Région, les différents acteurs économiques… 

 

 

 

 

 

 

 

L’accompagnement d’ENERGIE Eure-et-Loir 

 
o Apporter conseil et assistance à l’intercommunalité pour toute réflexion touchant aux formes de mobilité 

et à leur déploiement sur le territoire. 

o Soutenir financièrement les collectivités désireuses d’équiper leurs flottes de véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables. 

 

 

OBJECTIF DU PARTENARIAT DECLIC 28 : 

Travailler ensemble au développement d’une mobilité durable sur le territoire de l’intercommunalité. 
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 1 

 
 
 
 
 

 
 
Entre les soussignés :  
La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France représenté par son Président, Stéphane 
LEMOINE, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du  15 juillet 2020, d’une part, 
Et  
La commune de Droue sur Drouette représentée par son Maire, Monsieur Jean-François BULIARD, dûment 
habilité par délibération du 26 mai 2020, ci-après dénommée "la commune", d’autre part, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16, 
Vu les statuts de l’EPCI, 
Vu la convention de mise à disposition entre la commune de Droue sur Drouette et la Communauté de 
communes en date du 19 juillet 2019, 
Vu la délibération n° 19_07_23 en date du 11 juillet 2019, 
Vu la délibération n° 19_09_31 en date du 24 septembre 2020, 
Vu la délibération n° 22_07_08 en date du 7 juillet 2022, 
Vu la délibération n°----------------- du conseil communautaire, en date du 15 décembre 2022, 
Vu la délibération n°---------------- de la commune de Droue-sur-Drouette, en date du ------------------------ 
Considérant que l’avenant de la convention de mise à disposition prend fin au 31/12/2022, 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 :  
Ladite convention est prolongée pour une durée de trois mois, soit du 1er janvier 2023 au 31 mars 2023. 
 
ARTICLE 2 :   
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
 
 Fait à Epernon, le  
 
Pour la commune de Droue sur Drouette                           Pour la CC des Portes Euréliennes d’Île-de-France 
Le Maire                                                                                            Le Président 
Jean-François BULIARD                                                                  Stéphane LEMOINE 
 

Avenant n° 3 

A la convention de mise à disposition de service 

pour l’organisation de la pause méridienne 

au sein des écoles Chevalerie à Droue-sur-Drouette 
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CONVENTION DE MUTUALISATION DESCENDANTE DE SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DES PORTES EURÉLIENNES 

D’ILE-DE-FRANCE.POUR LA SURVEILLANCE ET L’ANIMATION DE LA PAUSE MERIDIENNE 
DES ÉCOLES DE LA VILLE D’ÉPERNON 

 
Entre les soussignés : 
La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France (CCPEIDF), représentée par son 
Président, Monsieur Stéphane LEMOINE, dûment habilité par délibération en date du 15 décembre 2022, ci‐
après dénommé "l'EPCI", 
 
Et :  
La commune d’Épernon, représentée par son Maire, Monsieur François BELHOMME, dûment habilité par 
délibération en date du 25 mai 2020, ci‐après dénommé "la commune", 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211‐4‐1 et D. 5211‐16, 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL-BICCL-2016328-001, en date du 23 novembre 2016, portant création de la 
communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France, arrêtant les statuts de la communauté, 
précisant ses compétences et son régime fiscal, 
Vu les statuts de l’EPCI, 
Vu l’avis favorable du Comité Technique de la CCPEIF en date du 30 novembre 2022, 
Vu l’avis favorable du Comité Technique de la commune d’Épernon en date du 24 novembre 2022, 
Vu la délibération n°----------------- du conseil communautaire, en date du 15 décembre 2022, 
Vu la délibération n°---------------- de la commune d’Epernon, en date du ------------------ 
 
PRÉAMBULE 
 
Cette mutualisation présente un intérêt public dans le cadre de la bonne organisation de la pause méridienne 
des écoles de la ville d’Épernon. 
 
La commune d’Épernon a exprimé la volonté de faire de la pause méridienne un temps d’éducation à part 
entière. Elle vise à : 

- Mettre en cohérence et équilibrer les différents temps de l’enfant, 
- Respecter les rythmes de vie, favoriser l’apprentissage de la vie collective, 
- Renforcer la prise en charge éducative et l’accueil collectif des enfants. 

 
La CCPEIF détient actuellement la compétence pour l’organisation et l’animation des temps périscolaires et 
des centres de loisirs (mercredis et vacances scolaires). 
 
Conformément au code général des collectivités territoriales, cette mutualisation descendante est possible : 

- Si ces interventions se situent dans le prolongement de ses compétences, 
- Si un intérêt public justifie l’intervention de l’EPCI ou dans le cadre d’une bonne organisation de service. 

 
La pause méridienne au sein des restaurants scolaires n’étant pas du temps scolaire (sous la responsabilité de 
l’éducation nationale), elle est de facto considérée comme du temps périscolaire pour laquelle le recrutement 
de personnel d’animation est nécessaire. 
DEFINITION : la pause méridienne correspond au temps compris entre la fin des cours le matin, soit 11h45, et 
la reprise des cours, soit 13h20. Elle comprend un temps de restauration collective et un temps libre. Ce service, 
à caractère facultatif, a une vocation sociale et éducative qui privilégie un temps pour la restauration collective, 
permettant aussi aux enfants de profiter pleinement de ce temps libre, de repos, d’échanges et de convivialité. 
 
La CCPEIF organisant déjà les autres temps périscolaires (le matin et le soir), elle bénéficie du personnel 
nécessaire qui interviendrait auprès des mêmes enfants pendant la pause méridienne. Cette mutualisation 

Envoyé en préfecture le 22/12/2022

Reçu en préfecture le 22/12/2022

Publié le 

ID : 028-200069953-20221216-22_12_31-DE



l’exécution des tâches et des missions qu’il confie audit service. Le Maire contrôle l’exécution des tâches et 
missions ainsi confiées au coordinateur. 
 
Le président de la CCPEIF est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative des 
personnels mutualisés (position statutaire et déroulement de carrière). Le Président de la CCPEIF, en sa qualité 
d'autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par la 
commune.  
L’évaluation individuelle annuelle de l’agent mis à disposition continue de relever de la CCPEIF. Un avis de la 
commune d’Épernon sur l’année écoulée pourra être sollicité par la CCPEIF. 
 
ARTICLE 4 : ORGANISATION DU SERVICE 
 
Le service Enfance/Jeunesse de la CCPEIF est composé d’agents qualifiés en matière d’animation et de 
surveillance d’enfants âgés de 3 à 12 ans ; ces agents sont placés sous l’autorité du coordinateur 
Enfance/Jeunesse dont les missions sont les suivantes : 
 

- Collaborer avec le Directeur Général des Services, la Directrice du Pôle Administratif, le responsable 
du service Scolaire et l’adjoint aux affaires scolaires de la commune d’Épernon pour organiser et 
planifier le passage des enfants au restaurant scolaire. 

 
- Coordonner l’action de tous les agents intervenant pendant le temps de restauration (personnel 

communal et communautaire) autour de trois tâches principales : 
 Organiser la prise des repas, 
 Assurer la surveillance et la sécurité des enfants, 
 Mettre en œuvre des temps de récréation dans la mesure où cela n’entrave pas les missions 

précédentes. 
 

- Mettre en œuvre notamment les tâches suivantes : 
 Pointage quotidien des élèves, tâche effectuée par les animateurs et les ATSEM 
 Gestion des P.A.I , conjointement avec les animateurs et les ATSEM 
 Déclaration d’accident, conjointement avec les animateurs et les ATSEM 
 Gestion et suivi des sanctions auprès des élèves, conjointement avec le référent administratif 
 Participation éventuelle au Conseil d’école pour les questions de restauration, 
 Gestion des remplacements d’agents pour le personnel communautaire. 

 
Afin d’offrir un service de qualité, l’ensemble du personnel d’animation et de surveillance intervenant pendant 
la pause méridienne devra se conformer aux directives du coordinateur Enfance/Jeunesse de la CCPEIF. 
 
ARTICLE 5 : RÉFÉRENT ADMINISTRATIF 
 
Le responsable du service Scolaire est désigné référent administratif de la commune d’Épernon. Il travaillera 
en étroite collaboration avec le coordinateur Enfance/Jeunesse de la CCPEIDF et sera notamment chargé des 
tâches suivantes : 
 

 Suivi et mise en place de sanctions avec l’élu (après retour de la coordinatrice) en cas de non-respect 
du règlement intérieur 

 Inscription au restaurant scolaire des enfants et facturation des repas, 
 Gestion des P.A.I, 
 Relations avec les parents en cas de réclamation concernant les inscriptions et la facturation, 
 Relations avec le prestataire fournisseur des repas, 
 Gestion des remplacements d’agent pour le personnel communal, 
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En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie victime pourra 
engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de l’alinéa précédent, non sans avoir 
tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues par la présente 
convention. 
 
ARTICLE 9 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La mutualisation descendante peut prendre fin à la date anniversaire de la convention à la demande de l'une 
des deux parties cocontractantes pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à 
l'issue d'un préavis de 6 mois. Cette décision fait l'objet d'une information au cocontractant par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Lorsque cesse la présente convention, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions qu’ils 
exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation dans l’un des emplois que leur 
grade leur donne vocation à occuper. S'agissant des agents non titulaires de droit public, s’ils ne peuvent être 
affectés aux fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, ils font l'objet d'une 
recherche de reclassement dans la limite de leur engagement en cours.  
En cas de résiliation de la présente convention, aucune indemnisation n’est à verser par une partie à l’autre, si 
ce n’est au titre des remboursements des frais afférents à la mutualisation dans les conditions fixées par la 
présente convention. 
 
ARTICLE 10 : DIFFERENDS / LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du Tribunal 
Administratif d’Orléans, dans le respect des délais de recours. 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS TERMINALES 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux trésoriers 
et aux assureurs respectifs des parties. 
 
Fait à Épernon, le .........................., en 2 exemplaires. 
 
 
 
Pour L'EPCI Pour la commune  
Le Président, Le Maire 
Stéphane LEMOINE François BELHOMME 
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Entre les soussignés :  
La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France représenté par son Président, Stéphane 
LEMOINE, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 15 juillet 2020, d’une part, 
Et  
La commune d’Epernon représentée par François BELHOMME, Maire, agissant en vertu de la délibération du 
conseil municipal en date du 25 mai 2020,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16, 
Vu les statuts de l’EPCI, 
Vu la convention de mise à disposition individuelle de Monsieur Patrice CHAUVIN entre la commune d’Epernon 
et la Communauté de communes en date du 10 décembre 2019, 
Vu la délibération n° 19_07_24 en date du 11 juillet 2019, 
Vu la délibération n°------------------- du Conseil communautaire, en date du 15 décembre 2022, 
Vu la délibération n°------------------- de la commune d’Epernon, en date du ----------------------------, 
Considérant que la convention de mise à disposition individuelle de Monsieur CHAUVIN Patrice prend fin au 
31/12/2022, 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 :  
Ladite convention est prolongée pour une durée de trois mois, soit du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023. 
 
ARTICLE 2 :   
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
 
 Fait à Epernon, le  
 
Pour la CCPEIF Pour Epernon 
Le Président Le Maire 
Stéphane LEMOINE François BELHOMME 
 

Avenant n° 1 

A la convention de mise à disposition individuelle 

de Monsieur CHAUVIN Patrice 

Educateur des APS Principal 1ère classe 
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fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
18% 17% 18%
19% 50% 21%

1% 1%
15% 17% 15%

48% 17% 45%
100% 100% 100%

 

% d'agents
42%

16%

10%

5%

5%

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2021


CC DES PORTES EURELIENNES D ILE DE FRANCE

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2021. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2021 transmises en 2022 par la collectivité au Centre de Gestion d'Eure-et-Loir.

230 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2021

> 12
> 151

 Aucun contractuel permanent en CDI  4 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

> 67

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 



58 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2021 : 3 agents du Centre de Gestion et 50 intérimaires

Total

Adjoints techniques 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Adjoints d'animation 

Rédacteurs 

Educateurs de jeunes enfants 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2021

Adjoints administratifs 

66%
5%

29% fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

9%

12%

79%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

21%

50%

19%

79%

50%

81%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU
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0% des hommes à temps partiel

9% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

Les 3 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

0%

ContractuelsFilière Fonctionnaires

Sportive 50%

Animation 31%

Technique 43% 0%

En moyenne, les agents de la collectivité ont 45 ans

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
37,50

Fonctionnaires 45,48

> 3 agents en congés parental

> 16 agents en disponibilité

> 134,02

357 393 heures travaillées rémunérées en 2021

Contractuels non 

permanents
40,86

Ensemble des 

permanents
44,89

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

196,37 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2021

> 10,18
> 52,17

> 5 agents détachés dans une autre structure

> 3 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 

congés spécial et hors cadre)

100%

73% 27%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

92%

94%

8%

6%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

2%

13%

6%

7%

41%

31%

Positions particulières

111,02 ETPR

17,41 ETPR

15,77 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 37%
2 € 21%
3 € 16%
4 € 5%
5 € 5%



1 € 45%
2 € 31%
3 € 24%
4 €

5 €





Hommes Femmes
1 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

100%

Emplois permanents rémunérés
Mise en disponibilité

Effectif physique théorique 

au 31/12/20201

Effectif physique au 

31/12/2021

Congé parental

1  cf. page 7

En 2021, 29 arrivées d'agents 

permanents et 19 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Détachement

153 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire
Fin de contrats remplacants

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

163 agents

Variation des effectifs* Recrutement direct

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  0,7%
Arrivées de contractuels

 6,5%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2021 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2020)  /

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021 Remplacements (contractuels)

300,0%Contractuels 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2020)

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

Sanctions 1er groupe



68 avancements d'échelon et 

15 avancements de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité


Aucun lauréat d'un examen professionnel



Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2021

Une sanction disciplinaire prononcée en 2021

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 

contractuels

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2021)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 



Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

a

* Montant global

624 758 €
1 067 162 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
3 919 671 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
32 848 505 €

Charges de 

personnel*
7 507 494 €

Soit 22,85 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 22,85 % des dépenses de fonctionnement

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Supplément familial de traitement : 66 767 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 54 201 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 24 727 €

Indemnité de résidence : 3 697 €
Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 57 118 €

Catégorie A
Titulaire

Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

s
Contractuel

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle
Sportive

s s 38 088 €
36 088 € s 25 927 €

s

24 395 € s

s
Médico-sociale 33 335 € s 24 972 €

32 508 €

Police

22 791 € s
38 853 € 23 790 € 19 601 €

Animation
Incendie

Toutes filières 43 410 € s 35 332 €

Ensemble 15,94%

Fonctionnaires 16,24%

Contractuels sur emplois permanents 12,43%

2483 heures supplémentaires réalisées et 

rémunérées en 2021

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 15,94 %

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

307 heures complémentaires réalisées et rémunérées 

en 2021

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 

chômage pour l'assurance chômage de ses agents 

contractuels

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA

 

Budget et rémunérations

22% 23%

14%

20%
15%

2%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a

5,7 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 50 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

0,23% 4,40% 3,75%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

En moyenne, 17,3 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2021 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 0,8 jour d’absence pour tout

motif médical en 2021 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

4,73%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 4,73% 0,23% 4,40% 3,75%

4,73%

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

5,72%

0,23% 4,40% 3,75%

4,73% 0,23% 4,40% 3,75%

5,72% 0,23% 5,31% 3,75%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

 77,8 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,23% 5,31% 3,75%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)



4 990 €
200 €

13 accidents du travail déclarés au total 

en 2021 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
2 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

25 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

2 travailleurs handicapés recrutés sur emploi non

permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
9 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 8 520 €

78 % sont en catégorie C*

2 741  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

89 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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> 2,6 jours par agent

58 %
3 % 38%

62%
39 %

 

 

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies directement par la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2021

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2021, 52,1% des agents permanents ont

suivi une formation 

d'au moins un jour

419 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2021

CNFPT
Autres organismes 

78 363 € ont été consacrés à la formation en 

2021

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Montant global des 

participations

216 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

9 296 €

Montants annuels Santé  

Comité Technique Territorial

La collectivité participe financièrement 

à la complémentaire santé



4 jours de grève recensés en 2021

  

 

 

5 réunions en 2021 dans la collectivité
  

 Jours de grève 

 

9%
6%

84%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

71% 64%
50%

100%

33%
20%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6




1
Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2021


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2021 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2021 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2021

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2021

Nombre d'agents au 31/12/2021 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2021. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2021 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-

Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés

d'études des Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  décembre 2022

Réalisation

Précisions méthodologiques
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CHARTE COLLECTIVE 
 

DU 
 

TÉLÉTRAVAIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis favorable du comité technique en date du 9 novembre 2022, 
 
Avis favorable du comité d’hygiène, santé, sécurité et conditions de travail en date du 9 novembre 2022 
 
Validé par délibération n° ---------------- du conseil communautaire en date du --------------------------- 
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 Préambule 
 

 Cadres de référence 
 
L’accord interprofessionnel du 19 juillet 2005 définit les conditions du télétravail. Il est complété par l’arrêté du 30 
mai 2006. 
 
L’article 133 de la Loi du 12 mars 2012 autorise l’exercice des fonctions des agents publics en télétravail. 
 
Le décret n°2016-151 du 11 février 2016 fixe les conditions et les modalités d’application du télétravail dans la 
fonction publique pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public. 
 
Le décret n°2019-637 du 25 juin 2019 insère la possibilité de déroger aux 3 jours maximum télétravaillés, pour les 
personnes dont l’état de santé le justifie, pour les personnes en situation de handicap ou les femmes enceintes. 
 
Le premier accord cadre relatif à la mise en œuvre du télétravail dans les trois fonctions publiques, signée le 13 juillet 
2021, fixe les modalités de mise en place du télétravail dans les différents services administratifs. 
 
Le décret n°2021-1725 du 21 décembre 2021 vient modifier les conditions de mise en œuvre du télétravail, issues 
de l’accord cadre, dans la fonction publique et la magistrature. 
 
La présente charte a pour objet de décliner ces conditions de mise en œuvre du télétravail, afin de les adapter aux 
besoins et contraintes de la communauté de communes. 
 

 Définition du télétravail 
 
Le télétravail est une forme d’organisation du travail qui permet à l’agent de travailler ailleurs que dans son service 
ou ses locaux habituels, grâce aux technologies de l’information et de la communication. 
 
Le télétravail repose sur des critères cumulatifs qui le distinguent des autres formes de travail à distance. 
L’agent en télétravail : 
 -A demandé et obtenu l’autorisation d’exercer en télétravail une partie de ses missions 
 -Exerce ses missions sur un, ou plusieurs, lieu distant de son lieu de travail habituel 
 -Alterne un temps minimal de présence sur site et un temps à distance 
 -Utilise les technologies de l’information et de la communication 
 
Le télétravail peut être organisé au domicile de l’agent, dans un autre lieu privé, ou dans tout lieu à usage 
professionnel. 
 

 Grands principes du télétravail 
 
Le télétravail s’inscrit dans une relation professionnelle basée sur la confiance mutuelle, la capacité à exercer ses 
fonctions de manière autonome, et sur l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs à atteindre. 
 
 Le caractère volontaire 
Le télétravail repose sur un acte volontaire. 
Il est mis en place sur demande de l’agent et ne peut lui être imposé par l’administration, excepté lors de situations 
de crise. 
Il peut être obtenu : 
 -Après demande écrite de l’agent, selon la procédure mise en place 
 -Après accord de la hiérarchie et validation par l’autorité territoriale, ou son représentant 
 
 La réversibilité 
La situation de télétravail est réversible. À tout moment, chacune des parties peut y mettre fin, suite à un entretien 
préalable et sous réserve du respect d’un délai de prévenance. 
 
 Le maintien des droits et obligations 
Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits et avantages légaux que ceux qui lui sont habituellement applicables. 
Il est également soumis aux mêmes obligations, fixées par les lois et règlements en vigueur au sein de la 
communauté de communes. (Règlement intérieur, protocole d’accord, charte informatique…) 
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 Philosophie du télétravail au sein de la collectivité 
 
La crise sanitaire de 2020 a accéléré et généralisé le recours au télétravail. 
La communauté de communes souhaite à présent s’inscrire dans une démarche de recours au télétravail plus 
pérenne, au travers de la présente charte. 
 
Les intentions sur lesquelles s’appuie cette pérennisation résident dans le fait que le télétravail : 
 -Permet une qualité de vie au travail, une efficacité professionnelle et une meilleure articulation entre la vie 
professionnelle et la vie privée. 
 -Participe à la modernisation de l'administration en innovant dans les modes de travail et en promouvant le 
management par objectifs, qui se traduit par la confiance et la responsabilisation. Il développe l'implication au travail. 
 -Participe aussi d'une démarche de développement durable par la limitation des déplacements, des 
embouteillages, des risques d'accident de trajet et la réduction d’émission des gaz à effet de serre. 
 
 

1. Dispositions générales 
 

1.1. Eligibilité au télétravail 
De manière générale, l’accès au télétravail est apprécié par la combinaison des critères suivants : activité éligible, 
aptitude de l’agent au télétravail, conditions techniques, respect des conditions d’hygiène et de sécurité. 
 
L’éligibilité au télétravail du poste occupé par l’agent prend également en considération : 
 -Les aptitudes au télétravail de l’agent 
 -L’organisation du service 
 -Les contraintes de continuité de service 
 -Le nombre de télétravailleurs dans le service 
 -Le niveau de confidentialité des données traitées par l’agent 
 -La continuité des relations avec les partenaires 
 -L’accessibilité à distance de certains logiciels/applications 
 -La distance entre le lieu de travail et celui du domicile 
 

1.2. Le télétravail imposé 
Outre le cadre réglementaire strict, la présente charte vise à organiser les modalités d’un télétravail qui serait 
déployé dans un contexte exceptionnel, tel que la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid19 ou tout autre 
événement qui imposerait à la collectivité de prendre des mesures, en vue de protéger la sécurité ou la santé de ses 
agents. 
 
Dans ce cas, le télétravail pourra être mis en place afin notamment : 
 -D’assurer la continuité du service 
 -De garantir aux agents le plus haut niveau possible de protection sanitaire 
 -De protéger, de la même manière, les administrés 
 
De fait, au regard du caractère d’urgence, le télétravail imposé par des circonstances exceptionnelles ne peut pas 
être encadré par les mêmes modalités de mises en place (pas de formulaire de demande, ni d’arrêté individuel…). 
Le CHSCT doit en être informé. 
 
 

2. Activités éligibles au télétravail 
 
La mise en place du télétravail sera appréciée par le responsable hiérarchique, en fonction de la faisabilité technique, 
du bon fonctionnement individuel et collectif, des nécessités de service, des interactions avec les autres services et 
de l’organisation au sein de ses équipes. 
Dans cette optique, il veillera à ce que le télétravail ne perturbe pas le fonctionnement habituel et ne reporte pas de 
charge de travail supplémentaire sur les autres agents. 
 
La possibilité de télétravailler est ouverte à tout agent, stagiaire, titulaire ou contractuel sur emploi permanent, dès 
lors qu’il a au moins 3 mois d’ancienneté dans la collectivité, quels que soient son cadre d’emplois, son grade et qu’il 
travaille à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel. 
La limite du nombre de télétravailleurs par entité de travail est laissée à l'appréciation de l'encadrant direct et/ou du 
directeur de service. 
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Toutes les missions n’étant pas compatibles avec le télétravail, il appartient aux responsables hiérarchiques directs, 
saisis par un agent, de définir et d'expliquer quels sont les postes non télétravaillables, c’est-à-dire ceux des agents 
dont les missions nécessitent une présence physique indispensable à la réalisation de leur mission. 
 

2.1. Les missions et activités non éligibles au télétravail 
 -Fonctions opérationnelles 
Interventions sur le terrain : espaces verts, réseaux eau et assainissement, distribution des bacs, entretien et 
maintenance dans les locaux ou sur les bâtiments… 
 
 -Fonctions nécessitant une relation de proximité ou une présence physique 
Accueil du public : administratif, petite enfance, enfance et jeunesse… 
 
Les agents ayant ces fonctions sont, de fait, exclus du dispositif. 
 

2.2. Les missions et activités éligibles au télétravail 
 -Tâches administratives 
Les missions d’expertise, d’étude, de rédaction, de recherche… peuvent être réalisées à distance. 
 

2.3. Les aptitudes de l’agent au télétravail 
Au regard de l’intérêt du service, les aptitudes individuelles requises pour le télétravail sont appréciées en fonction 
de ses missions, mais également de ses capacités à travailler en autonomie, à gérer son temps, à maintenir un lien 
avec sa hiérarchie et ses collègues, par exemple. 
 
 

3. Procédure de candidature au télétravail 
 
L’ensemble des documents et formulaires sont disponibles sur l’Intranet de la communauté de communes. 
 

3.1. Candidature 
1ère étape 
L’agent candidat au télétravail commence par compléter le formulaire d’auto-évaluation. (Annexe 1) 
Ces items sont : 
 -Mes missions 
 -Mes motivations pour le télétravail 
 -Mon style de travail et l’aptitude au télétravail 
 -Mon espace de travail 
 -Ma situation personnelle 
 
Cette fiche est destinée à donner à l’agent une première vision claire sur les prérequis pour le télétravail et d’évaluer 
sa capacité à télétravailler seul à son domicile. 
 
2ème étape 
L’agent complète la partie 1 de la fiche de candidature au télétravail (Annexe 2), en répondant précisément sur tous 
les points des titres suivants : 
 -Informations générales 
 -Analyse de l’éligibilité au télétravail 
 -Souhaits relatifs aux modalités de télétravail 
 
Cette fiche servira à établir la convention tripartite de mise en situation de télétravail. De ce fait, il est important de 
la remplir précisément. 
Attention : Une fiche de candidature incomplète ou pas suffisamment précise et sans motivations exprimées ne sera 
pas recevable et sera retournée à l’agent candidat. 
 
3ème étape 
L’agent transmet sa demande complétée à son responsable hiérarchique qui organise un entretien avec lui et en 
informe le service RH. 
 

3.2. Entretien avec la hiérarchie 
Le responsable hiérarchique organise un rendez-vous avec le candidat. 
Lors de l’entretien, il échange avec l’agent sur : 
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 -Sa capacité estimée au télétravail, au regard de sa situation individuelle 
 -L’éligibilité de ses tâches professionnelles 
 -La suite donnée à la demande et, en cas d’avis favorable, sur les modalités d’organisation du télétravail 
 

3.3. Avis du responsable hiérarchique 
Suite à l’entretien, le responsable hiérarchique émet un avis. 
 

 Avis favorable 
Le responsable : 
 -Précise les modalités d’organisation du télétravail de l’agent (Jours, horaires, tâches…) 
 -Date et signe le formulaire de demande 
 -Transmet le formulaire de demande à la direction RH 
 

 Avis défavorable 
Tout refus doit être motivé par des considérations liées à l’intérêt, l’organisation et le fonctionnement du service 
et/ou en lien avec les critères d’éligibilité et d’aptitude requis. 
Le responsable doit : 
 -Rédiger un avis circonstancié expliquant en détail les éléments qui ont motivé son refus 
 -Dater et signer le formulaire de demande 
 -Transmettre le formulaire de demande à la direction RH 
 
S’il trouve cette décision injustifiée, l’agent pourra saisir la CAP qui examinera son recours. 
 

3.4. Décision de l’autorité territoriale 
Suite à la transmission du formulaire de demande déclaré conforme par la direction RH, cette demande est soumise 
à l’autorité territoriale qui viendra : 
 -Entériner l’avis favorable ou défavorable du responsable hiérarchique de l’agent 
OU 
 -Demander la révision de la demande en précisant les points à revoir 
 
 

4. Modalités de contractualisation du télétravail 
 
Une fois la demande accordée par l’autorité territoriale, cette décision est formalisée au moyen de documents 
administratifs. 
 

4.1. La convention tripartite 
Le télétravail est un engagement qui s’inscrit dans le cadre d’un accord individuel signé par l’agent, qui exercera une 
partie de ses activités en télétravail, son responsable hiérarchique et l’autorité territoriale. 
 

4.2. L’arrêté individuel 
L’autorisation de télétravail est également actée par un arrêté individuel de mise en situation de télétravail, pris par 
le service des ressources humaines. 
 

4.3. Renouvellement 
Le renouvellement de l'autorisation d'exercer en télétravail fait l'objet d'un entretien spécifique qui doit porter sur 
les résultats et faits marquants de la période à l'aune de trois objectifs : 
 -L’adaptation de l'agent au télétravail 
 -L’adéquation du mode d'organisation mis en place avec les besoins de l'employeur 
 -L’impact sur le service 
 

4.4. Critères d’éligibilité technique 
Quel que soit le site de télétravail, l’agent doit disposer :  
 -d’un espace dédié au télétravail : environnement calme, mobilier adapté… 
 -d’une connexion Internet à Très Haut Débit 
Pour vérifier le débit de la connexion, une URL de test est à disposition sur Internet. 
 
L’agent devra pouvoir avoir accès à sa boîte aux lettres électronique en Webmail, au portail Intranet, ainsi qu’au 
serveur tel qu’habituellement. 
 
L’agent devra fournir toutes les attestations requises dans son dossier « Télétravail », à savoir : 
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 -Fiche de candidature au télétravail 
 -Attestation d’assurance multirisque habitation précisant la couverture de l’activité de l’agent en télétravail 
 -Attestation sur l’honneur de respect de la présente Charte du Télétravail 
 -Attestation sur l’honneur de respect de la Charte Informatique 
 -Attestation sur l’honneur de l’agent sur la conformité de sa connexion au domicile 
 -Attestation sur l’honneur de l’agent sur la conformité de son espace de télétravail 
 
 

5. Modalités générales du télétravail au sein de la collectivité 
 
Le télétravail ne s’effectue pas obligatoirement au domicile. 
En effet, l’agent peut choisir de télétravailler dans d’autres locaux professionnels ou non distincts de son lieu 
d’affectation, sous réserve de lieux définis au préalable. 
 

5.1. Lieu de télétravail 
Le télétravail se pratique, après accord de l’autorité territoriale : 
 -Au domicile de l’agent 
 -Dans une autre résidence de l’agent, à condition qu’elle ait préalablement été déclarée 
 -Dans un espace de coworking 
 
L’agent conserve sa résidence administrative habituelle pour les jours non télétravaillés. 
Pour les périodes de télétravail, la résidence administrative est donc celle de la commune d’implantation du lieu de 
télétravail. 
Le lieu d’exercice du télétravail devra impérativement répondre aux exigences de conformité des installations 
électriques et informatiques attestées par l’agent. 
L’agent s’engage à ce que le lieu de télétravail respecte les règles d’hygiène et de sécurité et qu’il permet le télétravail 
dans des conditions optimales. 
L’agent doit informer sa hiérarchie du lieu où il effectue son télétravail, chaque jour télétravaillé. 
 

5.2. Nombre de jours télétravaillables 
Dans un souci de préservation de l’environnement et des modalités de gestion égalitaire des agents, il est préconisé 
l’organisation du télétravail en journée complète, sauf contraintes médicales. 
 
Le nombre de jours pendant lesquels est exercé le télétravail, ainsi que le choix des jours, sont définis avec le 
responsable hiérarchique et précisés dans la convention tripartite, dans la limite fixée par la présente charte. 
 

 Dispositions générales 
 -L’agent éligible pourra télétravailler de 1 à 2 jours maximum, par semaine travaillée, sur validation de sa 
hiérarchie. Un seul jour pour les agents à temps non complet ou à temps partiel (80% et moins). 
En outre la durée de télétravail ne pourra excéder la moitié du temps de travail hebdomadaire de l’agent. 
Toutefois, conformément à l’article 4 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016, ce seuil pourra être dépassé sur 
préconisation médicale, à la demande de l’agent. 
 -Les agents à temps non complet ou à temps partiel pourront travailler 1 jour maximum par semaine. 
 -La participation à une réunion ou une formation prime sur le télétravail. L’agent doit donc obligatoirement s’y 
rendre. 
 -L’agent peut se rendre à une réunion depuis son lieu de télétravail. 
 -Il n’y a pas de report, ni cumul possible d’une semaine sur l’autre. 
 -Afin de favoriser le collectif de travail, les chefs de service doivent prévoir 1 à 2 jours par semaine de présence 
commune sur site pour leur équipe. 
 -Un agent, maître de stage, ne pourra pas effectuer de télétravail les jours de présence de son stagiaire. 
 -Les jours fixes ou flexibles de télétravail non effectués ne sont pas reportés. 
 

 1 jour fixe et 1 jour flexible 
Il est possible de prévoir 1 jour fixe et 1 jour flexible par semaine, au regard de la nécessité de service. 
Lorsqu’un jour férié tombe sur une journée fixe de télétravail, cette dernière ne peut être reportée. 
Le délai de prévenance, pour la journée flexible de télétravail, est d’une semaine. 
 

 Modulations 
A la demande de l’agent exerçant en télétravail, des modulations calendaires peuvent toutefois être accordées 
ponctuellement par le responsable hiérarchique, si les besoins du service le justifient. 
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A l’initiative du responsable hiérarchique, notamment pour nécessité de service, l’agent exerçant en télétravail peut 
être amené à revenir sur le lieu de travail habituel. Le jour de télétravail n’est alors pas reporté. 
 
En cas de changement exceptionnel et ponctuel du/des jour(s) en télétravail ou des plages horaires, l’accord du 
responsable hiérarchique par message électronique suffit. 
En cas de modification définitive, un nouvel accord et un avenant à l’arrêté d’autorisation de télétravailler sont 
nécessaires. 
Dans tous les cas, le service RH doit en être informé. 
 

5.3. Horaires de télétravail 
Pendant la période de télétravail, l’agent peut réaliser des déplacements professionnels à partir de son domicile. 
 
Il est à noter que l’astreinte n’entre pas dans le champ du télétravail. 
 
Aucun télétravail ne peut être accompli de nuit, le samedi, le dimanche ou un jour férié. 
 
L’agent effectue le même nombre d’heures en télétravail qu’il aurait effectué en présentiel. 
 
Aucune heure supplémentaire ne peut être effectuée dans le cadre du télétravail. 
 
Conformément aux dispositions légales sur la durée du travail, les journées de télétravail à domicile ne peuvent 
excéder 10 heures par jour. 
 
Dans un souci de préserver le droit à la déconnexion de l’agent, il est rappelé que l’agent est tenu à minima de 
respecter les temps de pause et de repos prévus par la loi : 
 -Repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures consécutives par période de 24 heures 
 -Pause méridienne de 45 minutes minimum à 2 heures, hors temps de travail effectif. 
 
Si l’agent exerçant en télétravail se trouve dans l’incapacité de télétravailler, il est tenu d’en avertir sa hiérarchie dans 
les mêmes conditions qu’en travail sur site habituel. 
 
La fixation des objectifs et des tâches, leur contrôle et leur évaluation relèvent de la responsabilité du supérieur 
hiérarchique de l’agent exerçant en télétravail, comme habituellement. 
 

5.4. Plages de disponibilité 
Les horaires pratiqués par le télétravailleur doivent être compris entre 8 heures et 19 heures. 
 
Durant les plages des horaires de télétravail déterminées dans le cadre de l’accord, l’agent exerçant en télétravail 
doit rester joignable et disponible dans les mêmes conditions que sur le lieu habituel de travail. 
 
Le responsable hiérarchique s’engage à respecter la vie privée de l’agent exerçant en télétravail. 
 

5.5. Décompte et contrôle du temps de travail 
Les horaires de travail de l’agent exerçant en télétravail sont les mêmes que ceux appliqués pendant les périodes de 
travail habituel en cohérence avec le règlement intérieur. 
 
La charge de travail des agents exerçant en télétravail est identique à celle des agents exerçant leurs activités dans 
les locaux habituels de travail. 
 
Durant la pause méridienne, l’agent est autorisé à quitter son lieu de télétravail. 
 
L’agent exerçant en télétravail gère l’organisation de son temps de travail dans le respect des plages horaires fixées 
conjointement dans l’accord signé avec son responsable hiérarchique, en conformité avec la réglementation du 
temps de travail. 
 

5.6. Le maintien des liens 
Afin d’éviter tout isolement, ou difficulté, lié à l’éloignement temporaire, le responsable hiérarchique veillera à la 
transmission de toutes les informations utiles quant à l’organisation du service ou l’évolution des dossiers gérés par 
l’agent ou l’équipe auquel l’agent appartient. 
 

Envoyé en préfecture le 22/12/2022

Reçu en préfecture le 22/12/2022

Publié le 

ID : 028-200069953-20221216-222_12_34-DE



8 

De son côté l’agent en télétravail doit tout mettre en œuvre pour assurer une bonne communication avec ses 
collègues et sa hiérarchie. 
 

5.7. Dérogations aux conditions définies ci-dessus 
Comme prévu dans le décret n° 2016-151 du 11 février 2016, « à la demande des agents dont l’état de santé le justifie 
et après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail, il peut être dérogé pour six mois maximum aux conditions 
fixées. Cette dérogation sera renouvelable une fois après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail. Les 
modalités (…) seront inscrites dans la convention individuelle (…) ». 
 
 

6. Équipements et assistance du télétravailleur 
 

6.1. Équipement 
La collectivité met à disposition de l’agent exerçant en télétravail un ordinateur portable permettant d’accéder aux 
applications standards (bureautique, messagerie), au serveur et autres logiciels métiers accessibles à distance. 
L’ordinateur sera équipé de façon à recevoir et passer des appels téléphoniques professionnels, pour les agents ne 
disposant pas d’un téléphone professionnel. 
 
L’équipement mis à disposition est référencé. Il reste la propriété de la collectivité qui le maintient en état de bon 
fonctionnement. 
 
L’agent exerçant en télétravail : 
 -Utilise son propre mobilier, adapté à l’exercice de ses missions, et à ses besoins éventuels (aménagement de 
poste particulier, mobilier ergonomique…). La communauté de communes n’est pas tenue de prendre en charge les 
frais liés à l’aménagement du poste de télétravail. 
 -Ne peut pas utiliser un autre ordinateur que celui fourni par la collectivité. 
 -Peut utiliser tout matériel personnel complémentaire, tel qu’un double écran, un clavier ou autre rehausseur 
d’ordinateur. 
 -Avertit immédiatement sa hiérarchie en cas de vol. Le matériel est remplacé étant entendu que, toute fausse 
déclaration entraîne sa responsabilité pénale. 
 -Reste soumis à la charte informatique qu’il s’engage à respecter 
 

6.2. L’assistance 
La collectivité fournit à l’agent exerçant en télétravail un service d’assistance technique dans les mêmes conditions 
que s’il était dans les locaux habituels. 
En revanche, il n’y aura pas d’intervention à domicile. 
En cas de panne ou de mauvais fonctionnement des équipements de travail mis à disposition, le service technique 
est saisi et fera le nécessaire pour réduire au plus tôt le temps d’indisponibilité. 
A ce titre, le service technique se réserve le droit de demander à l’agent la restitution des outils en échange de 
moyens comparables devant lui permettre de continuer à exercer son activité. 
 
En cas d’incident technique l’empêchant d’effectuer normalement son activité à domicile, l’agent exerçant en 
télétravail doit en informer immédiatement son responsable hiérarchique qui prendra alors les mesures 
appropriées pour assurer la bonne organisation de l’activité. 
A ce titre, il pourra lui être demandé de revenir dans ses locaux habituels de travail afin de poursuivre son activité, 
dans l’attente de la résolution du problème technique. 
 
 

7. Confidentialité et protection des données 
 
L’agent exerçant en télétravail s’engage à assurer la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des informations 
auxquelles il a accès dans le cadre professionnel sur tout support et par tout moyen et notamment sur papier, 
oralement ou électroniquement. 
 
La collectivité s’engage à prendre les mesures nécessaires pour assurer la protection des données utilisées et traitées 
par l’agent exerçant en télétravail à des fins professionnelles. 
 
Il incombe à l’agent exerçant en télétravail de se conformer aux règles relatives à la protection et à la confidentialité 
des données et des dossiers, en veillant à les rendre inaccessibles à des tiers, conformément à la charte 
informatique, qu’il s’engage à respecter. 
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Cette charte informatique reprend les dispositions relatives à : 
 -La mise à disposition des postes informatiques 
 -La messagerie professionnelle 
 -L’accès aux sites Internet 
 -L’accès aux réseaux sociaux 
 -Le téléphone et/ou le smartphone 
 
 

8. L’exercice du télétravail 
 

8.1. Les conditions de travail : la Santé et la Sécurité du télétravailleur 
Le télétravail étant mis en place à la demande de l’agent, il appartient à ce dernier d’exercer le télétravail dans un 
lieu conforme aux besoins de son activité professionnelle, en termes d’hygiène et sécurité. 
 
Les dispositions du code du travail en matière de santé et de sécurité au travail s’appliquent au télétravailleur. 
Il bénéficie de la médecine de prévention dans les mêmes conditions que l’ensemble des agents, en fonction de la 
nature des risques professionnels auxquels il est exposé. 
 
La collectivité a une obligation d’information renforcée quant au respect des règles en matière d’hygiène et de 
sécurité, en particulier les règles relatives à l’utilisation des écrans de visualisation et donc de l’ergonomie globale 
du poste. 
 
L’agent exerçant en télétravail à domicile doit prévoir un espace de travail dédié, environnement propice au travail 
et à la concentration, dans lequel sera installé le matériel professionnel mis à sa disposition par la collectivité. 
 
Cet espace doit répondre aux règles de sécurité électrique et permettre un aménagement optimal du poste de 
travail. Il veillera également à écarter tout risque lié à une installation électrique vétuste, non conforme, des prises 
électriques non scellées au mur, des rallonges ou multiprises détériorées. 
Une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de son installation sera impérativement à joindre à son 
dossier technique. 
 

8.2. Les assurances 
Le télétravailleur doit déclarer à sa compagnie d’assurance qu’il exerce une activité professionnelle à son domicile, 
ou dans une autre résidence déclarée. 
Une attestation d’assurance Télétravail Habitation, pour chacun de ces sites, sera également à joindre au dossier 
technique. 
 
Par ailleurs, le contrat d’assurance « responsabilité civile » de la communauté de communes couvre les 
conséquences des actes dommageables pouvant survenir à l’occasion de l’exercice des missions de l’agent dans le 
cadre du télétravail. 
 

8.3. L’accident de service 
Les accidents survenus pendant la période d’activité de télétravail, pendant les jours de télétravail et dans la plage 
journalière définie dans l’arrêté individuel, bénéficient d’une présomption d’imputabilité au service dans les mêmes 
conditions que les accidents survenus sur le lieu de travail habituel. 
 
En pratique, l’agent exerçant en télétravail doit, dans les meilleurs délais, et sous 48 heures maximum, informer ou 
faire informer, par l’intermédiaire de son supérieur hiérarchique, le service RH de tout accident lié au travail 
survenant au domicile et apporter toutes les pièces nécessaires à l’examen de son dossier. 
L’agent ne peut pas quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable du 
responsable hiérarchique. 
C’est pourquoi, tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail prévu et pendant les heures normalement 
télétravaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 
Enfin, tous les accidents domestiques ne pourront pas donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 
 
 

9. Coûts relatifs au télétravail pris en charge par l’employeur 
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Une indemnisation forfaitaire, définie par l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l’application du décret n°2021-1123 du 
26 août 2021, est attribuée au télétravailleur à domicile, afin de contribuer en partie aux frais pouvant être engagés 
au titre du télétravail. 
Le versement de l’indemnité se fera selon un rythme trimestriel, sur présentation d’un planning des jours de 
télétravail effectivement réalisés, visé par le supérieur hiérarchique du télétravailleur. 
 
 

10. Suivi et évaluation du télétravail 
 

10.1. Suivi de la démarche 
À l’issue d’une période d’une année, une évaluation pourra être réalisée sur la base des critères sur : 
 -L’atteinte des objectifs 
 -L’organisation du service 
 -Les conditions de travail du télétravailleur 
 -Le respect des droits et obligations 
 -La qualité du rendu et de la réactivité attendue 
 
Le télétravailleur s’engage à participer au bilan annuel d’évaluation en renseignant le questionnaire annuel sur sa 
situation de télétravail. 
 

10.2. Suivi managérial 
Afin d’assurer un bon exercice du télétravail, plusieurs espaces d’échanges devront être mis en place : 
 -Dans l’idéal, un point lors des réunions hebdomadaires de service 
 -A minima, un point mensuel pour apprécier le dispositif avec les collaborateurs 
 -À tout moment, à la demande du télétravailleur ou du manager 
 

10.3. Référent télétravail RH 
Un référent du télétravail est nommé afin de répondre aux questions et de conseiller les agents qui souhaiteraient 
échanger sur le télétravail, en vue de : 
 -Soutenir le dialogue avec les télétravailleurs 
 -Mettre à disposition les documents relatifs au dispositif 
 -Suivre qualitativement la mise en place du télétravail 
 
 

11. Conditions de réversibilité du télétravail 
 
La situation de télétravail est réversible ; elle ne constitue pas un droit ou un avantage acquis. 
 
Elle peut prendre fin à l’initiative de l’agent ou celle de son responsable hiérarchique, suite à un entretien entre les 
deux parties et dans le respect d’un préavis de 2 mois (1 mois pendant la période d’adaptation) pour un retour à la 
situation antérieure de travail. 
 
Si l’intérêt du service ou la situation de la personne l’exige, une cessation immédiate du télétravail peut être 
envisagée. Un délai d’une semaine sera à respecter. 
 
La réversibilité de la situation de télétravail ne fait pas entrave à une nouvelle demande ultérieure de recours au 
télétravail. 
 
 Fait à Épernon, le …………………… 
 Le Président, 
 Stéphane LEMOINE 
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CONVENTION POUR LA REALISATION DES DIAGNOSTICS 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

DANS LE CADRE DES VENTES IMMOBILIERES 

Entre 

 Eure-et-Loir Ingénierie (ELI) : 28028 CHARTRES Cedex, représentée par son 
Président, habilité à cet effet par délibération du conseil d’administration du 19 septembre 
2022, désignée ci-après ELI, 

Et 

 La communauté de communes / le syndicat ……………… représenté(e) par le/la 
Président(e) …………………, habilité(e) à cet effet par délibération du Conseil 
communautaire/syndical du…………….., désignée ci-après l’EPCI, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention, approuvée par ELI lors de son conseil d’administration du  
19 septembre 2022, règle les rapports entre les parties en ce qui concerne la réalisation des 
diagnostics d’assainissement non collectif visés à l’article L. 271-4 – 8° du code de la 
construction et de l’habitation, dans le cadre des ventes immobilières réalisées sur le 
territoire de l’EPCI. 

La présente convention est exclue du champ d’application de la réglementation relative aux 
marchés publics. En effet, les prestations rendues aux adhérents par ELI s'inscrivent dans 
un régime de prestations intégrées dites "in house" et sont donc exonérées de publicité et 
de mise en concurrence (articles L2511-1 et suivants du code de la commande publique). 

Les parties s’engagent à souscrire chacune une assurance responsabilité civile couvrant 
leurs responsabilités respectives au titre de l’exécution de la présente convention. 

 

Article 2 – Limites de la convention 

Cette convention est subordonnée à l’adhésion, par l’EPCI, à ELI et au paiement de la 
cotisation en découlant. 

La prestation n’a pas vocation à définir ni à chiffrer les filières d’assainissement non collectif 
à mettre en place en cas de non-conformité. 

ELI ne pourra être tenue responsable en cas de défaillance des installations, de non-respect 
des dispositions de la présente convention par l’EPCI, ni en cas de modifications des 
installations postérieures à la visite de contrôle. 

La présente convention ne dessaisit pas l’EPCI de ses compétences.  
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Article 3 – Définition de la mission 

Le contrôle fera l’objet d’une seule visite sur site. Une contre-visite pourra être réalisée à la 
demande du pétitionnaire ou de l’EPCI. 

La réalisation de ce contrôle a pour objet de recueillir les informations prévues par l’arrêté 
du 27 avril 2012 relatif aux modalités d'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif, et notamment de :  

 Recueillir des informations relatives à l’environnement de la parcelle, aux 
caractéristiques du /des immeuble(s) et à l’utilisation de l’installation ; 

 Vérifier l’existence et l’implantation d’une installation d’ANC ; 

 Vérifier le bon fonctionnement et l’entretien de l’installation ; 

 Evaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de 
pollution de l’environnement ; 

 Contrôler le niveau de boue dans les ouvrages de prétraitement et de traitement 
primaire ; 

 Réaliser une description de l’installation à partir des éléments rendus accessibles 
par le pétitionnaire et visibles le jour du contrôle ; 

 Lister les anomalies constatées, les éléments manquants ou à remettre en état 
sans critères de choix ou de dimensionnement qui relèvent d’une étude de filière 
ultérieure ; 

 A la demande du pétitionnaire (selon modalités définies à l’article 5, ci-dessous), 
réaliser un passage caméra dans les canalisations depuis un ouvrage 
accessible ; 

 Lors d’une contre-visite supplémentaire et à la demande du pétitionnaire ou de 
l’EPCI (selon modalités définies à l’article 5, ci-dessous), réaliser un passage 
caméra dans les canalisations depuis un ouvrage accessible. 

Lors du contrôle, ELI réalisera des photos de l’installation ainsi qu’un schéma d’implantation 
indicatif des différents dispositifs visibles. 

Il sera établi, en conclusion de chaque diagnostic, une évaluation de la non-conformité de 
l’installation au regard des critères précisés dans le tableau de l’annexe II de l’arrêté du  
27 avril 2012 en vigueur. 

Les documents établis à l’issue du contrôle des installations sont envoyés, par courriel ou 
via le progiciel Y-Assainissement, aux formats WORD et PDF, à l’EPCI pour signature. 
Toute modification ou correction est réalisée en accord avec ELI. 

Le nom de l’EPCI figurera sur tous les comptes rendus, rapports. 
 
ELI prendra à sa charge la distribution ou l’envoi des éventuels documents à adresser aux 
particuliers pendant l’instruction (avis de passage, courrier de relance suite à refus de 
contrôle par exemple). 
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Article 4 – Conditions d’exécution 

La demande de contrôle devra se faire par le formulaire « Commande de diagnostic 
d’Assainissement Non Collectif - transaction immobilière ». Un modèle est joint en annexe de 
cette convention. 

Le délai maximum entre la réception de la demande de contrôle dans les locaux de l’EPCI 
et la transmission de l’avis définitif, validé, au propriétaire est d’1 mois. Par conséquent, ELI 
veillera à respecter un délai maximum de 14 jours calendaires (à compter de la date de 
réception du formulaire par ELI) pour réaliser le contrôle et l’envoi de son avis à l’EPCI. 
Pour les demandes adressées à ELI en dehors des horaires d’ouverture au public (8h-17h 
du lundi au jeudi ; 8h-16h le vendredi), le point de départ du délai est reporté au jour 
d’ouverture le plus proche de la date de réception du formulaire. 
 
L’EPCI transmettra à ELI tous les documents utiles à la réalisation des diagnostics, 
notamment : les fonds de plans cadastraux numérisés de la commune concernée, les 
diagnostics précédemment réalisés sur l’installation faisant l’objet de la demande, toute 
autre information relative à l’installation. 

Avec la demande de contrôle, l’EPCI indiquera si l’installation est située à moins de  
35 mètres d’un puits privé déclaré en mairie et utilisé pour l’alimentation en eau potable et si 
la commune a reçu au moins une plainte de tiers pour nuisance olfactive liée à l’installation 
concernée. 

Article 5 – Conditions financières 

Le Conseil d’administration du 19 septembre 2022 a fixé les tarifs (comprenant réalisation et 
gestion administrative) suivants, applicables à compter du 1er janvier 2023 : 

o 1ère visite diagnostic sans passage caméra : 100 € HT pour le 1er immeuble, 
o 1ère visite diagnostic avec passage caméra (si coché par le demandeur dans 

le formulaire « Commande de diagnostic d’Assainissement Non Collectif - 
transaction immobilière ») : 140 € HT pour le 1er immeuble, 

o Immeubles suivants générant des eaux usées domestiques sur la même 
propriété : forfait global de 70 € HT, 

o Contre-visite avec passage caméra, demandée dans un délai d’un an 
maximum à compter de la 1ère visite et réalisée avant la vente : forfait global 
70 € HT. 

Définition d’immeuble : terme générique qui désigne indifféremment toute construction 
utilisée pour l’habitation, qu’elle soit temporaire (mobil home, caravane…) ou permanente 
(maison, appartement, logement individuel…), y compris les bureaux et les locaux affectés 
à d’autres usages que l’habitat (industriel, commercial et artisanal) produisant des eaux 
usées domestiques ou assimilées. 

Ces montants peuvent faire l’objet d’une modification par avenant, sous réserve d’une 
information préalable de l’EPCI. 

Chaque immeuble fera l’objet d’un rapport technique détaillé. 
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Un récapitulatif trimestriel sera réalisé et transmis à l’EPCI pour validation. L’absence d’avis 
contraire de la part de celle-ci dans un délai de 8 jours vaudra acceptation. Dans ce cas, le 
récapitulatif trimestriel servira de base pour l’édition d’une facture. 

Article 6 – Durée de la convention 

Cette convention prendra effet à la date de mise en œuvre de la prestation indiquée sur la 
délibération de l’EPCI et prendra fin au 31 décembre de l’année en cours. Si la délibération 
n’indique aucune date, elle prend effet au 1er janvier de l’année suivant la date de 
notification. Cette convention est renouvelable par tacite reconduction par périodes d’une 
année dans la limite d’une durée maximale de 4 ans (soit trois reconductions au maximum). 
Elle peut être dénoncée 6 mois avant son échéance. 

Enfin, la présente convention pourra être résiliée par une partie, en cas de non-respect de 
ses obligations par l’autre partie ou de non-paiement de la cotisation, après mise en 
demeure restée sans effet et sous réserve d’un préavis de deux mois. 

Elle sera résiliée de plein droit en cas de perte, par l’EPCI, de la qualité de membre d’ELI. 

 

Article 7 – Contentieux 

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif 
d’Orléans sera seul compétent. 

 

A………………….., le…………………….  A………………….., le……………………. 

 

Le Président d’Eure-et-Loir Ingénierie    Le Président 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
EURE-ET-LOIR INGENIERIE - ADHERENT 

_______ 
 

POUR L’UTILISATION D’UN PROGICIEL DE GESTION DEPARTEMENTALE  
DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Entre 

 

Eure-et-Loir Ingénierie : 28028 CHARTRES CEDEX, représentée par son Président, spécialement 
habilité à cet effet par délibération du Conseil d’administration du 18 novembre 2022, désignée ci-après 
ELI, 

 

Et 

 

La Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile de France représenté par son Président, 
Monsieur Stéphane LEMOINE, spécialement habilité à cet effet par délibération du conseil 
communautaire du ……………………………, désignée ci-après la collectivité adhérente, 

 

Il a été convenu ce qui suit 

 

Préambule 

ELI a fait l’acquisition auprès du prestataire YPRESIA en 2015, d’un progiciel de gestion 
départementale de l’assainissement non collectif en partenariat avec ses adhérents qui souhaitaient en 
bénéficier. 

Un accord-cadre mono-attributaire a été conclu de 2018 à 2022, entre ELI et ce prestataire pour la 
maintenance, l’assistance et le développement du progiciel Y-assainissement. 

Cet accord cadre a été renouvelé avec le même prestataire, du 1er janvier 2023 au  
31 décembre 2026. 

Ce progiciel a pour objectifs principaux de gérer les activités et missions du Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la collectivité adhérente et d’optimiser la gestion des 
dossiers entre le SPANC et le Service assainissement d’ELI. 

 

Article 1 – Objet 

La présente convention définit les modalités d’accès au progiciel, la formation du personnel des SPANC 
des collectivités adhérentes ainsi que les modalités financières afférentes. 

 

Article 2 – Prérequis techniques 

Les prérequis techniques définis par le prestataire pour permettre l’utilisation du progiciel sont les 
suivants : 

• Un PC équipé de Windows 7 ou ultérieur, 

• Un navigateur internet à jour (Chrome 80 ou supérieur, Firefox 80 ou supérieur), 

• Une connexion Internet Haut débit (1Mb/s minimum, 10Mb/s conseillé pour les pièces jointes), 



                                                                                                                                               

• Un accès réseau au serveur applicatif (https). Par défaut : port standard https (443), 

• 2 Go de mémoire vive minimum (4Go recommandé), 

• Un espace disque de 50 Mo minimum est nécessaire pour le stockage des fichiers générés, 

• Une suite bureautique : 

o LibreOffice 4 ou ultérieur, 

o Microsoft Office 2007 ou supérieur (ou une version 2003 avec le complément de 
compatibilité) (Word et Excel). 

 

Article 3 – Services proposés 

 

La collectivité adhérente aura un accès illimité (sans limitation du nombre d’accès) au progiciel tout au 
long de la durée de la convention. 

 

On distingue plusieurs profils d’utilisateurs ayant des droits d’accès différents au progiciel : 

 

- « écriture » : ce profil concerne tous les techniciens et le personnel administratif utilisateurs du 
progiciel au quotidien. Il aura accès à la saisie et la modification des dossiers (renseignements 
généraux et techniques), la consultation et la modification des dossiers existants, la suppression 
de dossiers et la consultation de la cartographie. 

 

- « lecture » : ce profil concerne le personnel d’encadrement de la collectivité adhérente (chef de 
service, DGS), ainsi que certains élus de la collectivité adhérente (président, élus référents). Il 
aura accès à la consultation des dossiers et de la cartographie sans possibilité de modification 
ni de suppression. 

 

ELI créera autant d’utilisateurs que de besoin à la collectivité adhérente. La collectivité fournira à ELI, 
au préalable, par utilisateur : 

- le type de profil : « écriture » ou « lecture », 
- un identifiant et un mot de passe permettant de se connecter au progiciel. 

 

Ces éléments sont strictement personnels et doivent uniquement être utilisés dans le cadre des 
missions liées au SPANC. 

 

ELI reste le maître d’ouvrage. Elle est de ce fait l’interlocuteur privilégié du prestataire en charge de la 
fourniture, du développement, de la maintenance et de l’assistance du progiciel. Toute demande, ou 
tout problème rencontré, devront être indiqués à ELI qui regroupera les demandes et les transmettra 
au prestataire. 

 

La collectivité adhérente devra indiquer, dès la signature de cette convention, le nom et les 
coordonnées du référent (personnel technique ou administratif du SPANC) qui représentera la 
collectivité adhérente. Ce référent sera utilisateur du progiciel (profil « écriture »). Il sera l’interlocuteur 
en lien avec les administrateurs du progiciel d’ELI. Il sera destinataire de toutes les informations 
concernant le progiciel, sera invité, si nécessaire, aux réunions techniques et sera destinataire de tous 
les comptes-rendus relatifs à ces réunions. Il sera en charge de faire remonter les informations 
concernant le fonctionnement ou dysfonctionnement du progiciel auprès des administrateurs d’ELI. 



                                                                                                                                               

 

Article 4 – Formation des personnels utilisateurs 

 

Chaque utilisateur ayant un profil « écriture » devra avoir été formé préalablement à l’utilisation du 
progiciel. 

Cette formation est composée : 

- D’une formation initiale : 
o Soit d’une journée : par groupe de, minimum, cinq agents de collectivités adhérentes, 

réalisée dans les locaux d’ELI par le prestataire ou par un administrateur métier d’ELI, 
o Soit d’une demi-journée : dans les locaux de la collectivité, réalisée par un 

administrateur métier d’ELI, 
- D’une formation continue : de minimum, une demi-journée, réalisée dans les locaux d’ELI par 

le prestataire ou par un administrateur métier d’ELI. Cette formation est nécessaire lors 
d’évolutions techniques majeures du progiciel. 

 

Article 5 – Conditions financières 

 

La collectivité adhérente s’engage à verser à ELI une participation annuelle de 1 020 € TTC (montant 
2023), celle-ci correspondant à une participation à la maintenance et à l’assistance du progiciel et les 
formations, jusqu’à échéance de la convention. 

 

Un titre de paiement sera émis annuellement par ELI après la signature de la présente convention par 
les deux parties. 

Tout titre de paiement devra être payé au plus tard 30 jours après notification du titre. 

 

A partir de 2024, le montant TTC sera ajusté annuellement selon la formule de révision des prix prévue 
à l’accord-cadre conclu entre ELI et le prestataire. 

 

Le montant actualisé avec la formule de révision sera communiqué à la collectivité au mois de 
décembre précédent l’année du versement de la participation. 

 

La collectivité adhérente peut faire le choix tout au long de la durée de la convention d’acquérir des 
options spécifiques. Un courrier ou un mail de la collectivité adhérente devra être envoyé à ELI afin 
d’indiquer les options à acquérir. Chaque option fera l’objet d’un devis auprès du prestataire. Ce devis 
sera présenté à la collectivité adhérente qui le validera ou non. ELI fera alors la commande au 
prestataire et avancera les frais afférents. Une facturation spécifique sera ensuite établie par ELI et 
fera l’objet d’un paiement par la collectivité adhérente. Le montant de la facture sera identique au 
montant facturé à ELI par le prestataire. 

 

Les options pouvant être demandées sont : 

• Reprise et intégration des données de la base d’un SPANC, 

• Module permettant la liaison cartographique avec le SIG intercommunal, 

• Export, au format ORMC, des données liées à la facturation des activités d’un SPANC et 
intégration au logiciel comptable de la collectivité. 

 
 



                                                                                                                                               

 
 
 

Article 6 – Fusion de collectivités adhérentes pendant la durée de la convention 

 

Cet article concerne la fusion de collectivités adhérentes ayant une convention en cours. 

 

Une nouvelle convention sera établie avec la nouvelle collectivité adhérente sans nouvelle participation 
relative à l’acquisition. 

 

Les données présentes dans la base de données du progiciel au moment de la fusion et relatives aux 
collectivités adhérentes seront regroupées, le nom de la nouvelle collectivité adhérente sera créé avec 
ajustement des profils des utilisateurs et des courriers. 

 

Une fois la fusion réalisée, la nouvelle collectivité s’acquittera de la participation annuelle selon les 
mêmes conditions que celles prévues à l’article 5 ci-dessus. 

 

Aucune des collectivités adhérentes ne pourra demander un remboursement des frais engagés au 
préalable (participation annuelle et options). 

 

L’acquisition d’options sera soumise aux conditions de l’article 5 ci-dessus. 

 

Article 7 - Durée de la convention 

 

La présente convention est établie à compter du……………………….. jusqu’au 31 décembre 2026 
(date correspondant à la durée de l’accord-cadre).  

 

A échéance de la convention, une nouvelle convention pourra être conclue afin d’établir les nouvelles 
modalités financières relatives à la maintenance du progiciel. 

 

Article 8 - Restitution des données 

 

A échéance de la convention ou à sa résiliation, les données de la collectivité adhérente seront 
restituées au format de la base de données du progiciel. 

 

Article 9 – Avenant 

 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 10 – Résiliation de la convention 

 

La présente convention est résiliable à tout moment en cas de manquement aux obligations 
contractuelles par l’une ou l’autre des parties signataires, après mise en demeure non suivie d’effet 



                                                                                                                                               

dans le mois qui suit sa réception. La décision de résiliation est notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception et sous réserve du respect d’un préavis de 1 mois. 

 

ELI peut résilier la présente convention en cas de non-paiement d’une des cotisations dues par la 
collectivité pour son adhésion, après mise en demeure, dans les mêmes conditions qu’au premier 
alinéa du présent article. 

La convention est résiliée de plein droit, sans délai et sans nécessité de mise en demeure préalable, si 
la collectivité n’est plus adhérente à la mission « assainissement non collectif » d’ELI. La collectivité en 
est informée par courrier. 

 

En cas de résiliation, aucun remboursement des sommes perçues pour la maintenance du progiciel ou 
l’acquisition de certaines options ne pourra être demandé par la collectivité adhérente. Les accès 
« utilisateurs » seront supprimés sans délai. 

 

En cas de fusion ou d’intégration avec un autre EPCI, la convention est transférée au nouvel 
établissement public et avec elle l’ensemble des droits et obligations afférents (voir article 6 ci-dessus). 

 

Article 11 – Protection des données à caractère personnel (RGPD) 

 

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles ELI (le sous-traitant) 
s’engage à effectuer pour le compte de la commune (responsable de traitement) les opérations de 
traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le Règlement Général sur la Protection 
des Données à caractère personnel (UE) 2016/679, entré en vigueur le 25 mai 2018. 

 

11-1 Description et finalités du traitement de données à caractère personnel 

Les informations à caractère personnel recueillies feront l’objet d’un traitement informatique 
uniquement pour les finalités décrites dans la présente convention. 

Pour l’exécution du présent contrat, le responsable de traitement (la commune) met à la 
disposition du sous-traitant (ELI) les informations nécessaires. 

 

11-2 Obligations du sous-traitant à l’égard du responsable de traitement 

Le sous-traitant (ELI) s’engage à : 

• Traiter et utiliser les données pour les seules finalités de traitement prévues dans la 
présente convention, 

• Mettre en place les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger les 
données à caractère personnel contre une destruction fortuite ou illicite, une perte 
accidentelle, une altération, une divulgation ou un accès non autorisé. Ces mesures 
assurent un niveau de sécurité adapté au risque lié au traitement et à la nature des 
données, 

• Mettre en place des procédures assurant que les personnes qu’il autorise à accéder et à 
traiter les données à caractère personnel respectent et préservent la confidentialité et la 
sécurité desdites données, 



                                                                                                                                               

• Traiter les données conformément aux instructions du responsable de traitement, 

• Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes 
de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

 

 

 

11.3 Sous-traitance ultérieure 

ELI s’engage à ne pas sous-traiter les données personnelles sans accord express de la 
commune, responsable du traitement. 

 

11.4 Droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées 
par les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 

 

11.5 Exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes 
concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du 
traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision 
individuelle automatisée (y compris le profilage). 

 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice 
de leurs droits, le sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier 
électronique à la commune. 

 

Article 12 – Règlement des litiges 

 

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans 
un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal administratif d'Orléans sera seul compétent. 

 

Fait à Epernon, le     Fait à Chartres, le 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Stéphane LEMOINE 

Le Président 
d’Eure-et-Loir Ingénierie, 
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